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A MONSEIGNEUR
MONSE IGNEUR

'

FRANÇOIS DE HARLAr
ARCHEVESQUE DE PARIS '

.COMMANDEUR DES ORDRES
Du Roy

I>UCETPAlRDEFRiNCE,&c.

i 0?/SE/G?/£rJi,

Si l'on ne devait adr^ffer /«
Ouvrages d'efpnt

, ^«'i ,,1, •

tourro,rnt en avo.r bcjain pour
l'ur,„ffru[hon -.jenaurou garde de
frefemer^ Cet ef,y à Vo/he Gran-
At»r. Ceft une Jntreduclio» à la



EP I s T RE.

fcience des Canons , cefi à dire à

la Théologie afiive
j
qui avec U

ffeculative.efi la véritable fcien-

ce des Prélats , & de toutes les

ferfonnes defiinèes au fervice de

jpieu dans fon Egltfe. lly a long^

temps, MONSEIGNEVR, que

Vous avez, fait l*alliance heureufe

des veritez^de l'une , avec les fre-^

ceftes de ïautre : & Vous lespof.

fedez^toutes deuxàunfi haut points

que vos paroles & vos avions ne

font autre chofe que des leçons con-

tinuelles de ce que l'une enfeigne, d"

de ce qui efl ordonné par l'autre.

Mais c eflpour cette mefrne rai-

fon ,
MONSEIGNEUR >

que

ce Livre Vous doit efîre offerty

fluftoflqukperfonne. Lei Ouyra^

ges ne font jamais mieux qu entre

les mains des Matflres de tArt :

^ quoy que leur jugement [oit à

redouter pour un Auteur
j
quicon^

que travaille pour le Public , doit

fçchercher leur approbation , non



E P I s T R E.

feulementpourfa propre qloirepïaii

rncore pour Putiluè commune.

C*eJ} la principale ^ man ceneji

pas la feule raifan qui m*oblige à

mettre vo/lre tlluftre Nom à la tefte

de ce petit Ouvrage, Je puis mef-

me dire que toiis les antres avan^

tages naturels ^ acquis^ qui efcla^

tent en voftre Petfonne^ nieujfent

bien pu faire foubaitter cet hên*

-neur : mais quils ne m'eujfent pas

donné la hardieffe ay prétendre.

Je fcay , MONSEIGNEl^R,
qucn quelque lieu que Vous paroif-

fiez^^ & de quelque cofié que ton

Vous confidere^on découvre enVous

une élevâtiân a qui rien riefl égal.

Comme dans le Clergé on reconnoijl

en Vojire Perfonne un Prélat ac-

comply ; parmy la Nobleffe on

Vous regarde Comme un homme
dont l'illu/ire race s'efl glorieufement

fignaUe dans les armes ^ dans les

premières dignitei, de l* Eglife ^
de la Robe

5 ^ qui s'égale par
â iij
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fa generojîié , comme il efi allié

far fa nui[fance , à tout ce qu'ily
a de plus grand au dedans ^ au

a com. dehors a du Royaume, BatisCV^
Maifons niverftte^ dont Vous eftes lorne^
de u -f y ,, y, r
M'rk.,dc ment & l appuy , Vous faites

Vcij'X ^^ Maiftre ,
quand il Vous pUifi^

?ji^ /^; fondions des Profefjeurs : &
**iA,de Vous les pourriez, faire tous les

àtviont. jours , à la honte des plus habiles
-^

TcLfile bien de ^'Epife & del'Efiat

^nlZx^'' ne Vou4 en^ ^geoit a de plus hau-

im ^de
^^^ occupations. Dam l'Académie

Court. Fran(^oife ^ vojlre Eloquence na^

p'm'ri , tutelle ^ toujours prefie ^ furprend

-JierfJl. ceux qui en ont fait une Eftude

de'^ïef
rf«^ longue que leur vie.chacun de

•»'»«•
""

et s Corps , MONSEIGNEVR^
voudroit Vous poffeder tout entier \

ch icun Vous envieroit aux autres^

liejîoit que Vous efles tout à tottSy

de mefme que CApojire : ^ quoy

que partagé entre tou^ , Vous (uffî-

fe'zjL chacun , commefi Vous neftiex^

qu'a celuy-là feuL
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Ce Ç[;^afhi Ko) , doni .e jugement

(^^ Lt Juiîue ne ïfLtyufurnt j mats de

tendre au mtrite ce c^ui Uy eft du
,

na pas crii que ce fuji aljex^pouf

employer vos talens , que l'on youi

vît tenir une des premières placei

dans l*Hiérarchie de France
, ^

que T^ous eujjïei^prefidè une fois k
l*j4ffemblie générale du premier

Ordre del'Eftat, Pour faire hriL

1er vos vives lumières fur un plui

grand Théâtre , é^ les rendre utU
les en toutes les manières , // I^ous

a choijipour fbn Archevefque, iL

V9US a appelle dam U Capitale

de [on Royaume en cette qualité^

qui Vous a donne lieu de prefidef

au Clerq:^é une fécondefois ié" ftni

intervalle.Cefloit fans doute beau-

coup pour tout autre que pour Vous^

MONSEIGNEVR: mais fon
équité rien a pa>s efti fatisfaite.

yn mérite aufsi extraordinaire que

le vojîre , demandoit quelque cho-

fe au delà, il faloit faire pour
â iiij
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Vous un exemple qui neut fûint

d'exemple, il faloit joindre en

vojîre faveur la Couronne Duea-

le à la double Croix : é* ?»^ Voui

fuj^iez^ le premier pour qui on eufi

augmenté le nombre des Pairs Ec-

cleJia-fiiqueSyimmuablementfixè de-

puis plus de cinq cens ans. Aufsi

quels honneurs peuvent fuffire à

une Perfonne à qui rien nefi in-

connu
5

qui iclaircit les doutes

aufîitoft quils font net
5

qui re-

dreffe les egaremens des autres Ef^

frits dès quils paroîjjent j & ^
qui tintelligence ^ la dicifon des

affaires les plus efpineufes^ de quel-

que nature quelles [oient ^ ne confie

que la peine de les oUir propofer.

C*efi dequoy eflfurprife tous lesjours

cette AlJembUe choifie de tout ce

qu'ily a de plus eminent en Eu-
rope j [oit pour la vraye Pietè^ foit

pour lafaine Bo[lme. Ceft là que

par une Prudence confommèe \ ^
far la vivacité de\vofire Efprit

^
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P'oui tYêuvez^ admirablement les

7Hoyem (U foùtenir la droits de

voflre Ordre
, fnm hlcfjcr Us in-

ierefts des autres membres de i*£^

tat j de plaire au Clcfq^è fans di-

flaire à lu Cour
^ (^ d'achever en

trois mois
, four le foulagement de

tout ce grand Corps , des affaires

à quoy plufieurs années ne fuffi-

foUnt pas autrefois.

Je fuis convaincu , MONSEI^
GNEVR j de toutes cesmerveiUeSy

aufsi bien que tout le rcjie du mon-

de. Elles me donnent pourVous toute

la vénération que l'on peut avoir

pour une Ferfonne qui efi l'honneur

de noflre Siècle, Mais en cette occa^

fion fay con(ideré particulièrement

que mes Ouvrages ^ mes Beffeim

Canoniques eftoient a Vous avant

mefme que d'efire produits. Vous
avez^eu la bonté de les faire va*
loir dès le temps de leur conception^

par une recommandation plus fa-
vorable que je n'eujje ofi efperer.
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yoflfe puj[ant appuy qui leurferi

d*une efpece d!adoption j vos ex-

hfrtatiom obligeantes qui mont
èlevè le courage , ont contribué fi

fort À leur naiffance ,
que 7/ puU

dire que Vous efies en effet leur

premier Auteur, S ils ne méritent

fas d*efire avoUe^^ de Voui j // efi

jufie du moins que je vous prefente

ces petits TraittCT^ comme les pre-

rnices de plm grandi Dejjeins
j ^

que je donne à f^oflre Grandeur cet^

te foible marque de ma reconnoij-

fance ^ ^ de la pafsion avec la^

quelle je fuis par inclination aufsi

kien que par devoir^

MONSÊIGNEVlti

De Voftre Grandeur

Le très, humble & trcs-obeïffànc

(erviceur , D o u j a t.
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^^ LECTEUR.
1 E n'cftpas d'un ciefTcin for-

^ C^ S i

"^^'
'

'^'^^^ par une rencontre

iinprcvcuc
,
que je donne

1 ce livre au public. Certai-

ncniciu ^c ne me fulfc jamais avifé de

moy-mcfme j d'efcrire de ces matiè-

res en François , ny de faire un Ab-
brcgé des Ouvrages Latins aufquels

je travaille il y a long-temps pour

rilluftration de nos Eftudes. Mois je

m'y fuis trouvé engagé fansypenfer.

On avoir traduit fans ma participa-

tion une feuille volante que j 'avois

compofée en Latin il y a plufieurs an-

nées
,
pour donner quelque idée du

Droit Canon Ôc en faciliter l'entrée

à ceux qui commençoient de s'appli-

pliquer à cette eftude , (î necelTaire aux

Ecclcfiaftiques. Comme ce Traite

eftoit trop fuccint pour faire un Corps,

on y avoir inféré pluficurs chofes en

divers endroits
,
qui eftoient bonnes



AU LECTEUR,
(ans doute , mais qui n eftoient pas de

moy : & je n'aime gueies à me parer

desplumes d'autruy* Je me fuis donc

laifle perfuader d'augmenter mon pre-

mier travail touchant l'Hiftoire deno-

flre Droit-, ^d'y adjoufter , tantl'Ex^

plication des Lieux où les Conciles ont

efté tenus , & de ceux par lefquels

quelques Pères de l'Eglife, & quelques

AuteursEcclefiaftiques fe font fait con-

noiftre
;
qu'une Chronologie des Pa-

pes , des Conciles , & des ColleéVions

des Canons , rapportée aux règnes des

Empereurs &c des Rois de France.

Par ce moyen vous aurez par avance

& en racourcy les principales matiè-

res de deux grands Ouvrages Latins

que j'efpere publier dans quelque

temps. Cenefèrapeut-eftrepasfi-toft

que je voudrois: mais ce feralepluftoft

que je pourray . Le premier de ces Ou-
vrages porte le titre de Trenotions Ca-

noniques , ôc comprend une Critique

générale des Livres Ecclefiaftiques

,

avec une Chronologie qui marque le

temps des chofes dont il y eft parlé. Le
fécond eft une Géographie Canoni.

que
,

qui contient l'explication des

noms anciens & modernes , tant des
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Provinces

,
que des Villes Patriarcha*

les , Piinutiales , Métropolitaines , 6c

rpilcopalcs , t^c des Moiialleres &
autres lieux dont U ell fait mention
dans l'Hiftoirc del'EglifejdansleDroiç

Canon , dans les Martyrologes , 6c

dans la Vie des Saints, Ces deux for-

tes de connoillances font f\ nccciniires

aux ElUides Ecclefialbques ,que (ans

leur aide , on n'y marche
,
pour ainfi

dire, qu'à taftons.

J'ay divifé Y Hijloire du 7>roit Ca^

von en deux parties. La première re-

garde les anciennes Colleâ:ions Gre^

ques & Latines qui ont précédé Gra-

lien. La féconde traite des Collerions

ou Compilations dont eft compofé le

corps du Droit Canon
,
qui eft reccu

numtenant dans les Efcoles & dans

le Barreau : de chacune defquelles

j'exphque rordre,&: j'y ayadjoufté les

nouveaux recueils des Bulles & des

Conftitutions qui ont cfté Elites dans

les derniers temps.

J'ay douté fi je devois dire Droit

Canonicjue , ou Droit Canon. J'ay

trouvé les plus habiles de la Profelîîon

partagez fur ce fujet. T>roit Canoni^fue^

e ft plus régulier : ^roit Canon fem-
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ble avoir prévalu dans l'ufage ,

Suern pênes arhitrium eft , &JHS^ &
norma locjuendi.

Je me fuis toutefois imaginé qu'on

y pouvoit apporter quelque différen-

ce , & dire Droit Canonique^ lors que

l'on parleroic de la Science en foy , Se

Tarait lanon
,
quand on parlcroit du

Livre ou corps des Canons, qu'on ap-

pelle communément le Cours Canon.

Ceux qui ne feront pas de cet avis,

pourront lire par tout Droit Canon:

il n'y aura qu'à retrancher quatre let-

tres.

J'ay eu befoin de traduire H^œniten^

tiale : & trouvant avec M. de Vau-
gelas quenoftre langue ne fouffroitpas

^enitential dans le fingulier • je me
iîiis fervy de Tenitentiel, Quant au
pluriel , il m'a paru que pour une plus

grande diftindtion, on pouvoit dire

les Livres 1 enitentiaux en adjedif

^

comme on dit les Tfeawmeî Peniren-

tiaux. Mais que faifant ce mot fub^

ftantif , il valoit mieux dire Teniten^

tieh : par exemple , Toim les Teni^
tentiels ne font pas fernblabJei , à
l'égard des peines qu'ils ordonnent

pour chaque péché.
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Pour Ytxpltcutton des J teux , cet

Abbrcgc de Gcograpliic 11* trouvera

utile , li je ne me trompe , non leule-

mcnt aux Théologiens , & aux Stu-

dieux des Canons niais à tous ceux

qui aiment l'Hilloire. Pour le mieux

entendre il ieroit bon d'avoir connoif-

(ànce de l'ordre ancien & de la dilpo-

fition des Provinces de l'Empire Ro-
main. On en pourra eftre ùifHram-

mentinftruitparma petite Notice des

y rovinces Ecclefiaflicju s , telles qu'el-

les eftoientdu tempsdcJuftinian.Ony

verra entre autres choies que le mot de

1>iocefe ^ ne fe prenoit guère alors au

fens dont on s'en fert a prefent ; c'eft

à dire pour le Territoire d'une ville

Epifcopale : mais pour une nation en-

tière , comprenant dans Ton eftenduc

plufieurs Provinces , adminiftrées par

un Magiftrat fuperieur , duquel depen-

doient les Gouverneurs particuliers de

chaque Province. Cela eft à remar-

quer afin de ne fè pas méprendre dans

les endroits où j'av efté obligé d'em-

ployer ce mot en ce fens là, Je n'ay

qu'à avertir que j'ay mis en marge les

noms François , &r que j'vavadjoufté

en Lettre Iulique les noms dont on fe
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fert en chaque pais

,
quand ils font un

peu éloignez de ceux dont nous nous

lervons.

Les Pais font marquez par des Let-

tres Capitales ,
pour les diftinguer des

villes.

jir. veut dire Archcvefché.

Ev. Evefché.

£p. Epifcopale.

H'rov. EuL Province Ecclefiaftique.

fia , ou «^. fignifie qu'il y a eu plu-

fieurs Conciles tenus en mefmelieu.

Dans la Chronologie • comme les

"Auteurs ne font pas toujours d'accord

du temps auquel les chofes fe font

paifées , ny de celuy auquel les perfon-

nes ont vefcu : j'ay fuivy ordinaire-

ment l'opinion de ceux qui ont efcrit

de chaque chofe en dernier lieu avec

quelque foin , fans blafmer ceux qui

ont d'autres fentimens.

Je prie ceux qui voudront prendre la

peine de lire ces Ouvrages , de com-

mencer par la corredion des fautes qui

font furvenucs dans l'impreiïîon , &
que j'ay taché de marquer dans TEr^

rata.

TABLE
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CANONIQUE
PREMIERE PARTIE.

DE UORIGIN E, ET
du progrès de ce Droit

jufqu'à Tan 1150.

i

CHAPITRE PREMIER.

De COrigine du Droit Canonique.

Es Confticudons EccIcfîafli-i.L'Orr.

qucs , dont le Droit Caiioni- D^oic^**

que a efté compofé , pren- Canon

nent leur torce de lautori- dcjApô-

îc que Je s us-Christ a donnée à ""•



1' HisT. DU Droit Canonique,
fon Eglife en la perfonne des Apollres^

Ainli , Von peut dire que TOrigine de

ce Droit vient premièrement de cette

niefîiie autorité
,
qui en eft le véritable

fondeinent ; & qu'en fuite elle procède

des Apoftres, qui ont ufé du pouvoir

qu'ils avoient receu, d'ordonner les cRo-

fes quiJeroient necelfaires pour la con»«

duite de rEerlife.

1. i.ch. ^^ ^^^ P^*^^
douter que noftre ScL

donna
^
gueur n'ait autorifé fes Apoftres, ôc

irwt'au." ^^iifs fuccelfeurSjpour gouverner les Fi-

torité délies en tout ce qui regarde la Reli-

vernc?* g^ou * foit à l'égard de l'efclairciffement

i'£giifc. 3es points de la fpy j foit à l'égard de la

régie des m.oeurs.

La cpmmiiïïon d'aller prcfcher qu'il

donne aux Apoftres en Saint Matthieu

chap.ic. accompagnée de terribles me-
naces contre quiconque ne les recevra

pas., 6c n'obéira pas à leurs paroles; "^

marque formellement leur pouvoir fiir

l'un & fur l'autre de ces articles. Ad-
j ouftes à cela Texecration prononcée au

c. 17 . du mefîne Evangile , contre celuy

* Et quicumque dit il t nonreccpcrit vos, ncqueau-
flicrit fcrmoncs veftros : cxeunics foras de domo vel

ciritarc, excuticcpulvcrem de pcdibus vcftris. Amc-n
dico vobis j lolcrabilius cric rcrrç Soiiomorum &
Goiiioirheorumin4i£Ju(iicij quàxn il^icivicaii.
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cjui II obéit pas a i'Egli/cd.msIes nfKii,

res mdinc paraciilicrcs
;
& la coinpa-

railbn que bit J e s u s-C h r i s t en S.
Luc chap. lo. de l\ nuiïïoji des Apo-
ftrcs avec la iicnnc , lors cju'il dit que
cciny qui efcoutc les Difciplcs , c'cft

à dire qui obéit a leurs ordres , luy
obéit ,& queceluy qui les inéprifc, le

incfprile luv-meliiic. *

Cela cft d'autant plus fort, que no- j Et ce
lire Seigneur avoit dit auparavant au '^ ,'^",'

chap. 5. de S, Jean, que qui cntendroit foj'qîe

Ca parole , & qui croiroit en ccluv qui p°"' ''*

1 avoit envoyé, auroit la vie éternelle: ^

d'où il s'enfuit que le mcfme bonheur
doit arriver à ceux qui obéiront , & qui
croiront à ce que fes Difciples leur di-

ront de fa part : puif- qu'il veut qu on
les confidere comme kiy-mcfine , &
qu'il a eu la bonté de les égaler en quel-
que foae à luy,en l'exécution des chofes
qui regardent noihe Salut.

Mais parce que J e s u s-C h r i s t, 4. Toa-
demeurant avec eux , ne leur avoit pas »'*. ''^^

révélé toutes les vcritez nccellaires , ne ITk^s

« Qui voj audit me audit .• &: qui vos fpcrnit , me
fpsrnir. Qui autem me fpcrnit , fpernit euro qui nji. >

fit me.
b Amen , amen dico vobis: quia qui vcrbum meum

audit , &c crédit ci qui mifit mc^habct viiair. a^crnaai.

Al,
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jugeant pas qu'ils fuflent aflez forts pour

parrcvc- les portCT cncorc , comme il eft dit en

^^ *

fon il avoit remis à leur faire connoiftre

par Tenvoy du S, Efprir , ce qui leur

manquoit , ainfi qu'il leur déclara au

mefine endroit , & encore au chap.

14. ^ : Il fallut que les Apoftres, a-

yant efté remplis de ce divin Efprit,

publiaffent plufieurs connoiffances qui

leur furent infpirées après la Refur-

redion du Sauveur pour la conduite

de i'Eglife.

^j^ç5^
Au& nous voyons dans le chap. 18.

noifsicT de S. Matthieu ,
qu'après leur avoir

^ut p^o-
4^^"^ '^^^ pulifanfe de juger , & de lier &c

raifc cie délier ; il leur avoit promis que lors

icàinl' qu'ils feroient deux ou trois affemblez

aiVem- en fon nom , ils obtiendroient de fon

^'m^dcPere, tout ce qu'ils voudroient ; &
c^- qu'il feroit^ au milieu d'eux. *^ Promelî^

qu'il leur renouvell^i avant fon Afcen-

« Ad h'jc multâ habeo vobis dicere; fcdnonporff-

ceftis porraremodo. Cura auicm venctit Jlle Spiri»

eus vcri:atis , doccbit vos omnem vcritaicm. Et pett

afTis: lilcme clarificabit, quiadc mcoaccJpict, &
îinnunciabic vobis.

b Ptradituj autcm Spirîtui fanûus, qucm mic-

tet Pater in ininomini meo , ille vos docebit omnia,

^ fuggerec vobis omnia quaccumquc dixcro vobis.

c Ubi cnim funt duo vcl trcs congregati in nomine

rr.fOi ibi fum in mcdio .cot.anj»

rom
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Tion , lors qu'ils leur coniniaiida ci al-

ler prcfcher en vertu de la puiflance

bfoluc qui luy avoir efté donnée, ain-

il qu'il eft efcrit à la fin de l'Evangile

du mcline S. Marthicu.a

Il femblc mefnie que noftrc Seigneur
g ^orme

aie en quelque forte marqué aux Apô- 4^» con-

tres la nuniere de tenir les Conciles :

lors que s*eftant retiré feul avec eux, J* ch

il leur deni;\nda leur fentimcnt fur ce

que Ton croyoit de luy. Ec Si Pierre

l'ayant reconnu pour le Meflîe Fils

du Dieu vivant : le Sauveur approuva

cette refponfe , comme révélée d en-

haut à ce Chef des Apoftres ; & pra.

mit en fuitte que les portes de l'enfer ne
prévaudroient jamais contre ion Eglifê:

ainfi qu'il eft raconté par S. Matthieu

chap. 16. par S, Marc chap. 8. ôc par

S. Luc chap. 9. Et faElnm eft ^ dit ce

dernier , atm foins ejfet orans^ erant

tnm illo & DifcipuH , & interrogavit

illos y dicens : sfuem 7ne dicunt effe tur^

bdt ? & peu après ; Vos autem ^acm
me ejfe aicitis, &c.

Les Apoftres uferent du pouvoir qui 7* lo

« Docentrs eos fervare omnîa quzcunque mandi-
vivobis, &: ccce ego vobifcum fura omnibiu dicbiu

nfquead corru'.nraauoneru fcculi.

A iij
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ont ufé
^^^^ ^^^^^ ^'^^ donné : & en nièrent

de ce non feulciTient pour la prédication
,
pour

pouvoir.
1^ remi/Tion des péchez ( tant par le Ba-

ptefme, que par la Pénitence ) & pour

la punition des crimes par les cenfures:

mais encore pour reftabliffenient de

plufîeurs chofes, que J e s u s-C h r i s t

avoir laiffées à leur difpofition. On re-

marque jufques à huit AlTemblées te-

nues de leur temps à lerufalem
,

qui

peuvent pafler pour autant de Con-
ciles.

La première fut faite en Tan 34. en-

lii«°c-' tre l'Afcenfîon du Sauveur, Se la de-
nus par fcente du S. Efprit

,
pour élire un dou-

ftrcj/^ ziefme Apoflre à la place de Judas , de-

quoy il eft parlé au i. chap. des Ades
des Apoftres.

La féconde fut tenue* en la mefme an-

née ,
peu après la Pentecofte

,
pour

reftabliffement des Diacres , ainiî qu'il

eft rapporté au 6. chap. des mefmes
Ades.

. La troifîéme fut encore tenue en la

mefme année de la Pafîîon de J. Ch.
lors que S. Jacques , dit le jufte , fils

' d*Alphée, fut facré premier Evefque de

Jerufilem par S. Pierre, Saint Jacques

le Majeur , & S. Jean, au tefmoignage
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d'Eufcbc , au livre 1. de fon Hiftoire

chap.i. après Clcinent Alcxaiidrm ; ce

qui fervit d'exemple de de règle pour la

conkcration des Evelques.

La quatricllncfut celle où l'on envoya

5. Pierre &c S.Jean pour adminillrer le

Sacrement de la Confirmation a ceux

que le Diacre Philippes avoit bapcifez

dans la ville de Samarie , comme il cft

dit au 8. chap. des A clés.

La cinquième , rapportée au châp. m.

fut faite en l'an 41. pour fçavoir s'il

f»illoit annoncer TEvangile aux Gen-

tils : oii les autres Apoftres ayant trou-

vé eftrangc que S. Pierre eu II baptizc

le Centurion Cornélius , & ceux qui

eftoient avec luy : après que la matière

eut eftédifcutée -, il fut conclu qu'il les

falloit recevoir à la Religion Chrcf-

tienne.

La fixiéme, où Ton croid que le Sym-
bole fut compofé de vive voix par les

Apoftres , avant leur feparation
,
pour

fervir de règle générale de la Foy -, fut

probablement tenue environ Tan 44.
de la Naillancede J. Ch. dix ans après

fa PafTion.

Enfuirte, pour régler les préceptes de

la Loyde Moïfb , à i'obfervation def-

A iiij
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quels il falloic affujettir les Gentils , il

y eut en Tan 51. cette grande ,. & fo-
lemnelle airemblée qui eft décrite au 15.

chap. des Ades des Apoftres , &qi7e
Ton peut appeller à bon droit le grand
Concile de ce premier Siècle. Il eft dit

que fur la difficulté mené pour cefujec
dans Antioche : Convenerunt Afo^
ftoli & Jeniores videre de verho hoci

ôc après avoir examiné amplement la

queftion, les Apoftres çfcrivirent leur

avis, quils donnèrent en ces termes:
ViSUM EST SPIRITUI SancTO
I T N o B 1 s fjihil ultra imponere vobis
unetis, éjuam hdc necefaria-, ut abfti^
veatis vos ab immotatis fimulacro-
rum

, é'c,

La huitième fut celle dont il eft par-
lé au 21. des Ades , où S. Jacques le
mineur reprefenta à S Paul

, qu'il ne fol.

ioit pasempefcher les Juifs convertis à
la Religion Chreftienne, de garder les

cérémonies de la Loy de Moite : ce que
les Annales Eccleiîaftiques rapportent
à Tan ^%, delà NailFance du Sauveur.

s, Bi- Outre cela , les Apoftres, infpirez du

or'don-
^' ^^P^^^.' ^^^ ^^*^^^^^ & ordonné par

«anccs leurs Epiftres les chofèsquiregardoient
f*ù«p«

la pureté des mœurs, & Tordre de la
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diiciplinr. Ainfi S. Paul en la i. Epillrc i„ Ap^-

à Tiniothcc chap. 3. ik en 1 Epilhc à "'" '«

Titcchap. 1. a nvirqiicles qiialitezque Ur.

doivent avoir , Ôc les défauts dont doi-

vent eftre excmps les Evefques, &c les

autres Clercs* Le mefme , tant en TE-

piftre à Titc, chap. 1. Se 5. qu'en celle

qu'il efcnvit anx Romains chap. 13,

éc s. Pierre en fa 1. Epiftre canonique

chap. 2. préfcrivent les devoirs des in-

férieurs envers les fuperieurs : & le

chap. 7. de l'Epiftre aux Corinthiens,

de mefîne que le 3. chap. de la i. de S,

Pierre , font connoiflre les obligations

mutuelles du mary &c de la femme.

Sur l'exemple des Apoftres , les Eve/1 10. Us

cjues leurs fuccelleurs
,
par leurs affem-

f^
'^^"j'

blées
, (

que Ton appella Conciles, ) & ufé de

par leurs divers efcrits, ont efclaircy les
™*^*^

doutes , Se règle les difficultez qui font

furvenucs de temps en temps dans l'E-

c}iCCy tant fur la creance,que fur la po-

lice générale , 6c fur les matières de la

confcience. Et c'eft de toutes ces cho-

fes que s'eft formé peu à peu le Droit

Canonique : oii les Evefques de Rome,
comme fuccefTairs de S. Pierre , ont

toujours en la meilleure pan , foit en la

condamnation des Herefies , foit en la
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Refonnation de la difciplinc.

Le premier Concile donc nous avons

ciîcf^c^" niemoire depuis le temps des Apoftres,

eus dés fut tenu à Rome environ l'an 150. de

SicTiT Jefus-Chrift , du temps du Pape Te-
ferphore. Nous en trouvons dans le

mefme Siècle un autre tenu à Rome
du temps d'Anicet. Mais fous les Pa-

pes Eleuthere , & Vidor il y en eut

deux entr'autres ,
qui furent tenus en

France par S. Irenée, Archevefque de

Lion , contre les Hérétiques de ce

temps-là -, de particulièrement contre

ceux qui vouloient que Ton celebraft la

Fefte de Pafques le quatorze de la Lu-
ne de Mars, comme les Juifs. Ces
Conciles furent tenus avant la fin du
fécond Siècle , & plus de cent ans avant

celuy d*Eliberi , le premier de ceux qui

ont efté tenus en Efpagne.

CHAPITRE IL

D*oH vient le nom de DyoltCanoni^fif,

dr en ^noy il confifte,

moiogfc' T ^ ^^o^f Canonique, dont on fe fert

du Droit X-^par tout pour décider les différends

5Û^°^*' qui font entre les gens d'Eglife^ & pour
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rcgiericsaffurcs Ecclcfulliqucs
,
prend

Ton nom du mot Grec Karû!/ cjui ligni-

fie gcnerolcmcnt une Règle : mais que
l'uiagea paruculieremcnt appliqué aux

Règles de la Difciplme de iHglifc, &c

aux préceptes qui regardent les chofes

Acrces

.

Oïl peut confiderer ce Droit en trois
^ dj^ji.

manières diilèrentes , ou félon le Sujet fcs ma.

dont il traite, ou félon la Mauere dont "aTonfi!

il eft compofc, ou enfin félon l'Ordre «icict.

que l'on a garde en fa compofition.

Les chofes dont il txaite font de deux q^^j

fortes. Il regarde d'un cofté les ma- «ft fon

tieres de Foy , c'eft: à dire ce que nous ® '*'*

devons croire -, & d'autre part les

Mœurs , c'eft à dire les chofes que nous

devons faire , ou dont nous devons nous

abftcnir : en quoy confifte la do(flrine

denoftre falut.

Les decifions des matières de la Foy,
^. ^„

s'appellent Dogmes ; & font contenues Dogme»

dans les Symboles tant desApoflres que poy,

de quelques Conciles généraux, ou dans

les Epiftres Synodiques, ou autres for-

mules denoftre créance. En ce qui eft

de ces dogmes , les Eglifes d'Orient, Sc

d'Occident , & généralement toutes les

Eglifes du monde , doivent eftre entiè-

rement vuiiformes.
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j; tcf Pour les reglemens qui regardent les

Mœurs Mocurs dc la Difcipline Ecclefitrftique,

fciplinc, on leur attribue plus particulièrement

le nom de Canons : & ils peui-ent eftre

différents félon la divérfité des lieux &
des temps , fans blelïèr Tunion des Egli^

fes • qui nonobîlant cette différence,

coniervent une parfaite liaifon par la

Foy 5 & par la charité, comme tefmoi-

gne S. Auguftin dajis le Canon Illaan^

tem ir. dtfi, ii.

^—— ^

CHAPITRE III.

D'oli eB tiré y & decjHoy eft compofé

le Droit Canonique,

tjfoît T^ Ouchant la matière dont le Droit

Canoni- A Canonique eft compofé , on peut

Sri Jdn-
^"^^ qu elle eft puifée de quatre princi-

eipale- paleS foUtCCS.
^^^^* La première eft TEfcriture Sainte^

rEcrieu. ^^^ ^^ Vieil qiie du Nouveau Tefta-

jcSaimc. ment, dont les Oracles font comme au-

tant de fleurs femées dans les livres de

cette fcience , & qui embelliffent toutes

fes parties.

De$
Lafecoiidefontles Conftiturions des

tarwns Çonciles y tant généraux, que particu-
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licrs ou locaux
; ion N.uionaux , foie dfiCo*§

Provinciaux,6c c. dont les i»taiuts & Rc- *"'"'

glcmcns portent le nom de Canons pro-

prcincru pris , <Sc dans la plus eftroite

lignihcation. Les Xjrecs les nppellcnt

Synodes, tio/oVw; mot qui lignifie gcnc-

rainnent toutes fortes d'Aikinbléeslb-

lemnelles -, &: qui a l'égard xiu fens , rcf-

pond ail Latin , Conventas ou Comitta.

Il eft dérivé du nom o/oV qui veut dire

chemin , 6c figurément couftume , ou
fiçon d'agir. Er cette Ecymologie ed
fondée fur ce que ceux qui s'alfemblent

v.ont fur im mefmc chemin , ou à mef«

me chemini& doivent agir d'une mefinc

manière. Cela eftant , il n'y a pas lieu de

reprendre l'ufagcrcceu paimynous ,de

donner le nom de Synodes aux Alfem-

biées particulières que les Evefques

tiennent tous les ans avec les Curez &
autres Ecclefiaftiques de leur Diocefe.

Pour les Alfemblécs générales , les

Latins ù: fervent du mot de Conciles

( Cofjcilia ,) qui proprement veut dire

convocations , tiré du verbe concalare^

donc on £e fervoit anciennement
,
pour

dire appeller enfemble, ou affembler.

Mais les Romains donnoicnc ce nom
aiix Ailcmbiccs compofécs d'une partie
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jdu peuple feulement , à la différence des

Comices qui eftoient l'Airemblée ge-

neralesde tous les Citoyens. Les Athé-

niens les appelloient ÎKKMic^stf, d'où

eft venu dans le Chriftianifme le nom
d'Ecde/ia en Latin , Ôc d'Eglife en Fran«

cois
,
pour marquer l'airembléede tous

lesfîdelles. Qurmt à celles où lesfeuls

Ecclefiaftiques interviennent , elles onc^

eftc nommées Conciles ^ par la raifon

que je viens d'alléguer.

Det
"^^ troifiéme forte d'efcrits d'où le

Eptftrcs Droit Canonique eft tiré , font les De-
crets&: les Epiftres decretales des Papes.

Parle mot de Décrets de Papes , on

entend communément les Reglemens

que les Pontifes Romains faifoient an-

ciennement
,
par l'avis des Evefques

d'Italie alfemblez en Concile : ôc par

les Decretales on entend les Epiftres par

iefquellesles Papes , en refpondant or-

dinairement aux Gonfultations qu'on

leur a faites, ont réfolu ôc décerné, fans

l'intervention d'un Concile, ce qu'ils

ont jugé raifonnable lur les queftions,

qui leur ont efté propofées. Parmy les

Orientaux , les Refponles des Patriar-

ches faifoient à peu prés le mefme effet.

Enfin la quatrième fource du Droit

<les Pa
pes
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Canonique , font les ouvrages des Pè-

res de l'EgliIc Grecque de Latme ; & jtntm^'s

des autres célèbres Auteurs
,
qui ont*^"''"'^

travaillé fur l'Efcriture Sainte. CVft de

toutes ces fortes de coniiitutions ou de

compolîtions
, que l'on a tire les plus

beaux endroits , &: les Sentences clioi-

CïCs
,
qui compofent le corps du Droit

Canon ; 6c qui fervent à décider les

affaires Ecclefiaftiques.

Si outre cela il v a eu d'autres ouvrages ^ ' ^^ ^ *
^

,

t> encore

aont on ait emprunte quelques lam- quelque»

beaux , c*eft principalement du Droit ^^^of"
Civil , foit Romain , foit François: c'efl: Romaini

à dire , ouduCodeTlieodofien , ou de çois"*^'

celuv de Juftinian , ôc des autres parties

du Droit du mcfne Empereur • ou bien

des Capitulaires de nos anciens Rois

,

dont on a incorporé quelques Loix ou
conftitutions dans les recUeils des Ca-
nons.

CHAPITRE IV.

Des diverfes fortes de Recueils dont

s'efl formé le Droit Ca?7orjiqHe, j

A L'égard de TOrdre,&: delà di/po-
^^^

inioii du Droiç Canonique
;,
com- colicciioj
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doivent me il s'eft formé peu à peu de plufieurs

coifide-
Canons, <^ui ont eflé faits & recueillis

xécs fui en divers temps : fa nailîance , de fou

xrois progrés paroiftront par le dénombre-
4cnïpf. ment des principales Collections, qui

en ont efte faites , tant en Orient par

les Grecs
,
qu'en Occident par les La-

tins. Pour cela il faut conliderer trois

divers temps. Le premier comprend
Tancien Droit

,
par lequel TEglife a efté

gouvernée durant pkis de mille ans; &
qui elfl: contenu dans les anciennes Col-

lerions des Conftitutiotis Eccleiiafli-

ques
,
qui ont précédé le corps du Droit

Canon dont on fe fert â prefent. Le
fécond contient ce qu on appelle le

Cours Canon compofé des Compila-
tions qui ont efté faites dans le temps
moyen depuis l'an 1150. jufqu'à Tan

14.S3. Et letroifiéme embraffe tout ce

qui a efté adjoufté au Droit précèdent

par les ConftitutÎQHs tant des nouveaux
Conciles

,
que des Papes des derniers

temps y ou par les autres Reglemens

,

qui fervent de Loixdans les affaires Ec^
clefiaftique?..

CHAP.
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CHAPITRE V.

7>iS anciennes ColUtlions Grec^jnes deî

Canons rangez, far l'ordre des

Conciles c^ des temps.

Avant que l'on euft ramaflc en un
^ j,.^

corps les parties , dont eft com- vetCts

poff le Droit Canon qui eft aujour* "e'cou"

d luiy en ufage , il y a eu deux fortes de icaioM.

recueils de Canons , tant en Grec, qu'en

Latin. Dans les premiers on a fuivy à
peu prés l'ordre des temps en l'arran-

gement des Canons des Conciles , àc

des autres décrets : Dans les recueils

fuivants , les Auteurs fefont formé cha-

cun fon ordre
,
pour ranger les Confti-

tutions facrées en diverfes claffes , fé-

lon la diverfité des matières à quoy el-

les fc rapportoient. Outre cela il y a

xies Abhregez. ou Sommaires des Ca-
nons

,
qui ont efté faits en Tune , & en

l'autre langue : mais ils n'ont pas eu la

mefme autorité,qu^ies Collections à<^s

Canons entiers. Les Grecs fe font en-

core appliquez, plus particulièrement

que les Latins, à ramailer les Loix Ci-

viles , qui avoient du rapport avec cel-

B
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les deTEglife -, ôc ont donné à ces for-

tes de Collections le nom de Nomo'
canons,

' Venant à la première forte de Colle-

ctions
,
qui ont gardé Tordre du temps

j

pofées je trouve qu il y en a eu fix , ou fèpt de

roJdrc'^
cette manière

,
qui ont efté receues par-

da my les Grecs. Mais on les réduit com-
ï="»ps«

rnunem.ent à quatre principales; par-

ce qu'il y en a qui n'adjouftant que peu

de chofe à celles qui les précèdent im-

médiatement 5 ne paffent que poiu: une

avec elles.

CHAPITRE YI.

De la, Première Cùlh^ion,

3. Temps T A Première Colledion des Grecs

Recette jL/fut mife au jour ^iî je ne me trom-
•Temps

S.* pe > environTan 3S5 . de la Naiffance de

Jesus-Christ, peu après le pre-

mier Concile deConilantinople.

a. De Quelques-uns l'attribuent a Eftienne

fonAu. Evefque d'EphefefWuquel je parleray
*^"''

au Chapitre fuivant : D'autres le don-

•lîent à Sabin Evefque d'Heraclée , un

des Chefs de la Sede des Macédoniens;

4ont il eft fait plufieurs fois mentioif
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cLuis rHiftoircHcclcfuiliqiic dcSocra.

te. Mais de la façon c]iic cet Aiutiir

en parle , le recueil de Sabin comprc-

noit autre chofe que les iîniples Ca-
nons des Conciles.

En celle dont il s'agit il n'y avoit 3 Ce

que les Canons de deux Conciles Ge- ^jj'j^'/j*

neraux
,
qui cftoient celuy de Nicée , 6c noie , «c

le premier de Conftannnoplc , avec ^^i^!^,

ceux de cinq Conciles particuliers te-

nus en A fie dans le mclme liecle. Il y
avoit en tout cent foixante-cinq Ca-
nons, rangez en forte qu'après les vingt

du Concile de Nicée
^ ( ^^^^

^'^^ avoit

mis à la teftc pour faire honneur à ce

premier Concile univcrfel
,
quoy que

polUrieur à quelques-uns des autres: )

On V voyoit enfuite vingt-quatre Ca-

nons du Concile d'^ncyre
;
quaror7e

de cc\\\y de Neocefarée i vingt de celuy

de Gangres , vingt -cinq du Concile

d'yintioche , cuiquante-neuf de celuy

de Laodicéej ^ trois de celuy deCon-^

ftarninopUMs eftoient tous dilpofez par

nombres dans une mefme fuite de cluf*

frcs , depuis le premier jufqu*au cent

Soixante-cinq , fans confideration des

Conciles différents ^ d'où ils eftoient

"pris

Bij
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CHAPITRE VII,

De la Seconde CalteElion.

I. Du T ^ Seconde CoUedion fut feite peu
cemps de i^apres le Concile de Chalcedoine,
cette ^

o r
coiir. tenu en 451. & apparemment par Ion
âioû. ordre, ou pour le moins fuivant l'in-

tention du premier Canon de ce Gon*
cile

;
qui portoit que les Canons , ou

Règles des Conciles qui avoient efté

tenus Jufques alors , ièroient gardes

& obfervezr

Feu Monfieur Juftel en donna an pu-

blic en Tan léiOrUne Edition Grecque
iîiy ion- & Latine,avec des Notes curieufes, fous

vam^Ls ^^ ^^^^^ ^^ Codex Canonum Ecclefi<t uni*

€itc*. verpt , ou de Livre des Canons de /*£-

^life Catholl<ji4e
, qui eft le nom

, que

tes Grecs luy domierent. Mais Mon-
fieur Florent Dodeur Régent en Droit,

transféré de TUniverfîté d'Orléans en

celle de Paris , eftimoit que c'eftoit afl

fés de luy donner le nom de Collection

des Canons Orientaux • qui eft le titre

dont s'eftoit fervy S, Martin Evefque

de Brague.

|. Ou Outre les Canons du Concile de Ni*
omena "^'*'

a. Do-
nom

le
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Cce, & des aucics cinq Conciles Alla- dccttw

liqiics -, on y niit tous les fept Canons a?oa.

du premier Conciletle Conftantinoplc
,

3uoy que dans la première Colledîioii

n'y en cuft que trois : On y ndjoufta

huit C.inons du Concile d'Epheiè
,
qui

n'eftoicnt pas d.ms la première Colle-

^on, & vingt-neuf de ccluy de Chal-

ccdoine , tous Généraux : De forte que

toute cette CoUeûion cftoit compofée

de deux cens fcpi Canons.

Je m'imagine que c'eft celle-cy Sc 4. T>e

non pas la première, qui fut drefïee ^°^^^^-

par Éfticnne Evefque d'Epheic, nom-
mé pour fon Auteur dans un ancien

manufcrit de la Bibliothèque Palatine

,

que Monfieur Juftel avoit veu, au tef»

moi^na^e de feu Monfjeur de Marca

Archevcfque de Paris. Et il y a d'au-

tant plus de raifon de le croire
,
qu'il

cft confiant par les foufcriptions , &
par les ades du Conale de Chalcedoi-

ne, que cet Evefque d'Ephefe y avoi^

afïïfté -j Se qu'il y a apparence que ce

fut pour faire honneiu: à fa Ville
,
qu'il

affcda d'inférer dans ce recueil les dé-

crets du Concile d'Ephefe , qui toutes-

fois ne regardoicnt pas tant la difcipli-

ne, en quoy confiftent proprement les

B ui
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Canons
-,
que rexecution de la condam-

nation de rherecique Neftorius , & de

fes adherans. On peut joindre à ces

confîderations, qu'il n y mit pas les Ca-

nons du Concile de Sardique
;
parce

qu'outre qu'ils avoient efté compofez

principalement par les Evefques Occi-

dentaux , &c originairement en Latin

,

( au lieu que ceux des autres Conciles

avoient efté conceus en Grec,)ils ne plai-

foient gueres aux Eglifes d'Afie , à

caufe des appellations à Rome
,
qui

eftoient eflablies par ces Canons.

CHAPITRE VIII.

^jiHgmentation de cette Colle[fion par

les Canons de Sardique , des u^fO"

fires j c^ de Saint Ba/ile,

LE s Canons du Concile de Sardi-

. «w.v„. ^^^ 5 ^o"^ ^« Athanafe , 6c S, Jean
Recette Chryfoftome s'eftoient fervis pour fe

tauwil"' défendre contre TopprefTion de leurs

ennemis ; furent adjouflez aux autres

tjvTelque temps après. J'ay quelque

•opinion queTheodoret Evefque de Cyr,

•ou Cyrrhus en Syrie , fut le premier qui

Î€s y mit. Outre qu'il aymoit tout ce
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qui fcrvoit à rcftablillcincm dclal oy,

éc de la difci^ihnc Ecclclîaftit]uc ; Ôc

qu'on luv attribue mcdiic dans quel-

ques manulcritsunc Collcdionde Ca-

nons : il avoit fujct de Fane particuliè-

rement eftat de ceux de Sai diquc , en

vercu defqucis il avoitellé rellably dans

fon Evefché par lePape S.Léon,après en

avoir elle dépoiredé par les EutychicTis,

dans le faux Concile d'Ephefc. Si c'eft

de luy que vient cette Addition , il faut

qu'elle ait efté faite avant , ou environ

l'an 460. D'autant que dans les diver-

fes opinions qu'il y a fur le temps de

fa mort, il n y en a point qui en porte

Udate gueres au deçà de cette année.

Il fcmble que cette mefme Addition j. ^^
des Canons de Sardique , donna occa- 'f™P» <î«

iion d'accroiftrc la féconde Collcdion, coïkaiô

en y joignant quatre-vingt cinq Cajions, o« mas-

que Ton appelle des Apoftrcs. Alors cion.

le livre des Canons fe trouva compofé

de 271. articles ou Canons. Il paroi ft

que cette Collcdion ainfi augmentée,

demeura environ cinquante ans dans

l'obfcunté , la précédente ayant prévalu %

dans l'Orient. Il efl neantmoins certain

qu'elle eftoit en ufage dés ravencmeni

de Juftinian à l'Empire^ puifque Jea» ]
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d'Antioche , autrement dit le ScholaftU

que, travaillant dés ce temps-là , à la

compoiîtion des ouvrages dont il fera

parlé au chap* 14. fe fervoit d'un Re
ciieil , ou tous ces Canons eftoient in-

ferez , excepté qu'il n'y en avoit que
fïx de Conftantinople , fept d'Ephefe,

&vingt-rcpt de Chalcedoine*

f, Cette Cela eftant, je croirois volontiers que

autotff^ c'eft de cette Colledion augmentée,
parjufti. plûtoft que delà précédente , qu'enten*
***°

doit parler Juftinian en fa Novelle 131,

chap. 1 . où il ordonna que l'on obfen^afl

ies Canons faits par les quatre Conciles

généraux , êc par ceux que ces Conciles

avoient approuvez; & voulut qu'ils euf-

ient tous force de Loy. En efïèt le der-

nier de ces Conciles généraux, qui eflois

celuy deChalcedoine^avoit approuvé oa
confirmé les Canons des précédents , au

nombre defquels elloit celuy de Sar-

dique
,
qui fe trouvoit dans cette Col-

leàion , ôc qui manquoit dans l'autre^

avec laquelle on peut joindre celLe-cy

Comme une fuitte.

r^- tn II y a beaucoup d'apparence que ceN
Îjaehéps ^Q Collection ayant eflé fuppriméedu-
ui pu*

1

^
r r

biicccet-rant quelque temps , fut remileau jour

ftioû!"^
-du temps de TEmpereur Anaftafe par
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les Catholiques d'Oiiciu, qui cicurciu

qu'elle pouvoic fcrvir à aircllcr la per-

K'cudon de ce Prince fauteur des Hé-
rétiques , contre riavian Patriarche

d'Antioche , & autres, qui fouftenoienc

là foy du Concile de Chalcedoine , &
qui furent exilez pour ce fujet. Ceux
qui fuivoient le bon parcy

, pouvoicnc

efperer avec quelque raifon , de mo-
dérer la violence des perfecuteurs de ces

Prélats , en publiant le droit qu'ils a-

voienr d appeller au S, Siège , s'ils é-

toient condamnez par les Evefques

Orientaux
,
qui fuivoient, pour la plus

part , la paffion de 1 Empereur. Jean
d'Antioche y adjoufta foixantc-huitCa-

nons de S. Baille , comme il déclare

dans fa Préface.

...^ H
CHAPITRE IX.

Qj4e cefi ^ue les Caîions des j^poftres^

LEs Canons des Apoftres inférez f. Da

dans cette Collection , ne font au- Jf^P*
*^*

tre chofe qu'une efpece de Colle(Slion coUc-

de Canons, que l'on attribue à S.Cle- ^*°^

ment Pape , difciple de S. Pierre ; com-

me s'il l'euft receuc de ce Prince des

C
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Apoftres. Mais les Grecs mefraes n af.

{eurent pas qu ils ayent efté faits par

les Apoftres , & recueillis de leur bou-

che par S. Clément : ils fe contentenç

de dire que ce font des Canons Kt)^^

fiiv>i 7^j clmçohcov ,
que l'on appelle des

Apoftres. Et apparemment c'eft lou-

vrage de quelques Evefques d'Orient,

qui environ la fin du fécond Siècle , ou

au commencement du troifiefme , ra-

maiferent en un corps les chofes qui

eftoient en ufage dans les Eglifes de leur

pais-, &c dont une partie pouvoir avoir

efté introduite par Tradition dés le

temps des Apoftres, 3c lerefte par des

Conciles particuliers.

D^ Il y a quelques difKcultez , tant fur le

nombre nombre ,
que fur l'autorité de ces Ca-

'^^ ^*'
nons.Les Grecs en comptent communé-

ment quatre-vingt-cinq(qui eft le nom-

bre marqué dans le Concile in Tmllo
,

rapporté par Gratien au Can, flacuit 4.

èc au Can. cjuoniam 7. de la Diftindion

16, ) Les Latins n'en ont receu que

cinquante, dont mefme plufieurs ne font

pas obfervez. Denis le Petit, dans fa

CoUedion, dont,il fera parlé au chap.17,

n'en a mis que cinquante : & le Pape

Léon c? , ou pluftoft fon Légat Humbcrr,

sons
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rcrpondanta l'Epift.tTcritc dcfoiî rcm^^-î

contre leb Launs
,
par Nicctns Moine

Grec , n'en admet pas davantage , coni -

me il fe void au Can. Cle?/tcrjris^ qui

cft le 5. de la 16. Dilliiidlion. Que iî 011

dit que le Pape Zephynn en Ton tpiftre

aux Evcfqnes de bidlc , en rcconnoill

foixante-dix : de Gratien au Canon 2^

de lamefme Diiliniftion , où il rappor-

te le paillige de Zephynn , en met au

moins (bixante , demefiiie qu'Yves de

Chartres : cette inftance cft peu confi-

derable -, tant parce que la foy de cette

Epiftrc eft peu confiante. Ce trouvant

dcftruite par la datte que l'on y a itu-

fe, ainfi que je le monftre ailleurs : qu'à

caufe que cette variété de nombres rend

douteufe la vérité deTefcriture -, Se don-

ne fujet de croire qu'il faut lire ci^j^uan"

te , comme il eft efcrit dans la Collàfioit

nommée Polycarpe , dont je parleray

au chap. 17.

La raifon de la différence qui eft en-

tre les Grecs & les Latins pour le nom-
bre des Canons, ne vient pas de ce que
les dei'niers joignent plulleurs Canons
cnfemble

,
pour n'en faire qu'un. El-

le efl en la chofe mefme : & les Grecs

comptant les cinquante premiers de
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ipcfiTic à peu près que nous , y en a»

jouftent d'autres tout à fait diftèrents.

Mais il eft évident par la le(î^iu:e , que
parmy ces Canons , ôc particulièrement

dans les trente-cinq derniers , il y a des

choies qui ne font pas conformes à la

difcipline, ny mefîne à la créance de

TEglife Romaine: & c*eft pour cette rai-

fon qu'elle rejette ces Canons , 'comme
ayant eflé la plus part inférez ou falfi-

fiez par les Hérétiques,

Mais il femble que les Latins mefmes

rautori- ^^ ^^^^^
P'^^

^^^^ d'accord entr'eux tou-

ic de CM chant Tautorité de ces Canons. LePa-
cauons.

^^ Gelafe , au Concile tenu à Rome
parfoixante de dix Evefques , Tan 494.
d'où ell tiré le Canon Sar/tJa Romana
dift.i^, range abfolumêt le livre des Ca-
nons des Apoftres entre les Apocryphes:

& cela après Damofe ,
qui femble avoir

efté le premier qui détermina quels livres

il falloir recevoir ou rejctter. Suivant

C^îa 5 Ilidoreles condamne auflî , 6c les

lient pour Apocryphes,dans le pailage

que G ratien rapporte de luyau Can. i.

delà 16. Diftindion.

Léon IX. au contraire dans le Can.
démentis de la 16. Dift.quenous avons

ace, exceprç cinquanteCanons du nem-
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brc cfcs Apocryphes. Auparavant liiy

Denis le Pctic avoir commencée Ton Co-
de des Canons Ecclefiaftiqucs par ces

cinquante Canons
,
quoy qu'il ne puft

ignorii la conllitution de Gelafc, qui

avoir eftc faite ou rcnouvcllcc trente

ans auparavant , ou environ : & il en

rend cette raifon dans fa Préface
, que

quelques conftitutions des Pontifes a-

voient efté tirées de ces Canons. Bien

davantage , Ifidore , s'il en faut croire

Graticn , au Canon i. §. propter eo"

rutn , de la meflnc Diftindion 16, fc

conrrediHint foy-mefinc , met au dcf-

fus des Conciles ces Canons des Apô-
tres , comme approuvez par la plus part

des Pères, de receus^ntre les Conftitu-

tions Canoniques. Gratien luy raefine

au §. it, cHTn yiiiriarj,a^rés le Can.5. de

la Dillindion que je viens d'alléguer:

explique & confirme cet avis. Il al-

lègue que le Pape Hadrian i. ayant

receu le fixiefme Concile où ces Ca-
nons font approuvez ; ôc de plus tous

les huit premiers Conciles généraux. Se

entr'autres le {îxierme,e(lant receuspar

les Papes , fuivant leur profefïîon de
foy, rapportée au Canon SanSia oSio^

dcUis cette mefme Diftindion : il s*enw.

C iij
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iuit que ces Canons font auflî receus &C

approuvez par le Saint Siège. Je ne par-

le pas du Pape Zephyrin ,
qui dans TE-

piftre citée au précèdent article , dit

que les Apoftres avoient déclaré qu'il

falloir garder ces Canons. Car comme
nous avons desja fait connoiftre de quel

poids eftoit cette Epiftre, elle nepor^
pas une preuve fort concluante.

Mais pour Gratien, on peut dire qu'il

fe trompe , & qu'il prend le fécond

Concile in Trulto^ que les Grecs appel-

lent fouventle fîxiéme Concile
,
pour le

premier tenu in Trullo 3 qui eft véri-

tablement le fîxiefme œcuménique ap-

prouvé par rEglife Romaine , comme
nous verrons au chap. 11. Quant aux

autres dijfEcultez , le do6te Archevef-

que de Tarragonne , Antoine Auguftin

au livre i. de la Corredion de Gratien,

chap. 6, en donne la refolution. Apres

avoir dit que des deux palîàges que l'on

attribue à Ifîdore , le premier eft du
véritable Ifidore de Seviîle , ou pour
le moins fe trouve au commencement
des Coiledtions d'Efpagne que Ton
croit eftre de ce Saint Evefque ; & que
le fécond eft à'Ifidorus Mercator ^ ou
Ftccator , dont la Colledlion n'a pas
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nnc- p.ircillc aiitorirc : il adjoiiftc que

pour mettre d'accord ces diverfcs opu
fiions, il faut tenir une voyemiroycn-

nc , ^' fuivre l'avis deLcon IX. ou du

Cardinal Hmnlxrt dont j'ay parle-

qui dl qu'il y a cinquante de ca Ca-
nons des Apoftrcs qui ont cfté rcceus

,

& que les autres ne font point de foy

chez nous. Je pcnfe que cette refpon*

fc fuffit pour concilier toutes ces con-

tranetez -, de qu'elle vaut mieux que

celles que d'autres ont données, en s'i-

maginant qu'il y a difR-rence entre les

Canons des Apofti-es , & le livre des

Canons des Apoftres -, que le premier

de ces ouvrages efl: approuvé , au moins

à l'égard des cinquante premiers ; au

lieu que ce dernier doit eftre condam-

né comme ayant efté ou compofé , ou
augmenté 3c flilfifié par les Hérétiques,

Mais par l'avis d'Antoine A uguftin, ce

n'efl: qu'un mefme ouvrage compofé de

S^, Articles , dont les 35. derniers font

rejcttez comme abfolument apocry*

phes , c'eft à dire de nulle autorité , au

moins dans l'Eglife occidentale, & c'eft

à ceux-là que les Hérétiques ont eu

quelque part. Les autres ne fo4it apo-

cryphes qu'en tcmt que l'on donne queU"

C iiij
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que- fois ce nom à certains ouvrages

qu'on a voulu faire palfer pour Canoni-

ques , comme s'ils eulîent fait partie de

TEfcriture Sainte : mais qui n'ont pas

eflé receus pour tels
j
quoy que d'ail-

îeurs ils foient authentiques. Il n'eft

pas befoin à mon avis , de s'eftendre

d'avantage fur cette matière dans cet

ahbregé: je la traite ailleurs un peu plus

au long.

CHAPITRE X.

De la Troîfiéme ColUEihn Grecque,

I, Do TA troifîéme Colledion principale

««rccî -L/fut ordonnée ou confirmée par le

kttioû. Concile in Trullo
,
que les Grecs ap-

pellent le fîxicme Concile œcumeni^

que, tenu en Tan ^92. fuivant l'opi-

nion commune , & publiée environ c«

temps-là.

- De ce
^^^ comprenoit avec les Canons de

3»'ciie ce Concile , ceux qu'il avoit autori-

;°^f"- fez par le fécond de fes Canons , fça-

voir les quatre-vingts cinq Canons des

Apoflres, ceux des Conciles de Nicée,

d'Ancyre, de Noecefarée , de Gangres,

cl*Antioche en Syrie , de Laodicée en
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Phrygic , de Conftaïuuioplc premier,

d'Eplielc auffi premier , <ie Chalcedoi-

nt , de Sardicjiie , de Carthage , &c de

Conlhmunople fous le Patriarche Ne-
^arius , durant l'tmpire d'Honorius

en 394. & de plus les Canons de S.

Denys ; de S. Pierre Patriarche d'A-

lexandrie; de S. Grégoire de Neocc-

ûrce , fur-nommé Thaumaturgue , ou
faifcurde Miracles ;dcS. Athanafe Pa-

triarche d'Alexandrie ; de S, Bafile

Metropohtoinde Cefaréecn Cappado-

ce; de S. Grégoire de Nylïè, de S.

Grégoire de Nazionze , fur-nommé le

Théologien -, d'Amphilochius d'Ico-

nium-, de Timothée, & de S. Cyrille,

aufli Patriarches d'Alexandrie ; de Gen-

nadius Patriarche de Conflanunoplc;

6c enfin de S. Cyprien, Se du Concile

d'Afrique tenu de fon temps , concer-

nant le Baptefme : qui toutesfois y efl

mis pour l'honneur de ce S. Martyr,

& non pas pour approuver la do(Cbri-

ne de ce Concile
,
qui , à la prendre en

gênerai , avoit efté depuis abfoltunenc

condamnée.

Afin d'avoir une entière connoiillin-

ce de cette Colle(ftion , & des parties

dont elle eft compofée , il eft à propos
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de dire un mot du Concile in TrnllOy

êc du Concile Afriquain.

CHAPITRE XL

D« Concile in Trullo* .

IL faut fçavoir qu'il y a eu deu%

Conciles tenus dans le Palais Impe-
des rial de Conftantinople , & dans la Sa-

Srcc" le du Confed ,
qui eftoit voûtée en for-

aom. mede coupe, & qui par fà reflemblan-

ce avec cette forte de vafes larges &
profonds , que les Latins appelloient

Trullas , ou Trullos , fut communé-
ment appellée TthUus,

Le premier de ces Conciles fut le

ï." le troifîéme gênerai de Conftantinople^

ïScme fixiéme entre les œcuméniques ; tenu
ficiicial. contre rhereiîe des Monothelites^qui

fouftenoient qu il n y avoit qu une vo-

lonté en J E s u s-C H r i s t , du temps
du Pape Agathon , & de TEmpereur

Conftantin , fur-nommé Pogonat , ou
le Barbu , enTan 680. & 681.

|. ït le Le fécond fut tenu au mefme endroit,

^^".^ fous l'Empereur Tuftinian IL dit Rhi-

notmete , ou nez coupe. L année qu on

tint cette Aflemblée n'eft pas bien cer«
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taille. Les Grecs en la 4. aOion du fc-

conJ Concile de Nicce
,
pretendoieni

que c'clloit quatre ou cinq ans après le

premier. Mais Tlicophanés compte

17. ans entre ces deux Conciles , ^
fuivant ce calcid , le Père Petau rap-

porte ce fécond a l'an 707.de Jesus-
Chrift. Le Cardinal Baronius , fup-

pofànt que ce Concile a efté tenu da
temps du Pape Sergius , veut que ce

foiten l'an 692. & c'efl: l'opinion la plus

receuc entre ceux qui ont efcrit de la

Chronologie Sacrée.

Qupy qu'il en foit , ce fécond Con-
cile inTrullo ^ fut tenu par ccntqua-

J^'^^2*
rante-fept Evefques , fous prétexte de fur-nom

fupplcer à ce qui fembloit manquer aux ^^
^^

cinquième , & fîxiéme Conciles uni-

verfels : c'eft à dire de faire des Régle-

mens pour la difcipline ; à quoy les

Pères de ces deux Conciles ne s'eftoient

pas appliquez -, mais feulement à con-

damner les Hérétiques de leur temps.

C*eft pourquoy ce Concile fut appelle

Synoaiis Ouim-fexta ^ 7nvSi)cjti , com-
me qui diroit le cinq-fixiéme Concile,

On y publia jufques à cent deux Ca-
nons.

Mais encore qu'ils foient receus dans
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VEglife Grecqueiils n ont pas efté tout

à fait approuvez par la Romaine -, con-

te de ce tre laquelle le treiliéme de ces Canons
Concile,

jj^yç^^iye diredement , au fujet de la

continence impofée aux Preftres ma-
riez. Anaftafe Bibliothécaire , dans la

Préface fur le 7. Concile gênerai , ad-

drelfée au Pape Jean 8. qui vint au S,

Siège en l'an SSi, remarque que les Ca-
nons in Trullo eftoient encore en ce

temps là inconnus aux Latins ; & que

le S. Siège ne les avoit receus au 7*

Concile oecuménique 5 Ci cen'efl entant

xju ils n avoient rien de contraire aux

Canons precedens , ny aux Décrets des

Papes, ou aux bonnes mœurs. Il ad-

joufte que ces Canons ne fe trouvoient

pas mefme dans les Archives des Eghfes

Patriarchâles d'Orient, hors de celle de
Conftantinople , à caufe qu'aucun des

autres Patriarches n'avoit a/Iîfté à ce

Concile. Et en plus forts termes , le

Cardinal Humbert, LegatdeLeonIX.
vers l'Empereur Conftantin , dit Ico-

nomaque ou ennemy des Images ; fou-

ftenoit contre les Grecs , qu'ils ne dé-

voient pas imputer leurs folies & les

articles de difcipline qu'ils avoient for-

gez , ny au Pape Agathon , ny aux Pe-
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rcs du 6. Conciic univa (H , <.]ui n .i-

voient cftc alknihlc que pour t ondam-

Dcr l'hcrefic des Monornelites Grecs

^ non pas pour d^^nner de nouvel-

les Rglcs à l'Eglife Roinauie. Ceft
pourquoy les Lanns reiettoient entière-

ment ces prétendus (lanons
,
que les

Grecs leur oppofoiét fous le nom <!s: fous

l'autorité du 6. Concile; d'autant que
le Siège Apoftoliquc, qui ell le premier

de tous , ne les avoit jamais rcccus,

^ ne les obfcrvoit pas encore. Mais

cela n'a pas emptlché les derniers

Compilateurs Latins d'employer plu-

fieurs de ces Canons dans leurs Col-

lections , après qu'ils furent traduits:

^il femble qu'ils l'ont pu fiire fuivant

ladiftindion qucj'av rapportée du Bi-

bliothécaire Anaftafe.

CHAPITRE XH.

T}u Concile de Carthage , & de

Vjiddition a la Colle^içn

précédente,

AL'efgard du Concile de Car- ,: CL-e

thaae, ou Africain, on entend fous '^'^^ ^"*^

c nom un recueil des principales cpn- dans les
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Tzfc'oU
^i^^^"o"s de TEglife d'Afrique , ap-

iedions prouvées dvOus un Concile de la mefmç

Concile
ï^^ioi^î ^^^^ ^^^s l'Empire d'Honorius;

de Car- de quoy il faudra parler plus particulie-
«iiagc.

j-çi-j^çj-jt;
^
quand nous U'aitterons de la

Colledion Latine de Denis le Petit.

X. Addi- A cette troifiéme Collection prin-

pr°ecedé- cipale on peut rapporter , comrrie une
ts Col- fuitte 5 celle qui fut faitte environ l'an

^ ^°"*
75>o. èc qui ne contient rien au delà de

cette troifiéme , fi ce n eft vingt-deux

Canons du feptiéme Concile univerfel,

qui eft le fécond de Nicée , tenu en l'an

787. La première partie de cette Col-

lection fut tirée de la Bibliothèque de

S. Hilaire de Poitiers , Se donnée au
public en l'an 1540. par Mefîîre Jean

du Tillet Angoumois
,
qui fut depuis

Evefquede S. Brieu. Elle comprenoic

les Canons des Apoftres , Se ceux des

Conciles , dont il a efté parlé au

nombre de 598. Dans l'Epiftre dedi-

catoire au Cardinal de Tournon, on
promettoit l'édition d'un fécond To-
me , où eftoient les Epiftres Canoni-

ques des Pères Grecs. Mais cette par-

tie n'a point paru
,
que je fçache , avec

• îe feul texte , de feparée des Commen-
tfiiires.
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CHAPITRE XIII.

ZV Ia dernière Colleftion Grecque»

fmvunt L'ordre des Cotjciles,

D Epuis on a imprime un Recueil de
,. d„^

Canons commentez, dont le texte "'«e

forme une nouvelle Collcdion Grec- cîccqu'e,

que: qui ell la quatrième principale, P^'f '"

Elle eft alEés difïercnte de celle donc je ciqucs,

*

viens de parler. Premièrement en ce

qu'il y a des Canons de quelques Con-
ciles , ou Conciliabules , 6c des frag-

mcns de quelques Percs
(
quoy que peu

importans ) qui ne font pas dans

l'autre. Secondement, en ce que les

Conciles ne font pas alEemblcz dans le

mefme ordre qu'aux autres Collections,

On y a mis tout de fuitte après les Ca-

nons des Apoftres , ceux de tous les

Conciles généraux , ou qui palfent pour

tels parmy les Grecs j avant ceux des

Conciles particuliers, quoy que plus

anciens.

Ce Recueil eft l'ouvrage de Photius
^ j^.

Patriarche de Conftantinople : & fem- Auicur.;

ble avoir eftc drclfé environ l'an 8S0.

c'cft à dire après le Concile où ce Pa^
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marche

,
qui avoit eflé depofé com-

me ufurpateiir , fut rcftably par la

mort de Ton devancier Ignace. Les

deux Conciles de Conftaiitinople tenus

en faveur de Photius , font placez en-

tre les généraux dans cette Colle<!^ion,

ôc le véritable Concile VIII. gênerai te-

nu contre luy pour Ignace y eft obmis.

Outre les Canons de ces deux Conci-

les de P-hotius , dont Tun appelle pre-

mier Se fécond , fut tenu par force &
violence en l'Églife des SS, Apoftres

à Conftantinople,en l'an S6i. Se l'autre

iS.ans après en celle de Sainte Sophie;

& outre les Canons des Pères Grecs

approuvez dans le .Concile in Trullo
j

on y voit quelques petites Epiftres de

Théophile Patriarche d'Alexandrie
,

de Tarafius Patriarche de Conftantino-

ple , Se de Theodofe Studitc.

C'eft cette dernière Colledion que

Comme- J"^^ Zonare /environ l'an iiio. Theo-
tatcms. dore Balfamon, Patriarche Schifma-

tique d'Antioche, environ l'an iipy.

Se Ariftcne , ou Ariftin , ont iiluflrée

par leurs Commentaires.

Il s'en trouve des exemplaires , où
4; Dct- l'on voit les Canons du véritable huitié-

çll/cftiô me Concile General^ qui eft le quatriè-

me
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me ttcuincniqiic de Conllantinoplc (iccrfci

tenu en \\m S69. ôc 870. du temps du l 'thou-

Pape Adriaji 11. & de B.ifile le Mace- "î""*

donien Empereur d'Orient ;
^' fans

doute ils y ont tftc inférez durant Tu-

nion de l'Eglile Grecque avec la Ro.
nume.

CHAPITRE XIV.

^c la Colleclion GreccjHede Ican cVArim

tioche , OH Us Canons font rangez,

far matières,

OUtreces Collc(flionsGrccqites,i\o
';J^'^"'

les Canons eftoient difpofez par «iccCoi-

1 ordre des Conciles, ou desEpiftrcsdes
^'^^^*""'

Pères quilcsavoient compofe^ : je n'en

connois qu'une , ou les Canons ran-

gez par matières foient employez tout

entiers , & en leurs propres termes-

C'eft celle de Jean d'Antioche
_,
autre-

ment rurnomnié le Scholaftiqu:
,
parce

qu'il avoit elle tiré ex Scholaj4dvoca^

torum^ de l'ordre ou Collège des Ad-
vocats. Il fut premièrement Prcftre

,

&: Apocnfiaire , ou député de TEglife

d'Antioche : mais depuis il fut elevc

par l'Empereiu: Juilinien à la dignité

D
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de Patriarche de Conflantinople.

*• '^=, Il lit cette CoUedtion eftant encore

eiieaefté Prcftre à Aiitioche , eiiviroii, ou avant
fine. Yan

y 50. Elle eft divifée en cinquante

Titres
,
qui eft le nombre des matières

à quoy ilreduifoit les affaires Eccleûa-

ftiques,

3. D'où Nous avons déjà remarqué que fou

tllé,'/^' Recueil eftoittiré de la féconde Colle^

(Slion, accrue des Canons des Apoftres,

de ceux de Sardique', & de ceux de

Saint Bafile.

A. Elle Le Pape Nicolas I. fe fervoit ce fem-
fcmblca. - - r _ .. .

voir eft

connue

Micoiâs. Concile de Sardique avoir efté receu

parmy les Grecs ; lors qu il efcrivoic

que ce Concile eftoit dans le livre de

cinquante Titres. Ilfe pouvoir encore

appuyer pour cela fur l'autorité du

Concile inTmllo^ qui nomme exprefle-

ment les Canons de Sardique entre les

authentiques : comme il fe void au Can,

^fuoniam 7. de la 16. Diftindion : Et

c'eftoit une autorité que Photius ,
qui

recevoit le Concile in Truilo comme
univerfel, ne pouvoit rejetter.

voir efté ble de l'autorité de cette Collection
connue contre Photius

,
pour monftrer que le
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CHAPITRE XV.

'Des NomocATtoni , & Jes Abbregez.

dei Canons.

LE mefme Jean d'Ancioche eftant *
^^V^^'

Patnarchc , c clt a dire vers 1 an mocmô

5^4. lie le premier Nomocanon divifé
pj"^icîn

demefiîie en cinquante Titres , où ilfe d'Amio-

contenta d'indiquer dans le mcfinc or- ^
^*

dre de fa Collcdion , les Canons qui

regardoient chaque matière ; mais il y
adjoufla le rapport des Loix civiles ti-

rées du Code 6c des Novelles de Jufti-

nien , dont il employa les Articles tout

du long.

Le Pcre Turrian attribuoit cet ou- 5ônnV à

vrage à Conflantin le Scholaftique. Je d'aunes

ne fçay ii par là ilentendoit Conftan-
''^^"**"'»

im Harmcnopule
,
qui avoic cfté Ad-

vocat; mais ce fut long-temps après.

Mr Florent , 6c Monfieur de Marca
j ut^mx

Arch.de Paris croyoïent que Thcod,o- * Theo-

ret cfloit Tauteur de la Colleûion des

Canons , & que Jean d'Antioche n'a-

voir fait qu y ajouftcr les Loix Impé-
riales

, qui avoient du rapport avec

celles de l'Eglifc. Mais M^ Voel , &W
Dij
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juftel donnent l'un Se l'autre de ces ou-

vrages à Jean d'Antioche. Chacune de

ces opinions à fès raifons, que j'examine

ailleurs plus particulièrement. La der-

nière toutesfois paroi^ft mieux fondée :

Et quoy que peut-eflre Theodoret

ait fait une Colledion de Canons
j

que mefn-ie celle-cy luy Toit attribuée

dans un manufcrit de la Bibliothèque

du Roy • & que dans la Préface il foie

parlé d'une précédente CoUedlion divi-

lée en 60. Titres : Je croy que Ci Theo-
doret en a fait une , ce ne peut eftre

<jue celle , où furent inférez pour la

première fois les Canons des Apoftres

,

Se ceux du Concile de Sardique , dont

j*ay touché les raifons au chap. S. &
cette Colledion iiiivoit l'ordre du tems

fuivantle premier ufage de ces recueils.

Pour la Collégien dont nous parlons

maintenant
,
qui eft divifée en cinquan-

te Titres , difpofez par matières
;
pre/1

que tous les manufcrits la donnent à

Jean d'Antioche. Il eft difficile de dire

precifemenr qui avoit efté l'auteur de

celle qui eftoit compofée de 60. Titres,

II y a lieu cerne femble de conjecturer,

^ue ce pourroit eftre Sabin d'Heraclée,

dont j'ay parlé au fixiefine Chapitre.
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PhotÎMs ht un nicrc Noiuocanon ,

*• ^Z^

OU coiuciciKc clts Loix avec les Ca- de rho-
tlUt.nons , c]ui cft joint avec L\ CoUcdion,

Les madères y font rcdiiitcs fous qua-

torze Titres , &: les Tiires partagez

en Chapitres ,oii cliaquc Article indi-

que les Canons appa; tenants à la quc-

ftion , de au délions des Canons les

Loix de Julhnien ,
qui s'y ra^ portent.

Balfimon a pris pour texte cette fé-

conde partie de chique Chapitre , dont

il rapporte le fcns. Il marque ce qui

eftoit , ou n'cftoit pas en ufagc de Ton

temps , «Se en quel endroit des Bafili-

ques chaque Loy du Digcfte , ou du
Code , ou bien chaque Chapitre des

Novclles de Juftinicnjavoicnt efté infe-

rez dans ce nouveau corps de Droit,

qui eftoit alors receu parmy les Grecs.

Cet ouvrage a efté compofé environ

Tan SS5. èc le commentaire fait vers

l'an 1180. L'un & l'autre de ces Auteurs

elloient Schifmatiqucs.

Je ne parle pas des Abbrcgez de Ca- f •
Abre-

nons 8c de Nomocanons
,
qui furent meon,A-

faits enfuite par Simcon Lo^othete vers ^'^'" *

,, ^ A -n- 1. n Harme-
l an 950. ^^mirijtin cnl an ii^o.&peu nopulc^

après par Confî-antln Harrnenofule fur

la troifiéme Colledion.

Diij
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Il fera bon ncantmoins de remarquer

c^\\ ArfentHs Moine du mont Athos,

autrement dit le mont Saint
,
qui fut

depuis Patriarche de Conftantinople,

drelfa en 1155. un nouveau Nomoca-
non, où il ne s'attache pas aux paroles

des Canons ; & y adjoufte des Notes

par endroits
,
pour faire voir la con-

formité des Loix des Empereurs avec

les Ordonnances des Patriarches. Il

y met le fens des Conftitutions en ah-

bregé , indique les lieux , 6c adjoufte

fouvent les chefs des Loix
,
qui y ref-

pondent dans les Bafiliques.

Enfin Matthieu BUft^arés Moine de

j^g_
l'Ordre de Saint Bafile, fit encore en

cueil de l'an 1355. uu Rcctieil de Conftitutions

Blaftares
Ecclefiaftiques accompagnées des Ci-

viles
,
qu'il reduifit à certains chefs fui-

vant l'ordre de l'Alphabet. Il luv don-

na le nom de Syntagrnn
,
qui eftàdire

affemblage de Canons par ordre. Il y
a vin^t-trois Titres , fuivant l'ordre

des lettres de l'Alphabet des Grecs :

èc fous chaque lettre il y a divers cha-

pitres. Par exemple letroifiéme chapi-

tre de la lettre ^ . eft des Agapes , ou
feftins qui fe faifoient dans l'Egîife,

pour entretenir Tamitié entre les Fide-
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les : le 7. de rAnaihcnic &:c. Il rap-

porte pluftoftlckns,qiic les paroles des

Canons , 6c des Loix -,
^' le contente

meline <]nclmies-fois de marquer les

endroits où lont les Canons qui ap-

partiennent ù la maticTC. Cet Auteur

& le précèdent eftant poftcricurs a la

date que j'avois marquée au commen-
cement de cette première partie

,
pou-

voient eftrc renvoyez a la féconde.

Mais , comme il y avoir peu de chofe à
dire de Tun & de l'autre : j'av crû qu'il

valoir mieux les joindre aux autres

Colk (fleurs Grecs , & ne parler dans la

fecom^c Partie que des Autfieurs des

Collerions , dont eil compofé le Cours

Canon dont nous nous fervons
; ôc de

lairs principaux interprètes.

CHAPITRE XVI.
De la première CoUeclion Latine tar

L'ordre des Conciles,

CE que nous avons dit, peut fufRre ». De»

pour l'intelligence des Collecl^ions ^^^l
Grecques. Les Latins en ont eu de LaUno^

mefme . que les Grecs
,
quatre princi-

pales
j
qui en l'allemblage des Canons
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ont fuivy Tordre des Conciles , ôc des

Papes qui en eftoient les Auteurs.

t. La i^ La plus ancienne Collection Latine

cîïlquc refpond à la féconde des Grecs. Au
peu cor- commencement du cinquième Siècle

Q^/ci!*^ TEglife Romaine ne connoilFoit point

dent, d'autres Canons que ceux de Nicée j

comme il paroifl: par le tefîiioignage du

Pape Innocent L rapporté par Sozo-

mené auliv. 8. chap. 16. de Ion Hiftoi-

re Eccleiîaftique. Les Orientaux y
avoient joint les Canons des cinq Con-
ciles particuliers, qui avoient efté te-

nus éc receus dans les Provinces de

TAfie, du Pont , ôc de TOrient ; donc

les Eveiques avoient ailifté à ces Con-
ciles. Mais comme ces Canons avoient

efté faits fans l'intervention , ny des

Occidentaux , ny mefme de ceux d'E«

gypte
i
la Colle<Stion qui les compre-

noit , avoit peu d'autorité hors des

Provinces Afiatiques , c'eft à dire des

Diocefes ou gouvernemens généraux

d'Afie , de Pont, & d'Orient, ou de

Syrie.

j. origi- Le Concile de Chalcedoine tenu en

îî co?M'^*^ ^^^* 5c qui eftant aflemblé de tou-

Grecq.ôc tes les parties de l'Empire d'Orient,
^ ^ i' pafla fans contredit pour imiverfel par-

mv



I. PARTrr Chat. XVI. 49my les Grecs
, Te fervir de cette pic cdimt

iiucrc Colledion en plulieurs lencon.
^*"°''

très
, pour régler , ou pour aiitorifer

les <iealions
; & approuva les décrets

de tous les Conciles précédents. A ces
Cajions de la prenucTc Colledion des
Grecs

, on adjoûta pour lors ceux de
Chalcedoinc nieiinc

, ce qui prodiullc
une iK)uveIle Colleaioji.

Le Pape Saint Lcon, qui vivoit de ce i.uçs-
lenips-Ia, re^etra d'abord ce Concile , à «^''^ ^<=

cauie pnncipalenicnt du vingt-huitié- do,n.'c6.

me Canon
, qui donnoit le titre de "^"' ''^*

Patriarche à rEvefque de Confiante mc.'"^"
nople, avec le fécond rang dans l'Egli-
fc. Il celfa neantmoijis de Ce plaindre
quand ce 18. Canon en fut ofté. Ain-

^^ Concile fut rcceu coniine gêne-
rai à l'cfgard des autres chefs , mcfme
dans l'Occident

-, quoy que ce fufl
plûtofl: par tolérance

,
que par une ap-

probation exprcde du Saint Siège.
Il Alt flic enfuitc une Collcdion La. f . Qyâi

tine de Canons
,
par l'autorité de Saint ["'

cof.
I-eon/uivant l'opinion de feu Monfieur Jcâ*. u;*
de Marca rapportée oar M. Baluzc.

Il fe peut foire qu'il y avoit quelque <r.Dmr.
tradudion des Canons Grecs un peu 5'n"'
plus concienne, comme pourroit cArc^eiâCoi,
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celle qui a efté tirée de la Bibliothcq^^^

de M^ Juftel , & imprimée dans la Bi-

bliothèque du Droit Canonique. Et

pour dire le vray, la liberté des tradu-

d;eurs , & des copiftes eftoit fort gran^

de pour ces fortes de chofes , dans ces

premiers Siècles. Pluiîeurs particuliers,

pour peu qu'ils euffent connoilfance de
la langue Grecque , entreprenoient fa^

cilement de traduire les Canons Grecs

pour leur ufage , ou autrement. Ils fe

donnoient mefme la liberté de retran.

cher Ôc d'adjoufter des Canons , ou
mefme des Conciles. C'eflce qui a fait

naiftre tant de différentes Verfions ôc

Colledions
,

qui fe trouvent encore

manufcrites dans les cabinets des eu,

rieux ; & qui bien fouvent ne s'accor,

dent ny au nombre des Canons , ny
mefme en celuy des Conciles , non plus

qu'en leur arrangement.

7. Quel- S'ileft vray que S. Léon en euft or-

cc^KCoiI <ionné une , elle fut fans doute plus en

Ica, Lati ufage qu'aucune autre ; non feulement

en Italie, mais encore en France , &en
Efpagne : foit que ce fuft la mefme qui

fe trouve dans le livre des Canons d'L

fidore , dont nous parlerons bien- toil
;

foit celle qui fe void dans un manufcrit
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de M» Hardy, ou celle qm sVll con.
icrvcc en l'Abbaye de Ripoul en Ca-
talogne, oupluftoft une qui ell dans la

Bibbothcque Vacicane.

Le temps de ceue Colle<flion fcmble s. e»

avoir efte environ l'an ^60, Outre "i"'^

les Canons de Niccc , & ceux des cinq InTf'f

Conciles particuliers tenus dans Icnief-
ll'^^>%ç

me Siècle en divers endroits de la gran- côtcnuit.

deôcde la pente Afie : c'eft (lins dou-
te que ceux de Sardique furent em-
ployez en plu/ieurs exemplaires , com-
me enceluydeM' Jultel , ainû que le

juflifie un fragment qui en a efté im-
primé dans la Bibliothèque du Droit
Canonique.

On fe pourroit eftonner que les Ca- ^^^
nous du Concile d'Antioche fullent re- Canon»

ceus dans les premières Collections cifc^*^*^'

Latines , d'autant qu'au tefinoignage «i'Aniio-

de Socrateau liv. 6. defon Hift.'chap.
'^*'

17. S. Jean Chryloftome , Partnarche

de Conftantinople
,
quoy que Grec

,

nereconnoilîoit pas le 11. Canon de ce

Concile, qu'il difoit avoir efté fait par
les Arriens. Reproche qui tomboit
fur tous les autres Canons du mefme
Concile

, puifqu'ils eftoient l'ouvrage

des niefmes Evefques. Le Pape Jules

E ij
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dans (on Epiftre à S. Athanafe , ne

ç'plognoir pas de ce fentiment à l'efl

gard du Concile d'Antioche : & Inno-

cent premier ne fit aucune confidera-

tion fur ce Canpn 12. /que les ennemis

de Sp Chryfoftome employoient pour

blafiiier Ton reftabliffement. Pour ef-

claircir cette difficulté , on peut donner

diverfes refponfes. Le f^avant Car-

dinal Baronius
,
qui eftoitperiuadé que

le Concile d'Antioche eftoit en effet

compofé entièrement d'Evefques Ar-

riens , a creu que les Canons qui font

citez dans les actions du Concile de

Chalcedoine , Se qui le trouvent dans

les Collerions fous le nom du Con«
çile d'Antioche , font d'un autre Con-
cile que de celuy dont on alleguoitle 12.

Canon contre S. Chryfoflome. Samiicl

Petit au livre 3. chap. 4. de Tes diveries

leçons
,

prétend que ce n'eftoit que

ce douzième Canon qui avoit efté fa-

briqué parles Ardens contre S. Atha-

nafe : mais qu'il n en eftoit pas de mef-

me des autres Canons du Concile d'An-

tioche. Il appuyé cette opinion par

une conjedure tirée de ce que dans

l'ancienne Colleâ:ion 5 le 16. Canon du
Concile d'Antioche , eftoic compté
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pour le 95, à conimcnccrr par le premier

Cuîon de Nicéc : Se que le compte (c

trouve )ufte, lî 16 efKice ce ii.làtib cjuoy

le 16. tl'Anuoche lèroit le 90., comme
ileA en efîèt dans la Colledion deZo-
nore, où ce 12. Canon eft inféré. Mais
cette raifon ed peu confiderable: d'au-

tant c]ue la caule de la différence de ce

calcul a l'autre, ncprovient delà pas

fupprefïïon de ce 11. Canon dajis la pre-

mière Colle (flion ; mais de ce que dans

celle de Zonare, le 13. Canon du Coiu
elle de Neoceiarée, a edé coupé en

deux : ce qui fait que le Concile de Neo-
cefirée

,
qui précède en ordre celuy

d'Antioche, 6; qui n'avoit que quatorze

Canons dans la première Collcdlion-

en a quinze dans le dernière: 5c cela aug-

mente les nombres de tous les Canons
fuivans. Et en efïètle Canon 12. d'An-

tioche, n'a rien d'injufle
,
quand il or-

donne qu*un Evcfque depofé par un
Concile , s'addreffera à un plus grand

Concile pour faire revoir fa caufe, fans

aller importuner l'Empereur pour fè

faire reftablir par fon autorité. D'au-

tre part
,

quoy que dans ce Concile

d'Antioche , ily eufl: unetrenteined'E-

vcfqucs qui favorifoient fous main la

E iij
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caufe des Ariens ,& que ce party fuft

puiffant : neantmoins il y avoir deux

fois autant de Prélats Catholiques ; Se

ce qui fut ordonné par cette Alfemblée

eftoit conforme à la bonne difcipline.

Mais les Occidentaux, & S. Chrylofto-

me avec eux , eftoient bien fondez à ne

déférer pas aux Canons d'Antioche,

ny à ceux des autres Conciles particu-

liers qui avoient elle mis dans la premiè-

re Collection: parce que ny cette Colle-

(kion n'eftoit encore receue par autori-

té publique, comme elle le fut après:

ny ces conciles ne pouvoient fervir de

Loy
5
que dans les Provinces oi\ ils a-

voient efté tenus , c'eft à dire dans les

Diocefesde Pont, d'Orient Se d'Afîe.

De forte que c'eftoit ians raifon qu'on

les vouloir faire valoir dans la Thrace

où eftoit Conftantinople -, & il y avoir

encore moins de fujet de les vouloir fai.»

re fervir de règle pour rEglifè Romai-
ne,& pour le refte de T Occident. Quant
aux Canons des Conciles de Conftan-

tinople premier , d'Ephefe , Se de Cal-

cédoine , ils eftoient inferez en tour ou
en parrie dans quelques-unes des Col-

lections que ces diverfes Traductions

cnfanrerent alors»
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CHAPITRE XVII.

D^ l.i Seconde Collefliorj Latine de

Denis le Petit,

DFnvs le Petit , Diony/iHS Exiguus^

nauf de Scythie, qui ayojit joint 'k
^'

la connoiiîance delà Langue Latine à Dmii le

celle de la Grecque , s'elloit eftably ^"''*

à Rome , & par Ton mérite eftoit deve-

nu Abbc dans cette capitale de la Chré-

tienté -, fut l'auteur de la Seconde Col-

ledion , aufïi bien que du Traité du

Cycle Pafclial , & de la manière de

compter les années depuis la Nailïknce

de Noftre Seigneur , comme nous fai-

fons. Car auparavant, les aétes cftoient

dattez à la manière de l'ancienne Rome,
par les Confuls j & en quelques endroits

par le règne d'Alexandre -, en d'autres

par le temps des Martyrs qui avoienc

foufïèrt fous Diocleuan, en Efpagne par

l'Ere , c'efl à dire parTEmpired'Au-

gufte
,
qui precedoit de 38. ans la Naif-

fance de Je s us-C hr i st.

Noftre Denys travailla à Ton ou-

vrage à deux reprifes. La première

envuron l'an 45^6. à la foùcitation
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tien d'un Preftre Romain , nommé
Laurent

;
qui n'eftoit pas fatisfait de

la première Tradudion des Canons
Grecs , oii il trouvoit quelque confu-
iion, comme l'Auteur le tefmoigne en
TEpiftre qu'il addrellè à EftienneEvef-
que de Salonne en Dalmatie.

Cet ouvrage intitulé , Codex Cano^
*• ïn nnm £cclefiafticorurn y comprend les

iifte fa <-anons de la première Collection des
coJkâiô Grecs, traduits par cet Abbé , &ran-.

gez en mefme ordre , & tout d'une fuit-

te, depuis le premier jufqu au i6^, qui
eft le 3. du premier Concile de Conftan.
tinople , fécond univerfel. Après cela

Denys , fins parler des Canons d"E-
phefe pour les raifons qui ont efté tou-
chées , fiit fiiivreles vingt-fept Canons
de Calcédoine , ou il dît que finilfent

les Canons Grecs. Il adjoufte à cela les
Canons des Apoflres

(
qu'il met tou-

tesfois à la tefte
, ) ceux de Sardi-

que , &: de plus ceux des Conciles d'A-
frique

, qu'il remarque avoir efté faits

premièrement en Latin : & tout cela
enfemblefait 394. Canons. Il tira ceux
du Concile de Sardique de quelque
exemplaire de la première CoJledion
Latine

,
où j'ay remarqué que plufieurs

Copiftes les inferoient.
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CHAIMTRH XV III.

Du Concile ou livre des Canons

d'Afrique.

TE ncfçav Ti Dcnysnc fut pas le prc-
, ^^^

1 micr qui rendit communs IcsCanons "pns

d^Afrique.Mais peu aprcs,les Grecs les qJc 'Jj^-j

mirent en leur langue ,
^' lesadjoufte- ^^ Grec*

rcnt à leurs CoUccftions. Il y a pour-

tant cette différence encre eux & les

Latins à cet égard
,
que les Grecs les

mettent tous de. fuite au nombre de

154. fous un feul titre de Concile

de Carthage -, au lieu que les Latins les

part-^>g^'nt en deux , ôc rangent les 53.

premiers fous le nom de Concile de

Carthage; <Sc les autres depuis le 34.

( que les Grecs comptent pour le 57. )

jufques au 153. (
qui eflle 134. chez les

Grecs ) Tous le rom de Concile d'A«

friquc , ou de Canons de divers Con-
ciles Afriquains.

On recueille des A des , nue tous ces 1. oà &
Canons furent propoiez au Concile te-

^""^'f-uc

nu par 117. Evclques d'Afrique, feus i-*ticrc-

leur Archevefque Aurelius , où aflifle-
"^^"^

rent Fauflin , Philippe , 6c Afellus , en-

E iiiij
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voyez par le Pape Boniface premier'.Ce

Concile fut affemblé au mois de May,

après le douzième Confulat de l'Em-

pereur Honorius , & le huitième de

Theodofe le jeune , c'eft à dire en Tan

419 . qui eft le Concile que l'on appelle

communément le fixième de Carthage.

Il femble que les 33. premiers Canons

tirez principalement du i.& du 3. Con-

cile de la mefme ville,&de celuy d'Hip-

ponne , furent renouveliez à la premiè-

re feance • de le refte ,
pris tant du mef-

me 3 . Concile ,
que du 4. & 5 . de Car-

thage, & du Concile Milevitain^ furent

relus aux feances fuivantes.

CHAPITRE XIX.

Des premières Décrétâtes employées

dans U Code des Canons.

I. Recueil /^Utre lesCanons rapportez au cha-

c"cs ^d;; LJpicre précèdent , Denys le Petit,

^^P"- afin que rien ne manquait a la Col-

ledion , ramaiïa par un fécond travail,

les Décrets des Papes qu il pût recou-

vrer -, & en fit un recueil ;
où il les ran-

gea fous une mcfme fuite de chifïres,

de mefme qu'il avoit difpofé les Canons
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des Conciles. C'cll aiiifi qu'il le dé-

clare en fon Epiftrcà Julun Pieftre du
Titre de Saune Auallalie. Cette fécon-

de parue eft intitulée Colle^lio Tccreto

mm Tontifctim Romatiorum : Colle-

dion des Décrets des PonafesRonums.
La première fois qu'elle parut, ce fut i.Quand

vers l'an 500. elle ne contcnoit que les [j'^u'a

Epilbes ou Décrets de fept Papes , comc-

f^avoir de Sirice qui fut élevé fur la
^^^^'

Chaue àcS, Pieneen Tan 385. d'Inno-

cent, de Zofime , de Boni face, de Cc-
lellin, de Léon I. d'Anaftafe II. qui

mourut en 498. On infera depuis dans

cette Colledion les Décrets , tant

d'Hilarus , de Simplicius , de Félix 1 1.

&de Gelafe
,
predecclleurs d'Anaftafe;

que ceux de fcs SuccelTeurs , Symma-
chus, Hormifdas, & enfin ceux de Gré-

goire II. Hors des Décrets de ce

dernier , l'Auteur mefmepourroit avoir

fait cette addition. Mais pour les Dé-
crets de Grégoire 1 1. qui ne vint au

S. Siège qu'en I'an7i4. c'eft àdireplus

de 170. ans après la mort de Denys; il

faut necelTairement qu'ils y ayent efté

mis d'autre main que de la fîenne.

De ces deux Recueils eft foimé l'an-
\'^
^'^^

^

den livre des Canons à qui on a donné des ca-
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lions de le tiomdt Codex Canonum vêtus Ecclé^

V*. R. ftA Romand ^ indiqué dans le Décret

de Gratian, par le Pape Léon IV. au

Can. I. delà 20, Diflindion : où toute-

fois il met à la teftedes Décrets des Pa-

pes 5 ceux de Silveftre
,
qui ne fe trou-

vent pas dans cette Colledion , mais

dans la fuivante feulement.

Ce Livre fut univerfellement receu

dans les Eglifes d'Occident , dépendan-

tes du Patriarchat de Rome , & par con-

fequent en France ^ du moins au temps

de Charlemagne.

Wmm^mm^m^m»KaBa.ws ^.«BiBiBii^BM •^m^^mmm^mm tmmmmmÊÎ^mÊÊmÊi^m^tmm

CHAPITRE XIX.

IPe U Troljiéme ColleElion Latine par

rordre des Conciles j qui eft celle

d'Jfidore,

î. Auteur MAis comme ce livre ne compre-

noitpas ladecifîon de toutes les

cue^J

^*' clifficultez qui arrivent ; & que pour

cette raifon , il eftoit fouvent neceffai-

te d'avoir recours aux Reglemens qui

avoient efté faits par les Prélats de cha-

que Nation : il fallut faire un plus am-

ple recueil de Canons, en y adjouftant

ceux des Conciles tenus dans le^ Gau-
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It-'s & dans les L (pannes. Cela donna

liai à uncTroificnîcColk'cî^iion qui Fut

faite en Efpa^ne par Saint llidorc Evef-

que de Seville , HiffaUfifis. Feu M^ de

Marca
,
qui en avoit veu un ancien

exemplaire manufcrit dans la Bibliothè-

que de* l'Egliie d'Urgel en Catalogne
,

en eftoit perkudé -, «Se croyoït que les

Conciles tenus après la mort de S. ïfido-

re qiu ie trouvent dans cette CollecCbion,

y avoient efteadjouftcz depuis.

Qui que ce foit qui ait pris cette pei-

ne ; on ne luv eft pas peu obligé d'a-

voir
,
par cet allemblage , ûuvé plu-

fleurs pièces confiderablcs
,

qui fans

cela feroient fms doute perdues.

Ce Reciieil contient non feulement i- .Ce

les Canons des Conciles qui eftoicnt ^unc.^*^

dans la Seconde Colledion ,lefquels y
font rapportez fous le Titre de Con-

' js de Grèce , 6c dont la verfion eft

. tK^i^nte de celle de Denys le Petit :

in.iis encore au lieu du recueil des Ca-
nons choifis d'Afrique , on y a mis par

ordre ceux de plufieurs Conciles de

cotre Nation , fçavoir fept de Car-
tilage, & un Milevitain, & de plus dix-

fv?pt Conciles de l'Eglife Gallicane , &
Miigt-iicuf de celle d'Efpagne : avec
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ceux de Saint Martin de Brague en

Portugal, En dernier lieu on voit les

Epi {1res des Papes qui font comprifes

dans le Code ancien de l'Eglife Ro-
maine : à la tefte defquelles on en a

mis une du Pape Damafe.
5. con- Cette CoUeâion d'Efpagne n'eftoit

cicf
' p^s tellement renfermée dans les limi-

tes de Ton Pays
,
qu elle n'ait efté con-

nue à Rome
;
puifque le Pape Inno-

cent 1

1

L au 2. Livre de Ton Regiftre

,

Epiftre m. qui eft adreflee à Pierre

Evefque de Compoftelle , femble de-

meurer d'accord qu'Alexandre III. Ton

Predecefleur l'avoit reconnue pour au-

thentique fous le Tiure de Corpus Ca-
nonurn^

CHAPITRE XXI.

De la IV, ColleSlion Latine far ConZ
elles & par Epiflres , f/// porte le

nom d'îfidorus Mercator,

REfte laColledion à'Ifidorus Mer»
^^^^^y ou Ifidorus Teccator, Elle

tcur. a efté formée fur la précédente , avec

laquelle elle a beaucoup de conformité :

mais elle l'a augmentée preiqu'au dou-

li
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Pic- j\u les iipilhcb de pliiliciirb Papes.

Les Canons des Loneiles tenus en '• Con-

Grcce , en Afrique , en Irance , ôc en «ci"

^

tlpagne jufques aTan 6S;. (c'cftadire «^o'^^^'

la pi ul parc de ceux de la précédente

ColleLtionJ y font placez après les De-
creLiles douteules de foixantc Pontifes

depuis 5aint Clément dilciple de Saine

Pierre julques a Saint Silveftre : &
après les meilncs Conciles fuivcnt les

Décrets «Se Decretales, la plufpart véri-

tables , des autres Papes depuis Saint

Silveftre qui commença Ion Pontificat

l'an 514. jufques a Zacharic qui mou-
rut en 751. Ce qui fait croire que cette

Compilauon fut f.ute peu de temps

après.

Il eft difficile de marquer precifement j . Eû

1 Auteur de cette Collcdion. Mais par ^^^^

le telnioignage d'Hmcmar Archevef- publiée

que de Reims , il eft conftant que de ^ P*^

fon temps elle palfoit fous le nom d'I-

fidore de Seville ; & que Riculfe Ar-

chevcfquede Mayence qui Tavoit ap-

portée d'Efpagne , en fit faire quantité

d'exemplaires
,
qu'il refpandit dans ce

Royaume du temps de Charlemagne

,

& apparemment entre l'an 790. & Soo.

d'autwinc que ce Prélat fut eleu en 7S7,
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^ mourut en 813. Elle n y fut pas tou-

les-fois receuc d'abord, non plus que

Je recueil des Canons que le Pape A-

drien envoya en France par Enguérran

,

^ngUroj^nnus , Evefque de Mets en

Tan 785. Peu -d'années après , cet autre

livre de Canons parut fous le nom
d'Ifidore , furnommé Teccator

, qui

eftoit une qualité que plufieurs Evef-

ques adjouftoient autre-fois a leur fî-

gnature ; ou comme il eft appelle en

d'autres exemplaires, Mercator,

4. Des Le Pape Nicolas I. s'efForca de fai-

bamez" à ^^ valoir toutes les Epiilres contenues

Angii- dans ce corps de CaiK>ns , comme on

peut voir par une de fes Lettres efcri-

te aux Evefques de France en Tan

8^5, d'où eft tiré le Canon/? Romano^

rum^ diH. 19. Mais nos Prélats , &fur

tout liiiucmar de Reims , s'y oppofe-

rentjComme à m\C: nouveauté . N' ofant

pourtant les rejetter abfolument par

le refped du nom qu elles portoient,

ils fouftenoieiit que dans les points de

la .difcipline qui eil:oient débattus , il

falloit s'en tenir aux Canons & aux

Decretales qui eftoient hors de doute.

Sur leniefme principe les Evefques du

Concile tenu à Rheims en l'an 901-

fur

iramn
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fur le fujct de la dcpolition d'Arnoul

qui avoitcftcArchcvck]uc de cette Vil-

le ; lors qu'on leur oppofoit les règles

tirées de quelques-unes de ces Epiilres

fufpe^es qui defFendciu de juger un

Evefque qu'avec l'ordre du S. Sicge :

fins acculer ouvertement de faux les

Auteiurs de ces Epiftres , en eludoient

adroittemcni rautoritc,cn alléguant les

Canons des ConciJes d'Afrique
,

qui

ordonnent que les Evefques foicnt ju-

gez dans les Conciles Provinciaux &c

Nationaux. Et ce qui fcmble eftre Hms
repart , Le P;tpe Léon IV. efcrivant

aux Evefques de Bretagne environ l'an

850. C'eft à due feize ans avant la

conteftation de Nicolas I.avec les Pré-

lats de France fur ce point: Léon, dis-je,

dans le dénombrement des Canons dont

on fe fervoii de fon temps pour les ju-

gemens Ecclefiaftiques -, quoy qu'il

parle des Décrétâtes , ne fait aucune

mention de celles des Papes qui avoient

précédé Silveftre , comme on peut voir

au Can. de LibelUs , difl. 10. Cela

monftre évidemment que ce Pape n'a-

voit aucune connoillaiice de ces Epi-

tres des Papes des trois premiers Siè-

cles ( ce qui eft entièrement hors d'ap-

F
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parence , veu qu'il y avoit 50. ou 60,

ans qu'elles couroient dans le monde: )

ou qu'il ne les croyoit pas véritables,

êc n'en faifoit pas alFés d'eftime pour

leur donner rang parmy les véritables

êc autorifées. Auflî le Cardinal de

Cufa n'a pas fait difficulté de dire que.

Il on rapporte les Epiflres au temps

des Papes dont elles portent le nom,
elles fe trahiffent, pourainfi dire, elles-

mcfînes , & defcouvrent leur faufleté.

Et certainement il y a tant de raifons

qui font voir qu'elles font fuppofées,

que le Cardinal Baronius , fur l'an-

née 102. & fur l'année S6^. 3c le Car-

dinal Bellarmin en parlant des œuvres
de Saint Clément , l'ont reconnu ainfi

de bonne foy. Il faut toutes-fois de-

meurer aufïî d'accord
,
que la plufpart

des cho(ès qu'elles contiennent, fe trou-

vent en d'autres efcrits pofterieurs , mais

compofez par des Auteurs non fufl

pedts. Et non feulement Hincmar E-

vefque de Laon s'en fervit contre fon

Oncle de mefme nom Archevefque de

Rheims : Mais encore tous les Compi-
lateurs qui font venus depuis en ont

inféré les fragmens dans leurs Colle-

ctions , de mefme que des véritables

Décrets.
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CHAPITRE XXII.

Des jibbregez. & Cof/eEiions de Ca^
nom far ^JWarieres,

OUtre CCS Collerions , où l'on a
^ ^^^^

luivy à peu prés l'ordre des temps, vclieioi'

frangé les Cmons félon les Conciles
, ^qi^^^^

ou les Epiftres d'où ils eftoient em- par m»-

pruntez • il y en a eu d'autres, de temps
"""*

entcmpSjdrelfécs avec quelque artj où
(ans s'attacher à cet ordre , l'on a dill

tribuc les Madères de la difcipline de

VEglife en certaines Clalles ou Cha-
pitres , &: alfemblé fous divers Ti-

tres les Saints Décrets qui fe rappor-

toienr à chaque Matière.

Le premier qui s'eft appliqué à ces * ^^
.

^ *^i .. 1 T r Lt n. FcrraQ-
lortes de recueils en Latin lemble eltre d\is , «c

ferrand. Diacre de l'EelifedeCartha- ^c Mac-

ge,qui elcnvoit environ lan 527. ce caicaû*.

après luy S. Martin Archevefque de

Brague en Efpagne , Bracarenfis , de

l'an pi. Mais le premier fous le Titre

de 'Breviation des Canons , n'en don-

na que le fommaire : & le fécond dans

la Co/ietlion des Canons Orientaux

envoyée au Concile de Lugo , choifit
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feulement quatre- vingts -quatre Ca-
non s,la plufpart des Conciles Grecs, qui

luy femblerent les plus neceflaires pour

la police des Eglifes du Royaume de

de Gallice, dont Ton Archevêché fai-

foit partie en ce temps-là. J'ay recher-

ché ôc marqué la lource de ces Ca-
nons, ôc fait lacomparaifonde chacun

,

avec celuy d*oii il eftoit pris , comme
on peut voir dans l'édition qu'en ont

faite Meilleurs Voèl & Juftel , en leur

Bibliothèque du Droit Canonique.

^j)ç II y eut enfuite Crefcanius , ou Crz/l

crefco- conius Evefque d'Afrique
,
qui environ

long. & l*an 6jo, fît un recueil qu'il appella le

«n ab. ]jyj-e Q^ i^ concorde des Canons
,

ConcordiaCanonum-j où il mit par ordre

en 300. Articles les conftitutions diffé-

rentes des Conciles & des Papes
, qui*

fe rapportoient à chaque matière. M^
Pithou en avoit publié l'Abbregé dés

l'an 15 88. Mais l'ouvrage entier , tiré

de la Bibliothèque des PP. Jefuites du
Collège de Clermont , & de celle de 1

M"^ de Thou , a eflé donné au public
'

en 1661, dans le Livre de Meflîeurs

Voel & Juftel.
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CHAPITRE XX m.
jincienne ColUElion de Cations eflcn'^

'_ dhS rangez, far Matières.

DEpuis peu D. Luc d'Achery , Re-
J-

^'^*'^

ligicux de l'Ordre de Saint Be- qui f«

noill , a fait imprimer une Collection ?"''•*«

inconnue auparavant , il ce n'eft en- collet.

tant que le P. Morin de l'Oratoire en

avoit fait mention dans fon Traitté de

la Pénitence.

On ne Tçait pas l'Auteur de cet ou- i. sw

vrage : mais il efl recommandable par gcJ°^'
fon antiqiuté ; car il paroiil que Ton

Auteur a veicu avant le neufvieme Siè-

cle. Il a de plus cet avantage
,
que les

Canons dont il cil: compofé , ont cflé

tirez des fources mefines , c'eft à dire

des Conciles &: des Décrets des Papes

contenus au Code de TE^life Romai-

ne; & encore des Conciles de France

& d'Elpagne inferez dans le corps de

Canons d'Ifidorc.

Ce Reciieil eft divifé en trois Li-
J,j^jjJ"*

vres , & porte le Titre de Colledtion

des Canons Penitentiaux. En effet , le

premier Livre ne contient que les re-
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gles de la Pénitence , & les peines do

chaque forte de péché : Mais le fé-

cond regarde les jugemens pubhcs des

crimes ; ôc le troifieme eft de TOrdi-
nation des Clercs , de des Droits 3c

Privilèges du Clergé.

:f Alîga- Il femble que c'eft de cette Coller

cûfcrV"
^^^^ principalement qu'Ahger , Ha^
Htgarius , Evefque de Cambray , tira

fon Traitté des vertus & des vices ad-

drelTé â Ebbon Archevef. de Itheims :

avec lequel le Penitentiel de Rabanus
Maurus avoit beaucoup de confor-

mité,

èanu^.**
Celuy-cy drefîa cet ouvrage eflant

Abbé de Fulde environ Tan 842. par

Tordre d'Oger , Otgar'ms^ Archevefque

de Mayence ; & onze ans après ^ luy-

mefme eftant devenu Archevefque de

la même Ville , efcrivit fur ces matiè-

res une Epiftreou refponfe à Heribaucf

Evefque d'Auxerre
,
que M' Baluze

a fait imprimer , & qu'il croit avoir

cfté compofée environ l'an 855.
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CHAPITRE XXIV.

Df la ColleElion de Rcginon.

REginon Abbc de Pnim au Dioce-

fcde Trêves , fiiivic apics ceux- ^'^t^
cy vers l'cntice du dixiediie Siècle. Titre de

Outre la Chronique , il fit ce Traittc "oUca.
intitulé , De Ecclejiafiicis difàplinis

*B^ligioms Chrifiiana , qui eft une ve-

ntablc Colledion de Canons.

Il fenible avoir eftc le premier qui
^^ q^

dans l'Occident fe foit avifé de join. lontcm-

dre avec les Canons , les Sentences aes^f'

des Pères, & les Loix civiles: de lor- ^rits dc$

que 1*011 pourroit avec quelque fonde- dcs^Loi»

ment donner le nom de Nomocanon à
fon ouvrage , aufïî bien qu'à celuy

id'Yves de Chartres , dont je parle au
chap. 28. quoy que ny l'un ny l'au-

tre , non plus que Gratien qui les a

fuivis , ne fe foient pas appliquez à
cette comparaifon avec la m^ime exa-

^ifude que les Grecs. Il fè fervit dans

cette Compilation , non feulement des

Conciles de Grèce , & d'Afrique , &
des Décrets des Papes ; non feule-

ment des Conciles de France , d'Efpa-
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gne & d'Allemagne : mais encore des

ouvrages des autres Auteurs Ecclefla-

ftiques Grecs & Latins ; 6c par defllisj

tout cela du Code Theodofien ^ ou de]

la Glofe d'Anian fur les Loix de ce]

Code ; des Capitulaires de Charle-

magne , & de fes Succe(îèurs Rois de^

France , 6c d'autres Loix que ces meil

mes Rois donnèrent à divers Peuples

qui leur eftoient fujetss.

^ Mais Mais à refgard des Epiftres des

îpîftrcs Papes , il n'employé gueres que celles

doureu- de Sirice , Se de ceux qui le fuivirent

Pape" jufques à Hormifdas
; & fort peu cel-

les dont nous avons dit que la foy eft

douteufè.

'4. Quâd II compofacet ouvrage à la perfua^

fée&^m, ^on de RathbodeArchevefquedeTre-
prûncc. ves 5 environ l'an ^00, s'eftant retiré

à l'Abbaye Saint Maximin de cette

Ville-là. Joachim Hildebrand la fît

imprimer pour la première fois en l'an

1659. à Helmftadau Duché de Brunf.

vie 5 fiu: un manufcrit qui eftoit dans

la Bibliothèque de l'UniverlIté dumef-
me heu fondée par le Duc Jides : Se

M' Baluze l'a fait depuis réimprimer

plus correde & plus ample , en Tan

1^71. avec des Notes dignes de fon

exaditude*
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^xad^icudc. Udldivilccii deux \ r ';

qui contiennent SS<), Chapitres.

r. Pour-

CHAPITRE XXV.

ColUEÎion de Burchard,

COnimc il crtoic relie fort peu d'e-

xemplaires des deux précédentes quôy

Collections , ôc qu'ainfi prelque per- Rcciieii

lie n en avoit connoiHance ; chacun pour ic

oit perluadé que la plus ancienne P'^mù-:

Colledion de Canons entiers rappor- gcmc

tez à leurs matières eftoit celle de But-

ch.ud Evefque de Vormes , Enrchardi

Vormatîenps
^
qui avoir efté Moine en

l'Abbaye de Lobe au Dioc<rfe de Cam-
bray.

Ce fut avec l'aide d'Osbert Abbé de ^. Dcf-

Gcmblours
,
qu'il travailla à Ton grajid ctt"out

volume de Décrets
,
que par abus on vragc.

.>elle communément le Décret de

-nirchard. Il déclare dans l'Epiftre qui

eft à la tefte de fon ouvrage
,
qu'il Ta

fait à l'inftancedu Prevoft de fon Edi-

fe nommé Brunicnon ; & que c'eftoic

pour inftruire les Preftres de fon Dic-

b
, principalement aux chofes qui

G
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regardent rAdniiniftration du Sacre-

ment de Pénitence.

3. Téps Ce Décret ou corps de Canons pa-
& ordre r^j- envirou l'an 1020. Il eft divifé en

vrc. vingt Livresj & a efté puifé des mefiTics

endroits que la Collection de Reginon,

à la referve des Loix feculieres qui n y
font pas employées. Hors de là on
peut dire qu il a emprunté de Reginon
une \)onne partie des Articles qu'il a

mis dans Ton Livre,

4. Nom Quelques-uns Tappellent Brocardus^
de Bro- ^ Çq^i ouvrage Brocardlca : ou Bre^
card. ,.

o „
carat corurn opHS : 6c parce que cet ou-

vrage eftoit plein de Sentences
,
que les

Sçavans des Siècles voifins de celuy de

Burchard avoient iouvent à la bouche
j

on prit le mot de Brocard
,
première-

ment pour toutes fortes de Sentences

ou maximes ; ôc enfin par l'abus de

ceux qui debitoient mal à propos ces

fortes de dictons , de les appliquoient

hors de leur véritable ufige , ou les

tournoient en ridicule , on prit enfin

ce mot de Brocard pour tous les pro-,

pos plailants , & mefme poiu: des pa-

rolles de raillerie , ou d'injure.
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CHAPITRE XXVI.

De quelques Collerions moins

connnes.

ON attribue conimuncnicnt à j^tî^ r. col-

fclnic de LucjHes une Collccflion /,^,bu/e*

divifce en douze ou treize Livres, dont à^ufci-

on void des exemplaires manufcrits "* *

alVcs différents en quelques Bibliothè-

ques. On a crû que c'efloit un ouvrage

de S. Anfelme Everquedc Luques en

Tofcane ,
qui efcrivit un Traittc en

deux livres en fciveur du Pape Grégoi-

re VII. contre l'Empereur Henry IV.

& contre l'Anti-Pape Guibert. Pour

ce fujet il fut challe de fon Evefché

par l'Empereur , & fe retira à Maii-

touc fa Patrie , où il mourut en opi-

Mi de faintcté , l'an loS^. Ce Trait-

er contre les Schifmatiques a efté don-

ne au public par Hcnrv Canifius Pro-

feifeur en Droit de rUniverfité d'In-

golftad , dans le fixiéme Tome de fes

anciennes leçons.

. Mais quant à la CoUedion des Ca- i. Rai-

nons , le Sçavant Antoine Auguftin ,
^°"* '^'

êc depuis peu M' Baluze font voir
tUilCij
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qu'il y a peu d'apparence que cet An-
lelme en foit le véritable Auteur : d'au-

tant que la plufpart des exemplaires

de cet ouvrage ne portent pas fon nom;
ôc que ny Sigebert , ny Tritheme

, qui

ont fait le dénombrement des œuvres

d'Anfelme de Luques , ne font aucune

mention de celuy-cy. On adjoufte de

plus que cet Evefque mourut avant

l'Election d'Urbaiii fécond , au rap-

port du mefme Sigebert : & cepen-

dant on void des Décrets de ce Pape

dans la Colleâ:ion dont il s'agit. C'eft

aulîi fans doute pour cette incertitude

que le Père D. Luc d'Achery ne l'a

pas donné comme l'on avoit efperé

dans le douzième Tome de fes curieu-

fes recherches , dont il fait prefent au

pubhc de temps en temps fous le nom
modefle de S-picilegia : comme fi ces

moiflbns n'eftoient que de fimples gla-

nures.
^

ila^dc ^"^ ^^'^^ ^^^y ^"^ ^^^^^ Colle-

Dcùs- dlicn napaseftéfort renommée, non

S^d'Al- P^^^ ^^^ ^^^^^ ^^^^ ^^ Cardinal de Saint

gcrus. Pierre aux Liens , nommé Deus dedir^

dont Baronius parle en l'an 1087^
fit environ ce temps-là , &c qu'il deJ
dia à Vidor III : ny celle à'Algerus
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SdioUiliquc de Licge, 6c puis Moine

dcC'iigiiy ,
qui vivoiccii l'an luo.

CHAPITRE XXV II.

Du Décret d'Tves de Chartres , c^
de la Ptinnormie,

LA grande Collcaion d'Yves de \^'
Chartres, Ivonis Carnotenfis :,qm yvm.

peu de temps après celle que l'on don-

ne à Anfelmc de Luqucs , &: cel-

le de Deus-Dedit -, l'emporta fi fort

fur l'une de fur l'autre
,
qu elle les rcn-

<lit inutiles. Ce Prélat avoii efté Cha-
noine Régulier , <?c Prevoft ou Abbé
de S. Quentin de Beauvais -, & depuis

il hit élu Evefquede Chartres, & Sa-

cré par Urbain II. en l'an 1091.

On luy donne deux Compilations de j^'y jon-

Canons , Tune plus grande que Ton ^ f!^"

appelle vulgairement le Décret ; Tau-

tre moindre qu'on nomme la Pannor-

inie.

Le vray nom du premier eft Excer^ ?• ic De

ttîoties Ecclefîa(licaru?n T^jgularnm^ d'où

Extraits des Règles Ecclchaftiques. Il "^^'

déclare luv-mefine que ces Règles font

tirées des Epiftrcs des Pontifes de Ro-
G iij
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me, des Conciles des Evefques Catho-

liques , des Traittez des Pères Ortho-
doxes ôc des eftabUfTemens ou confti-

tutions des Rois CathoHques.

'4. Son Tout ce Volume eft compofé de
rdie. dix-fept parties : & ce que l'Auteur a

tiré du Droit civil des Romains , èc

des Capitulaires des Rois de France , a

efté mis à peu prés dans la fixiefme par-

tie ; comme dans la féconde , ce qui re-

gardoit THerefie de Berengaire con-

tre la preience réelle du Corps de Jesus-

Christ au Sacrement de l'Autel. Le
refte eft emprunté de Burchard

, pour

la plus grande partie. Yves eft le pre-

mier qui a méfié avec les Canons

,

quelques Loix prifes du corps du Droit

compofé par Juftinien.

? Qiiâd Jeandu Moulin ProfefTeur des Saints

J^é!"' Décrets en rUniverfIré de Louvain,

fit imprimer ce Décret d'Yves de Char-

tres en i5<ji. & depuis il a efté impri-

mé à Paris en 1(347. avec les Epiftres,

de quelques autres pièces du mefme
Auteur

,
par les foins du Père Fronto

Chanoine Régulier de Sainte Geneviè-

ve. Cette CoUecftion l'emporta fur

toutes les précédentes -, Se les Dodeurs
l'exphquoient dans les Efcholes avant

celle de Gratien.
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• La Tétrirtormie, ou Pannoinie
, (

quel- ^. ^j^f.

cnies-uns l\ipiH-llcnt ainfi, comme qui ^'^^^ ^

diroit un recueil ou niclKuit^edc toutes a.-

u

fortes de I.oix ) eft diviVéc en huit ^*^°°'*

livres. Les Cnnons en font puifez des

melmes rources,c]ue ceux du Décret de

cet Auteur.

La commune opinion l'attnbuoit à virf?s''

un Hui;ucs le Catalan , fur ce fonde- opinios
•"

,,. j n fur ^on
nient que Vmcent de Ikauvais au vingts Auteur.

cinquième livre de fon Miroir Hifto-

rial , chap. S4. tcfmoigne que cet Hu-
gues avoit extrait du Décret d'Yves de

Chartres un livre portatif , qu'il nom-
ma Soynme des T^ecrets d'Tves.

D'autres l'ont attribué à Hildehert

Evcfque du ^L^ns, & enfuitte Arche-

vefque de Tours; d'autant, difent-ils,

qu il V a peu d'apparence que cet ou-

vraj^efoit d'Yves de Chartres , a caufe

qu'il porte au commencement la mef^

me Préface que le Décret d'Yves ,

& qu'un mefine Auteur ne fe co-

pie gueres foy-mefme. On allègue

une autre raifon pour dire que la Pan-

normie n'eft pas un Ahbrcgé du Dé-
cret d'Yves de Chartres : C'eft qu'il

n'v a pns entre ces deux Colle<flions

tout le rapport qui s'y devroit trouver

Giiij
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il l'une avoit eflé tirée de lauci-e.

I. Ces Mais quant a la première de ces opi-

rcTp^o- i^ioi^s 5 onfe fcrtdu titre de Somme des

èibics. Décrets
,

pour monftrer que le livre

d'Hugues elloit diffèrent de la Pannor-

mie
5
qui dans les anciens manurcrits

n'eft intitulée que de ce nom de Pari'

normie , &nefe trouve jamais appellée

Somme des Décrets.

En troifîéme lieu , on dit que dans

la Pannormie , il y a des Décrets

d'Innocent II. qui ne fut Pape qu'a-

prés la mort d'Yves. A cela on refpond

que ces Décrets ne font pas dans les

vieux manufcrits qui fe voyent dans

les Bibliothèques des Abbayes d'An-

chin 3 &de Blandin : ainfique le R. P.

Mabillon Dode Benedidin , a tef-

moigné à M^ Baluze. Et pour trancher

nettement toutes les difïicultez , on af-

feure que les meiines exemplaires por-

tent le nom d'Yves de Chartres com-
me Auteur de cet ouvrage: après quoy
il femble qu'il n'y a plus lieu de luy

chercher un autre Père.

On peut dire pour refpondre à la

féconde opinion
,

qu'il n'y a nul in-

convénient qu'un Efcrivain , compo-

fant un nouvel ouvrage fur le mefme
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fujct , 6c de mcfnic manière ; fe fcrvc

poiir le fécond travail d'une Préface

qu'il avoit dcja faite , &: qui luy pa-

roift auflfi convenable a cet ouvrage

qu'au premier : 6c comme l'on acquiert

de jour en jour de nouvelles connoif

lances , il peut arriver facilement que

dans un fécond travail , non feulement

on change l'ordre que l'on avoir pris

au premier ; mais auiïi que l'on y ad-

loûte ou retranche plulicurs cho(ès. ^ .

Ces deux ouvrages ont élue publiez, de u

fi je ne me trompe, l'un peu avant l'an
}°l^l°^^

iioo. & l'autre peu après : Mais de cc$ou-

deader lequel a paru le premier, ileft
^^*5^*«

difficile. Quelques-uns croyent que
c'efl la Pannormie

,
qui ayant eflé bien

receuc , donna fujet à T Auteur d'entre-

prendre quelque chofe de plus grand

en ce genre. On peut adjoûter à cette

confiderauon
, que le Décret ayant

prévalu dansTufage fur la Pannormie,
il eft bien croyable que c'efl celuy

qu'on trouva qui elloit fait avec plus

de foin ; Se chacun fçait que les fé-

conds efïbrts font les plus eftimez : fi ce

n cft que l'on veiiille dire que Ton s'eft

attache davantage au Décret
,

parce

qu'il eftoit plus ample. Car d'autre
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coftél'ordre &Ia diftinâiion plus nette

des livres delà Pannormie par Chapi-

tres
,
pourroit perfuader que l'Auteur

y auroit travaillé pofterieurement
,

craignant peut-eflre que la longueur

du Décret ne le fit abandonner.

CHAPITRE XXVIIL

Ouvrages farticuliers qui ont raffort

avec les Collerions.

,.Dîvm ^r-^XJtre ces grandes Colledions , ilOCCS ou- v^fe trouve divers ouvrages en moin-
vtages

dre volmne
,
qiii fous des noms diffé-

rents peuvent palfer pour des Colle-

rions de Canons , comme les Capitu-

laires de nos Rois en partie-; les Re-
glemens ou Avis de plufieurs Evefques,

Capitula & divers Penitentiels , Ôc

autres Extraits de Canons.

Les Cafitulaires ne font autre cho-

capiVu- fè que les livres des anciennes Ordon-
^'"' nances de nos Rois

,
principalement

de la féconde race. Il y avoit grand

nombre d'Articles ou Chapitres qui

regardoient la Police de TEglife , &
qui efloient faits par l*avis des Evef-

ques airemblez en Concile , ou en

i.Des
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Coqps d'Lftats : Et c cil de ces Articles

ou Chapitres que vient le mot de C4-

fitulutrc
,
qui ii'cll autre choie qu'un

allemblage ou Reciieil des ces Articles

Capitulortifn, Ceux de Charlcinngnc,

& de Loiiis le Dcboiinnire furent re-

cueillis par Anfcgife Abbé , &: Be-

noift Lévite ou Diacre en fept livres.

Il y a eu depuis quatre additions : ^ le

P. Sirinond a fait de noftrc temps une

Edition de ceux de Charles le Cnauvc.

M' Baluze nous en fait efpcrer une

nouvelle
, qui fera fans doute oeaucoup

plus parfaite que tout ce qui a paru en

ce genre.

Les Chapitres des Evefques 3 Capitu^ j.inftru-

in, eftoient des Articles que les Prélats Regie-

drelFoient & publioient pour fervir
™J"^^^*

d'inftru(îlion aux Ecclefiaftiques qui leur quc$,

eftoient fujets. On peut mettre en ce

nombre les Canons de Martin de Bra-

gue , dont il a efté parlé -, ceux d'Ha-

drien premier Pape donnez à Angilram

ou Enguerran Evefque de Mets en 785.

Ceux de Theodulphe Evefque d'Or-

léans de l'an 797. Ceux d'Hincmar Ar-

chevefque de Reims , tant de l'an S^i.

que de l'an 872. Ceux d'Herard Ar-
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chevefque de Tours en S^S. ôc ceux

dTfaac Evefque de Langres
,

qu'il tira

des Capiculaircs des Rois.

4. peni- Les Traittez ou livres Penitentiaux
tcncids. font des recueils , tant des Canons qui

ordonnent le temps & la manière delà

Pénitence qu'il falloit impofer regulie^

rement pour chaque péché : que des

Formulaires des Prières que Ton devoit

dire pour la réception de ceux qui en-

troient en Pénitence , afin d'invoquer

fur eux la mifericorde de Dieu -, Se

pour les reconcilier par une abfolution

lolemnelle.

^J^^ Les principaux ouvrages de ce gen^

dore, re font le Penitentiel de ïï'heodore

^g • i^rchevefque de Cantorbery en Angle-

terre, qui n'a pas efté imprimé que je

fçache ; celuy du vénérable Bede Pre-

ftre Anglois
, que quelques-uns attri-

buent à Egbert Archevefque d'York ,

qui vivoit en mefme temps , & en pa-

reille réputation de Dodrine & de

Sainteté : Celuy de %abanus Mau^
THS Archevefque de Mayence , & le

Romain,

«rpus!" Ces Livres ont produit une infinité

& autres ^e femblables Recueils , de mefm«
Rcciicik
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' s principale?; Collc'(^ions ont

. nombre d Extraits ; entre lef-
*

quels on jjaric de ccluy que Grégoire

Prertre Elpagnol , un peu plus ancien

que Giauen ,
^' plus jeune qu'Yves

de Clunres , a fait fous le Titre de

T^olycarpHS: qui dansToriginc Grecque,

marque que ce Reciieil doit apporter

beaucoup de fruit , où que c'eft un ra-

mas deplufîcurs fruits.

Il ne fera pas hors de propos de di- 7. qoc

re icy un mot du Livre intitulé Or- '"^'^'î**''

do Kornanus , d ou Graticn a tire ro

quelques Chapiues , <Sc cntr'autres le

nxiéme Canon de la foixante - quin-

zième Di{linâ:ion ; de dont les Corre-

cteurs Romains font mention en leurs

Annotations fur le C3.n.Sar?Ela Ro-
mana , de la Diftincftion quinzième.

;
Cet ordre Romain efl une manière de
Cérémonial ancien

, qui comprend des

Formulaires pour la Célébration de

la Melle , la réception & l'abfolution

des Penitens , l'Ordination des Clercs

& des Evefques , la Dédicace des E-
' glifes , la Benedidion des Abbez &

des Abbelfes , ^ autres Cérémonies

de l'Eglifc. Il fe trouve imprimé drjis

nia-

nus*
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la Bibliothèque des Pères , au huitiè-

me Tome. J'en parle ailleurs phis au

long. Cccy fuffira maintenant pour

rinftrudion du Ledcur.

Fin de la première Partie»



HISTOIRE
DU DROIT

CANONIQUE
SECONDE PARTIE.

CONTENANT LA
Suicte, depuis le douzième

Siccle jufquesàprefenr.

^^ UsQ^iES icy nous avons

ir?' T *S ; parle du Droit Canonique x.Dît îfio

, ^Û\ Ancien, 6c quin'cftpas dans gcncraïc

u ^ '^ra 1 uiage commun. Il hiuc canon

luintcnanc parler de celuy dont on fe
«^odcrna

llrt prelcntement dans TEicole & dans

le Barreau. La principale partie eft ce

que Ton appelle vulgairement le Cours
Canon ^ de en Latui Corpus Itiris Ca-
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?ionici. Il condfte en trois Volumes,

qui contiennent lix Compilations , ou

Collections de Canons , ou de Décrets,

& de Dccretales.

Le Premier volume confifte en la Pre-

mière Compilation, qu on appelle Dé-
cret de Gratien.

\ Les grandes Decretales recueillies par

Tordre de Grégoire I X. compofenc

le Second volume.

Le Troifiéme Tome comprend les

quatre moindres Compilations des De-
cretales ,

qui font le Sexte , les Clé-

mentines , les Extravagantes de Jean
X X IL ôcles Extravagantes qu'on ap-

pelle Communes. Nous parlerons de

chacune de ces Collections dans leur

ordre. Après cela il faudra venir aux

Bulles ou Extravagantes poflerieures
;

& aux autres eflablilTemms dont le

Droit Ecclefiaftique a efté accru juC

ques à nodre Siècle.

CHAP.
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CHAPITRE I.

'De lit compofition dn Dccrct de

Gratien,

LE Premier Volunic du Corps du

Droit Canon, cil im ample Re- '; ^^
cucil des Conftitucions Ecclciialliques icDccici,

de toute forte , oi\ ell ramallc l'ancien

Droit, dont on s'eft fervy dans l'Eglife

jufques au milieu de l'onzième Siècle.

Son Auteur luy a donné le tiu'e de

Concordla difcordantium Canonum^
tcrii^bic

C'eft a dire Concordance des Canons Tiuc

contraires , ou qui paroiircnt d'abord

oppofez les uns aux autres.

On l'appelle vulgairement le Décret

de Gratien. On luv donne le nom de ^"
^^J""j mcntap-

Decret
,
quoy qu'improprement. Car peiié dc-

on le devroii appeller le livre des De- ^^^^'

crets : puis qu'en cfFet il comprend un
fort grand nombre de Décrets ou Coru
(btutions Ecclefiaftiques.

' Ce livre porte au/îl le nom de Gra- 4.- qm!

u tien fon Auteiu:. C'eftoit un Moine de *"^°'^

" l'Ordre de S. Benoift natif de Clufium^

ville de Tofcane
, qu'on nomme aujour-

d'buy Chinf, Mais il eftoit Profés du
H
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Monaftcre de S. Fclix , & de S. Nabor
à Bologne , où il faifoit farefidencc or-

dinaire.

S. Antonin Archevefque de Florch-

y s'il Ç.Q réfute en fa Somme Hiftoriale l'o-

fVctedc pinion de ceux, qui croyoïentque Gra-

1- "rd
^^^^ 5 Pierre Lombard Maiflre des Sen-

tences, Se Pierre le Mangeur , Comefior^

qui eft l'Auteur de THiftoire Schola-

fîique , eftoient frères utérins , nez d'u-

ne femme adultère . La diftance des

lieux de leur nailFance femble ruffire

pour deftruire cette fable : Graticn

eftoit Tofcan , Pierre Lombard eftoic

né à Novare dans le Milanois , 6c Pier-

re (ymeflor à Troyes en Champagne.
On prétend que le fobriquet de Co^

meflor , ou Mandticator fut donné à

ce dernier à caufe de l'avidité avec la-

quelle il s'appliquoit à la leâure des

livres , comme s'il les euft voulu dé-

vorer. Quant à la parenté prétendue

de ces trois grands hommes , il y a ap-

parence qu'on les appella Frères
,
parce

cjue dans le meilne Siècle , ils excellè-

rent chacun dans l'une des trois princi-

pales Sciences qui font convenables à
un EcclefiaOique, Gratiendans le Droit

Canon , Lombard dans la Théologie^
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èc Conicrtor d.uis l'Hirtoire Sacrée;

chaaui d'eux ayant mericc le litre de

M.iiihc dans la Science qu'il avoiten-

trcpnlè.

Nollre G ratien ne rangea pas les Ca-
, ^ .

, ^ ,, _ ^ r 1- ^ Ordre
nons dans ici Colleaion , luivanc I or- du De-

dre des Conciles , des Nauons , ,îs: des "" ;"

temps , ou ils avoient elte tenus -,

ny des Papes qui avoient fait les Dé-

crets : quieft la manière que Ton avoit

gardée d^ms les premières Colledions,

jufques à celle d'Ifidore, comme nous

avons remarqué. Il fe fit une ordre fé-

lon ceaaines matières &:queftions qu'il

voulut traiter -, ainfi qu'en avoient ufé,

après Reginon , les derniers Compila-

teurs , Biurchard Evefques de Vormes,

Se Yves Evefques de Chartres.

A l'exemple de ces Prélats , le Moine 7 . Dcf-

Gratien voulut donc faire une nouvelle ^^ j^j^q^

Colledion de Canons : mais il ne fe

contenta pas de les alfembler fimple-

ment par matières, comme ils avoienc

fait. Il entreprit de les concilier , en ce

qu'ils fembloient avoir de contrariété les

uns avec les autres. Il y a quelque ap-

{>arence qu'il forma ce dtlfein par la

ecî^ure de la Préface d'Yves de Char-

ues , où cet Auteur avertit ceux qui

Hij
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liront Ton Décret , de ne pas reprendre

ce qu'ils n ente^ident pas bien dans les

Canons , ny ce en quoy il leur paroiftra

d'abord qu'ils font oppofez les uns aux

autres.Il faut toutesfois avouer que dans

la troifiéme partie du Décret ^Gratien

n'a fongé à cette conciliation des Ca-
nons

, qu'en deux ou trois endroits feu-

lement.

Des diverfes dattes que les Auteurs
«•Temps , -1 r • 1

de la pu- donnent a cet ouvrage , il y a lujet de

du^D*e°"
cfoii'e q^^^ l'Auteur employa prés de

ercc. 24. ans a le compofer, c'eft à dire de-

puis l'an 1127. jufques à 1151. Car cefut

en cette année qu il publia fon livre,

fuivant la plus commune de la plus pro-

bable opinion. On y voit réduits en un
corps les Canons qui avoient eJfté faits

jufques alors

.

Il y a quelques écrivains qui rappor-

f. Sa tent, mais ians preuve, que Gratienal-

ination la prefenter fon Recueil à Eugène 3. &
«louteufe q^^ii f^f envoyé à Paris par ce Pape,

pour enfeigner luy-mefme dans les fa-

meufes Efcoles de cette première Uni-
verfité , le Droit qui eftoit contenu dans

fon livre. Si cela eftoit il y auroit pu
voir Pierre Lombard

,
qui fut éleu quel-

ques années après Evefque de cette
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«n'.uidc ville: pence lire niclmc t]u'a-

.1 Cx mort , il y auioit pu voiraull

U i^icnc le Mangeur ,puilc]ue fur la fin

du incfinc ficelc ce dernier mourut

Chancelier de l'Eglife de Paris.

Outre le deilan d'accorder les Ca- .

nons contraires , Gratien a cet avan- vamages

tagcfur les Compilateurs qui l'avoient
^,'ç"fur'

devancé
;
qu'il a inféré dans Ton Décret les prc-

plufieurs Conftirutions poftcrieures à " '""*

celuy d'Yves de Chartres, qui avoient

efté fuites durant 40. ans, ou plus.

Quant au relie, il n'a gucrcs adjoufté

de nouvelles notions à celles que l'on

pouvoit tirer des Auteurs qui l'avoient

précédé. En efïèt , il ne fit prefque au-

tre chofe que ramalfcr dans un ordre

difR'icnt les Canons des mcfmes Con-
ciles

; les Epiftrcs , de Décrets des mcf-

^ Papes -, les Sentences des mefmes
: . :es ; & les Loix dts mefines Princes.

Comme il y a trois chofes qui com- ,,. ^^^
pofent l'ob|et total du Droit Canoni-

J".^^
l*

que , aufîî bien que du Civil , les Per- générale.

Tonnes , les Chofes , & les Avions ou <i^Dccret

les Jugemens : cet Ouvrage eft divifé

:rois Parties.

La Première comprend cent Se une

piftiii^ou, où il eft traité principale-.
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ment des PerfonnesEccIefiaftiques.

La Seconde contient trente-fix caii^'

fes , où il ell: parlé de la matière, & de

là forme des Jugeniens.

Et la Troifiéme
,
qui n eft compo-

fée que de cinq Diftindions qu on

appelle de Confecratione , traite des

Choies facrées.

CHAPITRE II.

Ordre delà Première fartie du Décret

en -partichlier,

POur donner une idée générale du

Droit Canon qui eft traité dans le

faT« cft Décret, il me femble qu'il ne fera pas
neccf- l^ors de propos de faire voir T Ordre de

chafcune des trois Parties dont je viens

de parler,

jjjj
La Première porte le nom de T>ifttn»

Bior de Bioyis fimplemeut. Ces Diftindions

Sons" ^^^^ comme autant de Seétions , de

Titres , ou de Chapitres
,

par lefquels

rAuteur a divifé & diftingué les ma-

tières : & il femble qu'il leur ait prin-

cipalement donné ce nom , à caufc

qu'en diflinguant les circonftances dif-

férentes , il tâche démettre d'accord les

Canons
,

qui d'abord paroilfent con

traires.
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Dans les Vingt prcinicrcsDiliindions ,. ordri

dccctccprcniicrc Partie, Graucn traite '*" ^°-

du Droit en gcncral , &: particulière- k».

ment de les divcifes efpeces,c]iril expli-

que allez confurémcnt par quelques di-

visons: premièrement en Droit Divin

ôc Humain ,
^' en Naturel ,!k: Polltif :

Secondement , en Droit Efcrit &c non
Efcrit, c'eft à dire en Loix ou Confti-

tuuons , ôc Couftunies : En troifiéme

lieu, en Droit Civil ôç Eccleliaftiquc.

Enfuitte il explique les principales par-

ties dent celuy-cv eft compolé : qui

font les Canons des Conciles ; dont il

cft parlé en la iç. Diftindion, de aux 3,

fuivantes -, les Décrets (Se Epiftres De-
crctales des Papes , dcquoy il ell trai-

té en la 19. Dillindion -, & les Senten-

ces ou Opinions des Pcrcs de TEglife,

qui font la matière de la Diftinâ:ion 20.

Dans les autres Diftincîlions il efl: 4. Oou-'

parle des Perfonnes Ecclefiaftiqucs,
^jçj°"i^

que Ton peut confidcrer en deux ma- des

nieres , ou à l'égard des Ordres de la
^^""*

Hiérarchie : ou à l'égard de la Jurif-

didion , ou de la fuperiorité des uns,

Ôcde la dépendance des autres.

La^ii. Diftindion marque les divers V ^^ .

ordres ôc degrez du Clergé , de leur fub- tion ac

*
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fubotdi- ordination. La ii. monftre la préeitii-

m°\u i^ence de l'Eglife Romaine, & le rang

& fui- des autres Eglifes Patriarchales. La 23.
vailles

. ^ 1^ 2.4 , enfcign eut la manière de VO r-

dination des Clercs, &de leur examen.

Depuis la 15. Diftin(Cl;ion jufques à la

tf.Vertus ^c). il ell; parlé des bonnes qualitez

prind" qu il faut avoir, & des mauvaifes donc
paux des il faut eftre exempt félon S. Paul , pour
clercs. n ^ 1>V T o
dift. if. eitre promeu ai tpilcopac , de auxau-
^^' très Ordres de la Clericature.

7. Leur En la 50. il eft traité de la Pénitence
peniie'ce dcs ' lercs qui font tombez dans quel-

^°* que crime depuis leur promotion.

^ j^ On remarque dans les Diftinclions

.pcfchc 51. & fuivantes
,

quelques autres dé-

Domwl ^^^^^
> ^^^^ P^^ ^^s Canons eiTipefchent

de rOi un homme d'eftre ordonné, ou élevé

dift*"yV.
^"^ dignitez Ecclefiaftiques.

^, De La 61. & celles qui fuivent , traitent

^^\fni
^^^^ ^^^^^ ^^ TEledion & delà Con-

cration. fccratiou dcs Evefques ôc des Arche-
«Uft 6i, vefques.

10, cit- Depuis la 67. jufques à la 80. il eft

*°"^dc' P^^^^ ^^^ circonftances requifes à l'Or-t

l'ordina diuation , à regard des perfonnes , des
dondift. temps, de des'lieux.

11. itcca- Depuis la 81. jufques à la 95. on fait

ttoa^dcs
^^^^ Recapitulation des vices que doivêç

éviter
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cvîtCT les Prcbcs i<c les Clercs

; &: des ^^u"« *c

devoirs des uns Se des autres , foit en- a^I'^F.c-

trc eux , foit envers les perfonnes Lai- f 'f ••»J^«-
' ' que» 13.

ques. g.&c.

La f)6. Diftindien règle , la puif- ,, pou,

(àncc des Princes à IVgard deschofcs ^'°î' ^'*

Spirituelles is: Hcclclîalliqucs. cncr»

Lescinq dernières regardent les Pa- ^''°^*'

marches , les Primats 6c les Mcrropo-
^ ^^^

litains : ce qui fcrt à un plus grand Pattiat-

cfclairciircment delà Hiérarchie, ôc de ^']^'

la Jiuifdi^flion Epifcopalc. 57. *tc.

CHAPITRE III.

Ordre de la Seconde Partie du
Décret,

NOus avons dit qne la Seconde j^,^.

Partie de Graticn regarde les Ju- vient

gemcns Ecclefiaftiques , ïc qu'elle cfl j;»;^^;"*

divifée en trente- fix Caufes. C'cil ain- porte le

Ç\ que l'on appelle les parties dont elle
camc«'î*

cft compolée. La railon de ce nom eft

que dans chacune de ces fei^^ions , on
propofe quelque fliit reveftu de cer-

taines circonftances , comme fi c'eftoit

un procès qu'il falluil juger : 6c chaque
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circonftance donne lieu à former une

queftion j d'où vient que ces Caufes

-^ pjjjj,
font fubdivifées en Queftions.

cipaics On peut rapporter à onze Chefs

dc*"cVi?c
prii'icipaux tout ce qui eft contenu en

Janic. cette féconde Partie. Le premier eft la

Simonie , qui eft le crime le plus ordi-

naire , & le plus dangereux parmy les

Ecclefiaftiques. Le fécond eft XOrdre

^Judiciaire , ou la forme de procéder

,

qu'il faut tenir dans les Jugemens

,

partiailierement dans les criminels. Le
troiiiéme comprend divers abus de fau-

tes des gens d'Eglife
,
qui fe commet-

tent principalement dans l'ufurpation

des Bénéfices , des biens Ecclefiafti-

ques , & des Droits Epifcopaux. Le
quatrième confîfte aux Droits des

^JHoines & Religieux , ou aux fautes

qu'ils commettent. Le cinquième con-

cerne certains Crimes aufquels les per-

fonnes Laïques femblent eftre plus fu-

jettes que les Ecclefiaftiques. Le flxié-

me eft le Mariage ^ dont le Traité en-

ferme le feptiéme qui eft la Pénitence.

f. Ordre La matière de chacune de ces Caufes;

de ^"chL ^ defignée par un mot dans les fepe

que eau- Yers fuivauts^où j*ay changé quelques

1
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TiK>is
,
pour marquer un peu plus iiuel-

liciblcmciu leurs inaucrcs,(àiis m'atu^
cner prcafcniciu au nombre des Lctrcs.

I. :. î. 4- f.

Simon, AppelUi , Spolunu , Tcftc , LibcUo,
6. 7- 8. 9. ,<,.

Infâmes , Vivent , Succcllbrquc , Excciuj , ytdcm,
II. Il ij. 14- If.

iuiam , Proprium , Funas, Fccnus , Fiuiolos,

i6. 17- i^- 19- lo.

Cum Moiuchi, Votis, Abbitcs, Claulha, Voknt«,
II. Il' ij- 14. 1^.

Comme nJatjJurans , Pu^nans , Errans , Sua juia ,
16. i7-_ i^- 19 )0.

Soxiilcgus , Sponlis , InHdis , Sciviat , Infans

,

il. r- ?'• î+- H- i6.
MŒt:ha,coit,Gcliiius,Dabitans,Gradibu$,Rapient«.

Le mot Simon marque la première SJS'u^'

Caiife , où il eft parlé de la Simonie caufc 1.

cnfept QnefUons. ^

^
^'J^J;*

j^ppellat veut dire qu'il c{'\, traittédes

Appellations dans la féconde Cauie,

qiu ledivife en huit Queftions. U y eft

auflitraitté des Accuiàtions.

Par le mot SpoliatHS , l'on entend la Tramé
natiercde la Reftitution

, qui eft deuc i,ï-de

iccux que l'on a '/^f//7o«/7/f;L,dequoy
J^^-^''/^';-,

1 eft parlé dans la troifiéme Caufe : éc "• ^ c.

ncorc des Délais, & des jugemensdes ''
^^"^*^

ivefques-, le tout en onze Queftions.

Le mot Latin Tef^e , fignifie la preu- *- ^*^^*

'c par Te^moins^ dont parle laquatné*

ine CauTe divifée en Cix Queftions.

k BIBlIOTHFXA ')
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i3e la f.
Dans la Caufe cinquième qui a fix

caufc. Qiieilions , Gratien traitte des peines

deues à ceux
,
qui ont efcrit des Li^

belles diffamatoires , ou accufé quel-

qu'un faulfement , ce qui eft indiqué

par le mot Libello.

tt h tf. I-a fixiéme contient cinq Queftipns.
Caufe. Lç j^-iQj. iyi^^rnes , fait connoiftre qu'on

y parle de ceux qui ont efté déclarez

ijifames , & pour cette raifon ne font

pas receus à fe porter pour accufateurs :

On y parle encore de la procédure que
Ton tient pour faire le procès à un
Evefque.

Tta.ïîî. ^-a feptiéme marquée par le mot
abus des yiycns j monftre en deux Queftions

,

ipifco- que 1 on ne doit pas donner un iuccei-
paux

,
Se

jpçm- ^ ^j^ Evefque vivant , hors d'une

cesciers. reixonciauou volontau-e, ou d une con-
y.cauf. damnation : mais qu'il peut avoir un

Goadjureur en certains cas.

f

.

$iicce\loy\ qui eft le mot de la huitié-

meCauièjCompofée de cmq Queftions-,

fait voir qu'il n'appartient pas à un
Evefque de choifîr fon Succepeur,

, ^^ La neuvième Gaufe, qui confifte en

trois Queftions 5 eft du pouvoir des E-

vrfques , renfermé dans les bornes de

tenr Diocefe i Se duquel ils ne ^cr^
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vcm ufcr pour lier , nv délier un

eftranger : ^' c'ell ce que veut dire le

mot Extcrus. Il y eft encore monftré

comment le pouvoir d'un Evefque eft

fufpeiidu par rcxcommiir.ic.irion ju/l

ques a ce qu'il le (oit fait abloudrc.

I

. La dixième
,
qui a de me/înc trois

!

Ô^cftions , eft delîgnéc par le mot
tA-dern

,
qui (ignifie qu'il y cft traitté

I

des Droits qui appartiennent à l'Evcf-

'-^''.e liir les biens , &: fur les Clercs dé

1 Eglife^ pour les bien régir.

L'onzième , compofce encore de trois

Qucftions , traitte du Juge compctant

I

dans les Caufes des Clercs , & encorcs

I des Cftifures qu'encourent entr autres

r- u\ qui violent la Jurifdidion Eccle-

ibque ; ce qui eft indiqué par le mot
C enfurarn.

La douzième , où il y a cinq Que-
ilions , diftinguant les biens propres dC

patrimoniaux des Clercs , d'avec ce

qui provient de leurs Eglifes ; fait voir

qu'ils ne peuvent difpofer par Tefia»
ment que des premiers : & voila ce que
veut dire Proprium.

La treizième Caufe
,
qui a pour mar-

que le mot Fitrius , traitte en deux
' Qucftîons des Droits FnneraHx de De-

cinuux. I iij

ici

lis

i<

^h
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En la quatorzième , marquée par

Tœnus , il eft parlé des Ffures & des

Ufuriers en deux Queflions.

,^; Par le mot Furiofos
, qui eft le Cha-

radtere de la quinzième Caufe , on peut

eonnoiftre qu il y eft parlé des péchés

commis par Folle , ou par ignorance :

.& c'eft le fujet de la première Queftion.

Les autres fept parlent de diverfes fau-

tes que les Clercs commettent , nom-
mément dans les Jugemens, qui font

traittées comme autant d'efpeces de fu-

reur: mais qui pourtant ne méritent

point d'excufe.

Tra.ïV. Les fept Caufes fuivantes compren-
lautcs 8c

j^ç^^j \q Xraittè des Moines , &c autres

des Moi- Réguliers

.

""•
^ La feiziéme fous le mot Monachï

A,' traitte en fept queftions , de la manière

dont les Moines peuvent acquérir les

Eglifes : à l'occafion de quoy il eft par-

lé des Difmes ^ du Droit de Patrona-

ge , & de la Prefcription.

«7. La dix-feptiéme en quatre Queftions

explique l'obligation'des Vœux Régu-
liers , ce qui eft fignifié par le mot
Vous,

jj
Dans la dix-huitiéme , dont la clef,

pour ainfi dire , eft le mot Abbates ^ il
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11. Partie. CiîAP. IIÎ. toi
cft parle de l'Elcdion des ^bbcs^ en

deux Qucftions.

Dans la dix-neuviéme, marquée par ^f*

le nior CUnjlra , on traitte en trois

Queftions,des Clercs qui peuvent entrer

€71 Religion fans le confcnremcnt de

leur Eveique , ôc de ceux où le con-

(cntemcnt du Supérieur fpiritucl eft re-

quis.

Quatre Queftions de la vingtième

Caufc , (Ignihée par Volent es , font

connoiftre que l'engagement folemnel

de la, volonté fait le Religieux, qui après

cela ne peut plus quitter fa Règle.

Après le Traitte des Religieux , la

vingt-unicme Caufe
,
qui eft exprimée

par le mot Commrndat » Se qui con- f
tient cinq Queftions ; enfeigne que les

Clercs ne peuvent avoir Tadmmiftra-

tion de deux Eglifes , fi ce n'eft que

l'une leur foit baillée en Commende ^

c'eft à dire recommandée pour un
temps feulement -, &: qu'ils doivent

éviter beaucoup de chofes qui font per-

mifes aux hommes' Lais , mais qui

font blafmablcs en la perfonnedes Ec-

clefiaftiqucs. Trait.Vj

Pour la Caufe vinçrt- deuxième
, qui

Ç''"^"

r /-. n • ^ 1 _ ' 1 des Lai-

cnicrme cinq Queftions, \q mot Iitran s
^ qucs.

I iiij

ilD

îi. c.
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fait voir qu'il eft trairté du Serment

Se des peines du parjure : 8c c'eft icy

que comiTience le Traitté des crimes

qui fembient eftre plus ordinaires aux

Laïques , Tri^itté qui ell continue drans

les cinq Caufes fuivantcs.

Parle mot Pugnans , eft delignéela

vingt-troiiîéme Caule partagée en huit

Queftions , ou l'homicide eft générale^

ment prohibé : mais on approuve les

X3uerres juftes- & les peines, meime cor-

porelles, ordonnées contre les criminels

par le Prince , & exécutées par ordre

des Magiftrats.

La vingt-quatrième, marquée par le

mot Errans , explique en trois Que-
ftions le pouvoir de l'Eglife fur les

Hérétiques
,
qui peuvent eftre excom-

muniez mefme après leur mort.
*^ Sua Jura , veut dire que la Caufe

vingt-cinquième divifée en deux Que-
fiions

,
parle des Privilèges 8c Droits

particuliers ; & apprend qu'ils ne doi-

vent pas eftre violez , non plus que les

Cenfures Ecclefîaftiques.

^^^ La vingt-fixiéme, indiquée par le mot
Sortilegus

, condamne en ifîx Queftions

toute forte de Sortilèges ôc de maléfi-

ces.

A4
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Apres Cela fuit IcTraittc des Einpd- vi. thf

chcimns du Mariage qui s'cllcnil juf-
***''''^^'

cjucs à la fin de cette Seconde Partie.

La Caufc vingt - fcptiémc marquée *^^

par Sponjts , n'ttl compolce que de

deux Quellions, quimonftrent que ny
ks Efpoufes de J E s u s-C H R I s T après

le Vœu de Virginité , ny les Fiancées

IMU* paroles de prefent , ne peuvent quit-

ter leur Efpoux, pour afpirerâ un autre

Mariage.

La vingt-huitiémc, dcfignée pas /«- *

fdis , traitte du Mariage des Infidellcs

en trois Queftions ; & monftre qu'un

Chreftien ne peut efpoufcr une Payen-
ne.

Il eft parlé du Mariage des Serfs ,
*>

ou Efclaves en deux Queftions dans

la vingt-neuvième Caufe, marquée par

le mot Serviat
j où il eft dit que le

Mariage n'eft pas valable
,
quand il eft

feit par erreur avec une perfonne de

condition fervile
,
que l'on croyoit li-

bre.

La trentième Caufe, indiquée par le
^'**

mot Infans ^ comprend cinq Queftions,

& apprend le devoir des enfan s envers

les Percs , eu égard au Mariage ; &
que celuy du mary envers la femme ,
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ne celTe pas fous prétexte de TAdminî»

ilration du "Baptefme faite par Tuti

d*eux à leur enfant commun,
' ^'* La Caufe trente - unième contenant

troisqueftions,& indiquée par Mœcha»
parle de \Adultère , qui empefche le

Mariage entre les coupables : Elle mon-
tre aum que pour éviter ce mal , il ne

faut point de contrainte au Mariage.

V-* La u'ente-deuxiéme fîgnifiée
,
par le

mot Cdit> refout huit queftions fur à\^

verfes fortes de conjonElions illicites.

^^' La trente-troifîéme 5 Caufè de/îgnée

par Çelidus^Sc qui comprend cinq Que-
îlions ; apprend que la volonté de Tu-

ne des parties ne fufïît pas pour ren-

gagement de tous deux , foit au Ma-
riage 5 foit à la continence après qu'ils

font mariés : Et qu'ainfî la femme d'un

homme impmjfant
,
peut fe faire fepa-

rer , Se contracter avec un autre. Il eft

nufïl parlé de Tempefcliement^ qui vient

par le meurtre de la femme, ou du mary,

6c encores de celuy qui procedoit de

la Pénitence publique.

PelajV ^^ trente-quatrième en deux que-

ftions 5 fait voir que le Mariage fub-

fîftant entre deux perfonnes , les em-

pefche d'en contrader un autre , tant
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qu'ils ne font pas aireurcs de la mort
l'un de l'autre. Son moc cft Dubitans.

La trente - cinquième
,
qui cmbralfc .,

dix Queftions , 6c qui cft marquée* par

le mot Cradibus j traittc des cmpeicnc-

nicns
,
qui proviennent des degrés de

Parenté ow d'alli.trice.

Enfin dans la trente-fixiéme & dcr- ^^'

niere Caufe, oiiiln'ya que deux Que-
ftions ; onparledcrempefchcmcnt qui

procède du Rapt , ce qm eft fignific par

le mot de Rap tentes.

Mais parce qu'anciennement la Pc- y^^* R*

nitence apportoit un empeichement au tencc.

Mariage , Gratien a pris de là occafion

d'infcrer un Traitté de la Pénitence^

pour troifiémc queftion de la Cau/e

irente-troifiéme. Ce Traitté eft: divifé

en fept Diftindions
,
qui font ks feuls

Chapitres ou ferions
,
qui portent ce

Titre dans cette Seconde Partie.

p—. ^
CHAPITRE IV.

Ordre de la Trotfiéme l^artie du 'D<?-

cret , & nombre de DifiinBions , &
Q^efiions de tout l*ouvrage.

A Troilieme Partie porte pour jg- cette

Titre de Confecratione» Elle ne i- ï'*'"?
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contient que cinq Diftindlions : Si

traitte particulièrement des chofes Sa-

crées j fçavoir des Eglifes , des Sacre-

mens dont il n'eft pas parlé dans la pre-

mière 5 ny dans la féconde Partie ^ &c

des Cérémonies de l'Eglife.

h la Di' L^ Première de ces Diflindtions trait-

aiuà, I. te de la Confecration des Eglifes ,

des Autels , des Vafes Sacrez , & en-

core de laCelebratioii de laMelfe. La
matière de cette première Diftindtion a

donné fujet d'intituler généralement

toute cette dernière Partie ^^^ la Con^
fecratîon,

5. De 1» Dans la Seconde Diftindïion il eft par-
il. ài&.

j^ ^^ 5^ Sacrement de l'Autel, que l'oit

appelle communément VSHchariflie,

La Troifiéme Diflindion traitte de
'4. Delà l^efles que l'Egliie a accouftimié de
jii.difl.

Célébrer, & aufquelles les Fidèles font

obligez d'entendre laM elfe.

^. De la La quatrième eft du Bapefme ^ Sc
IV. oift.

fjes Cérémonies qui doivent eftre obfer-

vées en l'adminiflration folemnelle de

ce Sacrement.

4; De U Et la cinquième eft: de {^Confirmation^
^* ""*• des lennes & jours d'abft:inence , &de

certaines chofes dont on fe doit abfte-

nir» Elle parle auffi des Pderinagcs^ Se
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'^nfin de la Proccfîîon du S. Efpnr,

Ces Dit\in(^ions ,dc inefiiie que les li^ ^^

autres, um celles qui forment la inxv '^^divL'

i\ I t^ ,, ï lion det
mierel\uriedu Décret ,que celles dont curtina.

cft coniPofe le Traitté de la Penitcn- «i^P"'*

ce dans la (cconde Partie
, (

qui toutes

enfenible font le nombre de 115. ) font

divifées chacune «i plufieurs Chapitres

çu Articles
,
que l'eu appelle commu-

nément Canons : Et ces Articles font

autant de fragmcns ou lambeaux , &
parcelles détachées des Conciles , des

fepiftresdes Papes, ou des ouvrages des

Pères. Il y en a aufTÎ quelques - uns

,

mais en petit nombre
,
qui (on: pris di-

redement de la Sainte Efcriture , du

Droit Romain , ou de l'ancien Droit

François : ainfi qu'il a efté déjà remar-

qué.
»• Il en eft des Qucftions,qui font trait- Ijf^l;
técs dans les Caufes , comme des Di- qucft. &
Aindions. Elles font de melmc compo-

br^cl

"*"

fées de divers Canons ou Chapitres ti-

rés des endroits que nous avons mar-

qué. Il y en a 17^.

Les Loix civiles , inférées dans le Lois ca-

Decret, où dans quelqu'autre partie du noailé»

Droit Canon, font appellées vulgaire-

Dient des Lojx Canonifces : parce qu c-
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cant méfiées avec les Canons^elles pren-

nent en quelque forte la force de Loix

où Conftitutions Ecclefiaftiques , au

moins en tant que TEglife en a approu-

vé Tufage.

CHAPITRE V.

Des deffauts & Corretlions du Décret

de Gratien,

s. Câufe ^^^Omme Gratien n'avoit pas puiféctes de" V-^cl^us les fources mefmes des Con-
cracicn. ciles, des Décrets des Papes ,,&;des Li-

vres des Pères de TEglife ; mais s'eftoic

contenté d'aller aux ruilfeaux
,
je veux

dire, qu'il n'avoit leûqiieles dernières

Compilations de ceux qui Favoient pré-

cédé : Il n'eft pas merveille s'il s'eftoic

trompé en plufieurs endroits.

^. Piîn- Un des principaux Manquements que

Riâq^Jc'. ^^^^ y ^^ remarqués, eft que dans quan-
îîicûs. tiré de paiïages qu'il a rapportés , il a

pris un Auteur poiu' l'autre , donnant

par exemple à S. Jean Chryfoftome,

une Sentence de Saint Ambroiie ; ou
à Martin Pape , un Canon de Martin

Evefque de Bmgue ; au Concile de

Çarthï^e ce qui appartient à celuy de
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^' Icedoinc , &c niiifi de plufiturs mu

, qui ont clic remarques par les Au-

teurs motierncs dont je vay parler. Mais
^c Tes plus remarquâmes defftuts

,

Til a débité pour certaines , toiKCs

les l-pillres qui avoient eftc inlcrées dans

le corps des Canons âilfidorus Aierca^

tor , fous le nom de S. Clément
, Ôc

des autre Papes des trois premiers Sic»

des.

Ccluv qui a traitté le plus ample- j. De
il * A ceux quî

ment cette matière , elt Antoine Augu- ^^^ t/^-

ftin Archevefque de Tarragonc en Ca- vaiUé à

talogne, qui fur la fin du dernier Siècle cej"^^

.fit un Livre exprés , intitulé deErnen- ^a"i*«

datione Grattant j pour marquer les

&uces qui avoient befoin d'eftre corri-

gées. Quelque temps auparavant , trois

Doûeurs François avoient travaillé a

cette CorrecCtion par de nouvelles Edi-

tions accompagnées de leurs Notes.

L'un fut Antoine de Monchy ,dit 1^e~

mocharés , Doâ:cur en Théologie de

a Faculté de Paris
,
qui fit imprimerie

Décret en Tan 1540. L'autre fut An-
:oinele Comte ^ Contins^ ProfefTeur en

Droit
,
premièrement à Paris , Ôc de-

puis à Bourges
-, qui a le premier mar-

iné Tordre des Canons du Décret par
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chifres. Il fuivic Democharés de fort

prés : mais fon travail ne parut que

long-temps après -, encore fut-il eftro-

pié par l'imprimeur d'Anvers. Letroi-

fiémefut M^ Charles du Moulm auflî

Junfconfulte, qui fit deux Editions du

Droit Caaon : mais Tes Notes ont efté

cenfurées à Rome juiques à ce qu elles

ayent eflé corrigées
,
parce qu'il parle

en plufieurs endroits avec peu de ref-

ped de ce qui regarde les Papes & la

Cour de Rome,

%. Des Ei"^fii^ ^^s Papes Pie IV. & Pie V,
oorrcna. ayant entrepris de purger cet ouvrage,
^°°**

autant qu'il feroit poiïlble , des fautes

que Tony remarquoit -, députèrent pour

ce fujet plufieurs Sçavaris hommes
,

dont leCatalogue fe void à la En du Li-

\itde Emendatione Grattant, Grégoire

XIII. qui par fon éminent Icavoir , &
par fa vertu , ayant eflé élevé de la

charge de Profeitcur en Droit à la di-

gnité de Cardinal , avoit tenu le pre-

mier rang entre ces Députez
j y ht fi

bien travailler après qui fut parvenu

au Pontificat ,
que cet ouvrage fut

mis au jour par Ton ordre en l'an 15S0.

Les Corredeurs qui y furent employés

(ç fervireat des Noces de aosDodeurs
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Jcça les Moius ,«S: yadjouilciciu leur»

connoiiranccs.Cc n'trt pas qu'il n'y ait

pciit-cllrc encore quelque ciiofe à refai-

re au Décret après leur travail, ^' que les

Sçavants ne trouvent que ces Meftienrs

n'avoient pas tout veu. M' Baluze a

monrtré cntr'autres chofes
,
qu'ils s'e-

ftoient niefpris après Dcmocharcs en

rinfcriprion du trcnrc-quatrième Ca-
non de la Dift. 50. Mais on n'avoitpas

alors toutes les notions que la com-
munication de divers manufcrits a de-

puis apportées -, de il faut avoiier à
leur louange que le Décret a tellement

changé de face entre leurs mains
,
qu'il

en eft fortv beaucoup plus net, ^cplus

l.vau qu'il n'eftoir. Les lludieux des
' ofes Ecclefiaftiques y trouvent par

foins de ces Députer , des éclair-

Icmens cres-confiderables , Se des

connoiflances que l'on n'auroit peut-

eftre pas fans eux : Qiiand ce ne feroïc

que l'indicarion des Colle élions d'An-
felme Evcfque de Luques , du Cardi-

nal Dem-dedit
, & de celle qui por-

te le Titre de Tolycarpe
,
qui n'ont pas

'lé imprimées , ik dont j'ay flùt men*
.on en la première Paitie»
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CHAPITRE VI.

Dh mot Palea mis pour titre a flujîeurs

Canons du Décret,

PArmy les Canons ou Chapitres du
Décret de Gratien, il y en a quel-

nions fur que nombre qu on appelle Palea , &
iuclcTi- i

. mi r '

tre de qui portent ce mot Talea pour inicrip-

i>4/M. tion. On ne fçait pas pofitivement

quelle eft la raifon de ce Titre. Les uns

ont prétendu que l'on a donné ce nom
par mefpris aux Canons dont on faifoit

peu de cas
,
pour les diftinguer de ceux

qui avoient plus d'autorité , & comme
pour feparer la paille du bon grain.

D'autres fe font imaginez que ce terme

eftoit tiré du Grec Trahaùa , qui fignifîe

vieux ; & qu'on avoir donné cette mar-

que aux canons qui n'eftoient plus en

iifage. Il y en a qui font bien venir ce

mot du Grec , mais c'eft de l'adverbe

^rnKîv
5
qui veut dire le mefme quiterum

en Latin , c'eft à dire une féconde fois,

ou plus d'une fois : & que cela veut di-

re que ces Canons font répétez & rap-

portez en plus d'un endroit.

Mais quiconque fe voudra donner la

i
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reine de conlicicicr avec qiick]iic l'om i- R«-

^ Canons qiu porrcnr ce urre , & en
'"^"*^

taire Li compar.ufon avec les autres
j

ficmeiirera bien-tolt d'accord qu'il y a

peu d'apparence que Ton ait employé

ce mot pour aucune de ces raifons. En
efîvt, 11 ell certain que quelques uns

de ces Canons font auflTi confiderablcs

par leurs Rcglcmcns & par leur nlagc,

A: ne font pas plus anciens, ny moins

autorifez que beaucoup d'autres
,
qui

n'ont pas cette marque. Etainlî Ton ne

peut pas attribuer ce titre qui leur a eftc

baillé , ny à la première , ny à la fécon-

de de ces raifons. Outre que le Grec

n'eftoitgueres connu en ce temps là , &
fî ce mot venoit de 7ra^cîi* , il faudroir

efcrire en Latin TaUa par un ^. La
iroifiéme railbn n'y convient pas mieux,

parce que , ny tous les Canons qui fe

trouvent répétez & inferez plus d'une

fois dans le Décret , ne font appeliez

TaieA
; ny tous ceux à qui on a baillé

ce nom, ne fe trouvent pas répétez.

L'opinion la plus probable eft que ^^j^^j,

ce titre a erté emprunté du nom d'un on plus

homme ftudieux du Droit Canon
, qui f/mbU-

ippelloit efFedivement Palea en La- bUt

tin , & en Italien Paglia
;
qui eft le

K .,
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nom d'une famille noble de Crémone.'

Quelques uns aireurcnt que ce fut un
Difciple de Gratien , & que l'Auteur

en revoyant Ton ouvrage , luy voulut

faire cet honneur de marquer de Ton

nom les additions qu'il y fit. D'autres

veulent que ce foit après la mort de

Gratien
,
que ces Canons furent adjoux-

tez au Décret par ce Talea ; dont on mit

le nom , afin de faire la différence de ce

qui venoit de luy , à ce qui eftoit de

Gratien. Il y en a mefme qui rappor-

tent la chofe à un Cardinal nommé

Quoy qu'il en foit , il eft conftant

Canons ^^^ ^^^ Canonsne fe voyent pas dans
manquêt les plus auciens manufcrits du Décret:

vieeux ^^ â^ moins qu'il y en a fort peu -, ôc
exetn. qye ceux qui s'y trouvent ne font pas
* ""' inférez dans le texte , mais feulement

adjouflez à la marge : ce qui fuffit pour

monflrer qu'ils avoient efté obmis par

l'Auteur , foit par oubly ^ foit à deffein*

^)%'
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CHAPITRE Vil.

Des CoMpiUtforis de Dcnetahs , cfui

frecédèrent celle de Grégoire IX,

A Prés 4^ publication du Livre de t. Dit

Graticn , il y eut grand nombre ani'ma-

d'Epirtres Dccretales faites par divers n'crcde
_ * „ ... * 1

cesCom-
Papes , & principalement par Alexan- pUasioM

dre I IL & Innocent 111. qui furent

fort habiles Jurifconfultes. Comme ces

Compilations fournirent la plufpartdes

matériaux pour la ColltLtion de Gré-

goire 1 X. il fera à propos de les mar-

quer.

La Première qui parut, fut celle de ^, x>c\ù

Bernard Circa qui eftoit alors Prevoft x.cômp»

de Pavie, & qui depuis fut Evcfque de

Fayence. Cet Auteur voyant que Gra-

lien avoit obmis quelques anciennes

Conftitutions
,

qui fcmbloicnt alTés

confidcrables , & qu'il y en avoit uft

ivlTez bon nombre de nouvelles faites

depuis ; s'attacha h. faire un nouveau

Recueil environ Tan iiSS. Il le divifa

en cinq livres , ou il fuivit à peu prés

l'ordre du Code de Juftinian. Il y em-
ploya des Calions de plufieurs anciens
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Conciles^avec quelques Epillres des Pa-

pes précédents , & mefmede S. Grégoi-

re. Mais la plufpart de cet ouvrage efb

compofé des Dccretales faites par les

Papes de Ton temps , ôc principalement

de celles d'Alexandre lll, Ôc des Con-
flitutions quil fit recevoir», tant au 3,

Concile gênerai de Latran , qu'au 3*

Concile de Tours,

3. De la Environ 11. ans après
, Jean de Gales,

a.Comp Q^ j:^allenfis fit une nouvelle compi^

lation dans le mefme ordre à peu près

que la première ^ où il ne mit prefquè

autre chofe que des Decretales des

mefmes Papes de ce temps là , d'Ale-

xandre III , de Lucius III. d'Urbain III'

de Grégoire VIII. & de Clément IIL

à quoyil adjouftales Decretales du Pa-

pe Celeftin III.

^. Delà LaTroifiéme fut celle de Pierre de

j ,Ccmp. Benevent , formée fur celle que Ber-

nard de Compoftelleav oit compilée des

Regiftres des douze premières années

du Pape Innocent III. qui la fit re-

voir à l'infiance des Romains en Tan

ni G. Se la reveftit enfuitte de Ton au-

torité : qui eft un avantage que nous ne

trouvons pas que les précédentes ColJ

le<îlions euiTent eu : car elles n'avoieî
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cfté reconnues que pour des ouvrages

de perfonncs privées.

La Quatrième Compil.uion fut faite ^j^
à l'occafion du 4. Concile gênerai de 4. com,

Latraji , tenu par le nieftiie Pape In-

nocent 1

1

1. Elle fur comporte des 70.

ou 71. Canons deceConcile,6v: de quel-

ques Dccrctales des cinq dernières an-

nées de ce Pontife. On ne die pas pre-

dfemcnt le nom de l'Auteur de cette

compilation. Mais quoy qu'elle ne
comprenne que des Conftitutions d'In-

nocent III. de mefme que la précé-

dente , il ne faut pas croire que les deux

ne doivent parfer que pour une. Les

Decretales de Tune font entièrement

difïèrentes de celles de l'autre : &c tous

es I nterpretes les comptent pour deux,

ippellant unanimement cette dernière,

]
uatricme Compilation , ou le qua-

.1 cme livre.

Tancrede Archidiacre de Bologne fit -^ ,

ane Cinquième Colledionde Décréta- jicomf^

eSj où il rangea par ordre les Confli-

rutions , ou Epiftres du Pape Hono-
iusIII. Les quatre premières ont efté

ionnécs au public avec des notes
,
par

Antonius Auguftinus , de la dernière pax

Innocent de Ciron.
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CHAPITRE VIII.

Des Décrétâtes de Grégoire IX. qui

c&mpofent le Second volume dn
Droit Canon,

j^ B E Second volume de noftre Droit

uoy cô- jLrf Canon , n'eft autre chofe qu'uneL
ï)?crcu"

nouvelle Collection faire par ordre du
les de Pape Grégoire IX. qui gouverna TE-
Grégoire

^^^^ apres^HonoriusI I L-

Elle comprend principalement les

Epiftres de plufieurs Papes , & parti-
^ culierement celles qui furent faites du-

rant 80. ans 5 G^eft à dire depuis l'an

ÏI50. qui eft le temps auquel Gratieii

avoir publié fon Décret ; julques enTan;

1230. que ce Recueil deDecretales fut

mis au jour. Il y mit aufîî des Décrets

ou Conftitutions tirées ^(^s Conciles,

tant de quelques uns des anciens,en pe-

tit nombre, que du troiiiéme Concile

gênerai de Latran tenu fous Alexandre

III. &: du quatrième tenu au mefiiie

lieu par Innocent II L Avec les Epi-

illres des Papes du mefme Siècle , on
trouva bon d'en inférer quelques unes

des précédents Pontifes 3 & mefiiie^
quelques
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quclqiit-s dt-cifions des IVrcsdcl'E^lilc^

ijiu cUoitnt dcliappccs a Li diligence

de Grancn.

Cette Compilation fut mife dans »• .^^^

l ordre ou nous la voyons par Kay- furent

mond de Pegnafort, natif de Barcelo- Ç?™?^-

ne. Il fut troiliéme gênerai de l'ordre

IdeS. Dominique ; de Grégoire I X. liiy

ît oftèrt rArchcvefche de Tarrago-

._ j. caufede fon fçavoir , &: de fa pie-

té: mais il fe contenta de la qualité de

Chapelain , ôc de Pénitencier de ce

Pape.

Pour drclfer cette Coiledion il fe fer-
j ^.^^

vit des cinq Compilations qui eftoient P»:»^"-

ilors approuvées , comme nous avons

lemarqué au Chapitre précèdent -, ôc il

Jjoufta d'autres Décrétâtes pofte-

11 es ,
qui n'av oient ^as encore elle

gées en un Volume,
il en ufa par l'ordre de Greeoire.conv ^,- ^^-

'

UL- avoittut Tribonian en la compoli- com-

•1 du Code& du Digefte , iuivanc P"*^^"^-

ermifïïonquejuftinicn luy en avoic

née. Il rejetta tout à fait plufieurs

cretales
,
qui luy femblerent fuper-

.s
,

parce qu'elles traitoient des

lliies chofes qui Ce trouvoient dcja

- vdces par d am;:es Epiftres -, où pat-

L
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ce qu elles eftoienc contraires à d'au-J

très , ou inutiles : & changea ce qui

n eftoit pas conforme à lulage de font

j. Ordre temps.

d^ u cô- Qi^nt à Tordre gênerai des matières,

piUtion. il ne s'éloigna gueres de celuy que Ber-

nard de Pavie avoir fuivy dans la pre-

mière Compilation.

On a donné lenom de Decretales aux

Epiftrcs des Papes ,
par lefquelles, rcf-

pondam aux queftions qui leur ont

efté propofées , foit par quelques E-

vefques , ou par quelqu autre Juge Ec-

clefiaftique , foit mefme par des par-

ticuliers • ils ont décerné ou ordonné

ce qu ils ont jugé à propos : de forte

que ce moteft un adjedif tiré du La-

tin , & l'on doit fous-entendre un fub-

llantif. Aufïï dit-on , EfifloU Décréta^

les & Refcnpta Decretalia.

CHAPITRE IX.

De la Divijîongénérale des Decretales

LEs Decretales font divifées en cinc

Livres. Chaque Livre eft compo

fé de DÎufîeurs Titres. Ces Titres com

prennent ordinairement plufieurs Chapi
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-rs ou Dccrctiilos. Les Chapitres qui

c un peu long^ ii dwiCcm en Parn^rro-

phcs , ôi k ^ phes cil Vcrfccs.

Pour enu;..:._.>;drcc!c^ Livres des fcJpm
. cretalcs Ci>nipilces par le comman- ^l

**."'

: du Pcipe Grégoire IX. il fout mmi.
,

..r que k Droiten gênerai a efté

blv pour régler les Jugemens. Cela
mt , on voit que comme le Droit ci-

regarde la decifion des affaires fe-

.nlieres.de me(me le Droit Canonique
'^ le Jugement des canfes &: des
..s Eccldîaftiques. Or les Ju^^c-

inens font de deux fortes fuivant "les
' verfes matières qui y font traitées.

s uns font pour tenniner les procès
que les particuliers ont entr'eux à rai-

d'un intereft qui ne toucKe que les

deurs mefmes
, qiu les pourfuivent

lement : Les autres font pour con-
.(ÏTS des crimes

, la punition dcfquels
A feulement les particuliers qui en

foufifrent, mais encore le Public à inte-

reftde pourfuivre pour la feureté com-
mune. Il y a certaïues chofes qui fcait

communes à ces deux fortes de Juc^e-
mens : &: d'autres qui font propres à
chacune. Les communes font le Droit
qui fert à les régler ^ 6c les Juges qui

L ij
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en doivent connoiftre. Celles qui font

difFerentes , fe peuvent aufli réduire à

deux : la matière qui doit eftre déci-

dée , & la manière dont il faut procé-

der pour venir à la decilîon.

Suivant ces diftindions,les Decretales
r. civils

^j^j ^^^ divifées en cinq Livres. Le,

Premier traite principalement des di-

verfes eipeces du Droit Ecclefiaftique

en gênerai j & des difFerens Juges

qui ont droit de connoiftre des matie*

res 5 foit civiles , foit criminelles
,
qui

font de la Jurifdidion de TEglilè ; c'efl

à dire des Prélats. Le Second eft delà

procédure civile. Le Troifiéme , ôc le

Quatrième parlent de la matière des

jugemens civils,qui eft traitée au Tri-

bunal Ecclefiaftique. Les affairesdes

Clercs qui en font la plus grande par-

tie , rempUifent le Troifiéme Livre ;

Le Sacrement du Mariage, pour raifor

duquel les perfonnes Laïques font fu-

jettes à laJurifdiclionEpifcopale^occu-

pc le Quatrième Livre.

7. Cri- La forme , Se la matière des Juge-
camels. jnens criminels font expliquées dans k

Cinquième ôc dernier Livre. Cet ordre

^ft remarqué par ce Vers Latip»
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:idex\ Judiciurn^ Clcrns^ Cotitiuhia,

Crimert.

Ce Vers cft compofc de cinq mots

,

dont le premier rdpond nu premier Li-

vre, & les autres aux Livres iliivans.

Comme toutes les Collections fui-

vantcs ont hnvv la mefme divifion en

dnq Livres , &: le mefme ordre des Ti-

tres : il fera bon d'examiner plus parri-

culicremenc la fuitte de chacun des Li-

vres des gnxndes Decretalcsde Grégoi-

re IX.

CHAPITRE X.

Ordre I . dn Livre des Décrétâtes,

Ont ce qui efi: traité au Premier i* PrJQ*

T . /- * V cipaux

raitez

ce Li»

ivre le peut rapporter a quatre chefs ou

principaux Chefs , qui font comme au- T^

tant de membres de ce corps. Prenne- vtc

rement à la Foy du vray Dieu
,
qui eft

le fondement de tout le Droit Sacré.

Secondement aux Parties ou eipeces

différentes du mefme Droit. En troi-

fiéme lieu , aux Ordres , Degrez &
Offices des perfonnes Ecclefîaftiques

,

qui en font le premier objet -, entre lef-

L iij
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quels les Prélats tiennent le premier

rang , comme eftant les Magiftrats &
les Juges , eftablis dans TEglife pour

connoiftre des Cauiès qui dépendent

de fa Jurifdidlion , & pour les régler*

Et en quatrième- Ôc dernier lieu , aux

moyens de prévenir les procès , ôc de

terminer les différends dès leur nailTan-

ce y ou de les porter à la connoiffance

du Juge , s'il eft abfolument neceiraire.

Cet Ordre eft fondé fiir Tequitè na^
z. xaiso turelle , qu'un homme de bien doit fui-

4ie. ' vre dans fa conduite , & à laquelle un
Chreftien eft plus particulièrement obli-

gé par les Règles mefmes de l'Evangile.

Lors qu'il fe voit engagé à intenter

uneadion , ou bien à y refpondrej il eft

de fon devoir d'examiner premièrement

s'il n'y va point deToflènfe de Dieu en

cela . Enfuite il doit conliderer quel eft

le Droit dont il fe peut iervir légitime-

ment pour appuyer /à pretenfion^ou fa

defetife. Après cela , il faut qu'il fça

çhe quel eft le Juge auquel il fe doit

adrelfer pour la decifion du fait qui eft

en queftion. Enfin , avant que d'en ve-

nir à la voye de la Juftice rigoureufe
,

il doit tenter tous les moyens poflibles

d'accommoder ce diflPerend , ou par
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'^>v-mcrinc , ou par l'cntrcinifc cics

us communs , fiuvant le prcccptc de

! sus-Christ.
Le Premier Turc tiré du Code de j Tiait-

ibnicn
,
qui eft i^e SummA Trinita- djU.*

& fide Cathoiica > regarde feul le

cmier poiiu.

Au fécond Chef fe rapporte le Titre
J^^/fp**

de CorifliturioKiùkS , avec les deux ce$ de

ivojus de%^fa-iptis . $^ de Cotifnetn-
^'°'''

dine-^ où il eft parle tout du Droit ef-

crit , folt gênerai 6c commun , foit par-

tiailier -, que du Droit non efcrit , &c

de WÇ2.0Ç,
^^^^^^

Le Titre cinquième , &: tous les fui- [é }'d«

vans
,
jufques au trentc-troifiéme, qui F^^^^^"

traittent des Prélats ou des Juges Ec- cicics.

defiaftiques , &des Clercs en gênerai;

appartiennent au Troifiéme Traite de

ce Livre.

Quant aux Evefques , & autres Pre- <f. De la

lats , il feut voir de quelle façon ils font Jio°"^J
promeus à leurs dignitez

,
quels font Eve^

leurs devoirs en commun , & quel eft le
^'*""

pouvoir de chacun.

Ils font appeliez à la Prelatiire , ou
par Population , ou par Election , ou
parTranflarion d'une Eghfe à une autre:

d'où vient que le cinquième Titre eft

L iiii
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de ToBtilatiofje FraUtortim : le fixic-

me ^e EleElione
, c^ EU^i potcfiate ;

le reptiéme , de Translatione Epif-
copi,

Mais pour exercer pleinement leur

pouvoir, il faut s'ils font Archevefques,
cju'ils ayent obtenu du Pape la marque
de lautorité que leur Dignité leur

donne (m les Evefques
, que fon appel-

le Pallium
; & qu'ils ibient encore en

polfellion de leur prelaturé^. Car s'ils y
avoient totalement renoncé , il ne fe-

roit pas ju/le qu ils en Elfent les fon-
dions comme auparavant. Ce qui a
donné lieu de parler au Titre 8. de au-
toritate & ufn TalUj

, & au neuvième
de Rcmmclatione. Et d autant qu'il ar-
rive quelquefois que ceux à qui appar-
tient le Droit d'élire & de pourvoir
aux Dignitez & aux Bénéfices, difFe-

rentau delà du temps de fix mois por-
té jpar les Canons , à fatisfaire à ce de^
voir : ^ a efté trouvé neceifaire d'orJ
donner que les Supérieurs fupléeroient.
en ce cas k négligence des inférieurs:

C'cft par les conllitutions du X. Titre
de r^pplenda négligent ta Vrdatorum,
Ce n'eft pas alfés qu'un homme foit-

cleujou qu'il foit pourveu dune dignité
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EcclcTiaftiquc : li faut, avar.rque d'en-

trer en foiii^ion
,
qu'il foit encore Sa-

cre , ce que les Oinons appellent or-

donner. Cela fait que l'on traite de

l'Ordination.

Ce Traité fe réduit à trois confîde- Z^^.

,

rations principales. La première regar- naiioa.

de ce que l'on obfervc dans l'Ordination

en gênerai : La Seconde , ce qui eft

propre à l'Ordination des Evefques.

Et la Troificme , les dtfîàuts qui cm-
pefchent TOrdmation , tant des Evef-

!

ques
,
que des autres Clercs.

Il yaquarre chofesa obferver gene-

i ralenicnt dans l'Ordination. Le temps,

6c les perfonnes qui doivent eftre or-

données : leur examen, & le pouvoir de

ceux qui leur confèrent les Ordres. Les
' deux premières font comprifes fous le

Titre 1. de Temporihus OrdinationHin

t^ Q^alitateOrdinandorHm; La Troi-

fiéme, au Titrç ii. deScrHtinio in Or^

dine faciendo : Et la quatrième au Ti-

tre 13. de Ordinatis ab Epifcopo ^uire^

riunciavit Epifcopatui.

En rOrdination des Evefques en par-

ticulier , il V a encore trois choies à

confiderer. Les qualitez requifes en

ceux qui afpirent aux Prelatures ^
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comment fe fait leur Ordination &
Confecration ; &c ce qu'il faut regarder

dans le Sacrement mefmede l'Ordre
,

& dans les autres qui impriment cha-

radere. On apprend le premier de ces

Articles par le Titre 14, dea^tate^Q^a-

litate y tà'Ùrdine PrAficiendomm : Et

le fécond par le Titre 15. de Sacra

Vn^ione & de Sacramentis non itC'

Tandis.

Ce qui doiteftre examiné en l'Ordi--

rtation des Clercs , fe réduit aux Empef-

chemens Canoniques
,
qui les en peu-

vent rendre incapables. Tels font les

défauts qui viennent d*une nailTance

Illégitime, comme aux enfants des Pre*

ftresjdela condition fervile ; de Tobli-

gation où l'on eft engagé quand on eft

comptable • Les deffauts du corps

,

lors qu'ils font tels
,
qu'ils rendent in-

capable de faire les fondions Clerica»

les avec décence. Il en eft de mefme
d'un fécond Mariage , de la qualité

d'Eftranger
,
qui fait qu'un homme ne

peut eftre ordonné fans le confentement

de fon Evefque. C'eft ce qui eft traité

dans le Titre 17. de Vilijs Preshyterom

rum ordinandis vel non : dans le dix-

huitiéme , de Servis non ordinandis
3
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^ eorum muttHmiffionc : Ledix-ncii-

-Vicme , de ûbli^Atis ad ratiocinit , or^

dinandis fei non : Le vingtième, de

CotfQre vitiéitis ordmatidis vel non :

Le vin^t-uniéme , de Bi^arnis non or^

dinaniis : Et le vmgt-deiixiéme , de

Cltricis peregrirnis.

Apres cela Grégoire IX. explique en s. pc la

quoy confifte le devoir de ceux à qui ^alon!'

appartient la Juriiliidtion Ecclcfiafti-

que , foiî généralement dans l'eftenduc

d'un Diocefc , ou de toute une Pro-

vince , & pour toutes fortes d'afEiires;

foit dans un territoire plus borné , ou
pour certaines Caufes. Montant donc

par degrez , il traite de TOfEce des

moindres pour venir enfuite aux plus

grands ; ann défaire voit la dépendance

des inférieurs , & le pouvoir des Supé-

rieurs, en quoy confifte l'Ordre delà

Hiérarchie. Le vingt-troifiéme Titre

eft de Officio Archidiaconi : Le vingt-

quatrième , de Officio Archifreshyteri
,

où fous le nom d'Archipreftres font

compris les Prevofts , & les Doyens

,

tant ceux qui ont la première Dignité

dans les Chapitres -, que les Doyens
Ruraux

, qui par leur bénéfice onf

quelque fois infpe<Stion fur ^ les Curez
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de leur Doyenné ou Archipreftré. L-

Tirre vingt-cinquième eft deofficlo TrL
micerij

,
qui eft celuy qui a Tlntens

dance fur les Chantres , & en plufîeur-

lieux furies Maiftres d'Efcole. On Tape

pelle en quelques endroits Chantre , en

d'autres Precenteur, Capifcol &c. Le
vingt-fixiéme , de Officio Sacrifia : Le
vingt-reptiéme , de Officio Cufiodis

,

qu'on appelle en quelques lieux Tre-

forier ; & qui en France eft le Chef
des Chanoines dans les Chapelles

Royales. Le vingt-huitième eft de

Officio Vicarij , c'eft à dire du Vicaire

de l'Evefque. Ces Vicaires font de deux

fortes. Les uns font eftabhs pour les

chofes qui regardent la Jurifdidion vo-
lontaire, qu ils exercent extérieurement

à la place du Prélat qui les commet :

& nous les appelions Vicaires géné-

raux. Les autres font commis pour exer-

cer la Jiuifdidon contentieufe au Heu
de l'Evefque : & on les appelle com-
munément Oificiaux. Pour les Vicai-

res des Curez, ils n'ont point de Jurif.

didion extérieure* Il y en a qui font

Perpétuels : & ceux là tenant la place

des Curez primitifs j ne différent des

Curez que de nom , à caufe que les
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I
Primitifs ne font que peu ou ponu de

I
fonûion. Il yen a qui lonc aniobiles

,

ou ad tiHtufn, Les prenncrs ont l'ad-

minilhation des S.Kic mens , &c la Jii-

I
ni'dicVion du for intérieur par eux-nief-
'

: les derniers ne l'ont dans chaque

oillê qu'autant que le trouvent hoii

i.s Curez, dont ils dépendent abfo-

iumcnt.

I

On palfe enfuitte à l'Office des Ju-
ges Supérieurs

,
que l'on conildcre pre-

mièrement en particulier pour chaque

dpece déjuges ; &: puis en gênerai.

Ces Juges Ecclcfiaftiques font ou de-

lecuez , ou ordinaires. A la première ef-

pece le rapporte le vingt - neuvième

Titre de OJfîcio & potefi-ate Indicis de^

iegati : A la Seconde , le trentième Tu
xre de Officia Legati : Et le trente-uniè-

me, de Officio judicis Ordinarij, On
nomme Légats ceux à qui le Pape com-

met Ton pouvoir pour agir dans les Pro-

vinces. Il y en a de trois eipeces. Les

uns font Légats a Latere , ainiî nom-
mez

,
parce qu'ils font chofis du nom-

bre des Cardinaux
,
qui font ordinaire-

ment auprès de la perfonne du Pape -,

qui les cire
,
pour ainli dire , de fes c6-

uz , afin de les ejivoyer ^.vec une am-
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pie JnrifdKStion aux lieux oii il eft ne-

cefTaire. Les autres font pris ordinai-

rement du nombre des Prélats de la

Cour de Rome qui ne font pas Cardin

naux ; i&c ils n'ont pas audi le meiine

pouvoir. On les appelle aujoiu:d'huy

Nonces du Pape. La troifiéme efpece

eft de ceux qu'on appelle Légats nez,

Legati nati • à la Dignité defquels eft

attachée cette qualité : tel qu eft en

Angleterre rArchevefque de Cantor-

i)ery , & en France l'Archevefque de

Rheims, chacun dans fa Province. Par
îe mot de Juges Ordinaires on entend

les Evcfques , & les autres Prélats à
qui la Jurifdidtion Ecclefiaftique appar-

tient de plein Droit , comme annexée

à leur Dignité. Ce Traitté finit par le

Titre gênerai de Officia ludicis
,
qui

^ft le trente-deuxième , Se par le trente-

troifiéme , de (iJ^ajoritate & Obe^

dientia
, qui fait voir la fubordina-

tion , & la correfpondance des infé-

rieurs , avec les Supérieurs i de leurs

devoirs mutuels.

dcJmo- -^^^ Titres qui reftent de ce Livre,

yens
^ fe 'rapportent au Quatrième Chef, Se

tc?ou' regardent les moyens d'accommoder
cômcD. les diîîèrends , Se de les finir amiable-



II. Partif. Chap. X. 13^

|t>cnt des leur naillaiice -, ou d'en coui- „, i„

nicnccr Ja pourùuie , fi l'on ne peut ^'^oUs:

lc\'\icr.

On peut terminer oUtiffoupirles dif- .^
forends lans l'intervention du Juge , commo.

(bit par une convention publique , c'eft
^'"*^°'*

à dire par une Paix perpétuelle , ou par

une Trêve qui n'eft que pour un temps
;

quand il s agit d'une Guerre entre deux

Princes , ou Eftats : ibit par un Pade

,

pu (îniple convention privée,quand c'eft

un procès entre particuliers
;
qu'on ap-

pelle Tranfàdion quand elle Ce fait en

donnant
,
quittant ou promettant quel-

I que choferdequoy ileft parlé au Titre

trente-quatrième , deTreuga & Pace

:

Au trente-cinqiuéme , de Partis : Au
trente-fixiéme , de TranfaElionibus.

Si les chofes nefe peuvent pas termi- "• y^?'

i par accommodement encre les par- rc$ des

s , il faut ou plaider devant le Juge ,
P'O"'^.

i s'en remettre à des Arbitres. Pour

!c premier , on prend ordijiairement un

Advocat qui plaide noftre caufe , ce que

l'on appelle poftuler -, & l'onnomme un
Procureur

,
qui fait les pourfuittes , &c

qui reçoit les defïènfes & autres a (fies

cfe la partie advetfe : où il c'cft la caufe

une Communauté, qui ne peut agir
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en corps , elle nomme lui Syndic

,
qi

eft comme le Procureur commun , &'

pourfuit , ou defïènd pour tout le

Corps. C'eft ce qui eft traité dans le]

trente-feptiéme Titre, de Poftulando :

dans le trente-huitième , de Procnrato-

rlhns : Se dans le trente-neuvième ^ de\

Syndico,

Mais parce qu'il arrive quelque s -fois!

en en- que le Djçoit d'une partiefe trouve bleflj

fépar quelque chofe, qui dans Tequitéi

mérite d'eftre excufée où reparée , com,

me par un a<!le qu'elle aura fait dansl

la minorité 7 où mefme en majorité,)

mais par contrainte, & par une jufte'

c.rainte,ouparledol & fraiîde d'autruy:

Elle peut demander d'eftre reftituée en

entier , en forte que .toutes chofès foient

.

remifes de part Se d'autre en tel eftac"

qu'elles eftoient auparavant, C'eft ce

qui fe voit au quarantième Titre , de

J^is quA ii , metufve causa fiunt ; Au
quarante-unième , de in Integrum Re"

ftitutione : AU quarante-deuxième , de

Aliepatione judicij mutandi causa fa^

m
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'' -~-^

CHAPITRE XI.

De l'Ordre du Second Livre.

Apres avoir explique nu Premier !'
^

Livre , les choies qui précèdent f^u» *^i»

. Jugements , on entre dans la Forme '' ^'^"'

Moceder que Ton doit garder pour

)uger les affures Civiles. C'ell ce

l'on appelle la Procédure. EUecon-

en quatre Points principaux , à

\' fe rapportent tous Ic^Titres de

Livre. Le Premier eft la Compcten-
u Juge. Le Second , l'introducliion

Inrtance. Le Troilléme , l'Inftru-

:i du Procès : Et le Quatrième , le

/ment ou la decifion de l'aff-aire

,

: par le premier Juge, qu'en cas d'ap-

l1
,
parle Superieiu:.

Si l'on n'a pu s'accommoder par quel- 2. u '

-]u une des voyes expliquées a la fin ^^^^/^^

iu Premier Livre , il faut venir en Ju- luge 1.

cernent-, 6: pour cela faire appeller ou ci-
^^'^^*

ter la Partie devant fon Juge : dequoy
il eft parlé au Premier Tme de Indiciis:

&c au Second , de Foro Co7/?pete?7ti.

Pour lier l'affaire devant le Juge , il ' '^^^^^

faut que le demandeur fignine fa de- aion dt

'm
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mande au defFendeur par un Exploit, ou

ce. /.
p". par une Requefte adrefTée au Juge , &

fignifiéeàla Partie. C'efl à quoy tend

le Troifiéme Titre , de Lii>elli oUaîio.

7îe, Ledefîèndeur doit enfuitte propo-

fer Tes defïènfes
,
qui ne confident pas

toujours à débattre Taétiondu deman^

deur , où à nier le deu -, mais quelques-

fois elles confiftent en quelque deman-

de que le defîèndeur a droit de faire reci-

proquemêt au demandeur; ce qui luy eft

permis
,
pouvant agir contre fa Partie^

par reconvention devant le inefme Ju-
ge. Et c'eft la matière du Quatrième

Titre , de miituis Petitionihns : Cela

fait , les Parties fe prefentent devant le

Juge 3
par elles-mefmes , ou par Procu-

reur : & fur la proportion de la de-

mande d'une part , & des defïènfes de

l'autre 3 le Juge doit ordonner ce

que la Juflice requiert , fuivant l'ef-

tatdes chofès : & pour l'ordinaire il or-

donne la preuve de quelque fait con^

tefté entre les parties. Cette première

proportion de l'affaire par les Parties

devant le Juge qui les règle après

avoir entendu fommairement leurs rai-

fons. C'eft ce que l'on appelle Con-
fellation en cauiè , ou d'un mot pure-^
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ment Latin , Ltns-coMteiiation .• qui

proprement ne veut dire fuivantla for-

ce du mot Latin , li ce n'cft une prote-

llationou dccLiiationdu procès qui eft

entre les Parues. Le cinquième Titre

qui cft de Litis contffhAtione j regarde

cet Aruclc. Avajit cette contcftation,

qui forme l'entrée du procès , le Juge
non feulement ne peut ncn prononcer

définitivement : mais non pas mclme
recevoir les tefmoins , comme nous ap-

prend le fixiéme Titre, yt lire non con^

tefiatâ non procedatnr ad Tefiitt?n re~

cefîicnern^veladfententiadefinitivam.

Mais afin que l'on ne fe porte pas à
plaider mal-à-propos , & par haine,

ou par un efpnt de chicane : il a eftc

fagenxMit ordonné que les Parties ou
leurs Procureurs par Iciu: ordre , fe-

roient ferment qu'elles font perfuadées

de leur bon droit , ôc de la Juftice de

leuBcaufe : ce que nous monftre le Ti-

tre feptiéme , de Inrumento Caluni'^

nU .

11 y a certaines circonftances qui regar- îônftaa-

dentle temps, les afKiires,ou les Parties, "* ^^^
fi,

• r L r 1' '
fonidif-

oc qui empelchent parfois que 1 onn a- fcrcii'iri-

vancerinftrudtion du procès. Quand on ^^^'°*

n a pas affés de temps pour recouvrer les

M ij
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pièces necellaires , ou pour d'autres

raifons , on demande Delay ; à quoy
aboutit le huitième Titre de 'Dilatio-

9iibHS, Les Feftes, ou autres jours feriez

obligent à différer les pourfuites , ain-

ii qu'il paroift par le neuvième Titre

de I^eriis, Quelques - fois il y a des

queftions , fans la connoiifance àtÇ~

quelles on ne peut juger le principal : il

faut qu'elles aillent devant , d'où l'on

a fait le terme de freallahle
,
qui efb

moitié Latin , moitié François ; ou
pour mieux dire, ny François , ny La-
tin. Cela veut dire qu'il faut garder un
ordre en cela , & connoiflre en premier

lieu de ce qui doit fervir de prejugé^pour

fonder la deciiîon du refle : de quoy il

efl traité au Titre dixième de Ordine

cognitionum. Ceux qui demandoiént

plus qu'il-he leur eftoit deu effeûive-

ment
,
perdoient abfolument leur cau-

fe par l'ancien Droit Romain. Depuis

on les a traitez avec un peu plus d'in-

dulgence. Mais fi un homme demande
avant le temps

,
par exemple fîx mois

avant le terme ; il efl renvoyé pour

autant de temps , en punition de ce

qu'il a voulu inquiéter trop toft fa

Partie : ce qui eft le (lijet du Titre
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or'.zicnic de plus Petitioriibus. Lors
il V a difK.Tend liir la Propriété , &

luri.iPoircirion J'unc chofc , il importe

aux Parties de l'çavoir a qui doit de-

irerla polleiîion pendant le procès
;

^e que la condition dupollcllèur eft

. [Oiirs meilleiire,n'el\ant pasobligé de

iivcr (.\ pretcnfion comme le de-

mandeur. Le Titre douzième, ^Z^^^jw-

U Pofsejfionis & Profrietatis , traite

i^oint. Sur tout, celuv qui a cfté àçÇ^

illc, ou chalîe de la poilciTion par

artie , doit eilre rellablv avant tou-

choles , comme il eft décidé au

:c treizième , de 7(eftitiitione Spo-
ornrn. C'eft encore un moyen de

unir la Partie, qui par contumace , ou
\ir malice ,ne veut pas comparoiftrc

;

]ut' de transférer cependant la polfe/l

ion de la chofe litigieufe en la perfonne

le Ton Adverfaire : ce qui fe voit au Ti-

re quatorzième ,^^ 'Dolo (^' ContHwa^
14 : ÔC au quinzième ^

de eo cjm mitti*

HT in Pojfejjionem c^Hsà rei fervanda,

^oy que régulièrement il ne fiiille

ien innover pendant le procès
, par k

^egle du feizième Titre , Ft lite pen^

lente nihil innovetur : neantnioins

[uand on prévoit la difïîpation des

M iij
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fruits 5 ou autres chofes contentieufes

par celuy qui eft en poUeiîîon ; on les

doit fequeftrer , c'eft à dire les mettre

en main tierce , & les régir ou garder

par des Commiifaires , fuivant ce que

porte le dix-fèptiéme Titre, de Seque^

j^ratione fojfeffionum & fruciuum,

v ?^ Quant aTlnflrudion du procès, qui

€tiô pat eft le troiliéme Chef principal de l'Or-

^T'inV
^^^ Judiciaire , elle confifte aux diverfes

* mameres de Preuves. La Confeffion

de Tune àts Parties tient lieu de Preuve

à Tautre Partie
-, parce qu'elle le defl

charge de Tobligation de prouver une

chofe
,
qui eft devenue certaine par l'a-

veu de celuy qui auroit intereft de la

dénier : A cela fe rapporte le Titre dix-

huitiéme, de Confeffis, Le dix-neuvié-

Tne parle des Preuves en gênerai , de

Frobationibus, Elles fe reduifent à trois

fortes. Car elles fe font par tefmoins,

( que l'on peut mefme contraindre quel-

ques-fois à depofer de ce qui eft de leur

connoillance
; ) par aâ:es ; où par fer-

ment. Il y a quelques- fois des Indices,

ou Prefomptions ii violentes
,
qu elles

ont prefque force de preuves. Tout
cela faitlefujetdu Titre vingtième, di

Tefiibàis & jitteflationibHi: Du vingt
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umcmc, éieTf/t^hits cogcndis vel non •

Du viiigt-icuxiémc, de jide Jnfirumen -

torum : Du viiigt-troilicinc , de rrd^

JHmptionilfHS : tt du vi!ii»t-quatricnie

,

de IitrejHrando,

Mais quoy qu'unedemande loir prou-
^ j^^^

N ce , il ne s'en!lut pas toujours qu'il ment du

faille condainnei- le deffendcur ; 6c l'on P^°"''

ne doit pas toujours abloudre ledefR^n-

deur , encore qu'il ait prouve fa deffèn-

ic. L'action du demandeur cft quelque-

fois repouirceparuneraifon contraure
,

que l'on appelle Exception ; & entre

autres par la longue Poireflion du def-

fendeur
,
qui luy peut avoir acquis la

propriété de ce qu'on luy demande: &
c'tlî ce que Ton appelle Prefcription

.

Cela efk monftré dans le vingt-cin-

quiéme Titre , de PrafumftionibHS :

Et 'dans le vingt-fîxiéme , de Trdfcn^
-ptiombus.

Le refte du Livre appartient au qua- 7- log*-

triéme Chef ou membre principal de J^cf. ^
l'Ordre Judiciaire, qui regarde propre- chef.

ment le Jugement ou la decifion de

l'afFaire. Le Juge termine chaque pro-

cès par une Sentence ou Jugement lors

qu'il eft définitif: car les Sentences m-
tcrlocuioires

,
par lefquelles l'afitiire
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n'eftant pas encore alfés efclaireie , on

ordonne quelque chofe pour tafcher

d'avoir une preuve certaine & convain-

cante ; regardent l'inflrudion , & non

pas la decifîon du procès . Mais la Sen-

tence définitive finit le procès , & doit

eftre exécutée , ayant force de caufe ju-

gée ; fî ce n'eft qu'une des Parties
,
pré-

tendant que le premier Juge ait mal ju-

gé , & luy ait fait tort ; en appelle au

Juge Supérieur dans le temps prefcnt:

auquel cas l'efîèt de la Sentence eft or-

dinairement fufpendu , & c'eft au fé-

cond Juge , & enfuitte au troifiéme à

corriger par fon Jugement la faute de

fon inférieur. Car comme il y a plulieurs

degrez de Jurifdidtion , on peut ap-

peler plus d'une fois : del'Evefque, ou

de fon Officiai par exemple à l'Arche-

vefque , ou au Métropolitain
,

qui

juge des afïàires de fa Province ; du
Métropolitain on peut aller au Primat,

àl'efgard des Provinces qui reconnoif-

fènt un Primat au defTus de leur Mé-
tropolitain. Delà encore on peut ap-,

peller en dernier lieu au Pape. On s'in-«

llruira de ce qui concerne les Senten

ces , les divers appels , ou les recufa

tions des Juges fuipeds , 6c les reviJ

fions

11

I
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fions des Jugcmtr.s Eccldialliqucs

,

par la Icûurc du vingt-icpticine Titre

deSentenria & re /«^/r^/*j ; du vingt-

huiucme , dc^ppclUtionibus & Re-

Oêfniioni^Hf, Depuis qu'un Clerc cil

partvdechez luy pour aller pourfuivrc

ion appel a Rome , il eft fous la pro-

ledion du S. Siège : & quoy qu'il n'aie

pas figniHé formellement ion appel
,

ce qui le fait contre luy eft nul, poiu:-

veu qu'il ait fignifié fon départ : celuy-

là eft auïïi en feureté
,
qui a dcuc-

ir.em obtenu du S. Sie^e la Confirma-

tion d'une Sentence ou d'un aCtc. C'eft

a quoy fe rapportent les deux derniers

Titres , fçavoir , le vin^t-neuviéme
,

Clericis Veregrinantivus ; & le tren-

tième , dt Confrrnatione utilivel inti^

nli.

Voilà à peu près à quoy fe réduit procT^

rtune la Procédure Canonique en ma- dure rc

ticre Civile. Et cet Ordre de pourfui^-jout/^*^

vre Se déjuger les affinrcs de cette qua-

lité
,
pris en partie du Code de Jufti-

nien , & alTés différent de celuy que

l'ancienne Junfprudence Romaine
avoit eftably à Timitarion des Athe-

, niens ^ a efté trouvé fi beau , & fi con-

fornie àladroitte raifon, & à l'équité

N
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naturelle

^
que les Cours feculierei

l'iont embralFé de mefme que les Eccle^

fîafliques : En forte qu à cet efgard il

y a fort peu de chofe à dire entre ce

qui fe pratique devant les Juges & Ma-
giftrats Royaux , ôc ce quieften ufàge

dans les Officialitez.

CHAPITRE XII.

Ordre dii Troifléme Livre.

fcs^côiî- T^^ ^ Forme de procéder, Grégoire

dcranôî i>/lX. paifant à la matière des Ju-

feV '^qui
g^ïTi^î^ts Civils

,
parle des diverfes for-

fonc la tes de Caufes , tant de celles qui re-

deVm^ gardent particulièrement les Clercs,

g£«jcûs. que de celles qui leur font communes
avec les perfonnes Laïques. Mais il

confidere principalement les chofes Ec-

clefiaftiques , & ne traitte les autres

,

qui peuvent appartenir aux Laïques,

que par accident ; & en tant qu'elles

leur font communes avec les gens d'E-

glife. Ceux-cy font de deux fortes , Sé-

culiers & Réguliers. On donne le nom
de Clercs Séculiers aux perfonnes qui

s'attachent au culte de Dieu , &: aux

fondions Ecclefiaftiques , fans toutes-;
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^--renoncera leurs biens, iiy c]iuttcr

lin des chofcs temporelles; de iojis

le retirer du inonde , 6c du Siècle , c'ell

à dire de la converfition des Laïques.

On appelle Réguliers ceux qui fe deù
pouillent de la Propriété des biens -, &
qui par les Vœux de Pauvreté , de

Chartctc , de d'Obeilûnceàun Supé-

rieur , s'engagent a vivre en commun
fous une certaine Règle hors de l'em-

barras , & du tumulte ordinaire de la

vie , & des affaires du monde.

Cela pofé , afin de rendre plus intcl- t. chefs

Ugible l'Ordre & la fuitte de ce Livre °,fp";^•

Troifieme , on i">cut réduire ce qu'il c'paux

contient a trois principaux Chcts
,
qui y,

font comme les Membres , ou les Trait-

iez généraux de tout le Livre. En effet

il y eft parlé premièrement des biens

des Clercs , ioit des biens intérieurs ,

qui regardent l'amc -, foit des extérieurs

qui regardent le corps Se l'entretien

ce L;

'te.

delà perfonne. Secondement on y trait-

te de certains Droits
,

qui font deus

aux Egliies & aux perfonnes Ecclefîa-

ftiques Séculières & Régulières : Et

en troifieme lieu , des Droits & des

devoirs ou fecours
,
que les gens dXgli-

font obligez de rendre au refte des

i idelles, N ij



148 HiST. DU Droit Canontqut.

Traîctc
^^iir le premier Point , comme félon

ï. des la Dodrine d'Ariftote il y a trois fortes

qufîl- ^^ bi^^"is , ceux de l'efprit , ceux du
gardent corps , & ceux de la fortune : On ç.on-
*"*'

fidcre les uns , & les autres dans les

Clercs , autant que le Legiflateur Ca-
nonique a crû qu'il eftoit à propos d'y

avoir eigard. Les principaux biens de

Tame font les Vertus , dont les Clercs

doivent donner l'exemple à tous les au-

tres , en faifant leur devoir , Ôc en évi-

tant les adions , & les manquements

qui luy font contraires. Pour cela ils

doivent mener une vie conforme à leur

vocatio, fuir la cpnverfation domeftique

des femmes,ga.rder le célibat , èc refider

afïïduement dans leurs Eglifes pour y
faire exadement les fondions auf-

quelles ils font engagez. C'eftcequ'en-

feignent tant le Titre Premier de vita

& honeflate ClericorHm ^ que le Se-

cond, de Cohabitatlone Clerlcorum &:]

muliemm ^ le troifieme , de Clericts

Conjugatis ^ & le 4. de Clericts non

Traîtté Refidentïhtis in EccUfîa vel Vrathenda,

îï- ^" Les biens extérieurs font de deux for-

biens ex- tes àl'efgard des Clercs. Les uns font

'"ecc"
' P^^^^T^^^^ Ecclefiaftiques , les autres

Gait^a-^ font Patrimoniaux, Il faut confiderej
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les uns &: les autres , tant à l'cfgnrd des

moyens de les acquérir
,
qu'à l'cfgnrd

de In manière (.u: les n.iininiftrcr , «Se

d'en dirpo/cT.

Pour ce qui vil de l'acquifir on , les acquit

Clercs polîedcnt les biens d'Eglifc "^û.

<]uand ils font pourveus légitimement

des Bénéfices, Prcbcndes , Se Dignitez

Ecclefia Cliques dont ilefl parlé au cin-

quième Titre ^e Prfbendisçjr Dignita-

tihus. Ils n'en doivent pas cftrc privez

parles infirmitez du corps qui leur fur-

\icnnent
,
quand ils les ont acquis par

une Inltitution Canonique , comme
on voit par le (îxieme Titre ^é* Cleric9

étgrotante vci debilitato ^ & par le fep-

tiéme de IrjffîtHtionihus. Mais iTnfti-

tucion ou Collation ne peut cftre Ca-
nonique , fi le Bénéfice n'cfl: vacquanc

lors qu'il eft conferé,ainfi qu'il eft dit au
Titre huitième, decoyicejjîo-rîe Ecclefid,

vel Trdhendét non vacantis. Il faut en-

core que le Bénéfice foit conféré par

celuy , ou par ceux à qui la collation ap-

partient : & comme elle peut apparte-

nir , ou à l'Evefque feul , ou à l'Evef^

que conjointement avec le Chapitre de

de l'Eglife Cathédrale , ou au feul Cha-
pitre

i
II y a trois Règles à garder la de£^

N lij
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fus. La première

,
qu il ne faut rien

innover diuant la vacance du Siège E-

pifcopal , mais referver ce qui en dé-

pend à TEvefque futur. La féconde,

que des chofes qui font communes en-

tre le Prélat , de les Chanoines qui com-
posent le Sénat de l'Eglife dont il eft le

Chef , le Prélat ne peut rien faire qu'a-

vec le confentement de fon Chapitre :

Et en troifiémelieu
,
que tout le Cha-

pitre eft cenfé faire ce qui eft fait par

la plus grande partie. On apprend ces

maximes générales , dans le Titre neu-

vième 5 Ne fede vacante aliquid i?mo-

^etur : dans le dixième , de ijs cjua

fiHrît a Prdlato Jïne confenfi Capituli :

Et dans ronzième , de ijs cjua flunt a

majori -pane Ca-pitull, Il y a encore

une Règle à garder en la manière de

conférer les Bénéfices expliquée dans

le douzième Titre , ut Ecclejtafiica *Be-

Tjefida fine diminutione conferantur :

qu il les faut donner tout entiers , 6c

fans retranchement ny partage.

De leur A la confervation & à Tadminiftra-
admi. ^on des Bénéfices fe rapportent , le

treizième Titre , de rehns EcclefiA alie^

nandis vel non : de le quatorzième , de

^recariis
^
qui mon ftreut les conditions



ratri-

mo-
niaiix.

II. ParTie.'Chap. XII. Tjt

les pour alicncT Icgiciiiicmciu les

N Ecclcfurtiqucs , 6c cii parciciilici

pour les bailler en Trecaire
,
qui ell

ne efpece d'Emplivtcofe ,
par laquelle

n Ixulioïc autrefois a cens ou à rente

js terres de rEgliil* à perpétuité , a la

Jurgc à*Q\\ renouveller le bail de cinq

^11 cinq ans. ^ ,.,
¥ I rk , Dcj bicf

Les biens Patrimoniaux que les

Clercs polledent de leur chef , & non

pas à caule de leurs Bcnelices, leur vien-

nent en deux manières : ou par quelque

Contrac'b ou autre adte entre vifs , ou

bien à caufe de mort par fuccefTion

,

foit teftamentaire , foit leç^itime, & ah

inteflat. Cela fait qu'il faut examiner

la diverfe nature des Contrn(!l:s , de de

leurs fuites ; & comment il les fnut fai-

re , afin qu'ils produifent ime obligation

efficace. Il faut voir auiïi les moyens
par lefquels on s'affranchit de l'obliga-

uon qu'ils avoient fait naillrc. Il y a

deux fortes de Contrats eiiefgard à

la manière dont ils ont efté introduits

par le Droit Civil. On appelle les uns

Contrats nommez , ContraSlus nornU

Tiatl : parce que la Loy les a nommé-
ment compris entre ceux qu'elle ap-

prouvoit
i
Ôc que fous un certain nom

N iiij
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qui les diftingne des autres manières de

traiter entre Citoyens , elle leur a don-

né la force d'obliger civilement ,• de de

produire une aâ:ion qui nous donne

droit de contraindre par autorité publi-

que à fatisfaire à fon obligation, celuy

qui nouseft obligé. On appelle les au-

tres des Contrats fans nom , Contra*

tlusinnominati : parce que la Loy n'en

a pas fait mention particulière pour leur

donner la vertu d'obliger. Ainiî ce ne

font que de fimples conventions , dont

l'obligation n'eftant fondée que fiu: l'é-

quité naturelle , dépend purement de la

bonne foy des Parties ; Se ne pro-

duit point d'adion fans l'appuy du
Droit Civil

,
qui feul peut en donner

efficacement l'exécution par l'autorité

des Loix, &:des Magiftrats. Le Droit

Naturel
,
qui ne reconnoit point de fu-

bordination entre les hommes
,
parce

que la nature les a fait tous égaux , n'a

pas le pouvoir de contraindre per-

lonne , fî ce n'eft que l'on veuille re-

courir à la force , & à la violence.

Mais on n'en peut venir-là qu'en s'e-

loignant du Droit -, & ce procédé n'a

lieu qu'entre les Princes , & les Eftats

Souverains, qui n'ont point de Supe-
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1 : encore n'ell-ce qu'a la dernière ex*

iiité: au heu que nous parlons icyd'n-

;\ir les règles du Z)r<?/>,entre particu-

. M.US parce que ces conventions

l'on appelle Contrats (ans nom
,

les ont elle accomplies d'un cofté
,

pioduifcnt en faveur de celiw qui a tenu

là parole une obligation aufîijuile con-

tre celuy qui n'a pas latisfliir de û part

,

que celle qui vient des Contraâ:s nom.
mez

_,
avec lefquels ceux-cy ont mefinc

beaucoup de rappport : les anciens Ju-
rifconfultes de Rome firent fi bien par

l'autorité qu'ils avoient d'interpréter les

Loix
,
que l'on accorda à ceux qui au-

roient ainfi conrradé , $c qui fe trou-

Veroient fruftrez de leurs juftes preten-

fion par la mauvaife foy de leurs Par-

ties j le droit d'agir contre elles en Ju-
ftice , de de les faire contraindre par les

juges à exécuter leur Traité , de mefine

que s'ils y eftoient obligez par un Con-
traint nommé. Si ces conventions n'ont

pas efté nommées par le Legiflateur,

quin'âvoit pas pu prévoir tous les cas,

&

qui n'euft pas mefine pu trouver de nom
propre pour toutes fortes d'affaires : la

bonne foy de celuy qui accomplit fa

pronuire , en donnant , ou en faifant ce
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à quoy il s'eftoit engagé ; leur fournit

une Caufe d'équité ; &c donne à celuy

qui eft trompé, un jufte titre de demaiv

der qu'on luy face raifon. Cette mefme
équité ,

qui eft l'ame delà Loy , ôc qui

avoit obligé la Loy à favorifer ouver-

tement Se en termes exprés les Con-

trats nommez : a obligé les Interprè-

tes de la Loy à croire par une confe-

quence neceflaire
,
qu elle favorifoit

ceux-cy tacitement
,
quoy qu'elle les

euft oubliez. Et comme l'achat &la ven-

te
5
par laquelle on donne une chofe

pour un certain prix d'argent , avoit

mérité d'eftre mifenommément au rang

des Contrats qui doivent eftre auto-

rifez par le Magiftrat pour TeftabliiTe-

ment du Commerce ôc de la focieté

Civile : on a jugé de mefme avec beau-

coup de raifon
, que la Permutation,

en laquelle on xîonne une chofe pour

une autre , meritoit pour fon exécu-

tion un pareil fecours du Magiftrat

,

encore que la Loy n'en euft pas fait

mention. Au refte les Contrats iont

de quatre eipeces par le Droit Civil,

eu égard à la manière de contracter. Les

uns obligeoient par certaines formu-

les de Paroles , de pour ce fujet on les
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pellou Ferborum obli^ationes. L'eu

içnce des autres dcpcndoir de l'iifcritu-

», qui au commcnccnu'iu eftoit ciico-

It attachée à ceriaincs formalitcz : cii

les nommoir Literantm Obligatioties,

11 y cfî a , où il faut par neccflité que la

chofê foit livrée , Hins quoy ils n'ont

point de force, in cjiiibus Re contrahi.

tur Obligatio : dc il y en a encore qui

obligent par le fcul confentement des

des Parties
,

^ui nudo confenfit con^

ftant. Mais le Droit Canon
,

qui s au
hant à Tequité naturelle , fiiit autant

il eft poflîble tous les embarras , &
ites les difficultez ; ne connoift que
deux dernières efpeces : pour le

...jins il n'eft pas parlé àQS deux au-

tres dans ce Livre.

Grégoire IX. commence ce Traité

par deux Contrats , de ceux qui ne

l'ont parfliits que lors que la chofe eft

livrée. Le Commodat , c'eft-à-dire le

Preft des chofe s dont on fe peut fèrvir

fans les confumer d'abord , & fans eii

perdre la propriété ( <judtfrimo ufunon

corjfiunHntHr ) eft celuy qui tient icy

le premier rang entre les Contrats:
& il en eft parlé au quinzième Titre

,

de ComrnodAto : comme du Depoit
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,

qui eft le fécond dans le Titre feiziéme,'

de Tefofîto, Le dix-fepticme , de Em^
•ptione venditione y & le dix-huitiéme,

de Locatû & Condutio j traitent de

deux autres Contrants qui font les prin-

cipaux des quatre
,
qui pour leur per-

fe(î}:ion ne requièrent que le confente-

ment. On ne parle pas de la Société , ny
du Mandement : parce que le premier

n'eft gueres enu/àge que pour le trafic

,

que les Canons n'approuvent pas en la

perfonne des Clercs , dont tout le Com-
merce doit aboutir à profiter à autruy

,

& à gaigner les Ames à Dieu. Quant
au fécond de ces Contrads , il en eft

fuflSfarriment parlé au fécond Livre fous

le Titre des Procureiurs. On a trouvé

bon de parler au Titre 29. du plus ordi-

naire des Contradts ,
qui n'avoient pas

efté nommément autorifez parla Loy

,

je veux dire de Tefcliange , de rerum

Fermutatione, Mais ce n*eft prefque

que pour en deffèndre l'uiage dans les

chofes Spirituelles & Sacrées : & pour

y prefcrire certaines conditions , lora

quil s*agit des biens d'Egliiè. Pour
la mefme raifon on fait mention des

Fiefs au Titre 10. de Fendis. On
a confideré les Engagemens y ôc les
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Cautions , comme des acccll'oiics des

autres Contrndks > 6c c'cft fur ce pied

qu'il en cil pailc au viiiî^t-unicmc Ti-

tre tie Pignoribui C aliis CdHiiotithns

^

jSl au vingt-dcuxiémc, de FidtjujfonbHS,

Qnc'lc]uc obligation que l'on ait contra-

^ce, on en eit dégagé par le payement

de ce que l'on doit : a quoy (c rappor-

te le vingt-troificmc Titre, de Sottttio^

mbtis, Hn ce point la Donation ne

diffère pas des Contrats
,
qui portent

une obligation réciproque. Le vingt-

âuatricme Titre , de Donatio7îibHs
, le

eclare ainfî. Si elles lont faites à un
Clerc àcaufede Ton Bénéfice, les cho-

fes donntcs ne palfent pas pour Patri-

moniales fuivant la rigueur des Canons :

le Donataire n'en peut dirpofer
,
que

. pour Tes beioinsj ou poiu: ceux de l'E-

gliie , &: des pauvres , non plus que

des autres biens , & revenus Ecclefia-

iliques , en quoy confifte le Pécule des

Cleics , duquel traite le vingt-cinquié-

iue Titre , de *Peculio CUncornm,

Pa.r les Contr^ids on acquiert un droit su"«"

(ur les chofes , mais non pas les chofès ^^°*^*

mefmes
,

jufques à ce qu'elles nous

(oient livrées. Mais les biens qui nous

viennent par SucQeilion , nousfgatac-
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quis immédiatement après la mort de

celuy dont nous héritons. Cette acqui-

fition fe fait en deux manières , comme
chacun jfçait ; ou par Teftament , ôc

par la volonté folemnelle de celuy qui

les poiredoit au temps de fa mort 3 ou

fans la volonté du défunt ,
par l'or-

donnance de la Loy
,
qui au défaut du

Polfeileur mourant , nous défère fes

biens à caufe de la proximité qui eftoit

entre luy Se nous. Le Teftament a ce-'

ia de particulier
,

qu'il n'eft pas feule-

ment un moyen d'acquérir les biens de

ceux qui ont eu de la bonne volonté

pour nous j jufques à nous inftituer-

ieurs héritiers , ou à nous laifTer des

marques de leur libéralité : mais c'eft

encore un moyen de difp.ofer de nos

biens , Se de les transférer après noftre

décès à ceux que nous avons confîde-

rez durant que nous vivions. Toutes-

fois ce pouvoir eft borné par le Droit

Canon al'efgard des Clercs , aufli bien

au temps de leur mort
,
que pendant

leur vie. Il y a deux Titres qui regar-

dent ces matières : le vingt-fixiéme
,

de Teflramentis & ultimis Voluntati^

hus : éc le vingt-feptiéme , de Snccef.

fioi.ibm ah Intejhato.
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Second Tiaitc de ce Livre tiou i: TtiM

v' , comprend les Droits qui iont i),o,*î

Jcus aiix Egliles , ôc aux pcrfonnes *^^*.^?'

':Tial\iques , nu nombre dcfquclles quc$.

.1 mis les Moines. Il y a deux fortes

de Droits
,
qui font deus aux Clercs

,

'l'on de la peine qu'ils prennent

niinillrer les Sacremens : fçavoir

Les Ofîiandes ^c autres Droits pour la

Sépulture des morts -, & les Difmes,

Prémices , ^c Oblations pour les vi-

vants : Se ces Droits font principale-

nenc deus aux Curez par leurs Pa-

oiflîens. Cela efl: traité au vingt-hui-

iéme Titre , de Sefulturis , au vingt-

lem'iéme , de Parœciis & alienis Pa^

-rrciànis : & au trentième , de Deci»

ms , Trimitiis , & Ohlationibus,

En parlant des Moines & des autres

leguliers , Grégoire IX. a gar-

lé à peu prés le mefme ordre que

lous avons propofé pour les biens des

Clercs, ou des Ecclefiafliques Séculiers.

l' traite premièrement des biens in-

meurs, & Spirituels
,

qui font les

xcrtus , & la dévotion , à laquelle les

ft.eligieux 's'engagent plus particulière-

nent par leurs Vœux ; & cet engage-

Tient cft permis aux Mariez par \m
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confentement mutuel , ou mefme fanî

cela avant la confomi-nation du Mariai

ge. A ce point fe rapportent le Titre tren-

te-uniéme , de RegHlaribus & Tranf^

fHntibus ad %jLigionem ; le trente-

deuxième , de Converfione Conjugato^

riirn : & le trente-quatrième , de Voto^

C^ voti Redemftione, Mais entre ces

deux derniers Titres on a inferèle treii-

te-troifième , de Converfione Injide^

lîum , à caufe de quelque relfemblan-

ce qui fe trouve entre ces deux fortes de

Converfions- ou parce que Tune & l'au-

tre xlonne en certains cas une pareille

liberté aux Conjoints de fe quitter l'un

l'autre. Au relie il eft parlé icy des

Voeux en gênerai
,
qui en certains cas

peuvent eftre rackettez, ou changez,

principalement tous les autres en celuy

de Religion. Enfuite on palfe aux biens

de lefta^t Religieux , & aux Reglemens

qui regardent l'exterieuî , tant pour les

perfonnes des Réguliers
,
que pour les

maifons ou lieux de Pieté , & les Cha«

pelles qui dépendent de leurs Convents.

Ces chofes font U'aitèes dans le Titre

trente-cinquième , de StatuMonacho^

mm > & Canonicorum Regularium:

dans le U'ente^fixiçme , de 7(eligiofi$

domibus
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domihits , Ht Epifcopo fint fHhicfid : i<c

d.ms le tientc-rcpticine , de CapeUn
Monachorum cr altornrn Reltgiofo-

rum.

La troificme &: dernière partie de ce
'^ Jj^**'

Livre , cft des devoirs 6c charges des devoirs

Ecclefiaftiques ,
qui coiifillcnt pniici-

^'Jj^,^

paiement en trois choies : première-

ment en la reconnoilîance des Patrons,

qui ont fondé les Eglifes ouïes Bénéfi-

ces ; Secondement en la preftation des

Droits que les Clercs inférieurs doivent

aux Supérieurs , comme font les Cens

,

ou redevances ordinaires , les exadions

extraordinaires , & les Procurations,

c'eft à dire l'adminiftration des vivres

qu'ils doivent fournir aux Prélats durant

leur viïite: & en troifiémelicu, aux Priè-

res publiques , & aux Sacrements

,

qu'ils font tenus d'adminiftrer au Peu-

ple Chrcftien. Les deux premiers Points

font expliquez dans les Titres qui fui-

vent dont le trcnte-huitiémcen-,^^ ïure

Patronatits : le trente-neuvième , de

Cen/thns ^ exaftlonihiis & Procuration

vibni, L'Office divin & les Prières pu-

bliques , aufli bien que l'adminidra-

^ tion des Sacrements fe fciit ordinaire-

î,;
ment dansks Eglifes

,
qui pour cet ef-

O
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fet doivent cilre Sacrées , aufTi bien que

les Autels <: d'où vient le quarantième

Titre , de Confecratione Eccle/i<e veL

altaris. Les principaux Sacrements qui

doivent eftre adminiflrez , font à Te-

gard des Fidèles qui vivent Chreftien-

nement , l'Euchariftie 5 de à Tegard

des Catecumenes , le Baptefme
,
qui

eft l'entrée aux autres Sacrements , &
fans lequel on eft incapable de recevoir

aucun ordre , ôc ainfi d'eftre Preftre.

L'Euchariftie eft le Sacrement duCorps,

ôc du Sang de J e s u s-C h r i s t fous

les efpeces du Pain Se du Vin
,
que l'on

Confacre au S. Sacrifice de la Mefte, &
quidoivent eftre gardées foigneufemcnt,

avec les Saintes Huiles , dans les Egli-

{es , ou Ton a accouftumé de conferver

aufîi les Reliques , & d'honorer les

Saints. La meilleure manière de les

honorer , eft d'imit-er leurs vertus

Se leurs mortifications ; & entr'autres

les Jeufnes ,
qu'il faut obferver pon-

^uellement lors qu'ils font comman-
dez 3 & de meiîne l'ancienne couftu-

me que les femmes Chreftiennes ont

obfervée de tout temps, defe prefen-

ter à l'Eghfe
,
quand elles relèvent de

c©uches. Pour toutes ces confidera-
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tions , la dcceiicc veut que les Eglilcs

foient bien baftics , 6c tenues toujours

M bon eftat
j 6»: quelles jouilîent des

iimunitcz qui leur ont efté accordées.

Ces chofes ont donné heu au quarante-

unième Titre , de CeUhratione Afijia^

rum j & Sacramcnto Encharifiia , dr

ciivinis Offîciis : au quarante-deuxiè-

me , de Baptifmo & ejtts ejfe^lu: au

qiuirantc-troliiéme , de Tresbytero non

Baptiz,ato ; au quarante-quatrième , de

Cufiodia Eucharij}iét , chrifmatis CT

aitorufn Sacramentorum : au quarante-

cinquième , de ReliqHiis & vénération

ne SayiEhortim : au quarante-fixièmc
,

de Obfervatione lejuniorum : au qua-

rante-fepuéme , de Pnrificatione pofi-

parfum : au quarante-huitième , de

Ecclefiis ddifcandis vel reparandis :

ôc au quarante-neuvième , de Immn.
nitate Eccle/tarum j Cœrneterii , çjr re-

mm ad 'eas fertinentium. Pour fermer

ce Traité j & ce Livre , le cinqiuntiè-

me , & dernier Titre, ne Clerici vel

çj^ïonachi fecnianbus negotiis fe /;/;-

'ïÇcant , parle du devoir , & de To*

ohgation générale qu'ont les gens d'E-

çzlife, de renoncer à Tembarras des af.

£.dres du monde , comme ellant incom^

pi)
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patible avec l'aflicluité qu'ils doivent

aux fon6tions de leur Ordre : fuivant

ce mot de Saint Paul , en la Seconde

Epiftreà Timothée chap. i, Nemo mi.

titans Deo implicat fe negotiis Seca»

laribus.

CHAPITRE XIII.

Ordre dn IF. Livre des Décrétâtes,

^'

'^lÛ' T £- P^rfonnes Laïques font fujettesLcipaux. X-/à la Jurifdidion de TEglife
,
princi-

palement à raifon du Sacrement de Ma-
riage, dont pour cette confideration il

cft parlé dans ce Livre. Cette matière

fepeut réduire à trois principaux Points.

Le Premier contient les chofes qui re-

gardent le Mariage en foy , & ce qui

,eft requis pour le contrader valable-

ment : le Second contient les fuites

ou effets du Mariage contracté : Et le

. , Troifiéme en confîdere la diirolution.

du Ma.' Le Traité particulier du Mariage eft

ïiagc en divifé en deux parties , dont Tune eft

des chofes aufquelIesconfiftefonefTen-

ce , & l'autre de celles qui empefchent

certaines perfonnes de le contracter.

L'ElTence du Mariage confifle princû
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'cmcnt en la fov mutuelle que les

:itraû«ins fe donnent volontairement,

us parce que ce Contrat
,
portant

V c lov l'union des perfonnes par un
n qui doit durer autant que la vie

,

p.icruc une plus meure délibération

(]ue les autres : il eft à propos de ne

prendre pas d'abord cet engagement

abiôlu ; mais de s'y préparer par les

Fiançailles, qui ne font qu'une promef-

fc du Mariage futur. Cette promelle

pcot véritablement regarder le temps

prefent. Mais quoy que nos Auteurs

ne lailfcnt pas de luv donner le nom de

Sfonfalia : toutes-fois,comme elle por-

te un confentement parfiit, c'eft en effet

un vray Mariaj^e
,
parle Droit des Dé-

crétais ; &c afors les Parties ne poii-

voient plus s'en dédire. C'eft pour cela

que l'on fait grande différence entre

ces deux fortes de Fiançailles , ou Ef-

poufàilles , dont les premières font ap-

pellées Sporjfalia de futuro , Ôc les au-

tres Sponfalia de prafenti. Il eft: parlé

des unes &c des autres dans le Premier

Titre de ce Livre
,
qui cfl de Sponfu"

lihhs & Matrirno/iiis. Toute forte de

conientemeet
,
quov qu'il paroiffe vo-

lontaire , ne rend pas le Mariage vab^^



i66 HisT, DU DROIT Canonique
ble. Il faut que les perfonnes qui con-

tradent foicnt en âge de Puberté , 6c

qu'ils contra6tent librement & publi-

quement 5 c'eft à dire en face d'E-

glife : ôc Tun 6c l'autre eft abfolument

necelïaire , depuis que le Concile de

Trente a rendu , & déclaré inhabiles à

contracter , ceux quife marieroient au-

trement qu'en prefence de leur Curé,

6c de quelques teiîiioins : Règlement

qui a efté receu en ce Royaume par

l'Ordonnance de Blois. A ces deux

Articles fe peuvent rapporter le fécond

Titre , cle Defponfatione Imfuherum :

ôc le troifiéme , de Clandeflina "Def.

fonfatione.

chômés
I^^ns les Titres fuivants , Grégoire

du Ma IX. traite des Empefchemens du Maria-

lluxiol ge. Il y en a de deux fortes : les uns ren-

wsj dent le Mariage abfolument nul , &
obligent ceux qui ont contradbé à fe

feparerneceffairement; à caufe de quoy

en les appelle Impedimenta Dirimen^

îia : Les autres , que l'on appelle /w-
fedimenta H^rohibentia , défendent

Simplement de contrader ; mais ne
portent point de nullité : & ainiî les

contraétans ne lailfent pas de demeu-
rer enfemble après avoir fait Peniteu-

i
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ce ; ôc il la faurc vient d'un des deux

Lilen^enc , il peut rendre le devoir

conjugal a la partie , nuis non pas le

demander.

On en compte dix de la première ef- Dîrî-

. ce , dont il V tn a quatre abfolus ,
"'^f^* ^'^

iix relatirs. Les premiers iont ceux

qui empcrchent régulièrement iinepcr-

ionne de fc pouvoir marier avec qui

que ce Toit : Icavoir le mariage desja

contracté , de uibiîftant avec une autre

perfonne ; l'Ordre ^acré ; le Vœu fo-

lemnelde continence; de l'Impuiffance,

ou incapacité abroluc de confommer le

Managc. 11 y en a fix qui empefchent

que l'on ne puille efpoufer ccrtames

iTonnes : la Parente dans les degrez

^ .ohibez , ( c'eft à dire à Tinfiny entre

aiccndants & defccndants , Se en ligne

collaterallejufques ou 4. degré inclufi-

\cment , en comptant les degrez fui-

\ ant le Droit Canonique; ) TAlliance
;

l'Honncfteté publique ; la diver/îté de

Religion ; le Rapt
; Ôe l'Adultère joint

avec le complot de faire mourir le ma-
ry Qu la femme de l'une des Parties

,

ou avec la promefTe de s 'efpoufer après

leur mort. Mais on peut dire que la

Parenté en vaut crois
3
parce qu'il y en
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a de trois efpeces , l'une Naturelle, Tau-

tre Spirituelle , la troifiéme civile ou

Légale. La Naturelle procède de ce que

deux perfonnes viennent de mefme ti-

ge , &c font formées de mefme fang,

I.a Spirituelle eft contradlée dans les

Sacrements deBaptefme, & de Con-
firmation , non feulement avec ceux qui

par l'adminiftration de ces Sacrements

nous donnent l'entrée à- la vie de la

Grâce : mais encore avec les perfonnes

qui , refpondant pour nous , ou pour

nos enfans en ces occafions , fous le

nom de Parrains & de Marraines , con-

tribuent à un fi grand bien , Se devien-

nent comme pères ou mères Spirituel-

les de ceux à qui elles rendent cet of-

fice. La Civile provient de l'Adoption,

qui parle bénéfice de la Lqy fait qu'un

Eftranger devient noftre fils ; & en-

trant en cette qualité dans noftre fa-

mille , eft réputé frère de nos enfans

.

6^ parent de nosparens. L'Affinité ou
Alliance fe contraûe par les conjoun

(étions illicites, de mefme que par le Ma-
riage : mais en ce cas , la prohibition

ne s'eftend pas au de-là du fécond de-

gré parle Concile de Trente. L'Hon-
nefteté publique vient des Fiançailles

» précédentes
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prcccdcntcs de quelqu'un de nos païens

avec la pcdonne que nous voudrions

cfpoukT: 6c cet EmpcrcJienicnt ell re-

diuc au premier de^rc par le mcilnc

Concile. Le Mariage cflanc un Sacre-

ment, dont les Infidelles Tont incapa-

bles, il n'eftpas de merveille qu'il foie

défendu de le contrader avec eux, puif-

que par le Droit Romain il ei^oitmef-

nie défendu avec les Eftranî^ers.

Quelques-uns de ces Empefchemcns
ne font pas perpétuels , de peuvent celfer

fi la caufe celfe : comme celuy du Ma -

riage,par la mort de la perfonne avec qui

on eftoit joint ; la Parenté légale à l'é-

gard des Collatéraux
,
par Temancipa-

tion
,
par exemple , de la fceur Adop- %

tive ; L'Infidélité
,
par la converfion

de rinfidcle -, le Rapt , fuivant les Ca-
nons, par lapltinc liberté , & enfuitc

par le confcntement volontaire de la

perfonne ravie.

On met ordinairement au nombre de La ciaa"

ces Empefchemens la Claiideftinicé , de '^'î p'I

TErrcur en la perfonne , ou en fa con- rem ne

dition
,
quand on fuppofe une perfon-

^°°,u?$

ne pour un autre, ou que l'on nous baille Empc t-

pour libre celle qui cft efclave. Mais *^^'"*^'e

quov que le défaut prcfimié de confenic-

P
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/lient légitime rende le Mariage nul , 6c

puilfe aufli bien que la violence , don-

ner jufte fujet de* le faire déclarer tel :

neantmoins à proprement parler ce ne

font pas des Empefchemens
;
puifque

l'on peut reparer le vice de Clandefli-

nité , en contradant publiquement fui-

vant les Ordres de TEglife ; & que
celuy qui a efté trompé , ou forcé , n'a

qu'à donner fon confentement pour

rendre le Mariage valide, ôc en purger

le défaut. La Lèpre
,
que quelques-

uns prennent pour un Émpefchement

(du Mariage , ne l'eft point en efîèt par

les Canons
;
quoy que par les Loix

politiques les Ladres ne fe doivent ma-
^ rier qu'entr'eux. Lors mefme qu'el-

le furvient à l'un des mariez , elle ne

met pas l'autre en droit de faire rom-
pre leur mariage : mais s'ils n eftoient

que fiancez , elle donne jufte fujet de

refufer de Taccomplir.

$mpef- Les Empefchemens qui ne vont qu'à
chemés prohiber les Nopces , fans les annuL

ment 1er , fe reduifent à prefent à cinq. Il

prohibi.
y en a trois , durant qu ils fubfîftent

qui défendent abfolument de contradle

avec perfonne
, ( fî ce n'eft pour exe

cuter un engagement pris auparav^int-
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ivoir les Fiançailles avec une cercai-

perfonne par paroles du futur ; le

ru llniple de Cnartcté -, &: gencrale-

jwcnt tout Péché mortel , comme cftaiit

incompatible avec un Sacrement , tel

<ju'eluc Mariage. Il yen a deux qui ne
jdefcndcnt le Mariage qu'à IVgard de

certaines perfonncs , l'Interdit de 1*E-

glifc , ou dcfenfes de fe marier j & le

Catechirme , ou Tiiirtruâiion que l'on

aura donnée à un Catéchumène en la

Do^brine de la Foy. Pour les defen/ê$

générales de fe marier durant le Carefl

me 5 & durant l'Advent : elles ne vont

pas à empefcher abfôlument de contra-

der -, mais de célébrer fblennellemenc

les Nopces. Il a fallu s'eftendre un peu

fur cette matière pour la débrouiller;

parce que dans les Titres de ce Livre

<jui en traitent , on n'a pas pu marquer

toutes ces diftinâ:ions.

Le quatrième Titre ^e Sponfa dno.

rurn , fe rapporte à l'empefchement

qui vient d'un engagement précèdent

& abfolu au Mariage avec une autre

perfonne. Car fil'Engagement n'efl que

^i conditionel , c'eft à dire pris fous une

j condition pofïîble & honnefte ; il n'o-

.

Wige qu'en cas que la condition foitac^

pij
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complie s ou que celuy qui Ta niife

,

s'en départe luy-merme , foit expreiTé-

ment , foit tacitement. Hors de cela

,

{1 la condition manque , la promeffe

ne lie plus envers la perfonne a qui on

lavoit faite , Se TEmpefcliement d'en

efpoulcT une autre , ceife au(Ti-toft,

comme enfeigne le cinquième Titre , de

Conditionibus appofitis in Deffonfa'\

tione , vel in aliis contra^ibus. Les I

> autres Empefchemens fuivent après,

c eft à dire celuy qui procède des Or-
dres Sacrez ,* aufquels eft annexé le

Célibat • Se leVœu lolennel : ce qui n a

pas lieu à Tegard des moindres Ordres^

nydu Vœu fmiple, ainfi que l'on peut

voir par le fixieme Titre
^
^ui Clerict

Z'el 'voventesMntrimonium contrahere

fo^knt, L'Adultère vient enfuitedans

les cas que j'ay marquez , dont il eil

parlé au fixiéme Titre, de eo cjui diîxii

in A4atrimomum ,
^uam -pollmt pe)

j^dulierium. Nous avons aufîî parle

des effets de la Lèpre , à quoy appar.

tient le huitième Titre , de Conjugii

Leproforum. Le neuvième , de Conju.

gio fervornm , marque rEmpefche-

ment , ou plûtoft la nullité qui procè-

de de l'Erreur en la condition de lafem-
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. Si clic dl cfclavc , alors les cnhiiis

1 en vicniK'iK loiit dcKivcs. Mais Ci

. eft libre , encore que le pcrc foit de

Jirion fervilc , lescnflins ne laiifent

- d eftrc libres ; parce qu'ils fuivcnc

la condition delà mcre en ce qui con-

cerne la liberté, félon ce qui ell décidé

au dixième Titre , de Natis ex libère

ventre, L'Empefcllement le plus ordi-

naire vient de l'une des trois cq'»cces de

Parenté , 6c des deux fortes d'Allian-

ces
,
qui font le fujcr, du Titre onzième,

de cognaîione Sfirituali : du douziè-

me, de Co<injiîio7ie Legiill :A\x treiziè-

me, ^^fo ^«/ cognoviî Coyifanguineam

uxoris /7/.« , vel Spo)ifu? : 6c du qua-

torziénîc , de Confanç;^uinitate & ^ffi^
tiitate, L'ImpuilIcincc incurable <Sc pcr-

Î>eruelle
,
qui précède le Mariage , tant

a naturelle, de quelque manière qu'elle

foit
;
que l'artificielle , caufèe par la

forcellerie ou maléfice , dont parle le

quinzième Titre , de Frigidis & ma^
leficiatis& impotenîia cohtndi -^cCi mi-

fe entre les principaux Empcfchcmens.

En efRt la partie qui n'a confenty au
Mariage

,
qu'en veuc d'en pouvoir ef-

percr les fruits -, a jufte fujet de foû-

tenir qu'elle ne s'eft: point engagée vc--

P lij
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ricablement
,
piùlque c'eft inutilement

qu'elle avoir conceu cette efperance. Il

n'en eft pas de mefine de ceux qui fe font

mariez au préjudice des defenfes du Ju-

ge Ecclefiaftique
,
qui eft la matière du

ieiziéme Titre, de <iJ^atnmonio con-^

traUo contra, InterdiEhum EccleJiA: ils

pèchent véritablement : mais comme
les defenfes de palier outre ne font fai-

tes que par pr^cautio^ afin de fçavoir

s'il y a quelque empèfchement à leur

Mariage : fi en effet il n'y en a point

,

îeiu: Mariage tient , 6c ne peut eftre

rompu.
Le principal efFet du Mariage con-

iîfte en la procréation d'une légitime

lignée , dequoy parle le dix - feptiéme

Titre, c^uifiliijînt LeptlmL
*• Tra.ir La Seconde Partie de ce Livre re-

foiucion garde la diiïblution du Mariage. Ce
du Ma- Traité confifte en deux chofes , aux

moyens de feparer les mariez , & aux

efïèts de cette feparation.

La feparation ou Divorce des Mariez

cft de deux fortes : c'eft ou un plein Se

entier divorce , qui rompt totalement

le lien du Mariage , & mer Tune des

Parties en eftat de- fe pouvoir marier

ailleurs: l'autre eft une funple fèparatio»
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. ou de corps 6c de biens , ou de coins

&: d'habiution feulement , ou mefnie

cie biens leulement. Ce divorce fufjx'ncl

bien les efïècs de la focieté conjugale :

mais en forte que le nœud du Sacrement

demeiure toujours
; ^ qu'il n'efl per-

mis ny à l'im ny a l'autre de fonger h

\m autre party. P.u le Droit Canon la

première efpece n'a lieu, à proprement

parler
,
qu'à l'cgnrd des Infidèles con-

vertis -, 6c entre les Chrcfticns il n'cft

receu qu'en un feul cas. C'eft lors qu'a-

vant la confommation du Mariage,

l*une des Parties
,
préfère à toute au.

tre chofe le Service de Dieu qui l'ap-

pelle par un mouvement particulier de

fa grâce , 3c entrant en Religion , s'en-

gage à la vie Régulière par un Voeu
Solennel. Il y a bien d'autres rencon-

tres aufquelles les mariez font abfolu-

ment feparez , avec pouvoir de fe re-

marier ; foit pour l'un , comme en cas

d'impuillànce de l'autre -, fbit pour tous

deux , comme lorfque la Parenté em-
pefche qu'ils ne puiifent eflre mariez

enfemble. Mais alors ce n'efl pas un
véritable Divorce', parce qu'il ne s'agit

pas de rompre un véritable Mariage :

ce qu on appelle Mariage entre c^s

P iiij
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perfonnes ^ ne l'eftant point en efîèt,

puifque leur conjondion eft nulle.

Leur réparation n'eft donc pas Un Di-
vorce : mais feulement ime déclara-

tion par le Juge Ecclefïaflique de la

nullité du Mariage. Comme ces répa-

rations fe doivent faire avec connoif-

fancede caufe, il faut s'addrelTer pour
cela au Juge compétent,& il faut que ce

foient'les perfonnes qui ont droit d'a-

gir à cet effet ( car il n'eft pas permis à
tout le [monde de s'en méfier. ) Il eft

parlé de cette efpece de préliminaire

du divorce au 28. Titre, qui ^Matrimo^
nium accufare fojfunt , & contra illitd

tefiificari : comme du principal au dix-

neuviéme, de Divortiis,

Entre les effets de la diffolution du
Mariage , à Tegard de ceux qui font fe-

parez de corps & de biens, un des

plus confiderables eft que celuy par la

faute de qui le divorce eft ordonné

,

doit rendre à l'autre ce qu'il en a re-

ceu
; & que le mary doit reftituer la

vX)ot à la femme. Que fî la fepara-

tion arrive par mort , il eft permis au
furvivant de fe remarier. Le premier
de ces Articles eft expliqué au ving-
tième Titre, de DonationibHS inter vi-^
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rurn & uxorcrn , cr de f^ote fofl di-

vorttHtn reflitHCfida, &: le Second au

vingt-unicme & dcrmer Tinc , de •Tr-

CHudis Nuftiis,

CHAPITRE XIV.

Ordre du V . c^ dernier Livre des

Décrétâtes.

A Prés avoir parlé des Juges Ecclc-
J^jj'^^^^

lîaftiques , & cnfuitede la forme ce Linc.

de la ^Iatiere des Jugcmcns qu'ils

der.c a l'csard des Caulcs Civiles :

.fte à parler des Jugemens Criminels

is ce cinquième & dernier Livre. On
w. rapporter à trois Chefs , tout ce

1 s'y traitera la manière de commen-
^i les Inftances criminelles , aux Cri-

ses mefmesque Ton pourfuit en Cour
; glife , &aux Peines qu'elle ordon-

c pour leur punition. Ce que l'on a

Louvé bon d'ajouter à cela, ne regar-

le pas precifément la matière des cri-

nes : mais a du rapport avec toutes

es parties du Droit.

Ilya trois voyes dont on fè peut /• Traité
^

x T^ ' r-
^

de Mn-
rvir par le Droit C^anonique pour in- trodu-

'diiirc un procès Criminel - l'Accu- û'^"^"
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lation , rinquifition , & la Denoncia-

ftçUc». tion. La première le tait par une parue

qui fe plaint de quelque tort qui a efté

fait à luy , aux fiens , ou au public.

La féconde fe fait d'office par le Juge

,

fur un bruit gênerai
,
qui s'eft reipan-

du contre quelqu'un , &: qui caufe quel*

que fcandale : & la troifiéme par un
particulier , après qu il a averty & ad-

monefté charitablement celuy qui a

commis quelque faute notable envers

fon prochain , ou qui croupit dans lé

vice fans vouloir s'amender. Ces cho-*

fes font expUquées au Titre premier, de

\AccufationibHS, In^uifitionibus& 2?f-

tiunciationihus. Mais comme il impor-

te au public que l'on pourfuive les cri-

minels : il eft encore plus important

d'empefcher que les Innocens ne {oknt

pas enveloppez dans de fauffes accufa-

tions. C'eft pourquoy les Calomnia-

teurs doivent eftre feverement punis

,

comme il eft dit au Titre fécond , de

Calumniatoribiis^ Quant à l'Inflrû-

âion des procès Criminels , elle eft peu

différente de celle des procès Civils :

elle fe fait de mefme par diverfes maniè-

res de preuves » ôc principalement pî^t

tefinoins.
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La féconde Partie Je ce Livre com- '-.'T'*''"

prend le dciîombrcnieiir des principaux crimes,

runes , & leurs peines. Il y en a plu-

^urs qui font , ou peuvent eftreega-

inent commis par les Clercs, Oc par

Laïques : & il y en a quelques-uns

-Il regardent (èulement les gens d'E-

lic. Les premiers font contre le Deca-

i;ue , dont la première table com-
: end les péchez qui font contre Dieu ,

: la féconde ceux qui choquent le pro-

chain. Entre ceux qui s'addrelfent, pour

ainfi dire , à Dieu mefîne , la Simonie

tient le premier rang
,
parce que cher-

chant à acquérir les dons du S. Efpric

par argent , non feulement elle luy

difpute {a Divinité , mais elletafche de

l'alFujettir ^ de fe le rendre comme cf-

clave. Et c'eft une e/pece de Simonie

aux Prélats de bailler à rente leur Ju-
rifdidion fpirituelle , ou l'adminiftra-

tion des Eglifes ; Se encore de ne don-

ner aux Maiftres de Théologie ou de

Grammaire la permiflîon d'enfeigner

les Ecclefîaftiques
,
qu'à prix d'argent.

Ces chofes font traittées , au Titre troi-

fiéme , de Simonia , & ne alic^uid -pro

Sfiritualibus exigatur vel -promitt^*

jfnr i au quatrième , ne FrâUti vices
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fuas j velEccleJîasfnb annno cenfu coft"

cédant j & au cinquième , *de d^/^-
gifiris , c^ ne ali^idd exigatur pro

Zicentia docendi. Les autres Crimes

qui fe commettent contre le vray Dieu,

confiftenten l'attachement à unefauiïe

Religion , comme font le Judaïfme,

ôc le Mahometifme ; ou aux erreurs

condamnées par l'Eglife , que l'on ap-

pelle Hereiies ; ou bien à un party qvii

la divife , Se fepare les membres du
Chef , en quoy conlîfle le Schifme

j

ou enfin en Tabandonnement de la

vraye Religion , ou d'un eftat de vie^

plus parfaite
,
que l'on avoit embralfée,

ce qui fe nomme Apoftafie. A ce point

appartiennent le Titre iîxiéme , de Ih
dutis& Saracenis , ^ eorumfervis j le

fèptiéme , de Hdreticis -, le huitième

de Schifmaticis ^ (^ Ordinatis ab eis
,

^ le neuvième , de u4pofians ^ ç-r re'i

terantihus Baftifma,

Les Crimes qui regardent noftre pro-

chain , attaquent ou fon corps , &c fa

vie ; ou fon honneur • ou fes biens

Ils procèdent de trois fources , de la co-

lère; de l'Amour déréglé , & impudi-

que ; & de l'Avarice. De la colère pro-

vient le Meurtre 5 dont Pefpece la plus
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noce cil le paiiiCKic : rcxj^ollcioii , ou
raba^idonncincnt des cntlins , Ôc des

JîiaLidc'b n'dli;uLrcs moindre. Ons'ex-

pofe a comniettie un meui ne, quand
on fe bat dans un Tournoy , ou eji

Duc! -, 6c l'on donne occalion aux

Cluelliens de s'eiuretucr, quand on leur

monftre Tulage des aimes défendues,

telle qu'eftoic aunefois l'ai balefte. Ces
chofes font expliquées , dans le Titre

dixième , de Us ejiti filios Occiderunt
,

dajis ronziémc , de ïnfatitibus cr Larj^

guidis Expojitis ; dans le douzième *

de Homicidio volnritario , 'vel cafnali j

dans le treizième , de Toryiea?rientis -,

dans le quatorzième , de Clericis fiu

gnantibus in Daello-^ dedans le quin-

zième , de Sagittariis , & BalUfiariis.

De la Luxure procède TAdultère de les

autres conjonèbions illicites , dont il ell:

parlé au leizième Titre , de adulté-

ras , & Stitpro. L'Avarice tait que

Ton prend le bien d'autruy ou mefine

les chofes Sacrées , foit par force 6c

violence , ce qui s'appelle Rapine j foie

en cachette ôc par Larcin -, foit inef«

me fous prétexte de faire plaifir , en
. prtftcuit à ceux qui en ont befoin , def-?

quels ou retire plus qu'on ne leur ii
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preflé ; foie mefme par fauireté

j par

maléfice ; ou par colluflon avec ceîuy

c[ui chicane un tiers. A cela fe rappor-

te le Titre dix-reptiéme , <^^ Rapto^

ribus , Incendiariis , (jr violatoribus

Ecclefiarurn : où le mot de Raviffeur
5'entend auflî de ceux qui enlèvent ime

perfonne fous couleur de la vouloir ef-

poufer. Le Titre dix-huitiéme , de

Funis ; le diK-neuviéme , de yfuris-,

le vingtième , de Crimine Falfî j le

vingt-unième, de Sortilegiisjd^ le vingt-

deuxième , de Collufione detegenda ; fe

rapportent e^icore à ces matières . Mais

parce que les Crimes font pour Tordi-

naire piniis plus légèrement en la per-

fonne d'un enfant ; le vingt-troiiiéme

Titre parle de DeliBis Tuerorum,

Les Crimes des Clercs peuvent eftre

coniîderez en deux façons. Les uns

confiilent en certaines actions
,
qui peu-

vent aufïi eftre commifes par les per-

fonnes Laïques , mais qui font moins

blafmables en leur perfonne
,
qu en cel-

le des Ecclefiaftiques , comme la chaf.

fe 5. les batteries, les médifances : les

autres ne tombent qu en la perfonne

des Clercs. Au premier genre appar-

liennent le Titre vingt-quauiéme ^ de
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(rico l^enatore ; le vmgt-cniquicnie,

CUrico Teratjîore; ^ le vingt-fixic-

, de Aialedtcis, Au fécond il* rnp-

rtent premièrement les divcrfcs for-

d'irrt^giilantez
,
qui proviennent de

ce qu'un Clerc conniuic d'exercer Tes

fondions nonobllant l'cxcommunica-

don , dcpofition , ou interdiction ; de

ce qu'il entreprend les fonâ:ions d'un

ordre qu'il n'a pas i de ce qu'il s'eft

fait promouvoir à un ordre Supérieur

(ans palfer par les moindres -, ou de ce

qu U a efte ordonne furtivement , &
(ans fc prefenter a l'examen. Ces cho-

fes font expliquées par le Titre vingt-

(epriéme , de CUrico Excommunicato ,

"Depo/ito , vel Interdièloj mimflrante j

par le vingt-huitiéme , de CUrico non

Ordinato minif^rante:)^^ï le vingt-neu-

vième , deClericoferSaltumfromoto i

ôc par le trentième , de eo qui Ordines

Farrivé fltfcefit. Secondement les fau-

tes des Clercs viennent de ce quils ne

font pas leur devoir fuivant les diffè-

rens degrez qu'ils tiennent chacun

jdans TEglife , & ne gardent pas les

droits les uns des autres ; foit que les

Prélats abufent de leur pouvoir ; ou

que ceux qui leur font ilijets manquent
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de rcfped , ôc d'obciiïànce envers eux

;

foit qu'entL-e égaux mefmes l'un entre-

prend fur l'autre j foit enfin que Ton

vioLe les Privilèges qui ont eflé accor-

dez à quelques Ordres, maifons , ou

perfonnes , ou que les Privilégiez abu-

iènt de leurs Privilèges. A tout cela ap,

partiennent trois Titres : le trente-uniè-

me , de exceffibiis Tr^latornm çjr fuh-^

ditorum • le trente-deuxième , de No^
vl operis nunciatione : le trente-troifiè-

me , de Trhilegiis & excejfibus TrL
vllegiatoritm,

?. Trai. La troiiîème Partie de ce Livre en%
té des bralfe lesdiverfes fortes de Peines Ga-

tes & au- noniques. Mais dautant que les Accu-
cres pei- Çç^ j^ Çq^^^ p^s toûjours convaiucus

ôc qu'on ne trouve pas toûjours dei

preuves Tuffifantes contre ceux quifon

foupçonnez ou mefme diffamez comme
coupables de quelque crime : à l'egarc

de ceux qui nonobftant toutes leur dif,

famation louftiennent leur innocence

il a eftè jugé neceffaire de leur ordon

ner de fe purger ^ non pas par le feu

par le fer, par le fort, ou par quelqu'-

une des autres manières que la Barba^

lie avoit introduites autre-fois : maÎÉ

|\ar le ferment de l^i perfonne accufècj

o
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tKinicc, a|->|niyc ou confiiinc par ce-

lé certain nombre de per(onnes de

ICC, 6c de mcfme qiuilitc\qui jurent

> croycnt véritable le l'erment ùc

ifé. C'ell une manière de preuve

.edela relic^ion du ferment , ikdc

V des tefinoins ; qui cil ordonnée

ne une efpccede peine, contre cc-

.]ui peut avoir donne occafion à

.|ue mauvais bruit : ^ cela lert vi

rerle tort que l'Ordre Ecclcfiafti-

Mue peut avoir reccu de la mauvaife

anduite , ou de l'imprudence d'un de

?s membres. Il en eft parlé au trente-

uatnéme Titre , de Purgatione Ca/io^

ica : & au trente-cinquième , de Tur,

4tio7ie Fulgari. Et comme ceux qui

nt blefl'é la réputation d'un innocent,

ly ont fait une injure 6c undommagQ
otable, qui doit élire reparé : le trente-

xiéme Titre traite ^^ Injuriis ç^ dain^

dato»

Il faut enfuite parler des Peines que

leritent les Crimes , &: cela tant cji

eneral qu'en particulier. G rcgoire I

X

.

n parle généralement au Titre trentc-

'ptiéme , de Pœnis -, &: puis il traite

n particulier des diverfes Peines Ecclc-
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flaftiques , aufquelles toutes-fois on ne

fe porte jamais contre ceux qui fe re-

E
entent , ôc qui volontairement em-

ralfent la Pénitence. Au contraire TE-

glife , comme une bonne Mère, a tou-

jours les bras ouverts pour les recevoir

à ce Sacrement de pardon ; ôc par une

bonté digne de rEfpoufe de Jésus-.

Christ , elle fe porte volontiers à

relafcher quelque chofe de la feverité

des Canons , comme on peut voir par

le trente-huitième Titre , de Pœniten-

fit s c^ RemijJlonibHs, Ce n'eft donc

qu envers ceux qui refufent de fe re-

connoiftre, qu'on employé les Peines de

l'Eglife. Elles font , ou purement fpiri-

tuelles y ou partie fpirituelles, partie tem-

porelles j ou corporelles. Les plus ordi-

naires font TExcomunication
, (

qui efi

de deux fortes
, ) Tlnterdit,& la Sufpen-

fîonrOnies appelle comunément Cen
fures

5
parce qu'elles tendent plûtoft l

corrtger
, qu à punir. L'Excommunica-

îion mineure eft purement fpirituelle

parce qu elle ne nous ofte que ruiag(

des Sacremens. L'Excommunicatior

majeure
,
porte avec foy quelque pei-

ne ou quelque incommodité tempo=
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relie
j

puifqu'cii nous fcparaiu de la

Communion des I ideics , elle nous

prive du commerce du monde. La Suf-

pcnfion , l'Interdit, & encore la Dcpo-
fitionou dégradation , font partie fpi-

rituellcs , partie temporelles , entant

qu'elles oftcnt ou l'exécution des Or-
dres , &c des fonctions Sacrées ^ ou les

Bénéfices : fou pour un temps , foie

pour toujours. Entre les corporelles on

peut compter la Cloftuie
,
que Ton em-

ployé pour réduire ceux dont le crime eil

extraordmaire , ou qui ne s'amendent

pas par les Cenfures, ny par la Depofi-

tion mefme. Pour ce fujet on enferme

quelque-fois dans un eftroit Monafte-

re celuv qui eft condamné , afin qu'il y
face Pénitence de fes péchez. Ainfi la

Pénitence
,
qui régulièrement eft vo-

lontaire -, devient forcée , &c tient lieit

de Peine
,
qui eft vrayement corporel-

le , aufll bien que le fouet 6c les verges.

L'Eglife ne connoift point de Peine qui

aille jufques à la mort , ou à faire per-

dre un membre : non plus qu'elle ne fe

fert point d'amende pécuniaire • quoy
qu'elle condamne quelque-fois aux del-

pens. Mais quand un Clerc eft hors

d efperance d amendement : ôc que fon
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crime eft fi énorme , ôc Ci atroce

^
que

le public ne peuteftre latisfait
,
que par

un dernier fupplice ,
qui ferve d'exem-

ple aux autres : alors , eftant dégradé

par Ton Prélat , il eft livré au Juge fe-

culier : avec cette précaution toutes-

fois
,
que TEglife employé Tes Prières

pour obtenir que la peine foit moindre

,

s'il fe peut, que la rigueur des Loix ; &c

qu elle n'aille pas jufques à refpandre le

fang du criminel. Surquoy le Juge Sécu-

lier en ufe félon que la Juftice requiert.

Le Titre trente-neuvième , de Senten^

tîa Excommttnicationis > embraffe pres-

que toutes ces matières : ^cTon y pour-

roit fortraifonnablement adjoufter, non
feulement les mots Sufpenjionis^ c?- In-

terdiEll
,
qui fe trouvent dans la mefine

Rubrique au Sexte , èc aux autres

Compilations : mais encore 1)epoJttio-

nis & Trivationis ^ dont il eft fait

menuon en quelques Decretales de ce

Titre.

Comme il n'y a point de fcience, ny
de profeflion qui n'ait quelques termes

qui luy font propres , & certaines rè-

gles plus communes : afin que rien ne

manquaft ti ce grand Recîieil de De-
cretales , on l'a voulu finir par deux

À
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Ticrcsgcncnuix, dont Icqiuianticmc,

I cil , de rerhoritm figni\icAîione ,

.^liquc pluliciiis termes de Droit,
' pouvoient elhc diverfement cn-
dus: Le quarante-unième ^' dernier
Regulis fiiris

, ^explique plusieurs
ximes de Droit.

E

CHAPITRE XV.

De VAutorité des Décrétâtes,

Ntre toutes les Collerions , dont
cftcompofé le Droit Canon , celle i- c«rp

> Dccretales compilées par Gregoi- ^°Jbi^'
IX. eil fiins doute la plus authcnti- c^r^ ^^

Cjiic. Le Décret de Gratien doit toute f^,\iu'
\ autorité à i'ufage, qui nVn a ap-
ave quune partie : Auiïî n'eft-cc

que Touvrage d'un particulier. Les au-
'•

- CoUedtions qui ont eftc ordon-
-^ par les Papes , cèdent neantmoins

a celle-là , non feulement en antiqui-
' '

: mais encore en ce qu'elle contient
ngine

, & le fondement du Droit
-iont nous nous fèrvons maintenant

,

iinfî qu'il eft clairement prouvé au troi-

Heme livre , de Concordia Sacerdotii

r hnferii. Les autres ne peuvent non
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plus entrer en comparaifon avec elle i

ny pour la variété des matières , èC

pour le nombre des decifions ; nymef-

me pour la force du railonnement. Cel-

le-cy eflant publiée folennellement Se

authentiquement par Ton Auteur , fut

teceue deflors fans difficulté par les

Vniverfitez ; oii les Docteurs , du con^

fentement des Princes , fe font appli-

quez avec plus de foin à les lire & inter-

préter publiquement à leurs Auditeurs

,

qu'aucune des autres. Ainfî quoy que

les amoureux de l'antiquité ayent vou-

lu préférer les Décrets aux Decretales,

fuivaut un vieux dicfton • quoy que les

Conftitutions fuivantes ayent introduit

un Droit différent en certains Points
;

êc quoy qu'il y ait quelques-unes de

ces Decretales qui n'ont pas en France

toute la mefme vigueur qu'elles ont à
Rome : il eft vray pourtant que celles-

cy font en petit nombre -, & qu'en Ita-

lie 5 en Efpagne , en Flandres , en Al-

lemagne , Se seueralement dans leg

Pais qu'on appelle d'Obédience , elles

font prefque en tout & par tout pon-

ctuellement obfervées. Cela efl fi vra>

que parmy les Proteftans d'Allemagne

jgc d'Angleterre , ce n'eft pas fuivant le
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Loix Civiles , mais ruivaiu le Diuic

«jucles Dccietalcs ontcllably
, que l'on

juge les Caud's qui font de la Jurifdi-

^lon Eccleliaibque , & ce qui regarde

la confcience : ainfi que l'a remarqué
,

le monftrc amplement Artus Duc, Do-
reur Anglois , au Livre premier de

l'Ufage & de TAutonté du Droit Ci-

vil des Romains , chap. 7. ôc au Livre

2. chap. 8. Part. 3.

CHAPITRE XVL

Explication de cjnelt^ues termes , dont

l*JrJtelligefjce efl necefiaire four VEf"
tnde des Décrétâtes,

IL feroïc difficile d'enrendre les Notes ,. Prin-

des Interprètes du Droit Canon , riv «^'P^"»

I T 1 T^ n r ' mots des
les Livres des Docteurs qui ont eicrit cita-

fur les matières Canoniques ; fî on "°^'^

n eftoit inftruit de la fignification de

quelques termes , dont ils fe fervent à
tous momens , & qui ne font gueres

connus dans les autres Sciences. Tels

font les mots de Rubrique , Taragra^

fhe , extra > in parte decifa , & infrà,

II fera bon de les expliquer en peu de
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paroles , en faveur de ceux qui ne Te

font pas appliquez à cette forte d'Ef-

tude.

i^ubri- Le mot de Rubrique , eft copié
^'^"'

fiu: le mot Latin Rubrica
,
qui veut di-

re de la terre rouge , dont on fe fert à

divers ufages. Les anciens Romains

Temployoient particulièrement à mar-

quer les Titres des Loix , afin de diftin-

guer plus aifément les matières qu'elles

regloient : à quoy fait allufion le Sa-

cyrique

,

^erlege Rubras

Majorum leges.

Les Jurifconfultes en ufoient de mef-

me dans les Livres qu ils compofoient

pour l'interprétation du Droit : fur

quoy eft fondé ce Vers de Perfe,

Excepto y fi c^uid Mafuri Rubrica

notavit.

Il entend les efcrirs de Mafurius Sabi-

nus
5 Jurilconrulte fort célèbre du

temps de Tibère , & qui fut chef de la

Sedte des Sabiniens. Ce mot de Ru-
brique, ou de Rubriche, comme le pro-

nonçoient nos Anceftres ; ne fignifie

donc autre chofe , fi ce n eft un Titre.

Et Ton appelle Rubriques , &: Titres

dans l'un & dans Tautre Droit , les

Parties
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^iracs ou Scdions d'un Livre

, que
1 nomme communément Chanirrcs
MS les autres Sciences. Au refte ces

nés fe prennent , ^' pour les paroles
itell formée l'nifcnption du Titre,

cv pour ce qui efl contciui dans le

Titre.

Paragraphe , efl un mot Grec dérivé r.ragra.

du verbe tk^^^^^'Vp
, qui veut dire pro- P^*'*-

prement Efcriie ou marquer en mar-
ge. Les Interprètes des Canons ontem-
prunté ce terme de ceux du Droit Ci-
vil. Ils s'en fervent pour dillinguer les

différents Chefs ou Articles d'une De-
aetale -, comme les autres pour feparer
piincipalement les périodes , ou les di-
vers cas des Loix. Quoy que dans l'o-

rigine la marque du Paragraphe ne fud
qu'une fimple ligne : on s'eft accouftu-
méà le defigner par cette figure §. qui
eft une manière de double S. fermée.
Ce mot eft pris, & pour la marque qui
fe -met au commencement de TArucIe
&pour tout l'Article.

Par le mot Extra j qui proprement Emi
Signifie Dehors en Latin, & dont on fe
fert dans les citations

; les Doéieurs en-
tendent que ce qu ils citent eft tire des
D^retalçs de Grégoire IX. Ces Confti-
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rutions efteient appellées Extravagan-

tes
3
parce que n eftant pas inifes par

ordre dans un RecUeil , elles vaguoient

hors du corps du Droit Canon. Mais
depuis qu'elles furent rédigées en cinq

Livres par ce Pontife , elles ne vaguent

plus. Elles font pourtant Hors de Tan-

cien corps des Canons : de forte que les

Dodeurs de ces temps-là, pour faire

çonnoiftre que ce qu'ils alleguoient

n'eftoit pas pris du Décret de Gratien ,

ny des Collerions précédentes , à la

citation defquelles ils eftoient plus acr

çouftumez
;
gardèrent la Particule Ex-

tra
, pour faire la différence de cette

Collection
, (

qui eftoit alors nouvel-

le ) avec les anciennes. Et quoy que

depuis on ait fait d'autres Compilations

de Decretales
,
qui font aufli bien hors

du corps du Décret de Gratien : neant-

moins, le mot Extra s'eft attaché à

cette CoUedion
, qui avoit efté la pre-

mière de ce genre : &" pour la citation

des fuivanteSjOn s'eft fervi de leurs noms
propres de Sexte , Clémentines , &Cy,

infrà» J'^'^y
marqué au Chapitre 8. de cet4

te féconde Partie que Raymond de Pe-

gnafort avoit obmis dans la Colledioa

de Grégoire I X» plufieurs Decretales^
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qiu liiy avoicni rcinblc munies
,
quoy

ou'cllcs fiUlciu ckms les Compilations

lur Icl'qucllcs il cravailloic. Outre ce-

la , au Jicu de rapporter en leur entier

les Conlbtucions qu'il infeioïc dans ce

Rcciicil: il changea & retrancha beau-

coup de chofes. lien oI\a principalement

I

ce gui regardoit la narration du fait,dont

iil fe contenta de mettre la dccilion.

I
Ainfi après avoit mis les premiers mots
jdebConlIitution, il palfeà ce qu'il y
j
ade deciiif , fe contentant de faire con-

noiftre par ces Particules & infra^

qu'il V manque quelque chofc , & que

qui eft entre deux eft fupprimc. Ces
mots veulent dire qu'il fliut cherchée

plus bas dans l'original , ce qu'il a con-

iItyc de ia Colledion. Mais parce

que ces endroits qu'il jugea peu necef-

faires , font neantmoins fort utiles -, &
que de la dedudion du fliit , on peut

tirer de bonnes indud:ions pour mieux

entendre ce quia cfté ordonné: les cu-

jux ont ta/ché d'aller jufques aux four-

bes , 6c de confulter les originaux au-

tant qu'il leur a efté poiïible. Lors qu'ils

ont trouvé des chofes qui leur ont

j'arude quelque importance, ils n'ont

,\is fait difliculté de les allée uer fous
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le nom du Chapitre , où eftoit la De-

cretale dont ils fè vouloient fervir.

js.'Iais afin que ceux qui n'auroient que

la CoUedion de Grégoire IX. ne puf-

iènt pas l<^s accufer de vouloir impofer^

ils Tout cité avec cette addition , in

farte decifa j en la fartie retranchée :

pour dire que ce qu'ils alleguoient eftoit

pris de la mefme Decretale , telle qu el-

le avoit elle compofée par Ton Auteur

,

quoy quela partie où eftoit ce paffage,

en euft efté retranchée par le Compi-

lateur. Nous avons Tobligation au

dode Archevefque de Tarragone An-

toine Auguftin , d'avoir publié les

Quatre premières Compilations , d'où

la plufpart des Decretales avoient efté

tirées j & à feu Mf de Ciron Chance-

lier de rEglife & de rUniverlité de

T ouiouïe , de nous avoir donné la

Cinquième. C'eft là que l'on trouve

.une bonne partie de ces endroits rejet-

iez, qui fervent à mieux comprendre k ^

véritables raifons , foit de douter , foi^

de décider. Ces fragmens pris des an=

tiennes Decretales , ont eftéadjoufte2

par les Correcteurs Romains à 4a fii

de chaque Chapitre : mais pour f.iii\

voir la différence de ce que Ray
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lond avoir retenu , «is: de ce qu'il avoir

elle ; on lésa nus en autre Charn.

( t^ie.

CHAPITRE XVII.

Dh F I . Livre des T^ecretales y^Hon
appelle le Sexte.

ON a donné le nom de Sexte^ c'eft à i Df qui

dire de ^. Livre des Dccretales à gj'}-^'"'

une Collcâ:ion
,
que le Pape Boniface « viii.

VIII. fit faire Tan i29S.par Guillaume 5°;^^^

deMandagot Archcvefquc d'Ambrun , le Scxtej

Bcrengcr Fredoli Evefque de Beziers

,

^ Richard de Sienne Vice- Chancelier

de lEglife Romaine , tous Doâ:curs

en Dioit, & depuis Cardinaux.

La raifon pour laquelle Boniface ^ ^*'*

triTT 1
/-- -1 •

Ton de ce
VIII. voulut que cette Compilation nom.

portaft le nom de Sixième Livre des

Decretales , eft parce que
,
pour efpar-

gner les frais des Eftudians , il ne vou-

lut pas inférer ces nouvelles Conftitu-

tionsdans les Livres des Decretales de

GreîToirelX. chacune fous fon Titre ,

ce qui euft rendu inutiles les exemplai-

res de la Compilation de Grégoire IX.

Mais il en voulut faire un Corps à part,

R ii)
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en forte que ce volume fufl: comme
une fuite de un fupplément de ce qui

manquoit aux cinq Livres des prece-

D^quoy dentés Decretales,

'ofe^""' ^^ Livre eft compofé des nouvelles

jezce, Decretales qui avoient efté faites du-

rant prés de 68. ans , tant par Grégoire

IX. après la publication de fa Colle-

ction ', que par les Papes fuivans , &
par Boniface mefme : qui outre cela y
voulut inférer les Décrets de deux Con-
ciles généraux de Lyon , Tun tenu fous

Innocent IV. en 1245. & Tautre par

Grégoire X. en 1274. ^^ voulut fans

doute que fon Recueil ne cedaft pas en

cela mefme à celuy de Grégoire IX. oii

Ton avoit employé les Décrets des

deux Conciles généraux de Latran.

l'Ordre Cet ouvrage eft divifé en dnq Li-

coiiea:? "vres , de mefirie que celuy de Gregoi-
^.'les re I X. Et les matières y font rangées

dans lemefîne ordre, Ôc fous les mef-

mes Titres : quoy que tous ceux de

grandes Decretales n'y ayent pas trou-*

vé place. Ce mefme Ordre a efté en
*

core gardé dans les Collerions qui

fuivent. Celle-cy fut addrelFée par Bo^

nifece VIII. aux Dc6teurs 6<:aux Eftu-

4ians en Droit de l'Univcrfité de Bo-

fuivan

(tes
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logne, ^' des autres Univerlut^.

Au relie quelques différends qu'il y Eilfn'cfè

m eu entre le Roy Philippes le Bel , f/c In"

& le Pape BoniKice Vllï. Auteur de Fiance.

cette Compilation : cela n'cmpclche

pas qu'elle ne fou leuc dans les Uni-

verlîcez de France , & que la meilleure

partie des Conilitutions qu'elle con-

benr , ne foient gardées en ce Royau-

me.

CHAPITRE XVIIL

Des Clémentines,

LE Pape Clément V. qui le premier ^^^^^.^^

fitfarefidencedans Avignon,eftoit v^

ne au Diocefe de Bazas en Guyenne

,

de l'iUuflre maifon de Goût, illuc des

premiers Comtes d'Aftarac , fortis des

anciens Rois de Navarre, fclon le docfle

Oihenard. Il eftoit fils de Bcraud Sei-

gneur de Goût , 6c de Rouillac-, &: avoir

pour frères aifnez Arnaud Garcie Vi-

comte de Lomagne , Beraud Cardinal

Archevefque de Lyon,Légat en France,

& Gaillard Seigneur de Roiullac , d'où
eftdelcendu M^ le Marquis de Rouillac

Duc dTfpernon. On en peut voir la Ge#
R ni)
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nealogie dans le Livre de Monfieur dû
Chellie , où il traitte des Papes & des

Cardinaux François.

îoM='/* ^e Pontife fit une Compilation
«ion. nouvelle , tant des Décrets du Con-

cile gênerai de Vienne , auquel il avoit

prefîdé en l'an 131 1. que de fes Epî-

tres ou Conftitutions. Mais fa mort prc-

-vint la publication de cette Collection.

Elle parut fous fon SuccefTeur Jean
XXII. natif du Pais de Quercy

,

Province de Guyenne
, qui TaddrelFa

aux XJniverlîtez en Tan 13 17. fous le

nom de Conflitutions Clémentines,

CHAPITRE XIX.

Des Extravagantes de Jean XXIL
& Communes,

iaoycef TE^H XXII. SuccefTeut de Clément
nouvel T
i«B=crc. J'^- ^ qui tenoit auffi le Siège à
taies gar- Avignon , lit plulicurs Decretales , dont

j^°g^iç"*une partie fut recueillie fous le nom
nctn d'Extravagantes de Jean XXII. Nouî

vagâles.'
^vons desja remarqué que le nom d'Ex-

travagantes eft donné aux nouvelles

Conflitutions \ qui n'eftant pas enco.

res naifes par ordre , vaguent hors di
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Corps du Droit : <S: il y a quelque fu-

jet tic s'ciloiîiKT que cette Compilation

êc h fuivantc, retiennent encore ce nom,
depuis qu'elles ont efté adjoûtces aux

autres , &: inférées dans le Cours Ca-

non. Mais on peut dire que ces Corn*

pilations n'ayant pas efté faites par au-

torité du Saint Siège , mais par le foin

de quelques particuliers
,
qui les ont ra-

malfées -, on a eu quelque raifon de leur

lailfer le nom d'Extravagantes
,
qu'elles

avoient auparavant. On eufl: pu nom-
mer ces Compilations , les huitième&
neuvième Livres des Dccictales : les

Clémentines faifanc en effet une feptié-

me Compilation
,
qui fuivant la defli-

nation de l'Auteur devoir eftre appelîée

le feptiéme Livre des Decretales. Mais

comme les Dodteurs qui ont fait ces

derniers Recueils ,efl:oient perfonnes pri-

vées, il eft toujours vray qu'ils ne leur

ont pu donner la mefme autorité qu a-

voient les précédents.

Celle de Tean XXI L ne comprend *-,P^.
I r r^ 1 „ > celle de

que vingt de les Decretales : & acau-jcan

fe de leur petit nombre , on n'a pas ^^^''

divifé ce Recueil par Livres. En efïèt il

y a plus de Conftitutions de ce mef-

me Pape parmy les Extravagantes C om--
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munes
,

qu'il n'y en a dans cette Col-

leétion qui porte fon nom. Elles font

des premières années de Ton Pontificat,

qui fut de plus de i8. ans. Il yen a icy

de celles qui ont efté faites depuis la

première année jufques à la neuvième:

dans le Recueil qui fuit , il y en a quel-

qu'une de l'onzième année,

s^. En On appelle Extravagantes Commu-

ioé '^k
^^^ ' ^^ dernière Colledion des Decre-

Extrava. tales de plufieurs Papes , depuis Boni^

com" ^^^^ ^^^^- j^%es à Sixte IV. c eft à
munes. dire depuis environ Tan 125)7 . jufques à

l'an 1483. On y en voit qui portent

le nom d'Urbain IV. & ce Pape précé-

da Bonijfece VIII. d'environ 33. ans.

Mais on doute que l'infcription foit vé-

ritable ; &: il y a afles d'apparence qu'il

y faut lire Urbain V.

5. Leur Cette Compilation eft divifée en Li-

eidre. vres, comme celles de Grégoire IX. Se

de Boniface VIII. Se Ton a fuivy le

mefme ordre dans l'arrangement des

Titres. Il n'y a pourtant que quatre Li-

vres : parce qu*il n y eft point parlé du
Mariage

, qui eft la matière du Livre

quatrième.
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CHAPITRE XX.

Des Infiitmes de Lanceîot,

IL ne fera pas inutile de remarquer i- Q5*

c]ue depuis 70. ou 80. ans , on ad- Lancdoi

joufte au corps du Droïc Canon, les In-

Ihtuiions , ou comme on du communé-
ment, les Inilicutes, compofccs par Jean

Paul Laiicelot Docî^eur de Peroufe en

Italie , à l'imitation de celles que Jufli-

nien avoit fait drelfer pour fervir d'in-

trodu(flion au Droit Civil.

Mais quoy que T Auteiu: afTeure dans tSci in^

fa Préface qu'il y avoit travaillé par or- nc7onc

dre du Pape , Ôc quefon ouvrage avoit pasenco-

efté veu & approuvé par des Commif- Î[fc«-J'j

faires députez pour ce fujet: neantmoins

la vérité eft que ces Inftitutions n'ont

pas le mefme avantage que celles de Ju-
flinien.Celles-cy ayant efté confirmées

par l'Empereur , font partie du corps

du Droit Civil : mais celles de Lance-

lot, n'ayant auaine approbation publi-

que qui paroifle, ne font pas du corps

du Droit Canon.

Toutes-fois , comme elles ont efté }• "^t'jf*

faites fur le modèle des Inftitutes du Iddiù^*
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dei De- Droit Civil , Ôc par un homme intelli-

crccs du çg^j ^11^5 j^Q laiifent pas d'avoir leur
Concile & .

'
,, -, .

r
-i- / Tf

de^Trcn- mente 5 & d eltre de grande utilité. 11

*^*
y a une chofe à dire ^ c'eft qu'encore

que l'Auteur
,
qui avoit efcrit avant le

Concile de Trente , ait vefcu quelque

temps après la fin de ce Concile
, qui a

fait quelques nouveaux Reglemens af.

fés confiderables : neantmoins il n'a

voulu rien changer à fon ouvrage. J'ay

fuppleé en quelque forte à | ce défaut

dans l'édition qui en a efté faite depuis

peu, enadjouftant ou indiquant au bas

de chaque Titre, les principaux Articles

des Décrets du Concile de Trente qui

regardoient chaque matière.

CHAPITRE XXL
Des Citations du Droit Canon,

cônnoif- A Fin qu il ne manque rien de ce qui

^«ciTaiî «^^^P^^^ ^^^^ neceflaire pour donner

jcj quelque entrée à l'eftude du Droit Ca-
non à ceux qui n'en ont aucune con-

noilfance : j'ay crû qu'il feroit bon d'ex-

pliquer la manière dont on fe fert pour

en alléguer les paflages ; fans quoy on
ne fçauroit bien entendre les Interpre^
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Tcs , ny les DoCK-iirs qui traitciu les

Hiaricrcs CanonK]ucs. La forme en cft

dirtcrciue , fiiivattt les divcrfcs Parties

dont noftrc Cours Canon dl compofc :

êc clic n'cll pas tout a fait fcnihlable à
celle que l'on pratique a l'égard des Li-

vres des autres Sciences , ou l'on ne fait

que rapporter le nombre des Livres ou
des Parties , ôc des Chapitres ou des

autres diftindlions.

Pour citer les palîages du Décret de i^ Ma-

Gratien , on rapporte les premiers mots "ûTiej
*

du Canon ou Chapitre , èc dans la Pre- l'c"* <^^

micre Partie le nombre de la Diftin-

^ion : dans la Seconde Partie le nom-
bre de ia Caufè , &c de la Queftion

,

n'exprimant pas pour l'ordinaire le mot
de Caufe. Dans le Traité de la Péni-

tence , on ne parle ny de Cauie ny de

Queftion : mais on cite feulement la

Dillindlion, en faifant connoiftre qu'elle

cft de ce traité
,
par ces mors adjouftez,

ele Pœnitojtia, On en ufe de mefîne

dans la troifîéme Partie
,
quand on cite

un Canon du Traité de Confecra^

tione.

Quant aux Decretales , on rappor- ?:
^';*"

te les premiers mots du Chapitre ate , Dccrcta-

pu le nombre de ce mefme Chapitre
;,

^"*
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avec fa Rubrique ou Ton Titre, ians

parler du Livre : mais on adjoufte feu-

lement ce mot Extra , comme nous

avons dit
,
pour marquer que Tendroit

que Ton cite fe trouve dans cette Col-

ledion
,
qui eft la première de celles qui

font hors de l'ancien corps de Droit

,

c'eft à dire du Décret. Quelques-autres

adjouftent pour plus grande clarté

,

apnd gregorhim j dans les Livres de

Grégoire .• afin de marquer la Compi-
lation des Décrétâtes compofée par

l'ordre de Grégoire neuvième.

Il y en a melme qui n'adjoufient ny
Extra j ny apnd Gregorium : mais feu-

lement le Chapitre avec le mot qui le

commence & le Titre , 2ànCi cap, nobisy
de EleEi, c'efl à dire dans le Chapitre ,

Nobis j au Titre de EleElione : on en-

tend dans les Décrétâtes de Grégoire

fions ^ du Pour citer quelque endroit dans les

scx£c&c autres Collections , on fait de iTjefîne

que dans celle de Gregoire:mais afin de

marquer la différence des Colledions
,

on adjoufle feulement ces mots , in

Sexto 3 ou Libro Sexto y dans le fîxié-

mc Livre : in Clémentinis ^ dans les Clé-

mentines : in Extravagantibns loan^
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rn XXII . OU apad lodti. XXII, d.ms

les Extravagantes de Jean XXII. in

ExtrdvagAfitibus ComwkfnhHSy in Corn-

tnunibHs ^d.ms les Extravagantes Coni-
nnincs : ou encore dans la Clémentine

1. 1. dans l'Extravagante de Jean
XXII. ou Commune , telle ou telle,

CUrnentirja j ExtravAganti loar.ïiis

XXII, ou Extravagiinti Communi
^

j. 1. Hoc zcl iUo titulo.

Les Exemples iluvans feront mieux ^'^^^^'

comprendre toutes ces choies.

CITATIONS.
De la première Tartie du Décret

, four

alleaiier les aiitoritez. des Conciles

OH des Pères.

CAnon. I. T>ip-. 31.

Ou qui efl la mefme chofe.

Cap. Sciendnm^ 31. T>ij^incl.

JEt de mefme
' Can, Difciplina ,9. verfie, Certè ckm

Jfra'éliticus ^ Difl, 45.

Ecpour citer les paroles de Gratien.

Au commencement de la Diftindion y

In Vr. ou in Summa , DiflinB, 5^9.

Au milieu ou à la fin

§. Sed ifliid Çregorii , Can, freshy-'

teros 1. D:j}. 95.
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!Pe la II. Tarne.

Can. Clericum 47. xi. ( fuppleez Cau*

sa) q. I.

§. Item opponitHr poft Can, vel capl

?//f. xxi). ^«^y?. 2.

<7<î;7. reperinntur^ i. i)//?. 2. ^^ Pœnit»

De la III. Tarde du Décret.

Can. 82. ou Can, in Chriflo Taterl

Difi. 1. de Confecrat.

Tes Tecretales,

Cap, novît 5 extra de ludiclis, C'eft

le Chapitre 13. au premier Titre du Se-

cond Livre.

Cap, Ornnis utriufcjue fexus ^ 12. de

Pœnitentilsj& remiJfionibHS^ apud Gre-

gor. C'eftau Titre 37. du 5. Livre.

Dh Sexte,

Cap. ciim fmgula , ou cap, 32. %l

Frohibemus infuper verf, qui vero 3 de
pr^hend. & dignité in vi. ou lib, 6,

C'eft au 4. Titre du Livre 3.

Cap. 3. ou cap. fin. de Cognât. SpiJ
rituali apud Bonifaciunp, C eft au LivJ

4 Tit. 3.
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Des Clemetîtirtes.

Cap, I. de lure Patrotiatùs in Cle^

^ment, Liv. ;. Titre u.

j
. CUmentini unicà, ou Cletnentina Si

furiefus y de hom'icidio volnritario vel

caCuali, Titre 4. du Liv. 5.

^es Extravagantes.

Cap, Execrahilis : ou c^ip. i de

Trihend, & Di^riit. in Extravagan-

tib. loan, XXn. Ccft au Titre 5.

Cap, SanEla Romana 3. de Eietiion,

in (^ommunihas : Tit. 3. du Li\, i.

IL ne fliut pas icy oublier la CoUe-

dVion des vieux Canons
,
que fit fur

la fin du Siècle palfé , le doâe Antoi-

ne Auguftin Archevefque de Tarrago-

ne , fous le Titre d'Epitome Inris Pon^- De l'Epi*

tificii veteris, C'eft un ouvrage de grand d'Ancoî.

travail, 3c de grande érudition : où il y n^Augg*

a beaucoup de bonnes chofes. Il fem- '
^

We Que l'Auteur ait voulu corriger 6c

"Tuppléer le Décret de Gratien, en af-

femblant les anciens Canons en plus

crand nombre j & les rangeant en meil-

leur ordre. Mais il s'en faut peu qu'il

S
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ne foie tombé dans les mefines defautSy

lia employé,aufîî bien que Gratien,les

Epi tues doiiteufes des premiers Papes :

ôc le grand nombre de fubdiviiîons , ÔC

de Titres , dont eft compofée cette E-
pirome , apporte un embarras

,
qui

n eft gueres moindre que la confufion

que plufieurs trouvent dans le Décret.

CHAPITRE XXII.

Des Interprètes du 'Droit Canon.

f. Des TL n'y a point d'Art ny de Science
djvetfcs JLdont les Règles & les Préceptes

a'inter- n'yet des difficultez defquelles on a peine
preccs. ^ venir à bout fans l'aide des Maiftres.

Comme les Canons ont les leurs
;
pour

en trouver la folution , il faut avoir re-

cours aux Interprètes. Ceux-cy font ou

anciens , ou modernes. Je ne parleray

pas icy des derniers
,
parce qu'eftant de

noftre Siècle , ils font afTés connus.

Entre les anciens , ceux qui ont com-
pofé ou ramalTé les Glofes, tiennent le

premier rang : après eux viennent ceiLX

qui ont commenté les Livres du Droit

Canon fuivant leur ordre.



H. Partie. Chat. XXIII. in
AulFi-toll t]iic le Décret eiift paru , il

y eut des Doreurs qui firent de petites

Notes delFus. Barthélémy de Brefl'c

,

Trixierifis, les recueillit ; & y ndjoû-

tant beaucoup du ficn, forma la Glo- fiicuiî,*

fc de ce Livrcenvironl'an ii6^,

Bernard de Parme , Chanoine de Bo-
logne , drclfa environ cent ans après

la Glofc^r; Decretales , fur les Notes,

& les opinions des Dodteiirs qm l'a-

voient précédé.

Les Glofes du Sexte
, ^ des C^emenl

tines , ont cfté compofées par Jean

André Do<fteur de Bologne.

Celles des Extravagantes de Jean
XXII. ont divers Auteurs , Zenzelin,

ou Goirelin de CaiCin , François de

Pavin , ^'c.

Les Glollateurs des Extravagantes

Communes font en partie k mellne

François de Pavin,& en parue le Cardi-

nal Jean le Moinc^avec quelques autres.

Les principaux Commentateurs du

Décret font Guy de Baïf Archidiacre

de Bologne , dit yîrchidiaconus : Jean

Antoine de S. George, Prevo^deTE-
glife de Milan , Se à caufe de cela nom- j. Ccm;

mé PrdpofitHS
,
qui depuis fut Cardinal,

iiirnomnié de Plaifance, à qui on don^
CCIUÎ.
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ne encore le nom d'Alexandrin j 6c Jean
de Torquemada Dominicain , ôc de-

puis Cardinal , de Turre^Cremata.

Entre ceux qui ont travaillé fur leâ

Decretales , il y a le Pape Innocent IV*
Henry de Sufe, Cardinal Evefque d'O-
ftie^ dit vulgairement Hoftienfis : Jean
André ; Nicolas de Tudefchis , Abbé
en Sicile , Archevefque de Palerme :> &
pour ce fujet , dit Ahhas Sicdus & Ta^
normitanus : après lefquels font venus

le Cardinal Zabarella , Balde , Decius,

Félin.

L'Archidiacre Guy de Baïf , dont il a

efté parlé desja- Philippes Franc , Pier-

re d'Ancaran , Jean d'Imola femblenr

eftre les plus notables de ceux qui ont

efcrit fur le Sexte : comme le Cardinal

Zabarella fur les Clémentines.

CHAPITRE XXUI
Du dernier Droit Canonique,

i: Dtoit Y E Droit Canonique nouveau . eft

X-^ou Commun , c'eft a dire receu &
approuvé de tous les Catholiques ; ou

Particulier à quelque Communauté. Il

y a de deux fortes de Droit Commuru

Cômua.
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I/iin regarde laciikiplinc , ëc l'autre h
fonne des A^es. La première ei'pecc

tonlîrte, c<mtaiix Conllitiiuons ou Dc-
w*ts des Conciles généraux tenus dc-

\nis Clément V. qu'aux Bulles des Pa-

}vs qui ne font pas coinpnles dans le

<-orps du Droit. La plus part ont efté

ciieiUies dans le Biulaire par Lacrce

,

. Jean ^Ll^e Chérubins, pcre ik fils :

où Pierre Mattliieu Jurifconfulte

JLyonnois , a tiré une Colle(5tion à la-

quelle lia donné le nomdefeptiémedes

Decretales , Seftimus Decretalinm
;

bc qui a efté imprimée en \66\, à la fin

du Cours Canon de Lyon. Mais on
pourroit faire quelque chofe de mieux

en ce genre. L'autre efpece confifte aux

Règles de la Chancellerie Apoftoliquc.

Ce font les eftabhlTemens faits depuis

Jean XXH. principalement par Nico-
Lis V. 6c par Innocent VIIL & enregi-

ftrez dans lesLivres de laChancelleriede

Rome. Ces Règles ont efté faites pour

rédiger par efcritla manière & les cLaue

fes des Lettres de Juftice qui s'expé-

dient dans la Chancellerie. Chaque Pa-

pe renouvelle fimplement ces Règles à
Ton avènement au Pontificat , ou y fair

quelque petit changement. Il y en a en-
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vironyi. dont les trois principales font

receucsen France, parce qu'elles font

fondées fur l'équité naturelle. Nous en

gardons encore une de celles d'Innocent

VIII. quoy quelle ait efté depuis oftée

du nombre. Je les ay indiquées à la fin

des Inftitutes de Lancelot pour ceux

qui n'ont pas encore connoiffance d'u-

ne chofe fi commune,

â. Droit JLe Droit Propre ôc fpecial eft celuy
patiicu- que chaque Nation :, chaque Province,

chaque Eghfe , Diocefe ou Chapitre

,

chaque Ordre ou Congrégation Reli-

gieufe, ou chaque maifon de Pieté ob-

fovent ôc pratiquent outre le Droit

gênerai de toute l'Eglife. Il eft fondé fur

^ divers Statuts , Conftitutions , Règle-

mens , & Ufages Particuliers ^ qui ont ^

efté faits , ou receus de temps en temps!

en divers lieux* 1

CHAPITPvE XXVI.

Tu Droit Fartimlier de France,

IL faut dire un mot en palfant dir

Droit Eccleiiaftique qui eft propre^
particulier à noftre Nation. Nous en

avons de trois fortes. Premieremeiu

à
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flous fuivons les anciens Dccrets 6c

Uiàgcs ou CoulhuiKs de l'Egli/è uni-

yericlle,quc nos pcrcs ont confcrvces

iycc plus de loin is: ci'cxadbcudc cjue

les Nations voifincs : & c cO principa-

lement en cela que conlifte ce que nous

appelions les Libériez, ou iininunitcz

de l'Eglife Gallicane. En fécond lieu

nous fuivons le Droit qui a efté eftably

par nos Rois de la troifiéme race
, qui

tcene hciureufement : foit dans les

Eicats du Royaume , ou de leur mou-
vcnicnc -y foit de concert avec le S. Siè-

ge. De la première efpece eft cntr'au-

OCes la Pragmatique Sanction
,
qui fuc

publiée aux Ellatsde Bourges , fous le

règne de Charles VII. & qui pour la

plus grande partie , eft tirée des Décrets

au Concile de Bafle : à laquelle il a efté

dérogé en beaucoup de chofes par le

Concordat. C'cft à ce genre que fe

rapportent aulîi les Ordonnances d'Or-

léans , de Blois ^ autres , à l'égard des

aniclesqui regardent l'Eglife, Le Con-
cordat a efté fait d'accord avec le S,

'Siège. C'eft une efpece de Tranfa-

ûion paftee à Bologne la Grafte Tan

\^\6. entre le Pape Léon X. &: le Roy
François L afin d'adoucir ce qui cho-
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quoit la Cour de Rome dans la Prag-

matique Sandion. Les AUemans &
les Peuples voifins fe gouvernent par

le Concordat Germanique
,

qui fut

fait Tan 1447* entre le Pape Nico-

las V. & FridericIII. Empereur; &on
le garde encore parmy nous en Lorrai-

ne , & en Alface. La troifiéme efpece

de Droit Ecclefiaftique particulier qui

a lieu en France
,
quoy qu'il ne foit pas

généralement obfervé par tout le

Royaume-, coniîfteaux Décrets des Con-
ciles Provinciaux des derniers temps

,

aux Statuts Synodaux , & aux Fonda»*

tions Se Reglemens des Hofpitaux &
des autres Communautez.

EXPLICAT^
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CHAPITRE XXV.

EXPLICATION DES
jibbreviations^ dont les *^DoFteHrs fe
fervent dam les Citations des Li^

tnresde Droit , Civil cr Canon , rr-

digées far l'ordre de l'jilfhabet,

ADjOuftons encore, pour l'inftru-

(ftion de ceux qui commencent,

l'Explication des Abbreviations re-

ceucs parmy les Dodeurs ; fans quoy
on ne peut rien comprendre dans leurs

écrits.

Ap. Bon. Apud Bonifacium : dans

le Sexte, où font les Conftitutions

de Bonifece VIII.

Ar. Greg. ApHd Çregorinm: dans les

livres des Décrétâtes de Grégoi-

re IX.

Ap. Justin. Apud Ittftinianhm: dans

les Inflitutes de Juftinien.

Arg. ou Ar. Argumento : parun Ar-

gument tiré de telle Loy , ou de tel

Canon.

AuTH. j^Hthentica : dans TAuthen-

tique : C'eft à dire dans le Sommai*
re de quelque Nouvelle Conftitution

T
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d'Empereur inférée dans le Code,

fous tel ou tel Titre.

C. ouCan. Canone: dans le Canon

^

c'eft à dire dans tel Chapitre^ou Ar-

ticle du Décret de Gratien, ou de

quelque Concile.

Cap. Capite ^ ou Capttulo : dans le

Chapitre du Titre des Decretales,

ou de quelque nouvelle Conftitu-

tion que l'on cite, ou de quelqu'au-

tre livre hors du Droit.

Cau. Caiifa : dans la Caufe : c'eft à

dire dans une Sedion de la i . partie

du Décret de Gratien.

Clem. Clementina : Dans une Con-
flirution de Clément V. Dans le

Chapitre, tel ou tel , des Clémen-

tines.

C.ouCoD. Codice: au Code de Ju-

ftinien.

C. Theod. Codice Theodojtano : au

Code de l'Empereur Theodofe le

jeune.

CoL. Colmnna : dans la Colomne i.

ou 1. d'une page de quelque Inter»

prête que Ton cite.

Coll. Collatione : dans la Collation,

ou Conférence , telle ou telle, des

NouvellesCoftitutions de Juflinien.
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»^z.ou C, CoN. Contra : Contre: c'cll

ordinairement pour niaïquci un Ar-

gument contraire à quelque Pro-

polition.

De Cons. ou de C, secr. De Con^
I fccratione^ dans le Traité de la Con-
' fecration

, 5. Partie du Décret.

De Poen. ou De Pofnit. De Tœ^
nirentia : dans le Traité de la Pé-

nitence au Décret,Caufe 5;.queft. 5.

D. Tin^o ou Dicla : cité, ou citée au-

paravant.

D. Di^eftis : au Digcfte.

i 01 ou DisT. DifltnElione : dans telle

Diftindion du Décret de Gratien,

ou du Livre des Sentences de Pierre

Lombard. 6c c.

E. C. ET Qa. Eadem Canfà c^ ^w^-

ftione : dans la mcfme qucftion de

la mefme Caufe , dont il a efté dé-

jà parlé.

E. ou EoD. Eodem: au mefme Titre.

c. ou Ex. ou ExTR. Extra: c'cfl à
dire dans les Dccrerales de Grégoi-

re IX. première Colle(!^ionhors du

Décret de Gratien.

Extra. Jo. 11. Extravagafite loannii

21.ou Co7«.dans telle, ou telle Con-
ilitution extravag. de Jean 21. ^cc»
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F. Finali .finalis ,^wf: dernier, der-

nière, ou à la fin.

ff,
ou T. TandeBis feu Tigeftis lu^

'
ftiniani: aux Pandedes ou Digefte

de l'Empereur Juftinien.

Gl. Glojfa: la Glofe, ou Notes ap-

prouvées & receucs fur l'un & Tau»

tre Droit.

H, Hu: icy, dans la mefme Diftin-

dion, Queftion, Titre, ou Chapitre

que l'on explique.

H. TiT. HocTitulo: Dans ce Titre.

I. ou J. infra: plus bas.

J, Gl. ImBa Glojfà : la Glofe jointe

au Texte cité.

Ih AuTH. Coll. i. In authentico ^,

Collatione i. dans les Novelles dç

Juftinien , Sedion ou Partie pre-

mière, ôcc.

In Extr. Comm. In extravaganti-

bus Com7nnnibus : dans les Confti-

tutionsou Decretales qu'on appelle

Extravagantes Communes.

In F. Infne : a la finduchap.^. &c.

In p. DEC. In Parte decifax dans la

Partie retranchée de la Decretale que

l'on cite.

ÏN Pr. In prirtclplo : au commenc. -

ment, à rejitrée ^ & avant le prc
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micr Paragraplu* d'une Loy , ou
ivaiK le picinicT Canon d'une Di-

flindion, ouQiK'ftion.

hi F. Pr. In fine pnncipij : fur la Hn
de cette entrée ou préambule.

Ikst. InFtitHtionibus : dans les Infli-

tutes de Juftimen.

Im Sum. In Summu : dans \q Sommai-
re, qui cft au commencement. Il

fe prend pour le préambule des Di-

ftmdions &c.

In 6. ou In VI. In Sexto: Dans le Li-

vre des Decretales , recueillies par

Boniface V III.qui eft après les cinq

livres de Grégoire IX.

JL. Zege : dans la Loy , telle.

Li. ouLiB. Lihro : au Livre 1. 1. &c.'

Li.<>.ouLiB.vi. Lipro Sexto : dans le

Sexte.

Nov. Novella : dans la Novelle i.

1. Ôcc.

Pr. Trinciptum: commencement d'un

Titre , ou d'une Loy avant le pre-

mier Paragraphe.

Q^ou QuitsT. ou Qu. Qjidfiione'Aans

telle Qucftion de telle Caufe.

Se. ou SciL. Scilicet: à fçavoir.

5oL. Solve, ou Solntio ; refponfe à
robjedion.

Tu,
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Su. ou Sumrna : le Sommaire d\mc
Diftindion , ou Queftion : ou bien

l'Abbregé d'une I.oy , ou d'un Cha-
pitre.

T. ouTiT. Titulus ^TitHlo: Titre.

ir, ou fÇ. Verficiilo : au Verfet • c'eft

une partie d'un Paragraphe , ou d'un

Canon, &c.
Ult. Vltirno , vltimâ : dernier ou der-

nière Loy , Canon, §.

$. Taragrapho : au Paragraphe j c'eft

à dire Article ou membre d'une Loy,

d'un C hapitre , & d'une Diftindtion,

pu Queftion du Décret.

F I N.
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EXPLICATION
des Lieux (i' desVAxs qui

cnt donné le Nom aux Conci-

les, ou le Surnom aux Au.
T£URS EcCLESlAiTlC^UES.

Brincét^ autre-fois Ahrlrt' Avranchert

catui , ou Ahrincantes. Vil-

le Epifcopale de la balfe

Normandie, & de la Pro-

vince Ecclefiaftique de Rotien. Con^
cilium jihrincenfe

,

jiCHA lA. Sous ce nom les Ro- y^ÇHAIB'
mains comprenoient non feulement

tout le Peloponefe ( où eft TAchaïe

propre:. ) mais encore le refle de la

Grèce , ou Hellade
,

prife en fon ef-

troite fignification ; enforte que cette

Province contenoit ce que l'on appel-

le aujourd'Imy la Morte 3c la Liva^
die , avec le Duché d'Athènes, Co-
rinthe en eftoit la ville Capitale : ôc

c*eft ainfi qu'il faut entendre ordinal-
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rcment ce mot dans l'Hiftoire Eccle-

fîaftique. La Notice de TEmpire at-

tribue cette Province au Diocefe ou
département de Macédoine , fous la

Prefedure du Prétoire , c'eft à dire

fous le Gouvernement gênerai de Tll-

lyric Oriental. Concilium jichatcum.
jichrida. Voyez BULGARIA.

Adée. Adea. Lieu dans rEvefché de Dur-
ham ( in Efifcopatu T^unelmenfi

) de
la Province Ecclefiaftique d'York en
Angleterre. [Ehoracenfîs Provincia.)

C'efl au inidy de Durham. Conc. A^
cleenfe,

_ Ad Quercum, Voyez Quercus,
Adrumcttc, Adrumetum, Ville maritime &

Epifcopale de la Province Byzacene
en Afrique, qui fait aujourd'huy par-
tie du Royaume de Tunis. 0\\ appel-
le communément ce lieu Mahometra:
les Arabes la nomment Ifamametha
demefme que les Turcs qui font dans
le Pais. Con, Adrumetinum,

^y^dua. Voyez AHguftodunum,

f . Gilksi S, <t/£gidii fanum. Ville &: Abbaye
Séculière fur leRofiie , au Diocefe de
Nîmes dans le bas Languedoc , de la

Province Eccl. de Narbonne. Conc»
apnd S, z/£gidium.
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i£GYl>TUS Voyez AhxurjJn'a.

t/£nh,iMi4m. Lieu en Angleterre. ^'^"*"^f

c'cft peiit-cllre Lrnham , au Pais de

Kent; Conc, iy£nha7/tcnfe,

ty£lia , Voyez Hierofolyrna.

^ F RI CJ. Dans l'Hiltoire Ec- A F R I-

cleiîaftique ce mot fc prend en deux QJJ £•

façons , ou pour l'Afrique Propre
,

autrement Province Confulaire ; ou
pour le Dioccfe , c'ell: à dire le grand

Département d'Afrique
,
qui du temps

du bas Empire comprenoit fix Provin-

ces , l'Afrique proprement prife, la

Bvzacene , la Numidie , la Âlaurita-

nie de Sitifî , la Mauritanie de Ce-

fàrée , 5c la Province de Tripoli. Et

c'cft ainfi que les Auteurs Ecclefiafti-

ques entendent ordinairement le nom
d'Afrique. Juflinien y adjoufta la

Mauritanie Tingirane
, qui aupara-

vant avoit efté attribuée au Diocefê,

& au Vicariat d'Efpagne.dependant du

Préfet du Prétoire des Gaules : & de

cette façon l'Afrique de Juflinien ref-

pondoit à ce que nous appelions Bar^

harie. Concilium Africanum, Vidor
&c , Afer^ ou Africanus,

Agatha, Evefché dans la Narbo- Ag<îe;

noife première , ou Province Eccle-
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fîaftique de Narbonne. Conc. jiga^

thenfe,

S. Maurice. Agmnum. Monaftere & ville fur le

Rofne au Diocefe de Sion en Valais

( in Diœcefi Sedunenfi) Concilium A.
gaunenfe, ia,

'Jkgen. Agtnnum , ou Agennum, Evefché

fur la Garonne , dans l'Aquitaine

Seconde , ou Province Ecclefiaftique

deBourdeaux. S. Hierofme met encre

les Auteurs Ecclefiafliques de fon

temps ThdhadÏHS Agennenjîs,

Agrippina. V, Colonia,

jiltf: Airiacum , au Diocefe d'Auflerre,

Prov. de Sens. Conc, Airiacenfe,

Àlband; Alha , ou Alhanum, Evefché prés

de Rome , un des fix qui font afFedez

aux Cardinaux tvefques. Innocen^

Hhs I; Alhanenfis,

l^\yj] Albiga 5 ou Alhia, Evefché fur le

Tarn dans le haut Languedoc , & Pr.

Ecclefîaftique de Bourges , ou Aquitai-

ne première. On parle de Teriger en

Archevefché. Conc, Albigenfe^ ta.

Alçmdrie. Alexandria, Capitale de l'Egypte

première , & de l'entier Diocefe , ou
grand Gouvernement d'Egypte

, qui

comprenoit iix Provinces du temps

de la Notice de l'Empire , & eftoit di-
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\ifcc en neuf du temps de Juftinicn.

Cette ville alîile fur unCanal du Nil,elt

le Siège d'un Patriarche Grec, qui (e

tient maintenant au Grand Caire. On
la noitimoit Alexandrie la Grande,pour

ladillinguer des autres villes qui por-

toicnt lemcfmcnom. Les Arabes , 6c

les Turcs l'appellent 5£-*î;/<^^r/^. Conc.
jilewtndri71 117/1 , a : Diony[ïns dcc,

y^lexaridr/fjits.

yUexandria Ville Epifcopale dans
Alexandrie.

le Duché 6c Province Ecclelialtique tk la Paille.

de Milan • ainfi nommée à l'honneur

du Pape Alexandre III. C'eft le pays

natal du Pape S. Pie V.
tAlliacii7/j, Village prés de Corn-

^uj
picgne , Diocefe de Soiirons. T^etr,

de yilliacn.

^Ina. Lieu en Angleterre. C. -^/- Aine.

tîinfe.

Altahj, , ou Altaichum inferius , NÏder'Al

Ancien Monaftereau Diocefe de Ra- tdtch,

tisbonne en Bavière , Province Eccl.

de Saltzbourg.£^fr,îr<^«j Altahenfis,

Althem'mm, Bourg dans la Rhetie, AUkini

( qui eft le Pais des Grifons , avec la

partie Méridionale de la Suabe , Pro-

vince d'Allemagne ) C. Amd. AU
thsim , ou afud Althenm,
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^Itinum , autrefois c'eftoit une ville

Epifcopale dans la Marche de Trevife

( in Venttia ) de la Prov.Ecclefiallique

d'Aquilée. Elle fut ruinée par Attila,

& le Siège transféré en l'Ifle de Tor~

cello
3
qui eft du Patriarchat de Ve-

îiife. Con, Altinenfe,

Altifiodorum, Voyez Amiffiodo"
rns,

Alvernla, Voyez Arvernid^ & Ar-
vernum,

,~ ^w3.î//7/?/V , Autrefois Evefché dans

la Campanie , dépendant immédiate-

ment de Rome ^ maintenant Arche-

vefché:» & Duché : eft fur le Golfe de

Salerne, en la Principauté citerieure.

Province du Royaume de Naples ( in

P'centinis citerioinbHS.) C'eft où Fla-

vius Joya trouva Tufage de la Boulîb-

le pour la Navigation environ Tan

1300. Flavius Amalfhitavus,

-. r eyîmafea , fur le Fleuve Iris , eftoit

anciennement de la Cappadoce : de-

puis elle fut Métropole de la Provin-

ce d'Helenopont , fous TExarchat de

Cefarée la grande. Maintenant elle

donne le nom à une des quatre Bacha-

lies ou gouvernemens que les Turcs

ont eftabiisdans la Natolie^ ou Afîe
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mineure %AjhriMS ^^fmafin tés,

tAmbrejbHria
,
Lieu du Comté de Ambresbu.

Vilton , dans l'Oiieil d'Angleterre, ly,

de rEvefchc de Salisbery , Province

Ecclehallique de Cantoibery. Con.

^Tfibrefburienfi.

i*AfnhiafîHîn. Capitale de Picardie Amiens^

fur la Somme. Ev. de la féconde Bel-

gique, ou Province Eccl. de Rcim$.

Corofrediii ^rnbianenfis,

ey^natiethurn. Voyez Nannetes,

t/^nagnia, Ev. dans la Campagne ^naeni»
& Province Eccl. de Rome, loannes

de yîrîania.

tAncyra, Mctropol. de la Galatie i. a„..,_^

au Diocelc Pontique ^ lous l Exarchat yingur't,

de Cefirée de Cappadoce. C- ^^^y-
ranitrn , ou ^ncirtraniim j ou par cor-

ruption Anejnirerjfe,

e^//^f^4i;«w. Ville Epifcopale, Ca- An^^ers,

pitale de l'Anjou , dans la Province

Eccl. de Tours
,
(anciennement nom-

mée Lionnoife 5. ) Conc, Andegaven-

fi ou Andicuvenfe, ta,

AyidelaUs, Ville du Fiocefe de . , ,

^

Langres en Champagne , de laProv.

Ecclcfiaftique de Lyon. Conc, Apad
uindelanm.
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ANGLE- AN G LIA, Principal Royaume

X^&RE. des Ifles Britaniques , faifant la meil-

leure partie de la Grand' Bretagne ,

qui fut divifée en cinq Provinces par

les Romains dans la décadence de

l'Empire
, y compris partie de TEfcofl

fe , &le Pais de Galles. Ce Pais fut

depuis partagé par les Anglois & les

Saxons en fept Royaumes ,
qui furent

réunis fous le Roy Egbert, en l'an

830. outrele Pays de Galles, quiavoit

fon Prince. Conc. Anglicmum, BA,r^

tholom, AnglicHS.

Le Puy en
t^nicium^ ou Avicium ^ autrement

Yelay, Todium S. MarU. Ville Epifcopale

duVelay 5 dans le Gouvernement de

Languedoc , mais dans laProv.Eccl,

d^ Bourges. Cotjc. Anicienfe,

Anfc. -^^-A ^ Ville du Diocefe de Lyon,'

prés de la Saône. Con. Knfanum, a,

Anïioche,
Antiochia, Ville fur TOronte , au-

trefois Capitale de la Syrie i. & de

tout le Diocefe , ou Gouvernement

gênerai d'Orient -, & Siège d'un Pa-

triarche Grec, qui refide maintenant à

Alep. Ce fut le Siège Patriarchal de

S. Pierre , avant qu il allaft eftablir

celuy de Rome. Elle a efté furnom-

mçe Theopolis 5 & la Grande, à h
di£ereiicc
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Jiffcrcncc de pluficurs autres villes

incfme nom. Les Turcs qui y
k^oinmandcnt , l'appellent Antachia,

Ou temps que les I.atins polVedoienc

Vient , elle avoit un Prince parti-

Luiier. Conc, jintiochcnum. a.

Aejuê^Grarji , ou AcjHisf^ranuw, Aix-Ia-
' le où Charles«magne faiioit fou- Chapelle.

vLiit (a demeure. Aujourd'huy c'eft

une ville Impériale enclavée dans le

Duché de Juliers , ^ dépendante de

l'Evefché de Lie2;e pour le fpirituel.

On l'appelle AcIj en Allemand , &
Ak^n en Flamend. Conc. Aquifgra-

nenfe. fia.

Aejitd-SextU, Archevefché & ville Aix*-cn-

Capitale , autrefois de la Seconde Nar- rrovencc

bonnoife > maintenant de tout le Com-
té «Se Gouvernement de Provence , &
Siège du Parlement. Conc. A^uenfe.

fu.
A^Hileta. Ville dans le Pais de

^qy^icc,

Frioul en Italie , ruinée par Attila

Roy des Huns: Conferve encore le

Titre de Patriarchat: Mais le Patriar^

chc refide à Udine. Conc. A^uileien-

ff, ta. RufjînHS A^uHeienfîs.

AcjHinitm. Evefché dans la Cam- ^quin'
pallie ou terre de Labour

,
partie du

V
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Royaume de Naples , Ane. delà Pro-

vince Ecclefiaft. de Rome , maintenant

de celle de Capoue. Thomas Aqui-*

72as,

Aqnifq^ranum » V. AquA-GrariK

OUI ^QS^'^^^I^* Par le De-

T^TnE P^^t^^^^i^t d'Augufte c'eftoit la qua-

triefme partie des G aides
,
qui s'eften-

doit depuis la rivière de Loire jufques

aux Pyrénées. Depuis elle fut divifée

en trois Provinces , Aquitaine i. donc

Bourges eftoit la Capitale : Aquitai-

ne 2. qui avoit Bourdeaux pour Me--

rropole : & Novempopulane
, qui

avoit Eaufe , & puis Aufch pour ville

principale. Cette divifion eft demeu-
rée pour la police Ecclefiaftique. Trof^)

fer AquitanicHS,

^ - ^-^-4 ^/v^. Région delà grande
* Afie , au midy de la Syrie , entre la

Mer Rouge , & le Golfe Perlique.

Elle n'a jamais efté entièrement aiTu-

jettie par aucun Prince ou Peuple

eftranger. On la divife en Heureufe,

Deferte , & Petrée. C'eft de cette

dernierCjOU de partie,que les Romains-

firent une Province. Conc. Arabicum,

^.t^»^/-^ , ARAGON IA . Royaume dans
ARAGON prr ^

lElpagne , comprenant une partie
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l'ancienne Tarrngonnoifc ; & qui

pris fon nom de la livicrc d'Aragon.

iragollc en cft la ville Capitale, c on.

ArAgotiicurn , a,

^randa. Ville de la vieille Caflil- Arancîa de

Icen Efpagnc, dans le Diocefed'C^Ù I^^'^^'fo.

ma , Ç\ je ne me trompe. Conc. Aran-
dcnfc.

Araufio , owAraitfica cîvitas. Ville
Orancf.

Epifcopale enclavée dans le Comté
de VenaiiTm en Provence à une licuc

du Rolne: de la Province Ecclcfîaft.

d'Arles. Cette ville porte titre de

Principauté
,

qui de la Maifon des

Baux cft palFee en celle de Chalon , &
cnfuitte en celle de Nalfau. Conc.

Arauficanurn , a.

jirelate , ou Ardas, Archevefché Arles^

en Provence fur le Rofiie.- autrefois

dans la Viennoife
,
qui fut partagée au

Concile de Turin entre l'Archevefque

de Vienne , & celuy de cette ville : le-

quel a cfté Vicaire du S. Siège dans

les Gaules, au fixiefine Siècle, du temps

de Pelage Vautres Papes. Conc. Are^
latenfe ^ ta.

Areo-pa^HS. Quartier de l'Ancienne L'Areora^
ville d'Athènes , où eftoit le Temple ge.

deMars, auquel s'airembloient les Ju-
Vij
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gesdes Caufes capitales. S,DionypM
utreopagita.

Strasbourg, Argentina, , ou Argentoratum, Vil-

le Impériale& Ev . à une lieue du Rhin,

autrefois dans la Germanie i. mainte-

nant dans rAlface , de la Province Ec-

clefiaftiquede Mayence. L'Evefquea

fa refidence à Saverne , ou à Lohr,

& le Chapitre à Molsheim. VdaU
riCHS de Argentina,

.^. . . Ariminum, Ville Epifcopale fur le

- - * Golfe de Venife, anciennement delà

Province EcclefiaftiquedeRome, [in

l^iceno Annonario ) à prefent de celle

de Ravenne , & dans la Romagne.
Conc, Ariminenfe,

Àrmagh,
Armacha. Archevefché en la Pro-

.

* vince d'Ultonie. & Primatie de TI-

fie d^Irlande. Malachias Armacha^
nus,

tARMEN lA, Royaume fur les

confins de la grande & de la petite

A fie , & autrefois dans les Frontières

de l'Empire Romain (dontTArmenie
mineure faifoit partie ) & de celuy des

Parthes: Aujourd'huy elle eft partagée

entre les Turcs , & les Perfes , fous le

nom d^THrcornanie, &c. Conci AV"
menicHJn,
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%A R rE RN IA^^ par corruption Clfrmont

\Alvernia. Province de France , dont ^" AU-J
^

la Capitale ell appelléc>^vz/^r;/ /<;/?, & VERGNH.

depuis CUrufmons , ville Epifcopale

dans l'Aquitaine i. ou Province Eccl.

deBourt;cs. CotJC. Arvemenfe ^ ta,

Afchdffenburgum.NiWQ dcrEvefché AfchafTcn^

de Mayence en Allemagne , fur le ^^"^g'

Mein , anciennement Afcihurgiuîn^

Con. uifchaffenburgenfe,

t^fcbemum. Lieu de Bavière. C(?;7. Afchcn:

'jîfchemenfe.

AÇchlum. Evefché dans la Marche Afcoli,

d*Ancone ( in Ticeno Suburhicario
)

de la Province Ecclefiaftique de Rome.
11

Y
a une autre ville Epifcopale de

meime nom dans la PcrUilIe au Royau-
me de Naples , fous TArchevefchede

Benevent. NicoUns 4. V^Afculanus.

t^ S IA . Ce nom fe prend diver- ^ 5 i f; '

fement , mefme dans les Affaires de

l'Eglife. Premièrement pour toute

TAfie mineure, avec le Diocefe d'O-
rient : Secondement, & plus com-

munément pour le Diocefe , ou
grand Département d'Afie , com-
pofé de douze Provinces ( Diœcefïs

Afiana ) dont Ephefe eftoit la Capi-

tale : En troifiefme lieu
,
pour la Pro-
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vince particulière d'Ephefe

,
qu on

appelloit Aiîe propre ou Proconfulai-

re. MelitonAfianus.

Affifc. ^Jfifium. Evefché dans TOmbrie
ou Duché de Spolete , de la Province

Ecclefîaftique de Rome. 5. Francif'

CHS AJfifias,

^^ Ajî^a , ou Hafl^a Tompeia, Ev. &
Comté en Piémont j de la Province

Ecclefiaft.de Milan. Afte/aryHS.SHm-

ma Afienjïs.

Morea^ -A^^rlca. Evefché au Royaume de

Léon en Efpagne : au commencement

fous l'Archevefché de Braga , & de-

puis fous celuy de Lugo en Galice:

aujourd'huy fous celuy de Compoftel-

le. Conc. A^Hricenfe,

Athènes. Athenét, Capitale de l'Attique

nommée dans les derniers temps Du-
ché d'Athènes , en Grèce : ancienne-

ment Evefché fous l'Archevefché de

Corinthe : & depuis érigée en Métro-

pole. Les Turcs qui en font les Mai-

ftres rappellent Satiné.

Attigny. Attiniacum, Ville de Champai-

gne , fur la rivière d'Aifne , au Dioc.

de Reims. Conc, Atdniacenfe ^ia,

Avignon. Avenio, Ville fur le Rofne, Capi-
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ralcdiiComcat , enclavé dans la Pro-

vence , 6c appartenant au Pape : au-

trefois Hvefché de la Province Eccle-

fiaftique d'Arles : depuis Archcvef-

chéinlbtué parle Pape Jules II. Con.

uivertîonenfe , sa, owAvhjicum^ ca,

Averfa^ o\\Adverfa^\\\\Q baftiefur Avcrfa.

les riuncs d'Atella ; Evefché exempt

dans la terre de Labour , 6: dans les

limites de la Province Ecclehaftique

deNaples. Gnitmiindiis Ep. Averfa^
riHs,

Augia Dives, Ifledu Lncde Con- R^ichen^

ftance, à l'endroit où le Rhin fort de
^^^*

ce Lac , après l'avoir traverfé. Il y a

une Abbaye , O. S. B. maintenant fe-

Cularifée. Berno Aujrierjfis.

AugHJla Emeriîa. Voyez Ernerita,

Aag, Taiirinorum, V: Tnuriniim,

Augura. Tr^veroritm. V. Treveri,

Aitgufî^a Vindelicorurn. Ville Im- Auf^ftourê
perialc &" Epifcop. anciennement Ca- AugitfiA,,

pitaledes Vindeliciens, ou de la Secon-

de Rhetie ; aujourd'huy de la Suabe,

Province d'Allemaj^ne : fur le Lee,

dans la Province Eccl. de Mayence.
Conc. AïKiuf^anwn , na,

AngH^odunurn^ ou Ffedua^ <L/£dHai A„f^n~
Edita, Principale ville des Anciens
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peuples Ifedui
,
qui tenoient la plus-

part du Duché de Bourgogne. C'eft

le premier Evefché entre les Suffiagans

de Lyon. Conc. AngHflodunenfey

ITeduenfej fia,

^^ Aureliacum, Ville de la haute Au-
ÀuiillâC.

yg^gj^g ^ Y)ioQ, àQS. Flour. Silvefier 2.

T. Aureliacenfis,

Aurélia , ou AHrelianum, Ev. fur
Prleâns, j^ Loire dans la BeaulTe : autresfois

delà Province Ecclefiaft. de Sens j au-

tourd'huy de celle de Paris. Conc.

uiurelianenfe , ia,

Avîcium, Voyez Anictum,

^
Ahfci y ou Aufcii^ & par corru-

^
ption, Auxurn, Ville autrefois Epifc.

fous la Metrop. d'Eaufe ( Elufa )

maintenant Archiepifcopale , dans la

Gafcoigne. Conc, Anfàenfe^ ia^ Au»
xitanum ^a,

*^

Autiffiodorus ^ ou Antijfiodorum,

Ville Epifcopale fur les Frontières de

Bourgogne , dans la Province Eccle-

iîaftique de Sens. Conc, Autijfiodo'

renfe ^ ia, Guillelmus Autijfiodoren^

(îs.

Auxum. Voyez Aufci,

AyreU» Voyez Airiacum,

Tabylon

%xatttt\
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B.

BÂbylort. Capitale de la Chaldcc, & BabUonf,

du Royaume des Babyloniens fur

THuphrare ; eft maintenant ruinée
; 6«:

l'on croid que de fes lumes s'eft accreu

Bagdat fiu" le Tigre
,
qui a erté long-

temps If Sirçe, tantdes Califes fuccef-

feiirs de Maliomct ,
^' Empereurs des

Arabes
;
que du Primat de ces Quar-

tiers, qui auparavant eftoit à Seleucie

fur le Tigre. Elle eft à prefent pollcdée

par les Turcs
,
qui la reprirent fur les

Perfes , fous Mahomet 4. Abd'iM Bu-
hyloniui

'B^ r I CA, Prov. de l'Efpagne

ultérieure
,
prenant fonnom du Fleuve

BéLtii qui eft le Guadalcfuebir, Elle

comprenoit l'Andaloufie & le Royau-
me de Grenade. Gregorins !BaticHS.

Bagaid. Voyez ^^ga,

'BalgentiacHm, Ville de Beaufle Baugencj,

dans le Diocefe d'Orléans, fur la riviè-

re de Loire. Conc. 'BaUentlacerjfe, ta,

Balnenm-regis , ou Balneoreginm. gacrnarca.

Ville Epifcopale de Tofcane , dans le

Patrimoine de S. Pierre , &: dans la Pr.

Eccledaftique de Rome. S. Bonaven-

tura 'Balneoregienfs,

Bamhfrga, ou Tapenbcr^a.EyçCchè Bambcrg^.

X
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danslaFranconie fur le Mein , exempt

de la Jurifdidion de TArchevefque de

Mayence, & dont rEvefque a droit

de porter le Pallium. Con. Bamber^

genfe,

Barcelone. Barcino 3 owBarcinona, Ville d'Efl

pagne , baftie par Hamilcar , furnom-

mé Barca chef des Carthaginois
; &

conquife fur les Maures par LoUis le

débonnaire , Charlemagne eftant en-

core en vie. C'eftaujourd'huy la ville

Capitale de la Principauté de Catalo-

gne, avec un bon port. Son Ev.eft delà

Prov.Ec, de Tarragonne. C. Barcino^

nenfe , id. Raimundus Barcinonenjts,

Barî. *Banum^ ou Barum ^ fur la mer A

-

driatique , a efté autresfois un Evef-

chéde la Province Romaine : mainte-

nant c'cft une ville Archiepifcopale, &
Capitale de la Province de Bari

,
(an-

ciennement A-pulia , Teucetia
)

qui

fait partie du Royaume de Naples,

Çon, Barenfe.

Eafl?. "BafileA.

Y

iWq Epifcopale fur le R hin,

^afel, enSullfe, dans la Province Ecclefiaft.

de Befmçon : l'Evefché y ayant efté

transféré d'Augft {Augufia Rauraco.

rum^
) qui eft ruinée. I/Evefque refide

aujourd'huy à Porentru. Con, Bafi-
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S,Bafolus, Abbavc de l'Oidre dcS.Bafle.'

S, Bcnoift , au Diocde de Reims en

Champagne. Cort, afud S. Bufolum.

BAr^^Rlyi , allas BOlQyiRIyi, BAVIERE,

Province &c Cercle d'Allemagne , di- ^^^ >^-

vifce en Duché (S: Palacinac par le Da-
nube. Cen. Bavaricitm.

Becancelda , ou Baca>icelda, au Bccanceldc;

Comté de Kcntj ou de BouKingam.en ^^^^""f^^^*

Angletene. Con. 'Becanccidetife,

Bcllovacum , Ôc par corruption Bel. Beauvais,

lackM , Capitale du Beauvaifis , autre-

fois de la Picardie , aujourd'huy at-

tribué au gouvernement de Vide de

France. L'Evcfque eft premier Comte
Pair Ecclefiaflique , de fufïragant de

Reims en la Belgique 2. Co?jc. 'BeU

vacenfe, Virice?itiits Bellovacenfîs,

Beneventum , autrefois Evefché de Benevenr.

la Province Romaine : maintenant

Archevefché enclavé dans le Royau-
me de Naples. Cette ville avec fon

territoire appartient au Pape, à titre

de Duché. Con, Betjeventanmn , na,

Benningdona. Place dans l'ancien Benning-

Royaumedes Merciens, qui fait le mi- ^^"»

lieu de l'Angleterre. Con, 'Bennîrjgdo-

nenfe,

BergamftedHm. Lieu en Angleterre, BarKu-n»

X ij
it'd.
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au Comté de Bedford , (î je ne me
tiompe. Corjc, Berghamfledenfe,

Bergommn, Ville de la Gaule Tranf-

padane ( depuis nommée Lombardie

au delà du Po. ) UEvefché à toujours

eilé de la Province Ecclefiaftique de

Milan. La ville & Ton territoire font

au pouvoir des Vénitiens. AlbericHS

Bergornas,

^fr^f//.f. Ville delà Phenicie i. Pro>

vince de Syrie : c eftoit au commence-

ment un Everché fous la Métropole

de Tyr, jufques à ce que l'Empereur

Juftinian en fit vne nouvelle Métropo-

le ; adjouftant cet honneur à l'avanta-

ge qu'elle avoit d'avoir une des trois

Univerfitez ou Eftudes fameu/ès de

Droit qui eftoient dans l'Empire Ro-
main. Les deux autres eftoient àRome,
èc à Conftantinople. Conc, '^erytenfe,

'Bethfdida, Petite ville dans la Gali-

lilce 5 Province de Syrie , de l'ancien

partage de la Tribu de Zabulon , fur

l'extrémité Septentrionale du Lac de

Geneiareth , ou mer de Tiberiade, non
loin de Capharnaum. 11 n'en refte

prerque jroint de veftiges. Ce mot fî-

gnifie Maifon de Chaffe. S. Vetrus k
"Sethfaida^ Frinceps ApoftolçrHm,
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Tiethlcem

,
qui cl\ ;i dire Maifon de Bcthlccm^

Pain , ne doit pas clire oubliée icy

,

ayant efté honorée delà NailT^uKC du

Sauveur du monde. Le Pape Pafchal

2. donna a cette ville le titre d'Evef^

ché
,
qu'il démembra de ccluy de Jc-

ruTUem, dont elle n'eft éloignée que

de trois lieues &: demie. Son premier

nom eftoit Ephrata.

^etird, Y oyez 7^ iterr£.

'^iclaria. \oyjQz Geranda»
^ifimtium , o\i 'Bifantium, Voyez

Vefontie,

7>it€rrdt
, anciennement 'Bliterdt^ ou Bcziers.

;

Tyetirx. Ville Epifcopale du bas Lan-

pK'doc 5 fous rArchevefché de Nar-
bonne. Elle eft fur l'agreablc rivière

d'Orb, à deuxlieuGsdelamer. Conc.

Ziterrenfe,

T^itnrigdt ^ ou TituricA^ du temps Bourges!

deCe/ar AvaricHm ^iturigHm Cnbo»

rurn. Ville Capitale de la première

Aquitaine ; & depuis du Duché de

Guyenne ; maintenant de la Provin-

ce (Se Duché de Berry : Univerfité cé-

lèbre par M. Cujas , & autres Do-
reurs en Droit : & pour le fpirituel,

Archevefché , avec titre de Prunatie

& de Patriarchat. C. :BitHricenfe , fia*

Xiij
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Bonneyal.

Bonne,

Bologne la

grafle.

i\6 Lieux des Conciles.
^lepi. Ville de rEvefché de CKarJ

très 5 & ancien Comté en Beauife fiir

Loire. Tetrm 'Blefenfis.

'Bonavallis, Abbaye de l'Ordre de

S. Benoift , au Diocefe de Chartres,

Arnaldus de ^onavalle,

'Bonna. Ville fur le Rhin ^ dans le

haut Diocefe de Cologne en Alle-

magne: C'eft la rcfidence ordinaire

de TArchevefque Eledeur de Colo-

gne. Con, Tonnenfe ^ PaBnm "Bon-

nenfe,

'Bononia, Ville de Lombardie deçà

le Po , Province d'Italie
,
que les an-

ciens appelloient Emilie. Les Boyens

luy donnèrent ce nom après l'avoir

ofiée aux Tofcans
,
qui l'appelloienr

Telpna, C'eftoit un Ev^fché de la

Province Ecclefîaftique de Ravenne-,

jufques enTanijEi. que le Pape Gré-

goire Xn. qui en eftoit natif, i'erigea

en Archeveiché. Con. Bononienfe,

Concordata jBononienfiu»

Il y a Bologne fur la mer en Picar-

die,Province de France- dont TEvefché

eft dans le Pais des anciens peuples

Morini : Leur Capitale eftoit Te^
roane y le Diocefe de laquelle fut par-

tagé en trois, vers le milieu du Siècle
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yMÎè , fçivoir Bologne en Picardie

,

S. Onicr en Artois , Ypres en Flan-

dres.

:£ol}nt^ ou T^ofni. Ville Mctrono- Boflra.

litaine en Arabie , fous le Pan iarcnat

<l'Antioche. On l'appelle maintenant

Z'oufereth dans le Pais. Con. Xojlre-

num , Tifns Tofirenfis,

"Bmcara ^ugiif^A, Métropole de Braga,

l'Ancienne Galice : aujourd'huv Ar-

chevefché en Portugal , dans la Prov.

d'Entre Duro c Miiino. Son Arche-

vefque prend titre de Primat d'Elpa-

gne , & contelV cette qualité à çeluy

de Tolède. Coyic, 'Br:icartn[e
, fia.

Ai cirtinus TirAcarenfis,

:Sraiidatifordia. Lieu en Angleter- Brandan-

re , dans la Province de Cantorbcry. ford,

C eft peut-cftre 7>reniford qw Middel-

fex. Con. 'Brandanfordienfe.

T^rema. Ville d'Allemagne dans la Brème;

baffe Saxe, furie Vefer. L'Eglifeque ^remf»»

Charles-magne v fonda fut au com-
mencement fous rArchevefché de

Cologne. Elle en fut après démem-
brée

,
pour eftre unie avec Hambourg*

d'où le Siège Archiepifcopal fut tranf^

fcré à Brème. C'eft à prcfent une

ville Anfeatique : 6c le domaine cfe
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rÀrchevefque a efté laille à la CouJ

ronne de Suéde à titre de Duché par

la paix de Munfter. Adamus 'Bre^

menfis,

Braine ou ^rennacum , ou 'Brenna dans le Soif-

oa Brenne. fonnois
,

qui eft attribué au Gouver-

nement de rifle de France : ancien

Comté , & Tun des fept qui portoienc

titre de Pairries de Champagne. Il y a

une Abbaye de l'Ordre de Premonftré.

Con. Brennacenfe

,

Breftc. T^reft^a, Ville non loin delà Viftule:

'Ëré^efcfé, Capitale d'un Palatinat dans la Cuia-

vie , Province de Pologne , dans l'E-

vefché de Vladiflavie , comme je croy.

Conc, Breftanitm,

La grand' BRITANN^lJi MAGNA.
BRETA- Ifle de l'Ocean^comprenant lesRoyau-
€NE. mes d'Angleterre & d'Efcoffe. Voyez

A NG L lA, Conc^BritannicHm^ca,

Duché de BRITANNIA MINOR.
BRETA- ou Cif-marlna ^ autrement Armorka^
GNE, & Britannia Çallica. Province de

France, où plufieurs Infulaires delà

grand' Bretagne , chalFez de leur pais

par la guerre ou par la faim^fe retirèrent

environ Tan 450. & fe joignirent aux

anciens Habitans. Ils furent gouver-

nez premièrement par des Rois
, qui
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reconnurent la Soiiverainccc des Rois

de France : après cela ils eurent des

Comtes , & enfuite des Ducs
,

)\\C-

<]ues au Mariage de Charles V. avec

Anne , héritière de ce Duché. Cotic,

iti jSritAntM minore.

:Brivas. Ville fur l'AUicr en Au- Brioude.

vergnc, Diocefcdc Clermont. Il y a

un Chapitre , dont les Chanoines

prennent turc de Comtes. Conc. 'Sri-

VAtenfe,

'Brixia, Ville Epifcopale en Lom- Bre/Te

bardie , dans les Terres de la Repu- Bre/ci^,]

bliqucde Vcnife -, de la Province Ec-

clcfiaftique de Milan. Thi/aftrins 'Sri-

xienfis Epifcopus.

Brixino , ou 'Brixina , fur l'Adefe Brixcn»

( Athefis ) Ville Epifcopale dans la

Rhetie , maintenant enclavée dans le

Comté de Tirol , fous la Protection

des Archiducs d'Auftriche. Elle eft

de la Province Ecclefiaftique de Saltz-

bourg Conc, 'Frixinenfe,.

Buda, Ville Capitale du Royaume gujç^
de Hongrie fur le Danube ^ dans l'Ar- ofen^

chcvefché de Colocz
,

prife par les

Turcs Tan \^4^\.Coyu 'Budenfe,

Burdigala
, ou Surdegala. Ville Bomdeaui;

Capitale & Parlement de Guyenne^



Bur^os,

BOUR-
GOGNE.
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6u balfe Gafcogne , de Métropole de

la féconde Aquitaine, fur la Garonne,

Conc, 'Burdegalenfe > fia* AufoniHS

^urdigalenfis,

'Surgi, Ville Capitale de la vieille

Caftille en Efpagne , oii le Siège Epifl

copal fut tranferé de Tancienne ville

d'Auca. Grégoire XIII. à la prière de

PhilippesII. Roy d'Efpagne ,, en fît un
Archevefché. Panlus Surgenfis,

SVRGVN DIA, Les Bourgui^

gnons venus d'Allemagne, eftablirent;

dans les Gaules , le Royaume de Bour-

gogne
,
qui fut conquis par les Fils

de Clovis : Depuis il fut feparé de la

Couronne de France
, par TuRirpatiorr

de Bofon , & de Rodolfe
,
qui en firent

deux Royaumes , celuy de Vienne dit

flmplement de Bourgogne , & celuy

de la Transjurane. Ces deux Royau-
mes furent réunis enfuite par traitté;

&: depuis prirent le nom de Royaume
d'Arles. Maintenant ce quia confer-

vé le nom de Bourgogne , eft divifé

par la Saône en Duché & Comté : &
le Comté a donné occafîon à la Mai-

fon d'Auftriche d'appliquer le nom de

Cercle de Bourgogne à tout ce qu'elle

tenoit au deçà" du Rhin par fucceP
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fion des derniers Ducs de Bourgogne,

Princes du Sang Rov.il de France.

Cdllij^HS 2. P. BurgutîdHS.

'BVLGA%JA. Du temps dcBlTLCA-î
l'Empereur A nallafe , environ l'an 519. RI L.

les Bulgares
,
peuple Scythiquc , venu

des rives du Volga , commencèrent

à ravager parleiu^scourfesla Thrace,

&: l'illyrie : Ils embraircrcnc la' Reli-

gion Chreftiennc en 84^. & s'eftabli-

rent premièrement le long de la mer
noire , entre le Danube & la Thracc,

De la ils occupèrent la haute Méfie,

avec la Dardanie , 6c ime bonne partie

de la Macédoine ; s'cftendant par ce

moyen depuis le Pont Euxin
, jufques

à la mer Adriatique. Ils eurent durant

quelque temps pour ville Royale
iAchrida

,
pays natal de l'Empereur

![uftinian
, qui l'avoir aggrandie fous^

enom de Iiil^iniana i. & l'avoit fait

ériger en Primatiepar le Pape Vigilius.

Les Turcs l'appellent //r/?*tw^/7. Mais
cette ville fut réduite fous la puiflan-

ce des Grecs avec la plus - part du
Royaume des Bulgares, par l'Empe-

reur Bafile II. environ Tan 1015. T^o^
fhylaElus çy^rchiepifcopus Bulgarie.

:BHmHm, Ville de Lombardie,dcUis Bu^i^i
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le Territoire de ^Bologne, ayintonim

de Bntrio,

la BYZA- BTZACIVM , ou Bizacena,

CENE. Province d'Afrique , ainiî appelïéc

d*iuie ville de mefme nom. C'eft au-

jourd'huy une partie du Royaunie de

Tunis, (^on, Bizacenum , na,

Byz^antium, Voyez Conft'antino-

folis.

'Chalon fur
Cahillo , Cahilonnum , ou CahatlL

Saône. nurn par corruption. Ville Epifcopale

du Duché de Bourgogne , fur la rivière

de Saône 5
que les Anciens appelloient

Arar » dans la première Lyonnoife , ou
Province Ëcclefîaftique de Lyon. Il y
a de la différence entre Cahillo &
Cabellio, CtttQ dernière eft Cavaillon^

dans le Comté de Venaiffîn , & fous

TArchevefché d'Avignon. Co«c,C^^/7*

lonenfe ^ Jta,

Çaçni Cadomus. Capitale delà BafTeNor-
mandie , au Diocefede Bayeux , fur la

rivière d'Orne 5 avec Univerfité. Con,

Cadomenfe,

H^hoïi, Cadurcum, Ville Capitale du Quer-
cy en Guyenne , Ev. dans l'Aquitai-

ne i, ouProv. ÈcclefiaftiquedeBour-
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fur la nvicrc de l.ot (4^ Oldum
Olitim,) Ilya Univcrlîtc. Tcfi-
us C.idurcenfs.

tptrMignlla, Ville fur la rivicic
j^racorTe^

'

tuo {Ibcrus ) autrefois Evcfché C4r^|,^^^*^,
uc la Province Tarragoiinoife , au- ^

îoui<i iuiy Capitale du koyaume d'A-
011 en Efpagnc, érigée en Archevefl

LUC par le Pape Jean'x XII. Con.C^-

C^/drca CappadocU , auparavant Ccfaréc de
nommée Mai.acu

, & iurnommée la Cappadocc;

Grande, pour la diilineuer des autres ^'*'/*"'"^*
-

Cefarées : fut Capitale du Diocefe
de Pondque

, grand Département de
l'Ahe mineure. Çregoriiis Thamna^
turgus Epifcopus Cdfared Cappadocia,

C^farca TaUftirj^ anciennement
^.^ç^^.^ ^^

TnrnsStratotjts^ au bord de la mer de Paieftme.
Syrie; rebaftie par Herode à Thon-
neur d'Augufte. Fut au commence-
ment Capitale de toute la Paleftine,

Province du Diocefe d'Orient
j &:euc

fousfov TEvefchéde Jerufiiem. De-
puis ce fut le premier Siège Metropo-
btam fouslePatriarchat de cette Sain-
te ville. Cojic, Cdfareenfe, Dans la

Phenicie Province d'Crient , ou de
Syrie, il y avoit C<tfarça Thilippi^
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Evefché, fous la Métropole de Tyr,

vers la fource du Jourdain : Mais elle

eft maintenant ruinée.

Gayette
Caieta, Ville Epifcopale ddns la

çJsia,
'

Campanie , & Province Ecclefiafti-

que de Capolie ,
quoy que rEvefque

prétende ne dépendre que de Rome,

Ceft un Port, j&: fa Fortereire paife

pour la Clef du rvoyaume de Naples.

Thomas Caietanus.

Cairum , Voyez Memfhis,

Çheîles. Cala , ou Kala ,
anciennement ^Lii-

fon Royale : maintenant Abbaye de

Religieufes de l'Ordre S. Benoifl au

Diocefe de Paris , fur la rivière de

Marne. Conc. Calenfe.

-^ • Calaris , ou Caralis, Ville Archie-

Sï";;. Pifcopale ôc Capitale de rifle ^&
Royaume de Sardeigne. Luct/èr Ca~

laritanus,

Calchedon , ou par erreur Chalce.

Calceaoine
^^^^ ^-^n^ anciennement Epifcopale

J^'4
""" ^o"s Nicomedie, & puis Archiepifco-

pale , en Bithynie i Prov. du Dioc-efe

dé Pont, dans l'Afie mineure. Elleeft

furie Bofphore ou Canal de Thrace à

Poppofite de Conftantinople. Con.

CHALCEBONENSE Gêner, IX.

Calchut. Calchuturn, Lieu d'Angleterre. Con.

Calchutenfe,
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Cdlifia. Ville Opirnlcci'un PaKui- ^,^j|'^^'

rut dans la grande ou balle Pologne, ^"^ ''' *

du Diocefe de Gnefnc, a mon avis,

Cofi. C»tliJJtcn/}.

Cdhia, Ville du Conué de Vvil- Calne.'

ton , à rO iicrt d'Angleterre. Con.

Calru vilU.

Camaldiilu?». Monafterc, chef de Camaldoli.

fon Ordre , cftably par S. Romliald,

dans le Territoire de Florence en Tol-

cane , vers l'Apennin
,
qui fcpare cette

Province d'avec la Romagne, Ambro-

fins Camalditlenfis.

C-^ ^^-^/^. Partie Occidentale Païs ae

d'Angleterre
, que les Romains ap- GALLES,

pellerent Tritannia Secimda , où s'eft

confervée l'ancienne langue Britanni-

que
,
qui a beaucoup de rapport avec

ie Breton Brctonnant , refte de Tancien

Celtique :, ou Gaulois : ce qui a fait

donner à ce Pais par les Anglois & au-

tre s Allenians , le nom de Vvalles
,

comme aux Flamens qui parlent Fran-

ois , le nom de V vallons. C'eft à pre-

KUt une Principauté, dont le Fils aifné

du Roy d'Angleterre porte le titre.

Conc. Cambricnrn , Giraldns Cam^
brenjts,

Camcracum^ ou Civltas Camara- Cambray,
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Terra dt

ifdttBors,

Champa-
gnac.

KENT.

Cantorbie,

Citntorbnry

\^é Lieux pes Conciles

cenfium, VilkEpircopaledela féconde

Belgique fur l'Efcaud : autrefois Ev.

dépendant delà Métropole de Reims:

depuis érigé en Archevefché par le

Pape Paul IV. à la prière de Philippes

II. Roy d'Efpagne, & Prince des Pais-

Bas , en 1559. L'Archevefque fe die

Duc de Cambray , &^ Comte de Cam-
brefîs. Con, Cameracenfe ^ Ifalitga^

rius Cameracenjîs

,

CAM PANIA, Au commence^

ment c'eftoit le Pais de Capoue. De-

puis on comprit encore fous ce nom,

le pays Latin : maintenant on appelle

ce dernier Campagne de Rome : & le

premier Terre de Labour. Hormif.

iiasT, Campanus, C'eft encore le nom
d'un Ev. fuffiragant de l'Archevefché

de Salerne , au Royaume de Naples.

Campinacum , ou Campiniacum.

Lieu dans la Province Ecclefiaftique

deBourdeaux. Con, CampinUcenfe.

CANTIVM . Pais ayant autre-'

fois titre de Royaume, ôc àprefent

de Comté, en la partie d'Angleterre

qui regarde le Sud-eft Conc, Can*^

tianum.

Cantuaria , anciennement Dorover^

num. Ville Archiepifcopale dans le
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Comte de Kent , reconnue pour Pri-

matic d'Angleterre depuis S. Augullui

fon i.Evefque, envoyé par S, Gré-

goire-, &: dont rArchevcrque eft Lé-

gat né du S. Siège. Cori. CantHarien^

Je , fiA. ATifelmus CiWtitariefifis,

CapHa. Autrefois ville Capitale de CapoUe,

la Campanie. L'ancienne ayant elle ^'*/*^*

ruinée, la nouvelle fut rebaftie furie

Uulturne , au lieu oi\ eftoit aupara-

vant Cafilinurn. C'eftoit au commen-
cement un Evefché de la Province de

Rome: depuis l'an 968.c'eflun Archc-

vefché érigé par le Pape Ican XIV.
C^RIA, Province de Hajicien CARIS.

Diocefe ou département d'Afic. 'EWq^*'^*"^^

avoit pour Métropole la ville d'Aphro^

difias , des ruines «de laquelle s'eft ac-

criie Stauropoiis ou iS". Croix. Con.
Carickrn,

Carilocus, Ville &: Prieuré de l'Or- Charlien;

dre de Clugny en la Comté de Cha-
rolois,au Dioc.de ^\:xÇcox\.C,iîp. (aril

,

Cdrifiacurn, Autrefois Maifon ChierfyjOU

Roy.ile, fur la rivière d'Oife
( fuper

CrelT^.

Jfaram ) ou fur celle de Serre {fuper

Sararn
) comme quelques-uns corri-

gent. Conc, apud Carifiacum,

Carmdhs, Montagne fur les con- Monc-Ov
- ^ Y ^^^^'
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fins de la Paleftine ôc de laPhenicie^y

à la gauche du Torrent CifTon. Il fer-»

voit de retraire au Prophète Elie , ÔC

depuis il s'y eftablit des Religeux qui

de fon nom ont efté appeliez Carmes.
Gnido Carmelita,

Chartres.
Carnotum^ anciennement Autricum

CamiitHm^'EveCché &:Duché en Beaut
fe, dépendant autrefois de TArche-

vefché de Sens , maintenant de celuy

de Paris. Co??, Camotenfe
^ fia, Ivo

Canotenfis.

Carpentras Carpentoracle, Ville Epifcopale du
Comté de Venaifîin,anciennement de

la Province Eccl. d'Arles^ à prefent

de celle d'Avignon. Con. Carpentora^

Benfe,

jCbarrous. Carrofum , ou Karrofium, Abbaye
de l'Ordre S.Benoiftfur les confinsdit

haut Poitou de du Berry , au Diocefe

de Poitiers , dédiée à S. Sauveur. Con

.

Carrofenfe,

Carthase. Cartha^o. Capitale de tout le Dio^

^Imenarà. ^^^^ d'Afrique , compofé de fix Pro-

vinces
; & vraye Primatie, fous le ti-

tre de Métropole, dans la Province

Proconfulaire, ou Afrique propre, qu
fait maintenant partie du Royaume de

Tunis. Il ne relie que des mafuresde
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cette j»r»uîdc ville, qui palloïc pour Li

troifielmc dcrEmpiic Romani , com-

me* plus confidcTviblc qu'Alexandrie,

&: qu'Aïuioche. C. Carthaginefifcjia.

S» Cypriauus Céirthagitierifis,

Il y avou deux Villes de mefmc nom,
bailiespar IcsCarthaginois en Eipai:;nc:

Carthago vêtus , aujourd'luiy Aïe^jui-

venfaCuv TEbro : & Carthago riova^

^\\iïc\wcni Spartaria , fur la incr, prcs

du Promontoire de Saturne
,

qu\ n

appelle Cap de Palos.Cellc-cy donna le

nom à la Province Carthaginoile.C'efl

aujourd'huy Carthagene , le meilleur

Port d'Efpagne fur la Méditerranée

Conc. Cartha^inenfe , fia,

Carthufîa. Monaftere baftv par S. chartreufc.

Bruno dans les Montagnes de Dau-
phinéau Diocefe de Grenoble: Chef
de l'Ordre des Religieux

,
qui ontefté

iippeliez Chartreux , du nom de ce lieu.

JDionyftus Carthufanns,

Cafir.itm^ ou Monh CajfiriHS. Ville Le Ment-
aux extremitez du Pais Latin , vers la CafTin,

Campanie , aujourd'huy dans la Terre

de Labour au Royaume de Napîes.

C'eftoitunEvcfc.dela Prov.Romaine.
La ville de S. Germain eft née ou ac-

creuc de ruices de Caflîii ^ dont le nom
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s'eft confervé dans le Monaftcre baC
ty fur la Montagne par S. Benoifty

Père Se Fondateur des Moines dans

r Occident 5 comme S. Bafile dans TO-
rient. L'Evefché a eîlé reftably pac

Jean XXII. en 1333. ^ ^^^"7 ^^ ^•

Germain Iiiy eft uny : l'un & Tautre

fous rArchevefché de Capoue.
Caflel. (^ajfellum , ou CaJJîlia, Un des qua-
Crf;^ff//. tre Archevefchez d'Irlande, dans la

Prov. de Momonie. C(?;;c. Cajfella*

num,

CKaftillon Caflelllo^ ou ^afiitio ad Matronam,
fwr Marne. Ville du Dioce/è de Reims, qui adon-

né le nom à l'ancienne & iUuftre Fa-

mille de Chaftillon, Vrhanus 11, P.

k Caftellione.

Caftillon. Cafletlio, Bourg dans le Territoi*

CaftigUone, re de Florence, vers les confins du

Bolonnois. Lappus Cafielliop^eus,

Chafteau- CaflrHm-CjUnterii : Dans le Diocefe

Contier. d'Angers fur la rivière de Mayne.

Con. afud Caflrum Gonterii,

Charteaii- Caflrmm , ou Caftellurn.Theodori^
Thierry. cl. Ville de Brie , au Dioceie de Soif-

fons , ayant titre de Duché , fur la ri-

vierede Manie, Con , Ajud CafirHm^
Theoderici,
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CuraiJHjium • ou CivitMS CuiHclla. CHaaîon^

tiêTHm, ViUc Lpik-opalecn Champa- '3 J;^"'"^

gne , de la Province hccleiialbque de

Jveims : l'Evek]ue ell Comte Pair.

Con. CatALtHnenfc,

CAVcrnd.Snfis ,
peur-tftrc le mefine Cavcrnç;'

<JUC {^éthar/ieffUm , ou CaharfHJfum,

iieu de l'Afrique Propre, prés de Car-

thage. Con, Cavernenfe ^oxiafud Ca^

VfrnaS'SHfis.

• Celchyturn. Place dans l'ancien Cdchyt

Koyanmedes Merciens en Angleter»,

CoTJ. Celchytenpe. .Voyez CalchatHtn,

CelerjHm. Petite ville en Galice Ceicnc'

prés de Lugo. Con. Celenenfe,

Cella, Abbaye de TOrdre S. Be- La Celle

noifl: prés de Troyes en Champagne.
tétras Ceilenfis.

Ccmeneleurn , ou Cemelinm. An- ^ ,. -

ckn Evefchc dans les Alpes Mariti- ctmïts

mes ou Province Ecclefiafl:. d'Ani-

brun , dont la ville eftant deftruite par

les Sarrafms , le Siège Epifcopal fut

iiny à celuy de Nice. Valerianus c>-

menelenfis,

Cenomanum. Principale ville du Le Mans»

Maine , Evefché de la Province Eccle-

fiaftique de Tours fur la Sarte. HiU
dehvrtHi Cçnomanenjls,
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Chalcedon, Voyez Calchedon,

Chryfo- Chryfopolis, Je trouve deux Evet
polis, chez de ce nom dans le temps moyen:

l'un en Macédoine fous la Métropo-
le de Thilippi , à l'embouchure du
Strymon : L'autre dans l'Orient fous

la Métropole de Bofira , dépendante

du Patriarchat d'Antioche. Je croy

que c'eft de ce dernier qu'a efté nom-
mé vers l'an 1157. Zacharias Chry
fopolitanu^,

Cirte. *Cirta. Capitale de la Numidie, Pro-

Cinfilna, vince d'Afrique -, depuis nommée Con-
ftantine , & Chef d'un Royaume qui

eft aujourdhuydes dépendances dece-r

luy d'Alger. C^n, ^rtenfe,

Çlervaux. Claravallis, Une des quatre Filles,

c'eft à dire des quatre premiers M o-

nafteres de l'Ordre de Cifteaux, au

Diocefe de Langres en Champagne,
S, Bernardus Claravallenfîs,

Clarendon, Clarêndona y ow Clarenduna. Lieu

d'Angleterre, au Comté de

Conciliabulum Clarendonenfe.

Clermont. Clarus-Mons, Ville Capitale de

l'Auvergne, dans la Province Eccl.

de Bourges. Cov . 0aromontanumy na.

Voyez Arvernum,
CDKivas. cUvafmm, Ville de Piedmont fur
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le Po. j^jigelus de ilaVApo,

Ciipl.iCHm. Boiirg fur la Seine à une Clichr,

lieuc de Paris, ionc, ilipiaccrtfe,

Clo-eshovit, Lieu dans l'ancien Clovcfcho^,

Rovaunoedcs Merciens en AnMetcrre. ^'f* ,

Con. Ctovesho^ tenfe,

Clnniacum. ^fonafte^c Chef de Ton Clugny,

Ordre, qui fuit la règle de S.Benoift,

au Diocefe de Mafcon en Bour<!Of!ne,

pr. Eccl.de Lyon, l^etrits Clitniacc/j^

fis.

Colorna ^grippina. Ville Archie- Coîogn*;

pifcopale, Impériale ^ Anfeatique. fur ^^**'

le Rhin , anciennement Capitale delà

Germanie Seconde ou inférieure, Pro-

vince des Gaules. L'Archevefque eil

flujourd'huv Elefteur de l'Empire d'Al-

lemagne. CoTj. j4grippincTife, CotJ.

X^olonienfe
^
(ia.

Colonia villa. Lieu de l'Evefché du Conlie^

Mans , Province Ecclcfiaftique de

Tours. Conventiis in villa Col onia,

Colojfdi. Ville de Phrvgie, Province
Coloflè,

d'Afie , fous la Métropole de Laodi-

cée. Elle a efté depuis nommée Chone,

S. Pauli Episircla ad Colojfenfes,

(^^^npendiHTn, Ville du Diocefe de Complc-
ScilT^ns , 6: de la Province Ecclefiafl:. gtie,

de R:ims j fur la rivière d'Oife , dans
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en Gallice,

S. Tago de

ÇQmfoflelU

Alcala

d'Henares.

2^4 Lieux des Conciles
le Gouvernement de Tlfle de France.

(/)n, Compendienfe
, fia,

Compoflella. Ville Capitale du

RoyauiTie de Galice en Efpagne , où

les Pèlerins vont révérer les Reliques

de S. Jacques le Majeur Apoftre , Se

où le Siège Métropolitain de Mcrida

fut transféré en iii4^parlePapeCaU
lifte 1. Con.Compoflellavum^

ComplutHm, C'eft fuivant Topinion

commune , la ville du Royaume , ôc

du Diocefede Tolède, où eft la prin-

cipale Univerfité de la nouvelle Ca-

flille. Con, Complntenfe, 3iblia Com^

plutenfia,

(ynfluentes. Ville du Diocefe de

Trêves fur le Confluent de la Mofelle

& du Rhin , vis à vis de laquelle eft la

forte place d'Hermenftein. Con, Coth-

finentinurn ^na,

(^onÇenîia ^ ou Cofentia , dans le

Pais des Brutiens , ancien Evefché de

la Province Romaine : aujourd'huy

Archevefché dans la Calabre cite-

rieure.

'Conftance. Conjiantta, Ville d'Allemagne , fur

ÇoJinit\^ le Lac de mefme nom ( ad Lacum
Acron'mm^) où TEvcfché de Vindifch

en Suillè ( Vindomffdi ) jfîit transféré

en

Çoblcnts.

ICofence,
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l'an ^97. par ChiUicbcrt II. Rov d'Auf-

traiic. Ccrt.CONSr^NTIENSE.
Générale X^I , Il y a Coûtanccs Ev.

en Balfc Normandie ,
qui por te le

niefme nom en Latin.

Conflantia, anciennement Salamis. Confiance.

Métropole de l'iflc de Cvprc , c]iii Fdma^osf4.

fiit oftce aux Vénitiens par les Turcs

l'an 1570. S, Epiphanins Epifcopns

Salaminis , five CorifiantU Cypri,

Coyjf^antinopolis, Ville Capitale de Confiant!-

la Thracc ( maintenant Romanic ) & "op'^.

de tout l Empire d'Orient, depuis que
'^''""^^^*

Conflantin reflablilfant l'ancienne vil-

le de Bvzance , luy donna Ton nom
avec le lurnom de nouvelle Rome. El-

le eft fur le Bofphore de Thrace
, qui

eft un Canal de la mer Blanche
,
qui

I fe va mefler avec la mer Noire ou Pont

Euxin. C'eftoit au commencement un
t Evefché fous Heraclée Métropole de

la Province d'Europe. Mais Ici. Con-
cile de Conftantinople donna à Ton

. Evefque la feancc de Patriarche , &c

celuy de Calcédoine luy en attribiia

tous les Droits fur les Dioceies de

Thrace,d' Afie, & de Pont. C'eft main-

tenant le 1. Patriarchat: Et depuis

que Mahomet IL Empereur de Turcs,

Z
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prit par force cette grande ville en

1455. Elle çft la demeure ordinaire des

Grands Seigneurs. Con, (^ON-
STANTINOPOLITA NA^
dont il y en a quatre Généraux.

Çonvicin. Convicinus, Village ou Bourg du

Diocefe, & pré s de la ville de Sen-

lis en Valois de la Province Eccl,

de Reims. Con, afud (^onvicinum,

C'eft pcut-eftre Gouvieux prés de

Chantilly.

CoprJ<ynâc, Copriniacum, Lieu de la Province

Ecclellaftique de Bourdeaux. Le P.

Labbe , après Bochel , & Sponde,

croid.ce femble^que c'eft le mefme que

Camfinacum ; & le prend avec eux

pour Coignac en Angoûmois fur la

Charente. S'il y avoit Comfiniacum^

il feroit alfez probable qu'en abbre-

geant le mot à la Françoife , on en au-

roit pu faire Compniac^ & enfin Cor/^

gnac. Mais de Copriniacum , il eft dif-

ficile de croire que Ton ait formé Co^

gnac 3 en fupprimant Vr de la fé-

conde fyllabe. CopriniacHm , doit fai-

re Coprignac ^ Cobrignac ^on CopreL

gnac : & il y a vers le Bourdelois un

lieu que l'on appelle Comprignac,

Corbi?, Corhelfio Place fo^e , & ancienne
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Abbaye de l'Ordre S. Benoill,au Dio.
cefe d'Amiciis eii Picardie , fur la Som-
me. Tafchafius RatbertHS , ^hbas
Corbeienfis. 11 y a une autre Abbaye
de mefme nom en Allemagne , dans

la Balfe Saxe fur le Vefer , enclavée

dans le Duché de Brunfvic , mais du
Diocefe de Padcrborn en Veftflilie.

Les Allem^ans l'appellent Corvey : de

c'eft de la qu'eftoit Moine Vvicikind

l'Hiftorien.

Cordnbd, Ville Epifcopale dans la
Cor(lo"ff"

Betique , de la Province Ecclefiaft. de

Seville , fur le Betis^ maintenant Gua-
dalquebir. Elle a efté durant quelque

temps le Siège de l'Empire des Maures

en Efpagne : &: depuis la Capitale d'un

des quatre Royaumes , aufquels les

Infidèles partagèrent TAndalouiie.

Conc, Cordnbenfe
, Jîa.

Corirtthtis, Métropole de la Grèce ^ , ,

ou Achaie largement pnle , lous les coranto.

Romains; dans l'exarchat de Tliella-

lonique. Elle fut prifc par les Turcs

l'an 1458. S. 1 auli E/>ifloU ad
Corinthios, Dionyftus Corinthius,

Coyacum. Bourg du Diocefè d'O- q^^^^
viedoenAfturie, Province d'Efpagne, ceja^^

(Diœcefis Ovetenfis,) Con. Coyacenfe,

Zij



Crémone,

CANDIE.
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Cremona, Ville de Lombardie rut

la rive gauche ^u Po , Evefché delà

Province Ecclefiaft. de Milan. Luiu
frandits Cremonenjls Ep,

C RE TA, Ifle de la mer Méditer,

rannée , à l'entrée de l'Archipel
, qui

avoit Gortyne pour ville Métropo-
litaine, Les Turcs s'en font rendus

Maiftres depuis peu furies Vénitiens.

^lexander V. 'T,CretenJîs.

Citfa, Village fur la Mofelle , au
Dipcefe de Trêves , vis-à-vis de 3ern-

caftel. Nicolaus Cufanus,

Cyperanum: dans la Calabre , ou la

Pouille , Provinces du Royaume de
Naples. C'cft peut-eftre Cuperfanum^

vulgairement Çonverfano^ Evefché

fuffiragant de l'Archevefché de Bari :

àc Comté de la Maifon d'Aquaviya.

Con, apud Cyperanum,

ÇY 'P R FS, Voye? Conf^antia Çy^

CYPRE, "f^^»

Cyrm , ou Cyrrhus, Ville Epifco-

pale
5
qui donna le nom à la Cvrre-

flique 5
quartier de la Province Eu^-

phratenps , ou Ccmagene^dans I'Oh

rient j de laquelle Hierapolis eftoit la

Capitale, lous le Patriarchat d'Antio-

che. Elle eft différente de C^^*(?/?«?///,

î:le de

cYi;

Cyr.
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On l'appelle aujourti'hiiy Quars. De
l\ Corictl. Cyrenfe, ^ TheodoretHS

EfifcopiiS Cyri.

Cyz.icHS, Ville Métropolitaine de Cyiiqnr.

la Province d'Hclk-rpont au Diocefe CA/:^»^».

d'Afie . fur la Propontidc Gclaftits

Cy<,icenHS,

D.

D/I(burgi4m, Ancien Comté dans Dag<;bourg

rÂIlace , C^ de rEvefché de Dachsfur^.

5trasbourg. Il appartient mainte-

nant au Comte de Linange. Léo IX.

tx Comiîibns 'T>a[bHrgen[îbHS.

DA LMAT lA. Royaume dans DALMA-
l'EfcIavonie, qui eft l'Illyrie des An-'^^^*

ciens, le long du Golfe de Venife, à

l'oppo/ite de l'Italie. Il a efté pofledé

par les Rois de Hongrie : ^ pour cette

raifon TEmpereur le met dans fes ti-

tres
,
quoy que la plufpart du pays foit

fous robeilfance des Vénitiens le long

delà code , & des Turcs dans les ter-

res. Conc, Dalmaticum, Caius i. T.
Dalmata,

Damafcus. Ville de Syrie, Métro- Damar.
pôle de la Phenicie du Liban , fous le Sch4m.

Patriarchat d'Antioche : aujourd'huy

Siège d'un Bâcha Turc, S. loannes

Damafcentis. Z iij



Tortofe,

Diamper.

Dinguel-

fingue.

Gundeîfn-

gen.

Diodée,

lyo Lieux des Conciles
DAN lA ^ ^ par erreur D A»

CIA. Royaume au Nort de l'Alle-

magne , & non pas vers le Danube
où eftoit la Dacie des Anciens. La
ville Royale eft Coppenhague dans

rifle de Selande. L'Archevefché à

Lunden dans la Province de Schonen

ou Scanie, au delà du Sund
;
qui eft

polfedée par la Couronne de Suéde,

Con, Danicum ou Daclcum.

Dertufa, Ville Epifcopale de Cata-

logne fur l'Ebro 5 de la Province EccL

de Tarragone. Conc. ^ertufanum,

Diamfera, Ville delà cofte de Co-
romandel , au Royaume de Bifnagar,

ou de Narfingue, dans les Indes Orien-

tales ; dépendante de PArciieverchè

de Meliapor , autrement de S. Tho-
mas , érigé par le Pape Paul 5. Conc^

1l>iamj)erenfe,

7:>ingolvinga^ ou Bingalofinga. Vil-

le de Bavière fur le Danube vers les

confins de la Suaube , entre Ulme &
Donaverd. Con. Dingelfingenfe,

'Dîoclea ^ oyxT^ioclia, Patrie de Dio-

cîetian en Dalmatie , non loin de Salo-

ne. Les Rois de Dalmatie ont pris ti-

tre de Rois de Dioclie dans le temps

.moyen. Quelques-uns confondent
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cette Ville avec celle de 'Doclea , dont

parle Ptolemcc. Mais il la fait plus

orientale que Salone de deux degrez

vingt minutes , &: plus méridionale

d'un degré , moins cinq minutes : (Se

les peuples Docleatd n'eftoicnt pas de

lajunididion de Salone, mais de Na-

rone , au témoigr.age de Pline. ^(?-

clea avoitun Evefque du temps de S.

Grégoire : & comme ce n'eftoit pas

une ville maritime; m^^ntivari , ny

Cataro ne refpondent pas à fli fi tua-

lion. En effet , Holftenius afleu-

re qu'elle garde Ton nom dans fes

ruines.

7. iorjy/îopolis j ou Fanitm S. jC)/<7- 5. Dènyscn

vyfii. Ville & fameufe Abbaye de France.

l'Ordre S. BenoiO:
,
qui fert de Mau-

folée aux Rois de France , dans le Dio-

cefe de Paris , & à deux petites lieues

de la ville. Con. afudS, Dionyfium,

Diofpolis. Il y a eu plufieurs villes Dlofpoli.

de ce nom. On prend communément

celle où il y eut un Concile du temps

d'Innocent I. pour celle que Pline, &:

Ptolemée appellent Lidda en Judée,

qui eftoit voifine de Joppé ou Jafa.

j^on, Diofvolltanum.

Divio, Aujourd'huy Capitale & Dijon;

Z iiii
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Sicge du Parlement du Duché de

Bourgogne , au Diocefe de Langres,

& dans la Province Ecclefiaftique de

Lyon. Con, Dlvionenfe^ fia,,

Dole. Dola, Ville Capitale de la Franche

Comté , avec Parlement & Univerfi-

té , au Diocefe de Befançon , fur le

Doux, CollocjutHm ^olenfe. Il y a

Dol en Bretagne , Dolum ou T^ola^

Archevefché durant quelque temps:

maintenant Evefché de la Province

Ecclefiaftique de Tours. Il y a encore

le Bourg de DeoU , autrefois Abbaye
de l'Ordre S. Benoift en Berry

,
qui

s'appelloit Monafierium T>olenfe'^ uny
de noftre temps au Duché de Cha-
fteau-roux.

Duysbourg 1)msbHrgHm, Ville de Veftfahe en

Allemagne
,

prés du Rhin , dans le

Diocefe de Cologne , enclavée dans

le Duché de Cleves , & fujetteà pre-

fent au Marquis de Brandebourg, quoy
qu*autrefois ce fuft une ville Impériale.

Con, DuisbHrgenfe. Il y a Do'ésbourçr^

dans le Comté de Zutphen fur riffel,

que quelques-uns appellent Duif-

bourg , & qui dependoit auiîi de Co-
logne pour le fpiritucl.

Dnmio. Dumium, Monaftere fondé en Tan
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^6^. par S. Martin ( autre que ccluy

de Tours ) auprès de la ville de Braga,

qui cftoic alors du Royaume de Galice,

ôc maintenant ell de celuv de Portu-

gal. Son Fondateur fut hut Evefque

du mefme lieu , ôc puis élevé à l'Ar-

chevcfché de Braga, auquel a efté uny

cet Evcfché voifin. S. Aiartinus Du-
mietifîs , ou 'Bracareyifis,

Duria, Autrefois Palais de nos Durent

Roys in pago Ripuarienfi : aujour-

d'huy ville du Duché de Juliers , dans

leDioccfe de Cologne, ion. Durien-

T)uz,iaciim , corrompu apparemment oouzrj
de Duodeciacum, Ville du Diocefe de

Reims , des dépendances de Sedan,

fur la rivière de Cher
,
qui tombe dans

la Meufe. Con, DHz.iacenfe,

E

EBoracum. Seconde ville , & Se-

cond Archevefché d'Angleterre
,

fur la rivière d'Ou(e , avec titre de

Duché , dans le quartier du Nort , ou
Royaume des Northumbriens

, que
les Romains appelloient^*îA'/w<î Cd^

farienfis dans la décadence de l'Em-

pire. Con.Eboracenfe ^[îa, EgbcrtHS

Eboracenps,

Yorx.
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Ebrodunum ^ ou Ehreànnum. Ca-

pitale des Alpes Maritimes
, qui corn»

prenoientla partie Orientale du Dau-
phiné , & de la Provence ; où s'eftend

encore la Province Ecclefiaftique dont

cette ville eft la Métropole. Corii

Ebredunenfe,

Egara, Egara , ou Exara, Ancien Evefché

de la Province de Tarragone en Efpa-
.' gne. Con, Egarenfe , ou Exarenfe^

Quelques-uns prétendent que ce lieu

eftoit à peu prés où Ton voit à prefent

Gea de los Cavalleros^iprès dé Saragof-

fe en Aragon , fitr TÈbro ; d'autres

croyent que Terrajfa prés de Barcelo-

ne en Catalogne , a pris la place de cet

ancien Evefché. Ixar , Duché de la

Maifon d'Aragon dans le Diocefe de

Saragoce , approche plus du nom
6!Exara»

Eliberi.' Eliberis , ou ///^m. Ville autrefois

Ehirc, Epifcopale , de la Province Betique

en Efpagne ; des ruines de laquelle il

femble que Grenade fe foit formée,

n'eftant éloignée que de deux heues

de cette ancienne ville , dontl'Evefché

(
qui dependoit de la Métropole de Se-

ville ) a efté transféré à Grenade , éri-

gée depuis en Archevefché. Conc,
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EliheritanHtn ,ou Elibertinum, Autre

choie cft Illiberis Sardonum
,

qui

cftoit de l'ancienne Gaule Narbonoife,

& qu'on appelle aujourd'huy ColiourCy

en RoulFiilon.

Emerita u^Hgufta. Ville Metropo- McriJa,

îitaine de l'ancienne Lufitanie , lur le

Guadiana (^d yinam,) Ilyavoitau-

trefois neuf Evefchez qui en depen-

doient. Mais cette ville eftant ruinée,

le Siège Métropolitain fut transféré à

Compoftelle
,
qui auparavant n* efloic

qu'un Evcfché transféré d'Jria Fla^

via. Conc. Emeritcnfe.

Ernejfa , ou Hemifa. Ville Epifco- Emefè;

pale de cette partie de la Celefyrie, Ham^^a,

qui depuis fut appellée Phenicie Li-

banoife, dont la Métropole eftoit Da-
mas. Enfebins Emifenns , fous le nom
duquel on a débité jufques à noftre

temps les Homélies Latines de Bruno

d'Aft. C, EufebtHS Emifenus,

Engolifma , ou Ecolefîrna. Evefché a ntroulcf-

& ville Capitale d'Angoumois , dans ^ef
la Province Ecclefîaftique de Bour-

deaux , fur la Charente. Conc, Engo^

lifmerjfe j fia.

Epao, ou Epauna. Lieu de la Pro- ^

•vince, & comme je croy du Diocele /^^
-
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de Vienne en Dauphiné. Ce ne peut

eftre Tamiés dans le Comté de Foix

aux extremitez de Languedoc. Ce n eft

non plus à mon avis Beaune , dans le

Duché; ny Baume ^ o\xPefme à^nslo.

Comté de Bourgogne : non plus que
Nion en SuifTe , 5. Maurice en Va-
lois 5 To«d?« en Savoye ,ou Tenne fur

leRojfhe : dansleBugey. MaisPo^^y,

dans le Viennois , à quatre lieues de

Vienne , & à pareille diftance de Lyon.
3*en diray les raifons ailleurs. Con,

Efaonenfèi

Ephefe. Efhefus, Ville Capitale de TA/ie

£fe/Q^ propre , & de toutes les Provinces du
Diocefe d'Afîe. Son Evefque eft oit

Exarque ou Primat des mefmes Pro-I

vinces , fous le Patriarchat de Conftan».

tinople. Le lieu conferve encore foni

nom dans les ruines de la ville, prés dc|

l'embouchure du Caïftre. Concilium\

EPHESINVM, Générale III.\

Conciliabulum , flvc Synodus Latro^

cinalis Ephefîna i,

ET I %J^S. Province du Dioce-
5 PI RE.

ç^ ^^ Macédoine, fous la Prefedurei

du Prétoire d'Illyric. Il yavoitl'Epire

vieille
,
qui s'appelle aujourd'huy Ca^

nina , ôc dont la Métropole eftoit Ni^
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j ëc la nouvelle qui s'nppcllc

\uiic, dont l\ Capitale cil Duras,
'yrrachiurn

) Qon, Fpiri zeteris.

rphordU^ ErfurtHm
^ ou Erphes- ErforH,

\ Ville Principale de Turinge, ^
plus grandes d'Allemagne /qui a

^ allujettie depuis peu pour le tem-
cl,à rArchevefquc de Maycnce.

L ofic. Erphordicfife , fia,

Exoldiomm. Seconde ville de Ber- IfTouaun;

,
au Diocefe de Bourges. Cçrîc,

i^xoldunenfe , ta,

F.

F^vemia. ViUe Epifcopale de la p,^,^^,^
Romagne, fous l'Archevefché de tI^^Z'

N enne
, dans les Terres de TEglife.

*

'. apiîd Faventiam. ^ernardus
\% EpifcopHs Faventinus.

Ferraria. Ville Epifcopale : autre. ^
'^'.^ Duché de la Maifon d'Eft, furie

^'"'^*

: réunie au domaine de l'Eglife
;4^ins l'an 1598. dans la Romagne , &
- la Province Ecclefiaftique^de Ra-

ne. Conciitum Ferrarienfe

,

J'errari^^ ou 5". P.rW^^ i^^rr^r/^,
i^trcment dit ^Bethléem, Abbaye de
*idre S. Benoift en Brie , Diocefe de
-, Lupns Fgrrarienfts,



îlnKeky.

îcrmo.

îlâix,

Florence.

ïtorcnzjt.

îleury.

S. Benoift

fur Loire,

îontaine-

blcau.

'17S Lieux des Conciles

FirîchaU, ou Fincerjhala. Lieu dan:

rEverchédeDurham . auNort d'An-

gleterre. Con. Bnchalenfe.
^ Ad Fines, y o^ifL 5. Macra.

Firmum, Dans la Marche d'Ancal

ne ( in Ticeno Snhurbicario ) autre

foisEvefché de la Province Romaine

mais érigé en Archevefché par Sixt

\,Conc. Firmaniim.

'tUvlaciim . ou S, Geremari de Fiai

co. Abbaye de rOrdre S. Benoift, a

Diocefe de Beauvais , Province Eccle

de Reims. Kaânlfus Flaviacenfis,

Florentia, aliàs Flnentia.NiWtd

TArne , aujourd'huy Capitale du gran

Duché de Tofcane ,
polfedé par ;

Maifon deMedicis: anciennement E^

de la Prov. Romaine , eft maintenai

Archevefché parl'eredion de Mart:

V.en I4ZI. Con. FLORFNTi
NVM, GeneraleXFIII. aliaFU

ren tina Concilia,

Floriacum. Fameufe Abbaye (

l'Ordre S. Ben©ift au Diocefe d'O
'

leans. Cow. Florîacenfe, Ahbo Florl

cenfis.

FoniTlaudi, que Ton nomme con

munément , mais par erreur, Fons Tt

la^HCHS, Maifon Royale en Gaft
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pois, dans le Diocclc de Sens. To//^-

fio ad Fontem BLtudi,

ForHm-Iulii, Ville Epilcopale dans friuli ow

le quartier d'illne, que tenoient an- CtTJidsL

cicnncniép les pcuplcsC^rw/^qui de cet-

ce ville a pris le nom de Frioul. Lepaïs

appaiticnt ^w\ Vénitiens , excepté les

ruines d'Aquilce (qui font demeurées

à la Maifond'Auftriche:) C'eftdu Pa-

tnarchat d'Aquilée que dépend cet Ev.

qui femblc avoir eu le titre de Métro-

pole du temps de Charlcs-magnc. Con,

I^oro.JHlienfc. Il y a encore Forurn^

lulii en Provence, qui eft rEvefché

de Frejus, de la Province Ecclefiaftique

d'Aix.

Francofordia, Francofurtum^ Frati- Prancfitt^

conofurt. Ville Impériale & marchan-

de fur le Mein , dans le Diocefe de

Mayence en Allemagne. Elle eft du

Cercle du Rhin : &: c'eft là que fe doit

faire TEleéiion de l'Empereur , fuivant

la Bulle d'or. Conc, Francofordienfe,

Il y a une autre ville de mefme nom
dans la Marche de Brandebourg;, fur

la rivière d'Oder.

Fride siaria ^ow Frislaria, Ville en- Friflar,

»• davéedans la Helfe, autrefois impé-

riale , maintenant du domaine de l'Ar-
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chevefché de Mayence. Con. Frldes*

larienfe,

Frlfingue. Frifmga. Ville Epifcojpale de la

l^retfmgen, haute Bavière prés de Tlfer , entre

Munie & Landshut ; de la Province

Ecclefiaftiquede Saltzbourg. Otto FrL

fingenfîs,

Frafelone.
^rufino . Petite ville de la Campagne

de Rome ( latii novi ) entre Anagni

& Aquin. Hormisdas T, de Civi^

tate Frufinona.

Pulde, Fulda. Ville enclavée dans la HelFe

en Allemagne, fur lariviefedemefme

nom , & ou il y a une Abbaye fameu-

fe de l'Ordre de S. Benoift, fondée par

S. Boniface , Archevefque de Mayen-

ce
-,
dont l'Abbé eft Chancelier né

de l'Impératrice. Strahus Fuldenfis,

rjuillens: Fulienfes^ ou S, Maria de Follaco,

Abbaye de l'Ordre de Cifteaux , au

DiocefedeRieux , Province Ecclcfiafl:.

de Touloufe. Elle a donné le nom à la

Concrregation eftablie au Siècle paffé

pour la Reformation de cet Ordre.

Carolus a S. Tanlo Ahbas Fulienfis.

îondi, lundi. Ville Epifcopale , ancienne-

ment du Latium . & dépendante im-

médiatement du S. Siège , de mefiiie

que Gaiette , Caflin , & Aquin : main-

tenant
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fcnnnt elle eft de la Terre de Labour

I Rovaumede Naples , &:dela Pro-

. .nceÉcclefiaftique deCapoue. Sotcr

P. Fundanas.

fHxnm. Ville Capitale d'un ancien Fowr.

Comté dans le haut Languedoc , &
de la Province Ecclcfiaftique , autre-

fois du Diocefe niefme de Touloufe.

Con, Ftixcnfe,

G.

GAbala , orum. Evefché dans la Gaba.'a.

Theodoiiade , Province du grand ^^^^'
-,

ca

Diocefe d'Orient, fous rArchevefchc *

de Laodicée , & du Patriarchat d'An-
tioche. Depuis on en a fait un Archc-

vefché. Severianus Gahalenps. En
France Gabali > ou Gabalum ^ c^ Ci-

vitas Gabalirana , eft le Gevaudan.

Voyez Mimate.
Gairjtirjgtonia. Lieu en Angleterre, Caitington

Con. Gaintingtomenfe,

CALAT 1^4, Les Grecs appel- gaLATIE
loientdecenomla Gaule d'Europe, de

mefine que celle d'Afie , autrement

nommée Gallô- Gracia, ^îais les La-
tins entendent par ce mot cctre der-

nière
,
qui eftoit une Province de l'A-

fie mineure , de qui fut divifée en Pre-

A a
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miere &c Seconde , faifant l'une ÔC

l'antre partie du Diocefe ou Gou ver-,

ment gênerai de Pont. 5. fanli £fi^
flolaad Galatas,

GAL LIA. Ce mot fe prend prin-

cipalement pour la Gaule que les Ro-
mains appelloient Tranfalpine , divi-

fée par Augufte en quatre Provinces,

& du temps d'Honorius en dix-fept.

Elle fe trouve aufïï partagée en deux

fous le mefme Honorius ,î« Gallias^^
fepte?n Provincial, Par les Provinces

Gallicanes on entendoit les quatre

Lyonnoifes
(
qui avoient pour villes

Capitales , Lyon , Rouen , Tours , de

Sens.) Les deux Belgiques ( où eftoient

les Métropoles deTreves de deReims^
Les deux Germanies ( où eftoient

Mayence & CologneJ çj^axima Se-

^uanorum , dont Bezançon eftoit la

Capitale ; & les Alpes Graïes & Peni-

nes 5 dont le lieu le plus confiderable

eftoit Tarentaife. On donnoit le nom
de fept Provinces aux quatre qui par-

tageoient la Narbonoife d'Augufte , &
aux trois Aquitaines. Leurs Métropo-

les eftoient Vienne ou Arles de la Vien-

noife
; Narbone de la Première Nar-

bonoife • Aix en Provence delà Se-
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condc Narbonoife ^ Ambrundcs Al-

pes Marinmes
-,
Bourges de l'Aquiui-

nc Prcmicre ; Boiudcaux de l'Acjui-

tiiiiic Seconde-, Eaufe, & depuis Auch,

delà Novcinpopulane. On comptoir

ii6. Citez dans toutes ces Provnices.

tient le Roy pollede les 96. Le nom-
bre des Provinces Ecclefiaftiqucsaeftc

augmenté par Tercdion de cinq Evefl

chez en Archcvefchcz , fçavoir Tou-
loufe , Avignon , Pans , Cambray, ôc

Utrect
; &c par l'inditution d'un Tixiel-

me Archevefchc à Malines. Le nom-
bre des Evefch. s'eft encore accreupar

la création faite en divers temps d'en-

viron trente-trois Eglifes Cathédrales,

démembrées des Evefchez aufquels el-

les eftoient fujcttcs. Gallican a, Con^
cilta .

Gandavum^ ou (7^«^<ï. Grande ville, ^^^^
Capitale du Comté de Flandres fur chcndf»

i'Efcaut , à l'endroit où il reçoit la ri-

vierede Lis. C 'eft un Evefché depuis

l'an 15^9. HenricHS de Cjandavo'

ÇandersheiwîHm.YiWe dansleDuché Ganders-

deBrunfvic, Ôc du Diocefed'Hildcs- h^-iiï^«

heim , avec une Abbaye de Filles de

l'Ordre S. Bcnoift. Cofi. Ganders-^

hcimenfe.

Aa ij



Gangre.

Gaza.

Gembicie.

Gemblours

lumkges.

-S. Gênés.

S. Cenejto.

Genève.

184 Lieux des Conciles
Çangra^ oritrn. Métropole de k Pa-

phlagonie , Province du Diocefe Pon-

tique dans l'Afîe mineure. Con. Gan»

grenfe,

Çaz^a. Ville Epifcopale de la Pa-

leftine Première , vers les Frontières

d'Egypte , fous la Métropole de Cefà-

rée. ProcoptHS Gaz.AHS.

Gembicia. Ville de la Grande Polo-

gne, présdeGnefhe, du cofté du Le-

vant, dans le Palatinat de Califch^

C&nc, Gemhicienfe,

Gemblacum, Célèbre Monaftere
' de l'Ordre S. Benoift en Brabant , donc

l'Abbé eft Comte. Il^eftoit dansl'E-

vefché de I-iege : mais maintenant il

eft de celuy de Namur. Sigebertus

(jemblacenfis,

Gemetic<z. Abbaye célèbre de l'Or-

dre de S. Benoift Diocefe de Roiien

fur la Seine. Gemeticenjïs,

S. GenefîHS, Chafteau auprès de Lu-
ques enTofcane. Con, afud S, Ge-

ncfium,

Gineva , ou Gmava. Ville Epifco-

pale en Savoye fur le Rofne , de la

Province Ecclefiaftique de Vienne.

Elle domine lenomau Lacvoifîn. L'E-

vefque , chafTé par les Proteftans , re^
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vie d Ancirv. Concilium Genevenft,

Cjfntiliacnm, Bourg à une lieu de Gentillr;

Pans , fur la petite n vicie de Biévre.

Conc, GenriltACcnfe,

Ctntéit , ou par erreur Lttuut , Dans Cfn^^j-
la Ligune , fur la mer Liguiliquc , Ev. CenoMs,

de la Province de Milan
,

jufques à

l'an ii;i. qu'Innocent II. l'eritrea en

Archevefché : c'ellaujourd'huvla vil-

le Capitale de la féconde Republique

d'Italie. Con. Genncnfe.

CfERMANlA^ onTEFTO- ALLEMA-
NIA, Royaume des plus grands de GNE.

l'Europe, dont l'Empereur prend titre 7 '**Jj-

de Koy après qu il a elte crée par les

Suffrages des Princes Elcdcurs de

l'Empire. Ils eftoient au nombre de

fept par la Bulle d'or de Charles IV-

& qui font à prefenthuit par le Trai-

té de Munfter -, trois Ecclefiaftiques,

& cinq Séculiers. Quoy que les Alle-

mans ne tinlFent qu'une petite partie

delà Germanie , entre le Mcin , le Da-
nube &.le Rhin, ( ce qui refpond a
peu prés à la Suabe d'aujourd'huy:)

nous avons donne à tout le Pays le

nom d' A\\Qint[one.Germanica Con cilia,

S, Gennani Pratenfîs Monaflerium, 5. Gfrmajn

Ancienne Abbaye de l'Ordre S. Be- ^" ^'"-



dironne.

Cnefne,

'Cîoa.

Grado;

i8(j Lieux des Conciles
noift , dont dépend le plus grand Fau-

bourg de Paris ; de où fait fa demeure

le Supérieur General des Benediâ:ins

Reformez de la Congrégation de S.

Maur. ^imoinus Monachus S, Ger-

mant de Pratis
^

qui eft plus ancien

que celuy de Fleury

.

Gerunda, Ville Épifcopale en Cata-

logne , de la Province Ecclefiaftique

de Tarragône. Conc, Genmdenfe.

Gnez^na, Archevefché & Primatie

du Royaume de Pologne ( dont cette

ville a efté autrefois Capitale ) dans

le Palatinat de Califie
,
qui eft de la

Grande ou Baffe Pologne. Con, Gnez-

nenfe , fia,

Goa. Ville Capitale des Pais que

les Portugais tiennent dans les Indes

Orientales. Elle eft dans une petite

Ifle proche de la terre ferme du Royau-

me de Decan. Paul IV. Terigea en

Archevefché, Con, Co'énfe ^ ou Goa-

Gradiis, Evefché dans une -Ifle delà

mer Adriatique prés de la Cofte de

Frioul , où les Patriarches d'Aquilée

fe retirèrent , & prirent titre de Patri-

arches de cette petite ville : titre que les

Evefques de celieu conferverent après
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le rcftablillcincnt de ceux d Aquilcc;

juiques à ce que cette dignité fut

transférée à Venife , di(L\ntc de So,

nulles. Co/JC. Gradefifc,

GrMPiaU. Voyez Eliheris.

6>4rr/^4. Place en Angleterre. Cotj, Cratanlcca

CrateUanum,

Guadicum, ancienncmcin Acci. Vil- (3^J.J;^

le Epifcopale de la Province Cartha-

ginoife en Eipagne , fous rArclicvefché

de Tolède: attribuée aujourd'huy au

Royaume de Grenade , 6c à l'Arche-

••vefchéde Seville. Co??, Çuadicenfe,

Guafiall^y ou Faftalla , aliàs Gnar- q^j^^ç^^^

diifhallum.\\\\t Ducale du Mantolian

en Lombardie , non loin de la rive

droite du Po. Con, Guafiallenfe,

H.

HAfma. Ville Capitale du Royau- Coppcnhà::

me de DanemarK , dans Tlfle gue.

de Seland , non loin du Sond ou De- K}obenh,t^

ftroitde DanemarK. Elle eft coniîde- '*''p
^.^

t^

lable par la demeure du Roy
, par Ton Marchands

Port fréquenté des Marchands { qui

luy a donné le nom qu'elle a depuis en-

viron l'an 1160.) 6<:par ronllniverfité.

L'Evefchéefl à RosKild. Con, Ifaf^

nienfc.
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Halbcrflat HMerftadium j ou Halherflatum,

Ville de la BalFe Saxe , & Evefché

de la Province Eccleilaftique de

Mayence. Le Siège Epifcopal y fut

tranferé en l'an 819. de Salingftede ,

où il avoit efté eftably prés de cin- ,

quante ans auparavant. Le Domaine
de cette Eglife a efté cédé au Marquis
de Brandebourg par la paix de Mun-
fter. Haymo Halberftatenjîs.

Herftal
Ifariftallurn , ou HeriftallHm.Cha.

fléau prés de Liège , à la gauche delà

Meufe , dans le Pays de Hasbain, dont*

Pépin fut furnommé Heriftel. Capitu^

lare ^ ou Decretum Harifiallenfe,

Kedfeld. Hedrfeldia,Lieu d'Angleterre. Cow.

Hedtfeldenfe,

I/edua, Voyez ^ugHftodunum,

HcHefpont. HELLESPONTFS C'efloit ori-

ginairement le Canal des Dardanelles,

ou Deftroit entre Seftos en Europe

,

&: Abydos en A fie. Mais après on

eftendit ce nom dans les terres à la pe-

tite Myfie , & à la Troade ou petite

Phrygie. Cyzique eftoit fa Métropo-

le , fous l'Exarchat d'Ephefe. Conc.

Hellefpontiacum,

V b ur?^
Herhipolis , ou VircehHrgum, Vil-

le Epifcopale fur leMein, 6c Capitale

de
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1.1 Province de Frnnconic en Allema-

gne , dont l'Evefouedecelieu le qua-

îihe Duc. L'Evekhé cil fufFingant de

Maycncc. Cori. Herhlpolenfr.

iferodfordiji , ou Hertfordia, Vil- Hartfor

J

le & Comté en Angleterre , dans l'an-

den Royaume des Eft-Saxons. Il y a

Jfereford Evefché «Se Comté fur la

Frontière du Païs de Galles, dans l'an-

cien Royaume des Merciens : mais il

s'efcrit fans t, ny d, Con. Herod^
fordienfe.

HIBERNIyf, I^e de l'Océan,
j ^ ^AN-

qui tient le fécond rang entre les Ifles d E,

Britanniques. Elle eft divifée en quatre

Provinces
,
qui ont efté autant de

Royaumes ; &: qui ont chacune leur

Archevefché. Armach eft en Ultonie,

Dublin en Lagenie , Caflel en Mo-
monie, & Toam en Connacie. On
l*a nommée autrefois Infula SanElo"

rum : &: Scotia major. Car c'eft de là

que les Efcolfois pnlTcrent dans la

grande Bretagne. Les Rois d'Angle^

terre après la conquefte de cette Ifle,

fe contentèrent du titre de Seigneurs

d'Hibernie
;
jufques à ce que Henry

VIII. prit celuy de Roy. /fibernica

Concilia, loannes Eriçrena,
^ Db
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Hierapoli. HierafoUs. Il y avoit deux villes

Setdt-Çche- de ce nom : Tune eftoit Métropole de la

f^er» féconde Phrygie, dans le Diocefed'A-

fîe : l'autre eftoit la Capitale de la Pro--

\mcQEHfhratenfis dans la Syrie. Con,

Hierafolitanum,

lerufakm. Hierofolyma. Ville Capitale de la

Khout\. Judée : ruinée par Titus , rebaftie par
Scher'tf, Hadrian

,
qui la nomma z^lia Cafi.

îollna. Au commencement du Cnri-

flianifme ce n'eftoit qu'un Evefché

fujet à la Métropole de Cefarée : mais

au Concile de Nicée , fon Evefque eue

le rang de Patriarche j dont les droits

iuy furent accordez , avec attribution

de pleine Jurifdidion fur les trois Pa-

leftines , au Concile de Calcédoine,

Con, Hierofolyrnitannm 3 nA» Cyrillus

Hierofolymitanus

,

Hippo ou Hippona, Il y avoit deux

Son-t
viiies Epilcopales de ce nom en Afri-

que: rmie Hifpo-regius en Numicis
à l'embouchure du fleuve Rubricatus-^

quieft celle dont S. Auguftin fut Evef-

que. L'autre Hip-po-DiarrhytHS , ou
ZarrhntHS y dans la Province Procon^

fulaire. Ceft de la première que prie

fon nom. Con, Hipponenfe,

Seville fiifpalis , ou Spalis^ Ville Capita«



ESPA-

k $c Archiepifcopalc,ancienncmcnt de

KiBctiqiie,niiionrci'hiiy de l'Anciiloiific

en Efpagnc, fur le GttAdalqnehir (ad
tffarhn) Son Archevcfqiic a cfté du-

rant quelque temps Vicaire du Saint

Siège. Cort, HifpaUnfr, IJïdonts Hif-

/riSPANIA. Pais d'Europe le
^

plus avancé vers l'Occident , ou Sud- q^^£^'

Olieft: , environné des mers Oceane
& Mediterr.uiée en forme de Peninfu-

le. Les Romains la diviferent en Ci-

terieure , depuis nommée Tarragonoi-

fe
;^ en Ultérieure

,
qui fut partagée

en Betique & Lufitanie. La Citcrieu-

re fut fubdivifée en fuite en Tarrago-

noife proprement prifc , Carthaginoi-

k ^ ôc Gallice. Après on attribua en-

core la Mauritanie Tingitane, Pro-

vince d'Afrique au delà du deflroit,

au Vicaire des Efpagnes , dépendant du

Prefeâ: du Prétoire des Gaules. Les

Arabes s'eftant rendus Maiftres de la

Mauritanie
^
palTercnt le deftroit avec

les Maures en Tan 714. ôc fubjugue-

rent TÊfpagne , h la r^ferve des Aftu-

ries ; où les Chreflens fe réfugièrent.

Les Maures obeilfoient au commen-
cement à un feul Prince : mais fes

Bbij
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Lieutenans s'eftant emparez de la doi

iriiiiation, chacun dans fon Gouverne-

rnent : il fe forma prefque autant de

Royaumes que de bonnes villes. Cet-

te divifion donna lieu aux Chreftiens

Efpagnols ôc François , d'eftablir de

nouveaux Royaumes fur le débris de?

Infidèles ; & ces Royaumes ont efté

relinis peu à peu , eniorte qu'il n y en
refte que deux aujourd'huy qui ayenc

un Roy particulier , celuy de Caftille,

qu'on appelle communément Roy
d'Efpagne , de celuy de Portugal. Hi/l

fanica Concilia,

laca. lacca. Ville des anciens Peuples

Vafcones en Efpagne : maintenant Ev,

de la Province Ecclefiaflique de Sa-

ragolfe en Aragon , & fur la rivière

d'Aragon. C^n, laccitanum,

Z»Tzl Jadem, Ville de l'ancienne Libur<.

nie , appartenant aujourd'huy aux Vé-
nitiens fur la mer Adriatique : avec ti-

tre d'Archevefché. Con. laderenfs

fen SfaUtrenfe,

lanua. Voyez Genûa,

layarin; laurinum^ lauria , ou lavera. Ville

^^j de Hongrie , & boulevard de la Chref-

tienté contre les Turcs , à l'endroit où

If Rab fe jette dans le Danube, C'eft
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tm Evcfchc de L\ Province Ecclefiafli-

quede Gran, ( en Latin , Striçroninm.)

Non loin delà, les Infidèle^; prcfls à

entrer dans les terres de l'Empereur,

furent repouifez par Ton Armée, afTîf-

tce de la valeur des Troupes auxiliai-

res de France, en 1664. Synodus lan-

riertjîs.

Iconinm. Métropole de L\ Province Iconie;

de Lycaonie dans le département d'A- ^^S^''

/îe,fôus l'Exarchat d'Ephefc, Se fous

le Patriarchatde Conftantinoplc. C'eft;

aujourd'huy la Capitale de la Carama»
nie, dont le Bafcha y fait fàrefidence.

Con. Icofiicnfe, yimphilochius Icô^

vit rifis Ep,

J^niacHm, Abbaye de TOrdre de Ig"j^

CiÀeaux , Dioccfedc Reims en Cham-
pagne, (jaufridus J^niacenfis.

Ilerda. Ville Epifcopale en Cata- Lcrida;

loG^ne , fur la Segre ( ad Sicorim ) de lUjda,

la Province Ecclefiaftique de Tarra-

gone. Con. Ilerdenfe,

Jlliberis, Voyez Eliberi.

JL LT RI C VM , Les Empereurs ILLYRIC,'
Romains comprirent fous ce nom tout EfeU'vonu,

ce qui eftoit entre la mer Adriatique

& la mer Egée, le Danube , & la mer
Ionienne : de forte que non feulement

Bb nj



2P4 tiEiîx DES Conciles
la Pannonie

, & la Dacie : mais encore
la Maccdoine «Se la Grèce ou Achaie,
en faifoient partie. Ils le diviferent en
deux

, en Oriental
; que les Empe-

reurs d'Orient occupèrent
, encore

qu'au commencement les montagnes
de Thracefiirent la réparation des deux
Empires ; & en Occidental

, qui eftoic
comme une dépendance de l'Italie

; de
qui demeiu:a à l'Empire d'Occident
prefque jufques à fa deftruaion.
Mais à parler proprement, l'Illyrie
ne contenoit que les Provinces de Li-
burnie ôc de Dalmatie . le long deh
mer Adriatique. Co^i. Illyrià,

^

Imola.
-^^nola^ anciennement Forum Cor^

nelii. Evefclié de la Romagne
( que

les anciens appell oient Flarninia ) dé-
pendant del'Archevefché, & del'Ex.
archat de Ravenne. Alexander ah
J/nola

Ingelheini. Ingelheimlnm
, ou Inghllenhei^

mlum. Ville, & autrefois Maifon de
nos Rois , dans le Diocefe de Alayen-
ce

, au deçà du Rhin. On prétend que
Charles-magne nafquit en ce lieu , &
que Loiiis le débonnaire y mourut.
Co7i. Inghilenheimenre

, iéi,

L'Ifle, l7i[itla, II y a pluficurs lieux de ce
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nom, niais on entend icy une petite

Ville du Comtat fur la Son^iie
;
que

Pétrarque a rcmiu illudrc p.u Tes ef-

crus , éc dont a pris Ton nom un Con-
cile, ^ort, JnfHlenfei

S. /oépuics Rupefijis. Abbaye dans S. Jeande

le Dioccfe de Jaca en Aragon. Corî. la Tcgna.

S, /odnnis de ^^Hpf,

lotruiR, Autrefois Maifon Royale: JoUarre.

maintenant Abbaye de filles de l'Or-

dre S. Benoift , au Diocefe de Meaux
en Brie

,
prés de la Marne. Conc» Io~

trenfe,

2SAVR1A. Province de TAfie isaURIS.
mineure , entre la Cilicie

, ( ^sç^c la- Sxurta,

quelle elle a efté jointe autrefois ) & la Part.Occid.

Pajnphylie.La\nllcd'//;ï;/r^luy donna
'^J^^^f

"'*"

lenom. Depuis le Chrjftianifme Seleu-

ae fut fa Métropole fous le Patriarchat

d'Antioche. Con, Ifauricum,

Ifemia , ou plutofl: zy£ferma. Ville Ifernie;

<ics anciens Samnites fur leUulturne, Serons,

Evefché de la Province de Capoïïe.

Cdieftirjus V , T , Ffernivus,

ITA LIA, Pais d'Europe , vers t'tyALIÏ
le midy , dont le Préfet du Prétoire

'

avoit fous luy quatre grands Gou-
vememcns. Le premier contenoitTl-

talie prife en une plus eftroire figni-

B b iijj
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fication , dont la ville Capitale eftok

Milan. Le fécond, les Provinces Sub-

urbicaires , c'eft à dire voifîncs de Ro-
me , depuis la Marche d'Ancone &
la Tofcane ,

jufqu à la Calabre , avec

la Sicile , la Sardeigne & la Corfe.

En troifiéme lieu 5 l'Afrique. En qua-

trième lieu 5 rillyric. Charles-magne

Roy de France & fes fuccefTeurs , en

qualité de Rois d'Italie , en polfedereiit

la plus grande partie ; tandis que les

Grecs ou les Sarrafins retenoient la

moindre vers l'extrémité voifîne de la

Sicile, Se cette lile mefme : qui fut con-

quife par les Nornians, & les Royau-
mes des deux Siciles deçà & delà le

Far , eftablis par leurs armes : Lerefte

de l'Italie a eflé enfin partagé entre le

Saint Siège enrichypar la libéralité de

nos Rois , & entre les Princes Se les

Republiques affez connues , qui en
'

poâedent à prefent les diverfes con-

trées. Corj, Italicum^ ca.

îuts^ Judlcium. Lieu fur la Mofelle entre

Mets Se Thionville. Con. afud ///-

diciurn^

lillcbonnc. Jnliohona, Ville du Païs de Caux,

en la haute Normandie , au Dioceie

de Rouen. Quelques-uns croyent que
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cVft Dieppe : Mais c'cft apparemment

l'Ifle bonne , où a cflé tenu le Con-

cile Ikliobonertfe.

JuncHS , ou Iitnca. Il y avoit deux lonqvi^;

villes Epifcopales de ce nom en Afri-

que , l'une dans la Bvzacene , l'autre

dans la Mauritanie Cefarienne. Cori,

Juncenfe.,

luniaria , ou Tuncarîa. Place dans lunicr*?!

le Dioccfe de Maguelone , dont le

5iege eft transféré a Monrpelier ,dans

le bas Languedoc. Conc, Inniarienfe

,

K,

Ku4la, Voyez Cala.

Karrofhm. Voyez C^rrofitm.

Ketnpi^ ou Campi. Lieu dans le Kempen'

Diocefcde Cologne fur le Rhin. Tho-
mas de Kempis,

Kingosbtiria. Lieu du Cointé de Klngsburjrj

Dorfet , dans rOiicft d'Angleterre,

qui efloit l'ancien Royaume des Sa-

xons occidentaux. C- Kinguesburienfe,

Kirjgoft-omnm. Lieu fur la Tamife, Kingltoft^

dans le Comté de Surry en Angleterre.

CotJ, Kingfi-onienfe,

Kirlingotonium. Lieu dans l'ancien Kirlingtoti>

Royaume des Anglois Orientaux,

Con, Kirlingtonienje^
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tambath,

tambefe.

Lampfaque

Xenciciei

Lanjchet,

landaf.

Xtodicce,

L.

Lu4mhatha , ou Lametha» Place en

Angleterre. Con, Lamhathenfc^on

Larnethenfe,

Lamhefe , ou Lambdtfa , ou Lahejt^

tana Colonia, Ville Epifcopale de Nu-
midie en Afrique , fur le fleuve Am-
p faga . Co?7 c, L ^bejîtanum .

LamffacHS. Ville Epifcopale de

THellefpont
,
qui eftlaProv. Eccl. de

Cyziqûe dans le Diocefe d'Afîe , fur k
Propontide : c'eft à prefent un Arche=

vefché. Con. Lam-pfacenpim^ na,

Lancicia, Ville Capitale de fon Pa-

latinat dans la grande Pologne, Dio-

cefe de Gnefne. ton, Lancicienfcfîa,

Landava, Ville Epifcopale du Com-
té de Glamorgan en Southvalles

,
qui

eft k partie nieridionale du Pais de

Galles 5 dans k Pro\nnce Ecclefîafli-

quede Cantorbery. Synùdus Landau

venfîs.

Laodicea. Entre les villes de ce

nom, celle que la Phrygie Pacatienne,

Province du Diocefe d'Afîe , & de-

pendante d*Ephefe , reconnoift pour

Métropolitaine ', femble eftre la plus

confiderable. Elle eft fituée fur la ri-
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vierc de Lycus ,
qui fe )ccte dans le

jMcojidrc. ton, LaodiccnHfn^na,

LuteréttHm, PrciniCTC EglifePatriar- Lairan.
'

<:V. Aoi de Rome , autrement appcllée

7/1V4 SalvMtoris , ^ Bafilic.t Con^

^AHtiniana. En cfFct, la Mailmi des

Laterans , fituée iur le Mont Celius,

fer vit quelque temps de Palais à l'Em-

pereur Conrtantin
,
qui en fit don au

I^ape Melchiade ; & qui du temps de

Silvcftre jctta les fondemens de cette

E^life. Elle futdediéc à noftreSauveur,

depuis elle a pris le nom de Saint Jean.

C'eft le veriuible Siège de rEvefchéde

Rome, où les fcpt Evefques Collaté-

raux fliifoRut les fondions Epifcopa-

les au lieu du Pape de femaine enfe-

inaine. Il a efté tenu en ce lieu cinq

Conciles généraux , outre plufieurs

autres. Le premier fous le Pape Calli-

ûe II. Le fécond, fous Innocent II.

Le troifiéme , fous Alexandre III.

Le quatrième fous Innocent 1

1

1. &
le cinquiefne fous Jules II. & Léon X.

!
Çonc.LATERANEN SIA,

I

Lutiniacmn, Ville de Brie, & Ab- Lagny^

I

baye de l'Ordre S. Benoift fur la Mar-
i ne, au Diocefe de Pans. Con, Lati^

\ niacenff.
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Lavaura. ^osjtzVaurHm,

Laos. Laudunum , ou Lugdunum Clava-

tufn. Evcfché fondé par Saint Remy,
dans la Province Écclefiaftique de

Reims. La ville eft maintenant du
Gouvernement de Tlfle de France:

& rEvefqueeft Duc & Pair. aAnfeU
mus Laudunenfis, Con. Laudunen^

Je, ia,^

Xorris^ Lauriacum , au Diocefe d'Angers.

Con, Lauriacenfe. Il y a un autre Z/^«-

riacHm , ou LaHreacum ^ dans le No-
ricum des Anciens

,
qui efl Lorch en

Auftriche fur le Danube , autrefois

Métropole des Pannonies , après la

ruine de Sirmium,

todi. LausJTompeia. Ville Ëpifcopale de

Lombardie , dans TArchevefché &
Duché de Milan, fur la rivière d'Adde

( ad Ahduam, ) Conc. Laudenfei

tftm, Legio. Ville d'Efpagne ainfi nom-^

mée d'une Légion Romaine dire Ge^
mina^ ou Germanica VI I. Elle eft Ca-
pitale du Royaume de Léon , dont de-

pendoit au commencement le Comté
de Caftille , depuis érigé en Royaume.
C'eft un ancien Evefché

,
qui eftoit

anciennement de la Métropole de Bra-

ga : maintenant il eft dans la Province
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EccldKillic]uc 4c Coinpollcilc , nuis

exempt.

/.emicAow LemicHrn. Ville de ccrte Lamfgo,oi$

:îcdc laCUliccdes anciens, qui tfl l'unie de

^^urd'luiy du Porcut^al , <ï<,: qu'ils ap- ^^^
pcilciu Entre T^ouro è Aîinho

,
parce

qu'elle cft en cfix't iiuicc entre ces deux

nvieies. Idacins , ou /thacius Lemi^

€enfis,

Lemovices , ou Lcmovicdt. Ville Limogw;

Capitale & Epiicopale du Liinoufin,

fur la Vienne (4^ Vigeyinarn. ) Elleeil

delà Prov.Ecclelîaftique de Bourges,

ou Aquitaine première. Conc, Le?no~

^icenfe^ ia,

LeodtHTn ^ Zeodia^ ou ^^gi<t. Ville Lie<»-f^

fur la Meule, où fut transféré par S. L«/fk.

Lambert j le Siège Epifcopal que S.

Servais avoit transféré auparavant de

Tongres ruinée, a Maeftrich. L'Evei-

ché dépend de TArchevefché de Colo-

gne: «si l'Evefqueeft Seigneur de tout

le Pais voifîn. Corr. Leodienfe.

Lerin.^.,. lile de la mer de Provence, « u^»,....
^ 1 1 • 1, 4 1 « 1 r ^' Honorât
a deux heucs d Antibe , ce dans Ion

^^^ Lciins,

Diocefe, dont le Siège a efté transféré

à Gralfe , dans la Province Ecclefiafti-

qued*Ambrun. Il y a un célèbre& an-

cien Monafterede l'Ordre S. Benoift.
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VinceuttHS Lirinenfis . Entre cette Ifle

& la terre ferme , il y a une autre Ifle,

que les anciens appelloient Lero : main-

tenant S. Marguerite,

lifieux
LexQvlum, Ville Epifcopale de la

haute Normandie, & de la Province

Eccleiîaftique de Roiien
,
qui eft la

iècondeLyonnoife du bas Empire Con,

Lexovienfe. Il ne faut pas confondre

cette ville avec celle de Luxeul , Lu.
xovium ^ ancienne Abbaye dans léi

Franche Comté.
Lidda, Voyez DioCpolis,

Iima^
/^>>z^. Ville Capitale & Archiepif-

ctudad de copale du Royaume de Pérou en TA-
lis Rejes, merique méridionale. Conc, Limen^

I^incoping. Lingacopa , Lingopa , ou Lincopta,

Ville Epiicopale d'Oftrogothie, partie

du Royaume de Suéde , delà Province

Ecclefiaftique d^Upfal. Con, Lingaco'

penfe,

ianc^res, /Àngon<i, Ville Epifcopale de Cham-
pagne , & de la Province Ecclefiafti-

que de Lvon. L'Evefque eft Duc &
Pair de France. Conc^ Lingonenfe , ia,

Jfaac Lingonenjis,

Lippe*' Lippta, Comté fur la rivière de mef^

me nom, en Veftphalie en Allemagne,
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ayant Lipliid poiu ville Principale.

Cort. / ippirrtie.

liptirix ou Lffliju , autrefois Va- Lcflines,oi|

bis JcMios Rois , au Dioctlcdc Cam- Ljpiaiu,

brav , prcs de Bins en Hainaut. Cort.

Z>'ptinenfe,

Lir.t, Il y a une ville de ce nom en Lire,"

Brabant : mais c'cft de celle qui eft au

Diocefc d'Evreux en Normandie,
qu'eiloïc natif NicoLtHS Liraritts.

Lombaria, Voyez Lninharia,

Londinum , Londoninm ^ ou Lon- Londres

d'inÎA. Ville Capitale d Angleterre fur london,

la Tamife ( ad Tamejin. ) On croid

qu'elle fut aufîî Métropole dans la

Police Ecclefiaftique dés le premier

temps que la Religion Chreftienne

fîit receuc dans la Grande Bretagne,

Depuis Saint Grégoire cette ville n'a

eu que des Evefques dépendants de

l'Archevefque de Caiitorbery. Cône,

Londonienfe , ta,

LOTHARINGIE, Le Royau- LORRAI--
me à'Auftra/ie

,
qui eftoit la France NE.

Orientale au deçà du Rhin, fut ap-

pelle /or/7tfr-mér/7 , ou Royaume de

Lothaire , fous les defrendans de

Charles-magne,du nom de Lothaire I.

DU de Lothaire IL qui le poirederenc
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conrecutivement. Après la mort de ce

dernier , Ton Royaume fut partagé en-

tre Tes Oncles , Charles le Chauve
Roy de France , & Loiiis Roy de Ger-

manie ; en forte que la plufpart des

Pais Bas , 3c du Diocefe de Liège, Trê-

ves, Cologne, la moitié de la Lor-
raine, & de la Bourgogne au delà de la

Saône
(
qui avoir aufli efté du partage

de Lothaire ) demeurèrent à la France,

La race de Loiiis eftant finie en Al-

lemagne j Charles le fimple petit Fils

du Chauve
,
qui reftoit feul de la po-

flerité mafculine de Charles-magne
;

prit poirelïïon de tout le Royaume de

Lorraine : & Henry de Saxe que les

Allemans avoient éleu pour leur Roy,
ne poifeda rien au commencement au
deçà du Rhin, que TAlface ôc la Ve-
ftrie Allemande qui eft la partie Oc-
cidentale du Palatinat. Les chofes

eftant en cet eftat , Charles & Henry
dans leur entreveuë de Bonne fur le

Rhin, jurèrent d'eftreamis , & de ne
rien entreprendre Tiin contre l'autre.

Mais Henry , & fes fuccefTeurs ne
gardèrent pas leur promefle. Ils fe ren-

dirent maiftres à diverfes fois , d'une

bonne partie du Royaume de Lor-

raine
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ne, durnnt les dcfordrcs delà Fran-

ce. Nortrc Rov Lothairc donna ce

Royaume en Fief à vie in Bcncficinm^

à rÈmpcrcur Othon II. de qui Char-

les de France, Frère de Lothaire , ré-

cent le Duché de la balFe Lorraine : 6c

les François furent fi fort indignez de

cette aliénation
,
que ce fut la princi-

pale caufe qui fit perdre la couronne

a Charles, après la mort de fon neveu.

Cependant les Allemans
,
pour affer-

mir leur Domination au deçà du
Rhin , abandonnèrent la plufpart du
domaine aux Evcfqucs & aux Com-
tes du Pais , d'où fe formèrent plu-

fîeurs Principautcz. Il y eut en tr au-

tres deux Duchez :. qui prirent l'un &:

l'autre le nom de Duché de Lohai-

rene ou Lorraine : l'un fut ccluy de la

haute Lorraine ou Mofellane, quia
gardé le nom de Lorraine : l'autre ce-

îny de la balle Lorraine le long de la

Aieufe
,
qui prit le nom de Lorhier^

dont le Roy d'Efpagne fe qualifie Duc
dans fes titres , comme ayant fuccedé

aux Ducs de Brabant , fuccclTèurs des

anciens Comtes des Ardcnncs, Ducs
de cette balFe Lorraine. Comme ce

n'efloient au commencement que de

Ce
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iîmples Gouvernemcns , les Ducs
avoient peu de terres en cette qualité.'

Et ceux de la Mofellane ou Lorraine,

(ilfus de laMaifon d'Alface,qui n'avoit

rien de commun avec celle des Arden-

nés ) n'avoient gueres de domaine

hors du Comté de Bitfche, qui eftoit

leur Patrimoine. Nancy mefme n'e-

ftoit pas à eux , & leur demeure ordi^

naire fut long-temps à Amance •• mais

ils fe font accrus peu à peu par diver-,

fes acquifitions , faites partie fur les

terres qui reconnoifToient la fuperio-

rité de l'Empire Allemand , partie fur

celles qui dependoient de la Souverai-.

neté de France. Et cela eft fi vray,qu'ils

ont reconnu par plufieurs ades
,
que

les Villes & lieux qu ils tcn oient des

Comtes de Champagne , & de nos

Rois , eftoient de telle condition
,
que

le Seigneur avoit droit d'entrer à fa vo-

lonté dans les Places de fa mouvan^

ce 5 foit à grande ^ foit à petite force.

Dans les derniers Siècles ces Ducs ont

efté reconnus par les Empereurs , ÔC

par les Diettes pour Princes hbres &
independans à Tégard de leur Duché
de Lorraine; & ne. devant hommage
à l'Empire que pour quelques Fiefs,
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particuliers : Coinmc ils l'ont deu a hi

î-mncc pour un plus \2^i\\nd nombre de

Fiefs , lans parler du Duchc de Bar.

StfphdrtkS J X^ ( Allai X . ) / otharin^

gHS^ Gothelonis Ducis ( inferioris Lo-

tharingix ) hi. Godefndifrater.

Lovicinm. C'cft: un Chaftcau avec Lovvicz:

Ton Bourg appartenant à TA relievef-

chc de Gnefne , dans le Palatinat de

Rava , en Pologne. CeuX-là fe trom-

pent 'qui prennent ce lieu pour Leopol,

Capitale de RufTie, ^' fécond Archc-

velchédu Royaume , appelle luvovVy

par les Polonois. Con. Lovicienfe. .

^

Ikca. Ville Epifcopale, 6c Republi- luqu^si ^

que en Tofcane , dans la Province Ec- Li4cc4»

cleiîaftique dePife : mais dont TEvcf^

que fe dit exempt & dépendant immé-
diatement du S. Siège, ^fifeltnns Lh'
cenfis.

f.HCHS, Ville autrefois Metropoli- Lugo.
taine , & enfuite Epifcopale en Gali-

ce , & en la Province Ecclefiaftique

de Compoftelle en Eipagne. Conc,

Lucenfe , ia,

LugduriHm, Ville Métropolitaine, Lyoni
anciennement de toute la Province

Lyonnoife, & depuis de la première^

avec droit de Primatie. C'efl une ville

Ce ij
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fort marchande fur le Confluent d\i

Rofne &c de la Saône, On y a tenu

deux Conciles Généraux , le premier

fous le Pape Innocent IV. & le fécond

fous Grégoire X. outre plufieurs Con-
ciles particuliers. Con^ LVG DF^
NENS I^. Il Y ^ d'autres villes &:

en France & ailleurs
, qui ont lemef-

me nom en Latin , comme Lugâunum
ConverjarHm,S.Benv^ndàç Gommin-
ge. Ltigdunuyn 'Batavorum ^ Leydeen
Hollande. Celle-cy eftoit Lugclunum

SegufîanorHm^

._ r Lumharia'. ou Lomberld, Ville Epif-

Lotabers. copule du bas Comminge en Galcogne,
&- de la Province Ecclefiaftique de

Touloufè. Il y a une autre ville de ce

nom dans le Dioceie d'Alby : & ce

pourroit bien eftre le lieu où s'aflem-

bla contre les Albigeois , le Concile

que l'on appdla Lumbarienfe^

Lutetia, Voyez Tanfij\,

M.

XfACE-
\J(^CT^0NI^. Ceftoitun

DOInÊ J^VJLRoyaume en la partie Septen

trionale de la Grèce , entre la mer

Egée êc la mer Hadriatique , & qui

confinoic àlaThrace vers le Nordefl:,
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•i rUlyric vers le NoidoLidl. Les Ro-
mains s'en eftant rendus inairtres , I.i

divrfercnt enqviatre Régions. Dans le

bas Empire, le Diocele gênerai de Ma-
cédoine faifanc parcie de la Prefe(!^iire

de l'illync , coniprenoïc rAchaïc ou
Grèce proprement prife , avec la

Thk^iMe, l'Epire vieille j& nouvelle,

êc la première de féconde Macédoine.

Pour le fpintuel , toutes ces Provinces

reconnoiirent la jurifdidion de l'Evef.

cjucdeThclfalonique, Vicairedu Saint

Siège. Cofjc. A^faccdomcurn.

Aiachlinia. Voyez Mechlinia.

S. Macra. Eglile dédiée à S. Ma- ^ Macrr
cre Martyre , au Diocefe de Reims, à Times^

vers les confins de celuyde Soilfons

,

fur la rivière de Vefle {aciFidulam
)

Con. afud S. Afac^am , ou FinibHs.

Macriantfm. Ville Epifcopale de la ^3^13^^^
Byzacene , Province d'Afrique. Il y
enavoit une autre dans la Mauritanie

deSitifi. Con, Macrianenfe.

Magalona. Ville auaefois Epifco- Mat^uelon^

pale , de la Province Eccicfiaftique

deNarbone, dans une Ifle de mefme
nom

,
qui eft fur la cofte de Langue-

doc. Elle eft aujourd'huy peu habitée:

& le Siège Epifcopal fut transféré en
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Tan 1558. par Paul III. en la ville de

Montpellier. Conc. Aiagalonenfe

,

Mehun fur ^JM^gàunum, Ville de rEvefché
Loire, d'Orléans fur la rivière de Loire. Il y

a une autre ville de ce nom en Berry

fur la rivière d'Yévre. Conc, Magàn^
nenfe,

Aialdui, Voyez Aîalmesburia,

Malindt. Voyez Mechlinta.

Malmesbn- Aîalmesburia. Ville & Abbaye

r/. d'Angleterre , au Comté de Vvilton,

de Tancien Royaume des Vveft-Sa-

xons , vers la Frontière de celuy des

Merciens. Cuilielmus Malme[bHnen^

Manfrcdo- Manfredoma. Ville Archiepifco-

«ia. pale dans la Poiiille , Province du

Royaume de Naples. Elle fut baflie

environ l'an 12(30. par le Baftard Main-

froy
,
qui avoit ufurpé le Royaume

furConradin. A cet Archevefché eft

uny celuy de Siponte , ville voifme,

ruinée par les Sarrafins ; &r celuy dit

Mont Gargan
,
qu on appelle au jour-

d'huy leMontS. Ange. C^n, Matu
fredoniertfe feu Sipontinum.

»/.«** «., Mantala. ou Mantalum. Lieu dans
Mante ,011 '

«^ T
• '

Mantaille. î^ Diocele de Vienne en Daupmne,
Con, MantaUnfe,
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^i.tntuM. Ville Hpifcopalc de Loin- Mantoîlc.

kirdic, C.ipic.ilcdc fou Duclic , dans

un Lac où pairdcMincc. Elle cfl: de

la Province Ecclefiadiciue d'Aquilce:
^

mais rEvefciuecft cxenipr. Con.Afa»^
tuaunrn^ a, /o»^jptij}.i Afafitiunus,

II V a AiantHa C,irpetarjoru?n en Ef-

pa^^ne
, qui eft yillÀma?na prés de

Madrid.

çjlfarazana, ou Mazanana, Evcf, MarazâneT

chc dans la Byzaccnc, Province d'A-

frique.

fiJlt.trchUcHm, Lieu du Diocefe Marfiac,

d'Aiifch, dans le Pays de Rivière en

Gafcogne. Con. Aîarchiacenfe ^ ij.

Afargotis. Lieu d'Egypte, au midy Mareotisi

d'Alexandrie, où eft un Marais &ciin

Pays ou qiuirtier de mcfine nom. Co//,

Jliareoticn?n,

Marochium, Ville de Barbarie , Marroc.

Capicale de Ton Royaume
,
qui faïc

partie de la Mauritanie Tingitane des

anciens. Samuel A<fay'ochia?iii<,

Majfilia, Ville Epifcop^ilc & Port Marfeillc;

de Provence, dans la Province Eccle-

fiaftique d'Arles. Salvianns Aifajfi^

il enfis,

A'fatifco , ou A'fatifcona, Ville Epif- Mafcon;

copalc de Boui-gogne fiu: le Saône
^^
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dans la Province Ecclefiaftique de

Lyon. Conc, Matifconenfe j ou Ma-"

tifcenfe ^ ta,

Matritum^ ou MAdritum, Ville du

Diocefe de Tolède en la nouvelle Ca-
ftille : demeure ordinaire du Roy d'Ef-

pagne depuis Philippes IL. Con, Ma^
tritenfe,

Matrona , Se dans quelques Au-
teurs Materna, , Rivière de Cham-
pagne

3
qui feparoit autrefois la Cel-

tique ou Lyonnoife de la Belgique ; &
qui fe jette dans la Seine à Conflans,

une lieue au delfus de Paris. Elle palle

au milieu de Meaux : & c*eft apparem-

ment en quelque lieu de ce Diocefe^

que l'on a tenu le Con, adMatronarn.

t^MAXlMA SEQJ^ANO.
R VM , Les Peuples qui compo-
foient cette Province des Gaules ( fça-

voir Sequani , Ifelvetil ,
%aHracl

)

faifoient partie de la Celtique de Ce-

fnr , & de la Lionnoife d'Augufte. Il

femble qu'ils furent attribuez à la

à la Belgique par quelqu'un des douze

Cefars. Mais au troifiefme Siècle de

Jesus-Christ , les Germanies
(
qui

avoient efté feparées de la Belgique
)

eftant divifées en deux Provinces^ vers

le
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letcmps à mon avis, de rEmpcTcui

Alcxandre.Sevcre: on fit de ces trois

peuples une Province a part fous le

litre de Aiaxima SccjHanorHm. Elle

tlloit connue fous ce nom avant l'Em-

pire de Valentinien , c'eft ci dire avant

l'an 3(^4. Ainfi cette Province ne peut

avoir pris fbn nom du Tyran Maxi-

mus qui fc rendit maiftrc des Gaules

par la mort de l'Empereur Gration

l'an 381. Il y a plus d'apparence qu'el-

le futainfi nommée par Maximus Pu-

pienus
,
qui regnoit avec Balbin en Tan

137. &: 258. Voyez Refont io,

Aiaxentiofolis , ou Fannm S. Aïa- SM^diCnt,
xentii. Ville & Abbaye de l'Ordre

S. Benoift , au Diocefe de Poitiers,

Province Ecclefiaftique de Bordeaux.

CoTî.afud S, A'faxerJtium.

Afaz^ara. Ville d'Afrique. Voyez
Afaraz^ana, Cette ville n'a rien de

commun avec Aîaz^ara , Ville Epif.

copale de Sicile , Capitale d'une des

trois Vallées ou quartiers de cette Ifle,

vers le Sud oliefl:.

Aiechlinia , Alachlinia , ou A'fali. Malines^

net. Ville fur la Dyle, où eft le Par- Mechdtn,

lement des Pais- Bas Catholiques , &:

un Archevefché eftably en Pan 1559.

Dd
r
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par Paul IV. C'eft une Seigneurie en-

clavée dans le Brabant. Con, MechlL
nienfe , ta,

Mi^leton, ^iedia villa. Lieu du Comté de

Kent en Angleterre. Richardus a Me»
dia villa,

Mediolanum, Ville Capitale autre-

fois de la haute Italie, aujourd'huy de

fon Duché , le plus confiderable de

Lombardie : ancien Archevefché, dont

les Provinces Ecclefiaftiques de Gen-
nes & de Turin ontefté démembrées,

Con, Aîediolanenfe , fia. Il y avoit

dans la Gaule Tranfalpine. Mediola^

numSantonum^ quieft Saintes : & plu-

Heurs autres villes ailleurs
,
qui por*

loient le mefmenom.
Mediomatrices. Voyez Metet,

Metdot j ou Meldi, Ville Epifcopa-

le en Brie fur la Marne , dans la Pro-

vince Ecclelian:ique,autrefois de Sens,

& maintenant de Paris. Con, J^'feL

denfe y fia,

Melodunum. Ville du Diocefe de

Sens, fur la Seine
,
partie en Brie

,
par-

tie en Gaftinois. Elle a eu fon Evef-

que fous la première race de nos Rois.

Con, Aielodunenfe , ta,

Melfhis^ ou Melfhia. Ville Epifco^

Meaûif.'

Melun.

Melfî.
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pale ôc Pnncipaïuc , doiis la Bafilicatc

ancienneineiu Lucanie , Province du
Royaume de Naples , fous l'Archc-

vcfché de Siponce ou MajiFrcdonia.

Conc. Melphitanum, Il la faut dif-

lingucr à'Amalfi ,
qui eft uiic ville

iTuritinie , àc Archcvefchc dans la

Principauté dtcricure. Con. Aiclphi-

tArmm.

Mcmfhis. Ville fur le Nil , ancien, ^e Grand
nenient Capitale de l'Egypte, dans le Caire.

quartier nomme Heptariomis par les ^k^^"'»

Grecs , de depuis Arcadia par les Ro-
mains. Elle eftoit vis à vis du Caire.

Con. MernfhiticHm. Voyez Cairttm,

MERCIA
^ ou -^ A^ G'Z/^ MERCIE.

\MS*DIA, Royaume des Merciens Af/<^^/

tn Angleterre, qui eftoit anciennement ^f^^^^»^»

entre ceux des Northumbriens , des

Anglois , & des Saxons Orientaux,

des Saxons Méridionaux , des Saxons

Occidentaux,&le Pais deGciWesXorjc,

AlerciariHTn.

^ïerfebnrnttm , ou AfartîfbHrffum. ^. ,

Evelche fur la rivière de Sale en Tu-
ringe , Province d'Allemagne \ dépen-

dant de rArchevefchédeMagdebourg.

L'un & l'autre tenus maintenant par

lesProteftans. Con.Merfhurgenfe,

Dd ij
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M E S O- ^^^ESOPOTA MJA, Province

POT A- d'Afie , entre les Fleuves d'Euphrate

^^\\ ^ cle Tigre/ur les Frontières des Turcs
Dtarbe er, ^ ^^^ Perfes , comme anciennement

fur celles des Romains , & des Parthes.

Conc. MefofotamenHm,

Metz. MetA , anciennement Civitas. Medio
matricum. Ville Epifcopale de la Bel-

gique I, dépendante de l'Archevef^

ché de Trêves, fur la Mofelle. Depuis

Capitale d'Auftrafîe :, & enfuite de

Lorraine. Conc. Metenfe
^ fia,

Modon. Alethone. Ville Epifcopale du Pe-
Moftun, loponefe , fous TArchevefque de Pa-

tras fur la cofte de l'ancienne Meffenie.

lofevh Aiethonenfls.

Mexique. Mexicum, Ville Capitale de la nou-

velle Efpagne enTAmerique Septen-

trionale , autrefois nommée Ternis^

titan , bafrie dans un Lac
, ^ érigée

^ en Archevefclié par le Pape Paul IH.

en 1547. C'eft le Siège du Viceroy

•des Indes Occidentales , & il y a Uni-

verfité. Con, Mexîcanum,
S.Miiiel. S. Michaelis. Ville & Abb.iye de

rOrdre Saint Benoift , fur la Mcufe,

dans le Barrois , & au Diocefe de Ver-

dun : Smaragdns Ahbas S, Micha'élisi

difïèrent de Smaragdus d'Aniane , au
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Dioccfc tk* MoiuptllicT
,
qui a com-

menté la Rcglc de S. Bcnoill.

AiiddelbHrj^Hm. Ville Ccipiralc du MiJ itl-

Connc de Zebndc , dans l'I Hc de Val- bourg.

Xcrcn : érigée par Paul IV. en EvcTché,

dépendant du nouvel Archevefché

d*Utre(^. Tanins tJfiddelhurgenfts,

Milevi: Peut dire la mefme que Mileve,

Mileum , ville Rpifcopnle de Numi- '**

die, Province d Afrique, fous l'Ar-

chevefque de Carthage. Con, AliU-

vitankTfjj na. Optât us Milevitartus,

J^limnte. Ville aujourd'huy Capica-
j^ç^df

le& Epifcopalc du Gevaudan en Lan-

guedoc, de la Province Ecclefiaflique

de Bourges eu Aquitaine i. Gniliel-

mus DiiKtjîdusMhnatenfîs Eplfcopiis.

Mbgitnriacus ^ ou Alogiwtia, & par Mayence,

corruption Maguntia. Capitale de Aff»/^.

la Germanie première ou fuperieu-

re , Province de la Gaule Belgique^

à l'endroit où le Mein fe perd dans

le Rhin. Archevefché créé oureftably

par S. Boniface ; dont rArchevefque

cft premier Eledeur Ecclefiaftique &:

Chancellier né de l'Empire. Conc,Moguntiniim , ouMagHntinum ^ na.

tMons^CaffîrjHS. Voyez Caffinum,

Mons^GargantiS, Voyez Manfre^
donîa, Dd iii



jïS Lieux des Conçues
Montpd- Mons.PeJfuUnus, Seconde ville de

lier. Languedoc , Evefché dans la Provin-

ce Ecclefiaftique de Narbonne
,
qui a

efté traiisferé de Tlflede Maguelonne,

L'Evefque eft Comte de Melgueil, 6c

Marquis de la Marquerofe. Con, Mon-
îis-PeJfnlani.

S. Marie en -Mons S, M^rU Tardanenfis, Lieu

Tartenois. de rEvefché de Soilfons en Tlfle de

France. Con, Montis S, Maria Tar^

danenfis,

Monteil ou -^'iontilium. Ville de l'ancienne Pro-

Monceli- vince Narbonoife , non loin du Rof-
niar. ne. Il y a apparence que c'cft Mon-

tiliHm-^deman'dans le Valentinois.

CofJ. apiid Montilium

Monmouth ^^fonurnetha. Ville de rOiieft d'An-

gleterre 5 vers la Frontière du Pais de

Galles, dont elle eftoit anciennement:

Capitale d'un Contté , ayant aujour-

d'huy titre de Duché. Çalfridus Mo^
numethenfis

,

^ r „ zAfopfHeflia, Evefchèdânshkcoîi^

ftie.
" ' ^^ Cilicie , fous la Métropole d'Ana-

Mihfefe, zarbe > du Patriarchat d'Antioche.

Les Grecs en ont fait un Archevefché.

Con, Mopfu'éflenHm,

Moufon, Mofomum, Place fur la Meufe au

Diocefedc Reims enChampagne»Cf?;/,

Aiofomenfet ta.
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tMuf^elhtm, Lieu &: vallct-duTcr- Mugcl.

ritoiredc Florence en Tofcanc. Dirtm

xAinrittum. Au Diqccfc ouProvin- Morct.

ce de Sens. C'cft peut crtrc le mefme
que Aforetum , Comté en Gaftinois

hir h Seine
,
qui cft de ce Diocefc la.

Conc, Murittenfe.

Jlïutirta, Evcfché ôc Duché delà Modenel

Maifon d'Eft dans la Lombardie de

deçà le Po : anciennement fous l'Ar-

c^evc^ché de Ravcnne , aujourd'huy

fous celuy de Bologne. Corî, Mnti-
ncnfc,

N.

NAn?tetes , aliàs N^mnet^, Se- Kanus.
conde ville de Bretagne, chefde

fon Comté, avec Port , Chambre des

Comtes, & Evefché de la Province

Ecclefiaftique de Tours. Con, Nanne-
tenfe ^ ^amnetenfe ^ ou par erreur,

jinanethenfe
, fia,

Narho
, ou Narbona, Ancienne- Natbonc

ment Capitale de toute la Gaule Nar-
bonoife, qui avec le Languedoc com-
prenoit le Daufiné , la Provence , &
la Savoye : Depuis elle a efté Métro-
pole de la première Narbonoife

;
qui
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après le démembrement de TArchevef-
ché de Touloufe , cft prefque réduite
au bas Languedoc

,
pris en Ton eftroicc

iîgnification : c'eft à dire à fept an-
ciens Diocefes Se Comcez

, qui ont
autrefois donné à ce Pais le nom de
Septimanie. Le Languedoc a eftéaufli
appelle ^othie, des Goths qui y ré-
gnèrent prés de cent ans. Il y a plu-
iieurs autres pais qui ont porté ce nom,
principalement cette partie du Royau-
me de Suéde, d'où il femble que les
Goths ayent pris leur origine

; & celle
ou ils furent premièrement convertis
a la foy de Jesus-Christ ; laquelle
eftoit le long du Danube vers le Pont
Euxin. L'Archevefque de Narbonne
eft Prefîdent né des Eftatsde Langue.
doc.

.
Conc, Narbonenfe fia

^KSK^^ NAT-ARRA. Ro'yaume fondé
^^. par les François en Efpagne , dont la •

plus grande partie
, qui eft entre les^

Pyrénées
, & TEbro

, a efté ufurpée
par Ferdinand Roy de Caftille &
d'Aragon

, fur Jean d'Albret, & Ca-
thenne de Foix : aux héritiers defquels
il n'eft demeuré que la fixiéme partie
qui eft au deçà des Monts. Martinns
aeAzpilcueta^ Navarrn^,
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KeAfolU, Ville Maritime de Cam. ^apic,;

panic , ou de la Terre de Labour : Ca- ^AfoU.

pitale du Royaume qui porte le mef-

me nom : c'efloit au commencement
un Evefché de la Provnice Romaùie:

mais S. Grégoire l'crigeaen Archevcf-

ché. Con, Neafolitdyuiniy tia. Il y a

plufieurs autres villes qu'on appelle de

niefine

.

ICemiwfus. Ville Epifcopalc du bas nJ^cs;
Lanî^icdoc , fous l'Archevclque de

Narbone. Con. Nernaiifevfe.

Ner/iptodorus , ou Nemetodoritm. ^ «•-„-

Bourg du Diocefc de Paris à my-che-

min de Saint Germain
;
pais natal c^e

Sainte Geneviève. ConventHS Nem^
vtodorerjfïs.

Naz^areth, Ville de Galilée dans la Nazareth:

Syrie , anciennement de la Tribu de

Zabulon , non loin du Torrent de Cif^

fon. C'eft la patrie de la Vierge &: de

Jefus-Chrifl: mefîne
,
qui y fut conceu,

& y fit fa demeure , nom.mé Nazaréen

pour ce fujet. Du temps que les Latins

eftoient maiftres de la Terre Sainte,

c'eftoit un Evefché , & mefme on y
transfera la Métropole de Scythopolis^

ou Betfan , en Thonncur de l'Annon-

ciation 6c de la Naiffance de Noftre-
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Dame. Maintenant ce n eft qu'un

village, leCHS Nazarenits, Il y a en-

core un Archevefché Titulaire de Na-
zareth à Barletta , au Diocefe de Tra-

ni 5 dans la Terre de Bari , Province

du Royaume de Naples.

Nazian7Cj Naziarjztim, Evefché de Cappado-

ce , Province du Diocefe Pondque.

On donna le nom de ce lieu à S. Gré-

goire 5 dit le Théologien , Compagnon
de S. Bafile. Il ne fut pas toutefois

Evefque de cette ville-là : mais il en

eftoit natif, ôc il eut durant quelque

temps Tadminidration de cette Eglife,

comme Coadjuteur de fon Père, qui

en. eftoit Evefque, & qui mourut âgé
de loo. ans. L'EvefchédeS. Grégoi-

re fut Safîmes , ville voifine dans la

Cappadoce. Il fut aufïî durant queU
que temps Patriarche de Conftantino-

pie: mais il y renonça volontairement.

Nazianze fut depuis érigé en Arche-

vefché. Grego rius Nazianzenas,

-j ^ , JSreocAfarea ^ ou CafareaPontl.YiU

Nic/ar, ^^ Métropolitaine de la Province de

Pont, ( J'^onti Tolemoniaci^) quiavoit

fait partie de l'ancienne Cappadoce,

& qui eftoit fous le Patriarchat de

Conftantiiîople. Saint Grégoire Thau*
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nirgc c-n fut Archcvefquc. Con.

•\ iOCAJiirienfe,

Neubriga, Licudii Dioccfcd'YorK, Ncubrige,

au Nort d'Angleterre. GHtllelfnHS

NcHbrigenfis.

NtyST RIA , corrompu de N EUS-;

Vveftrin , ou Vvtfirafia, Ce nom a TRIE,
cfté principalement en ufige fous la

raceaeCharlemaf;ne, pour fignifierla

partie Occidentale du Royaume de

France , confideré feparément de la

Bourgogne , de l'Aquitaine , de la Pro-

vence , & de la Gothie. Elle a efté

appelléeainfi paroppofition à l'Auftra-

fie, ou partie Orientale du Royaume-,

Laquelle au commencement s'eftendoic

mefmeau delà du Rhin : Mais depuis

cela changea. Voyez Lothuringia.

Comme la Normandie fait une por-

tion confiderable de la Neuftrie , on a

confondu ces deux noms : & la Nor-
mandie a efté appellée Neuftrie , com-
me par precipu. Con. NeufiricHm,

Nicda. Ville de la Bithynie , Pro- Nicaf^

vince du Diocefe de Pont en TA fie ^»/i«

mineure -, qui au commencement eftoic

fous l'infpeâ:ion du Patriarche d'An-
tioche ,

&- depuis fut attribuée àceluy

<le Conftantinople. Elle fut faite Me^
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Ncycrsi

Noguerol,

Nofégétro,

Noie.
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tropole au Concile de Chalcedoine, «3

fut Capitale de la féconde BithynK

Conc, N cAnum œcumenicHm i. Il

a eu d'autres villes de ce nom : & tv

tre autres une en Thrace , où les Arien

s'eftant feparez des Catholiques ai

Concile deSardique, allèrent tenir uj

faux Concile.

Nidda. Petite Rivière de rArchc

vefché d'YorK , dans l'ancien Royau
me des Northumbriens en Angleterre

Cette rivière fe rend dans l'Youïe

Il y a une autre rivière de Nid , 01

Nyth en Efcolle , qui donne le non
à la contrée de Niddefdale. Con, Nid
denfe,

Nivernum , ou Nevîrnum^ Vilh

Epifcopale & Diicale , fur Loire à l'en,

droit oii elle reçoit la petite rivière d(

Nièvre : de la Province Ecclefiaftiqu<

de Sens. Conc. Nivernenfe. Quel-

ques-unscroyent que c'eft Noviodu-

num de Cefar.

Nogarolum , ou Nncariolum, Vill(

duDiocefed'Auch en Gafcogne ,danî

le quartier que l'on appelle Armagnac

le noir. Con. apud No^arolnm.

Nota. Ville Epifcopale dans la Cam.
panie: anciennement de la Province à{
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orne, &: dcjuns de celle de Naplcs.

wc, Noluîiuîn, Taklitins NoLttms,

Northdr/iptênia. Ville Sc Comté en Nonham^
ngicterre, de l'ancien Rovauine des P^o"«

lerciens , Province de Cantoibery.

$rt, Northantonienfe.

Northufiitrn. Ville Impériale de Northau-

hurin^c en Allemagne. Con. Nor- kn.

Novaria, Ville Epifcopale de l'Ar- vj^yj^ç; •

levelché èc Duché de Milan , dans

L Lombardie que Ton appelle delà

: Po. Petrus LoTnhardns NovArietu

>.

NOVEMVOVVLANA , ou l^ NO-^OVEMVO?VL ONIA, C'eft v E M P O-
ancicnne Aquitaine de Ceiar

,
qui PVLANE.

epuis prit ce nom , à caufe de neuf Gafcogne.

rincipaux peuples qu'elle comprenoit.

)cpuis elle a efté appellée VaÇconia^

es Vafcons ou Navarrois
,
qui ayant

•alfé les Monts Pyrénées , s'y habi-

iierent. Con, in JSfovcrnfopHlanjî,

Noviomitm^ ou NoviodHriHm. Evef. Noyon,

hé , Comté, & Pairrie Ecclcfiaftique,

ans le Gouvernement de Tlfle de

rance , de la Province Ecclefiaftique

e Reims. Le Siège Epifcopal y fut

ransfcré après la ruine d' Angufia Vc^
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romanduorum, Con. Noviomenfe j ow

Noviodunenfe , ta.

Neuf-Mûr- Novus-Mercatus, Lieu du Diocefe
ché. ^e Roiien dans le Vexin-Normand,

fur la rivière d'Epte. Con. afud No»
vurn Aiercatum,

KUMI- NVMIDIA. Province d'Afri.
^^^' que 5 dont la ville Capitale eftoit CVr-

tha ^ depuis appellée Contamine
^
qui

donne le nom à un Royaume dépen-

dant aujourd'huy d'Alger. Conc, Nu*
midicum,

Nurçberg. Nuremberga, , ou Noriherga. Ville

Impériale d'Allemagne, dans le Cer^

cle de Franconie. Conc. Nuremher*

genfe,

Ny{&. ^yjr^' Ville Epifcopale de Cappa-

litft, doce , fous la Métropole de Ceiarée,

Diocefe Pontique , Patriarchat de

Conftantinople. Gregorius CHyffenus.

C'eftoit le freredeS.Bafile. Il nefaut

pas confondre cette ville avec Nicée,

non plus qu'avec Nice de Provence,

O.

f^Cham^ ouO^am, lieu duCom-
Okam. ^^^ ^^ Rutland , en Angleterre.

CHilielrnus de Ol^am,

Ofbor. OJboriurn. Lieu de la Province Éc-
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clcfiaftique de Co!oc;nc. Cort. Ojbo-

rienfe. C'cil pcut-dhc Ory/'orc/j, au

Diocclcdc Licgc : où il y a un Mona^
llcrcdc rOrdrc de S. Bcnoift.

Ofc.t. Ville Epifcopaledu Royaume Huefcal

d* Arac;on , de la Province autrefois de

Tanacrone, maintenant de Saiacioflc.

Conc. Oicenfe,

OJlavcJlerjHffi, Lieu de l'ancien Oflavcflc-i

Royaume des Mcrciens en Anglctcr- l^en.

re. CoTJ, Oflavejlenfe,

OSRHOEN A, Province d'Afie, OSROE-
qui eftoic vis-à-vis de la Comagcne, NE,

au delà de l'Eiiphrace , fliifant partie

de la Mcfopotamie •• & qui ncantmoins

dependoit du Gouvernement gênerai

de Syrie
,

qu'on appelloit Dioccfe

d'Orient. Sa Métropole eftoit EdelFc,

Con, Ofro'érjHrrj,

Oftîa y ou Hofiia, Ville Epifcopa-
qç^iç^

le à l'embouchure du Tibre , dans la

Province Romaine , dont rEvcfché

appartient au Doyen des Cardinaux^

qui eft ccluy qui doit ûcrcr le Pape.

HenriCHS Hoflienfis ,
fumyna Ho-

filenfis,

O^ioniim^ ou Oflnrîium^ par erreur

pour AiigH(todHnu7n, Autun.

Othonia, ou Ottonia, Ville Epif- odcnfcei



Oviedo,

Ofma.

Oxford.

Paderbor-

ne.

318 Lieux des Conciles
copale de l'iHe de Funcn en Danne-

utarc, fous rArchevefché de Lunden.

Con, Othonienfe,

Ovetum. Ville Capitale d'Afturieen

Efpagne , autrefois Archcvefché ^ érigé

par le Pape Jean IX. à la prière d'Al-

fonfe le grand ; maintenant Evefché.

dépendant immédiatement du S. Siè-

ge , dans la Province Ecclefîaftique de

Compoftelle. Con. Ovetenfe,

Oxoma , ou Vxama. Evefché de la

Province Ecclefîaftique de Tolède , fur

le Duoliero , dans la vieille Caftille. S,

DominicHS Oxomenjts, On appelle

aufîî Oxoma , ou Oxomium ^ la ville

d'Hiefmes^ en Normandie, qiùfem-

ble avoir autrefois eu fon Evefché,

quoy qu'elle foit prefentement de ÏE^
vefché de Sais.

Oxonlum, Ville & Univerfîté fa-

meufe fur la Tamife , dans le Comté
de mefine nom

,
qui eftoit ancienne-

ment du Royaume des Merciens. C'efl

un Evefché de la Province de Cantor-

bery, inftitué en Angleterre par le Roy
Henry VIII. Con, Oxomenfe,

P.

PAderhorna, Ville Epifcopale du
Cercle de Veftfalie en Allemagne,

dans
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dans la Province Ecclcfialliquc de

Maycncc. Cort. Paderhornenfe^ ta.

. ¥ji Lty€ST I Nu4, Province de La TALES-

^rie , ou du Dioccfe d'Orient , coin- TINE.

prenant la Judée , & les autres Pars

c]ue nous entendons fous le nom de

Terre Sainte. Elle fut appellée Pale-

ftine,des Pluliftins fes principaux peu-

ples : on la nommoit auparavant Ter-

re ou Pais de Chanaan , d'un des

defcendants de Cham fils de Noé ; èc

les Hébreux la nommèrent Terre de

Promijfion -, c'eft à dire Pais promis

aux defcendants d'Abraham, i'Ifiac,

& de Jacob. Dans le bas Empire elle

fut diviféeen trois Paleflines
,
qui fu-

rent attribuées au Patriarche de Jeru-

falem. Con PaUf^inum,

Talentta , ou Tallantta. Ville Epif- Palencc.

copale , autrefois de la Province Ec- P**^^""^»

clefiaftiquede Tolède ; aujourd'huy de

celle de Burc^os , dans le Royaume ou

Province de Léon en Efpagne. Con,

falentinum ^ a.

Tamfilona , ou Pornpelcn. Ville Pampelunf^

Epifcopale &: Capitale du Royaume Pc.m^ionA.

de Navarre, anciennement delà Pro-

vince Ecclefiaftique de Tarragonnne,

maintenant de Burgos. Con, ^J'ampi.

lonenfe, E e
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Pilcrme PanonnHS. Ville Archiepifcopale &
Capitale de l'Ifle & Royaume de Si-

cile , dans le Val ou quartier de Maza-
ra : Univerfité , & demeure du Vicew

Roy. Nicolaus Panormitanus,

Tapia, Voyez Ticinum.

Paris, Tarijîi , anciennement Lutetia Pa^

rîfîorum. Ville Capitale , non feule-

ment de rifle de France, mais de tout

le Royaume : fejour des Rois Tres-

Chreftiens , Siège du premier Parle-

ment & de la première Univeriîté , fur

la Seine. Avant ce Siècle , elle n'avoit

titre que d'Evefché , dépendant de

rArchevefché de Sens: mais Grégoire

XV. rérigea en Archevefchéen 1611*

fuivantle defîr du feu Roy Loiiis XIII.

Et le Roys LotiisXIV. y a joint de-

puis peu la dignité de Duc & Pair Ec-

clefiaftique , en faveur de Monfei-

gneur François de Harlay, Archevef-

que. Conc, Tarifienfe , ia,

Tarma, Evefché & Duché de la

Maifon de Farnefe , dans la Lombar-

die de deçà le Po ; autrefois fousi'Ar-

chevefché de Ravenne , & depuis fous

celuy de Bologne. 'Bernardus Par.

menfîs,

Patare. Patara. Ville Epifcopale de Lycie,

Parme,
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fous la Métropole de Myrc , dans Iff

Diocefe d'Alîe. Aiethodins Tataro-

mm MHt Olympi , dcinde Tyri /^fif-

coptts,

Tatitvium^ ou Padua. Ville Epif-
p^jjoiîf

copalc (Se Univerfitc célèbre dans la pado>;

Marche de Trevife, appartenante aux

Vénitiens j &: de la Province Eccle-

fiaftique d'Aquilée. Con. Patavinum,

S, Anronins de Padua. Il la faut di-

ftin^uer de Patavinm , ou 'Batava

caftra , qui cfl: rEvcfché de Tajfait ; à

Tendroic où l'ihn fe jette dans le Da-
nube, à la Frontière autrefois de laVin-

delicie , $c du Noricum -, ôc à prefcnt

de la Bavière de del' Auftriche : dépen-

dant anciennement de la Métropole de

Lorch , & à prefent de Saltzbourg.

Tax-Itilia. Ville de Lufitanie , an- ^-^
ciennement Evefché dépendant de Me-
rida. ffïdorHS Tacenfis. Il y avoit çn-

core Tax.Akguf^a , dans la mefme
Province, qui eft Tadajos en Eftre-

madure.

Teliifium. Anciennement ville Me- pei-jfë.

tropolitaine de TAugurtamnique 2. Belbatf,

Province d'Egypte , fous le Patriarchat

d'Alexandrie
,

prés de l'embouchure

Oricnule du Nil , nommée Pelufia-

Ee ij
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.que. Elle eft réduire en Village ; &de
Tes ruines s'eft accrue Damiette , nom-
mée T'^w/^r/V par les anciens. Ifido^

rus Telnfiota,

Pegnafiel. "Penna fidelis. Ville autrefois Duca-
le delà vieille Caftille, furie Doiiero,

entre Vailladolid & Segovie, Con,

Tenna-fielenfe,

Terfinifi.YiHm, Ville Capitale du
Comté de Roulïïllon , où refide l'E-

vefqued'Elne ; autrefois fuffiragant de

TArchevefché de Narbonne , roainte-

nant de celuy de Tarragonne. Con»

TerpiTitan enfi,

Ferthum , ou Fanum S, loannis.

Ville Capitale de le petite Province de

Perth, en la Baffe Efcolle , furie Tay.

Con, Terthenfe,

Terufia. Ville Epifcopale delà Pro-

vince Ecclefiaftique de Rome, & du

Patrimoine de Saint Pierre dans la Tof.

cane, avec Univerfité^ fur le Tibre»

^aldus PerufiniiS,

T E R VVIA, Royaume de l'Amé-

rique Méridionale, qui de là a efté

nommée Teroïtane, Il a efté conquis

pour \çs E/pagnols par François Pizar-.

re en l'an i > 25 . C'eft où font les riches

mines de JPotofi. (Concilia Tsntana,

Perth.

S, lùhnf.

Peroufe.

PEROIT.
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ou TerMviartA, Voyez Lima.

'Jetoiio^TetAiittin^ ou Tdtobio,
p^tt^jj^

Ville anciennemeiK tpilcopale de Li

Paiinonie première ou lupeneure, fous

la Métropole de LaurtAcnrn , vul^ô

Lorch . aujourd'iuiv elle garde Ion

,
nom dans la Balle Stirie fur le Drau:

mais (ans Evefché. Il ne faut pas con-

fondre cette ville ny avec 1 lElavinrn

(Poitiers ) ny avec Tatavium ( Pa-

douc) v\^ di\cc'Batava ( Palïau. ) .S".

yiflorinus Tetavionenjîs ^ ou Tita-

hionenfîs y & non pas TiHavienfis.

*Petricovia. Ville du Palatinat de Si-
petj-îcovif

radie, &: fi jene me trompe,duDio- p/^/r^c^^v,

cefe de Gnefne , en la Balle ou grande

Pologne. Conc. Tetricovienfe
, Jîa,

Tharum. Abbaye de Filles dans le phare,

pais des Northumbriens , en Angle- yuhtthj.f,^l

terre, oii S. Hildeelloit AbbclTe. Ceft
pcur-cftre HUderslil ^ dans le Dioce-

fe(Sc Duchéd'Yorck. ^ bw. Tharenfe,

Thilitpi, Autrefois ville Epifcopa- Philippes;

le de Macédoine, vers la Frontière de i^^^^'r

Thrace, fous rArchevefché de Thella.

Ionique. Elle fut depuis Métropole.

£fiftoU S. Tauli ad Thilippenfes,

^ hincanhalnm , ou Fin^hallnm^

Voyez Finchalnm^



Poitiers,

Plfe.

PoiiTy.

PISIDIE,

Pitres.
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TiEhavlum ^ o\x'i'i^avx. Ville Epif-

copale &: Capitale du Poitou , avec

Univcrfité , daiis la féconde Aquitai-

ne , ou Province Ecclefiaftique de

Bordeaux. Conc, TiBavienfe , ia. S,

HiLtrikS TiEiavienfis,

*Pifr. Ville de Tofcane , où il y a

Univerfîté. C'a efté autrefois un

Xvefché de la Province Ecclefîaflique

de Rome : maintenant c'ell: un Arche-

vefché , duqueldependent la moitié des

Evefchez de Tlfle de Corfè. C'eftoit

dans les Siècles pafïez une puiifante

Republique
, jufques à ce qu'elle fut

affujettie par celle de Florence. Con,

Vifanum , na,

Tifciacum, Petite ville du Diocefe

de Chartres 3 Province Ecclefiaftique

de Paris , fur la Seine. C'eft le Pais

natal de S. Loiiis. Colloquinm Tif.

ciacenfe,

TÎSIBIA. Province du Diocefe

d'Afie , voifine de la Pamphylie. Sa

ville Capitale eftoit Antioche de Pifî-

die. Elle fait aujourd'huy partie de la

Camaranie. Georgius Tifides.

Tiftd. Ancien Chafteau dans le

Diocefe de Roiien ,
prés du Pont de

l'Arche , non loin de la Seine, Conc,
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Tifienfe ,

(^'onvertms apud J'tjlus,

Ti/horia ^ ou Tiflorium, Ville Epif- Piftoyfl

copalc de Tofcuie dans la Province ^V'*'-*»

Eccicfiaftique de Florence. Clnnens

IX. Tif^orier.fis.

'I Uceritia. Ville Epifcopalc & Du- pialfancff.

Clic , appartenante au Duc de Parme, pi4(cn:^.

en Lombardie , fur la rive droite du

Po , autrefois delà Province Eccleliaft.

de Ravenne , maintenant de Bologne.

Ccn. PlacerjtinHm,

'Todt'ton, Voyez ^nicium,

TOLONIA. Royaume d'Euro- POLO-
pe > auquel eft uny le grand Duché de G N E,

Lithfianie. Tout ce Pais eâoit ancien-

nement habité par les Sarmates
,
qui

femblent avoir pris le nomd'Elclavons

dans le temps Moyen. L'Archevefque

de Gnefîie eft Primat de toutes ces

Provinces. Les Rois fiifoient autre-

fois leur fejour ordinaire a Cracovie

dans la haute Pologne
, ( où il y a une

célèbre Univeriité
,
qui fe dit fille de

celle de Paris: ) à prefent c'eft à Var-

fovie. Capitale delaProvincede Ma-
zovie. AtartirjHS Polonus.

Tompelofj. Voyez Pampilona.

Tons-Audomari. Ville de la haute., .

Normandie , au Diocefe de Lifîeux. ^^^[ ^
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Con. apnd Tontem ^udemari.

Ponrs, Montes, Ville du Diocefe de Saintes,

en la Province Ecclefiaftique de Bor-

deaux. C. apud Tontes in ^antonibus,

Pont-Yon. Tontico ^ ou ( à la manière du temps

moyen ) Tontigonis, Autrefois Cha-
fteau Royal à deux lieues de Vitry en

Champagne, au Diocefe de Chàlons

fur Marne. Con, Pontigonenfe.
te PONT, 7> o KTT^S^ Ce mot fe dit de plu-

iîeurs Pais , foit d'Europe , foit d'A-

fie, voifins du PontEuxin ,
que nous

appelions à prefent Mer Noire, & les

\x.2!S\tVi'=><LPl4dre Maggiore, Mais dans

les afïàire§ de TEghie , il fe preiid or-

dinairement pour un des deux Dioce-

fes , ou grands Gouvernemens , auf-

quels les Empereurs Romains parta-

gèrent l'Aile Mineure. Ceiarée de

Cappadoce eftoit la Capitale. Ce dé-

partement efloit de plus grande eften-

duë que l'ancien Royaume de Pont,

queMithridate polfedoit dans la mefme
Afie mineure. Conc, Tonticvim

TortHS Fomanus , ou Portus Ah-
gufli , fur la mer Tofcane , à la droite

du Tibre. C'eft un des Evefchezafîè-

ûez aux Cardinaux. HippolytHs Tor^

tHenJis.

TortHS*

Porto,



Port;
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PertHS-vilU. Ancien Chaftcaudans

'Evefchc de Nîmes en Languedoc , où
I y avoit une Eglilc de Sainte Marie.

II npprochoic du Diocefe de Maguc-
omie. Cov.in '1 ortu vilLt.

S.'PorrMw/*/. VilledeBourbonnois,
^ pour^

Frontière d'Auvergne. Elleert du Dio- ci:iv\,
'

:clc de Clcrmont. 2- nraridits a S, 'I or-

iano.

Tofomum. Ville Capitale de la
pr„bour<r:

Hongrie Chrcftiennc fur le Danube, porg^, ^

iins le Diocefe de Gran ( / lœcejts

Stngo^ien/îs) Con. Pofonierjfe.

7 r»?^^. Ville Capitale du Royaume
pra^u-^

ie Bohême
,
pofTcdé par la Maiion pr^h,

i'Auftriche,rurla Molde. Elle fureri-

Tce en Archevefché par le Pape Cle-

ncnt V E en faveur de l'Empereur

Charles IV.Rovdu Pais, delaMai-
fon de Euxemboure • iufques alors

:e n'eftoit qu'un Evefchc , reconnoif-

(ànt NEivence pour fa Métropole. Le
inefme Charles I V. eftablit l'Univer-

fitc de Prague fur l'exemple de celle de

Paris , en 1570. Con. 7 ragerj[e.

V rioratus R, Maria de Prato: Dans t ç p • »

le Diocefe, & prés de la ville de Rolicn u D. du
en Normandie. Conc, tn PrioratHB.Pzc,

Mariéi,

Ff
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Pruml Prtimia. Bourg où il y aune AbJ
IBrujm, baye célèbre de l'Ordre Saint Benoift

dans les Ardennes , au Diocefe de Tre-

ves 5 donc TArchevefque eft admini-

ftrateur perpétuel de ce Monaftere^

C'eft où l'Empereur Lothaire fe retira

pour finir Tes jours dans la dévotion

Regino Trumienfis,

ftolemaide
P^olemats, Ville Métropolitaine de

Tfilometu, 1^ Libye extérieure Occidentale
, (

que

les anciens appelloient Cyrenaïque,

& qui fur appellée depuis Pentapo^

lis) une des Provinces du Diocefe d'E-

gypte 5 dépendante pour le fpidtueldu

Patriarche d'Alexandrie. Conc. Ttole-

maidis. Il y avoit une autre ville dan<

îa Phenicie, Province d'Orient j fouî

TArchevefché de Tyr , &du Patriar.

chat d'Antioche. Celle-cy eftoit ap.

pellée autrement ^con , & aujour.

d'huy S. lean cCAcre : qui eft lader.

niere Place que les Chreftiens polfe-

derent dans la Terre Sainte.

CL.

Quedelin - /^ Vedlinhurgum^ ^ellemhHrgum
bourg, v^ou <S!HintilinobHrgHm, Famcu.

Monaftere de Filles de l'Ordre S. Be

ïioift, bafty par Henry l'Oifeleur, dan
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leDioccfeci'HalbcrlLui en Sa xc.L'A b-

bclFe eft Pnnceire de l'Empire. Con.

ilHedlirîhnrgertfe.

^crcHS , ou ad ^ercHm, Faux-

bourg de la Ville de Calcédoine en Bi-

thynie, vi«-à-vts de Conftaiitiuople.

Cotj. ad ^icrcurn,

^intinopùlis , ou Fofihm S. ^in- g (>,entiu

tint. Ville Capitale du Vermandois en c.ivcmian-

Picardie , née des ruines à*yiugitHa dois.

VeromandHorum, Diocefe de Noyon.

Cort. apnd S. Huintinum,

RAdinga, Abbaye autrefois ce- RediiK»

lebre , au Comté de BarK , dans

l'Oiieft d'Angleterre, fur la Tamife,

de la Province Ecclefiaftique de Can-
torbery. Con» Radingenfe,

%^gHfiHm. Ville de Dalmatie , non Ragufe.

loin d'Epidauriis des Anciens
,
qui

eftoitun Evefché fujct au Métropoli-

tain de Salone. Aujourd'huy Ragufè

eft un Archevcfché , ôc la Capitale

d'une Republique tributaire du Turc.

Elle fut prefque enfevelie dans fes rui-

nes en l'an 1667. par un tremblement

de terre. loannes T^ag^nfens, ^ ._ *
7i^an(bona. Kan,fom, ou Regwo-

^,^,„jf^,^^



Ravenne,

Rennes.
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hurgum. Ville Epifcopale de la bafle

Bavière en Allemagne , fur le Danube:

où fe tiennent ordinairement les Diet-

tes ou alfemblées générales de l'Empi-

re. Elle eft de la Province Ecclefiaftique

de Saltzbourg. Il y a apparence que

c'eft Regina caftra o ou Reginum des

Romains , ainfi nommé à caufe de la

rivière de Regen ( 7^egnns ou Régi-

7JH5
, )

qui fe jette dans le Danube. 0\\

croid fur la roy de quelque vieille in-

fcription
,
qu'elle a efté auflî appellée

^itguFta Tiherii, Con. "K^tijponen-

7(av€nna. Ville Archiepifcopale &
autrefois bon Port de la mer Hadria-

tique , dans la Romagne ( ancienne-

ment ^y£milia.) Elle a efté le fejour de

quelques Empereurs d'Occident , &
çnfuite des Rois Gots , &: des Exar-

ques envoyez par les Empereurs Grecs

pour gouverner l'Italie, Con, Raven-

nate ^ ou Ravenjuitenfe
^ fia»

%^edon<s. Ville Epifcopale & Capi-

tale du Duché de Bretagne , dans \:

Province Ecclefiaftique de Tours

C'eftleSiegedu Parlement. ^on.Re
dorjenCe , ta.

Regin'Ticina, Voyez Ticlnnw,
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%jgiHm , owReii. Ville Fpifcopalc ^
dcPiovcnce,lbusrArchcverc]iicd'Aix.

Con, Regenfc , ou Reienfe, Il y a deux

^ lUcsde incfnie nom en Italie : Rr^iurn

Itdii , ArchevefcJié ( Rege de Calabre)

au Royaume de Nnples : <S: Regium
' epidi , Evefché ( Rfge en Lombar-
c) au Duc de Modene.
RJyemi^ ou Rfmi, Anciennement Ca- Reims,

'taie de la féconde Belgique: cft au-

Litd'huy un Archevelché en Cham-
:gne

, premier Duché & Pairrie Ec.

clelîaftique , avec Univeriîté- Con»

RhfTrtenfe.

Roffa. Ville Epifcopale du Comté
de Kent en Angleterre , non loin de

Cantorbery. loannes Rojfenfïs, Rochefter.

RojjiacHm , ou Rufacum, Lieu de la

Province Ecclefiaftique deBourdeaux;

^ félon la commune opinion , au Roffiac^

Diocefe de Poitiers
,
quoy qu'encla- ^i*ffec.

vc dans l'Angoumois. Con.afnd Rof-

facHm ^ ou Rufacenfe ^ ta.

RO MA. Dans le Pais Latin fur

le Tibre : Capitale du plus grand Em-
pire dont nous ayons connoiifance: R Q M E.

Autrefois Siège des Empereurs ', &
aujourd'huy des Souverains Pontifes,

fuccclfcurs de S.Pierre. Coyi. Romana,

Ff iij
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Kofate. Rofate , ou Rofata, Village dans k

Bergamafque en Lombardie. Alberi-

CHS de Rofate.
RoUen. Rothornagus , ou Rotomus. Ville

Métropolitaine de la fecÔde Lionnoife,

que nous appelions Normandie : Siège

du Parlement delà Province, fur la

Seine. Con, Rothomagenfe,

6, Ruf. *^* Rh/hs, Monaftere de Chanoines

Réguliers de S. Auguftin , Chef de fa

Congrégation, dans le Diocefede Va-
lence en Dauphiné ; Province Eccle-

fîaftique de Vienne ; maintenant il eft

transféré dans la ville de Valence. Co/7>

apnd S. Rtifum.

Rufpe. Ritfp£. Ville Epifcopale de la Byza-
Alfachus^ cène. Province d'Afrique , fous TAr-

chevefché de Carthage. S, Fulgentiia

Rufpenfis,

RUSSIE. RVSSIA^ oyxRVTHENlA,
Ce mot lignifie plus d'un Pais. Il y a la

Rujfie noire ^ Province du Royaume
de Pologne , dont Leopol eft la Ca-
pitale ; & la Ruffie Blanche

,
qui com-

prend le Pais du grand Duc , ou Em-
pereur de Mofcovie. De la première

eftoit natif Rufertus de %ujfia , ou
Riithenus.

Rodez, R^tena, Ville Epifcopale ôc Capi-



I

tTDTS AllTtURsBcCLFS. 54;

talc du Roucri;uc en Guyenne: Pro-

vince Eccleliaftiquf de Bourges. Con.

in confnio trium Provinciarum ( c*c(l

à dire de trois Evcfcliezj^^wr^r^, G"*/-

halitant
, ^ 7(Ht€ncrt(ts,

SAntdt Sabd. Monaflere dans laPa- 5 5abbj:
leflinc. auprès du Jordain. lonntjes

Jiiotiachns mAgrïi S^tbi. Il y avoir ail-

leurs d'autres Monaftcrcs de mefine

nom.
Sabaria, Ville de la haitte Panno-

^^barie.
nie, d'où eftoit natif S. Martin de 5^;^^^;.;

Tours. Ccft: ar.jourd'huy une ville de

Hongrie fur le Rab. 5. A^artinus

Sabitrienfis.

SABAf^DIA, ou SATAV. SAVOYE.
X) lA, On donna ce nom dans la de-

cadence de l'Empire cà la partie Orien-

taledu Pais que les anciens Allobro-

ees avoient tenu dans la Gaule Nar-
Donnoife au temps des premiers Ce-

fars. Depuis il fit partie du Royaume
de la Bourgogne Transjurane. Sous

RodolfellI. dit le Fainéant , Roy de

l'une & de l'autre Bourgogne
,

qui

commença à régner en l'an 994. &
fous lequel les Gouvernemens devin-

G g iiij
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rent des Ficfs régaliens ôc hereditaL
res : Berard ou Beraud

, que l'on croid
ilïu de la Maifon Impériale de Saxe^
futConite de Maurienne, de Conne-
ftable de Bourgogne. Le Marquifac
de Suze & de la Tarantaife fut ac-
quis par Tes defcendants , dont le qua-
trième nommé Amedée 1 1. fut pre-
mier Comte de Savoye. Thomas qui
fut le VI. acquit la Principauté de
Piémont : Son Succ^lfeur Amedée III.

y joignit le Val d'Aofte ôc le Cha-
blais. Pierre s'accrut au tour du Lac
de Genève: Amedée VL inftitiia

rOrdredeTAnnonciade. Ceux de Ni-
ce fe donnèrent à Amedée VII. du-
rant les troubles de Provence en 1385.
Et ce fut en faveur d'Amedée VIII.*
que l'Empereur Sigifînond eriga la Sa-'
voye en Duché /l'an 1^16. Ce pre-
mier Duc renonça à fon Duché pour fe
retirer du monde , & enfui te ayant efté
éleuPape au Concile de Bafle,il renon-
ça neuf ans après au Pontificat. Son
petit Fils Louis ayant efpoufé Char-
lotte de Cvpre, porta les Droits dece*
Royaume dans fa Maifon: qui par fon
Antiquité

, par les Alliances qu'elle a
prifes plufieurs fois dans celles de Fran»
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" , &c d'AulUichc, cV par là puiiTIincc,

ul une des plus illultres & des plus

confiderables de la Chreftienté. Tu-
rin eft la ville Capitale des Eftats de

Savoye en Italie , ôc Chambery deçà

les monts, ^ort, Sabandici Dominii

,

Sablofiaria. Voyez Safonaria,

Salamis. Voyez Cotifhantia Cypri,

SaUpia. Evefché dans la Poiiille,5aipî^

uny à prefent à rArchevefchéde Tra-

ni. Voyez Tratmm,
SaUgutiftadinm, Célèbre Monaftere

5a!eeôfta(î

de rOidre S. Bcnoift , Diocefe àt selgenjiadt»

Mayencc , dans la Franconic : fondé

{>ar Imma fille de Charlcmagne , donc

e mary Eginard,renonçant au monde,

fut le premier Abbé de ce lieu. Con,

Salegunftadienfe,

iJ4/tfr««?w. Ville maritime du Royau- -
,

j xT 1 T- r I ' Salcrnc,
me de Naples , anciennement Evelche

dans la Campanie , dépendant immé-
diatement du S. Siège -, maintenant

Archevefché & Capitale de fa Princi-

pauté, avec Univeriîté. Con, Salerni^

taniim,

SalifhHrffum anciennement Jitva^ .
, ,

via ^ en Bavière ( inNorico ) ville ^

premièrement Epifcopale: puis érigée

en Archevefché par Léon III. du



Sariftery,

^âurnur.

Saintes.

Sâvonnie-

tes.

Sardique,

ou Sofb$a,

%^6 Lieux des Conciles
du temps de Charlemagne : la dignité

de Métropole y eftant transférée de

Lorch en Auftriche. I/Archevefque

cft Seigneur temporel d'une bonne par-

tie de ion Diocefe. Con.Salijburgerjfe,

Salisburia^ ou Sarisberia, Ville Epif-

copaîe & Comtale dans le Comté
d'Oiiilton , ou Vvilt ( Vviitundi ) à

rOiieft d'Angleterre , dans Tancien

Royaume des Vveft-Saxons. Elle

eft de la Province Ecclefiaflique de

Cantorbery. loannes Sarisberienfis,

Salmurium, Ville d^Anjou , fur la ri»

vierede Loire, où aujourd'huy ceux

de la Religion Prétendue Reformée

ont un Collège pour leurs Eftudes^

Con, Salmurienfe,

Santones ^ anciennement Medioîa^

num Santonum. Ville Epifcopale &
Capitale de la Saintonge , en la Provin-

ce Ecclefîaftique de Bordeaux, (/on,

SAntonenfe
, fia.

Saponaridt, Lieu du Diocefe de Toul,

en Lorraine. Con, apudSaponarias.

Sardica* Ville Métropolitaine de

la Dacieï. ou Méditerranée, partie de

Tancienne Méfie
,
qui du temps du bas

Empire dependoitdeSirmiumoù eft oit

le Siège du préfet du Prétoire de Tllly-
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rie: mais elle fiit depuis founiife a la

ville que Juftinianappclla de ion nom
Inflinfaru 1. autrement nommée -^-

àjrida. Con. SArdicenÇe,

SA RDI NIA. l/le de la Me- La S A R-

dicerranee,avec titre de Royaume,vou
fine de celle de Corfe. C'eftoit une àQ%

Provinces Suburbicaires. Sa ville Ca-

pitale eft de tout temps Cal^ri , Siège

d'un Archevefque , à du Viceroy qui

commande dans l'Ifle pour le Roy
d'Efpagne. Symmachits P. Sardns^

Il ne faut pas confondre ce Pays avec

celuy de Cerdaiç;ne [Ceretania) qui eft

un Comte en Catalogne , contigu au

RoulTiUon.

Sardis, Ville Capitale & Archevef- Sarai?;

ché de Lydie , dans le Diocefe d'Afie, »^'*''^''»«

ou fous la Priin^atie d'Ephefè. Aieli^

to Sardenfis.

Sauriciacum, Lieu dans l'Evcfché Sourcyi

de Soilfons prés de Cœuvres. Con,

Sauriciacenfe, Il y a une Abbaye en

Languedoc , dans l'Evefché de La-

vaur , Province Ecclefiaftique de Tou-
loufe , dont le nom approche de celuy-

cy. C*eft Soricinm , vulî^airement »?(7-

rez,e , de l'Ordre de S. Benoift.

SchcningiA. Lieu de Suéde en Oftro- SKcnningel
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Sitten,

Seleucle.
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gothie , du Diocefe de Lincoping , fous

rArchevefché d'Upfal. Con» Schenin-

gienfe,

Scherunga, En Danemarc , ou en

Suéde. C'eft peut-eftre Schern
,
petit

lieu du Diocefe d'Arhufen dans la Ju-

lie Septentrionale, Province de Da-
nemarc. Co^, Scherungenfe.

SCOT lA, Royaume dans la par-

tie Septentrionale de la grand' Breta-

gne , aujonrd'huy uny à l'Angleter-

re. Quelquesfois on donne ce nom à

l'Irlande. Con. Scotimm. Voyez /fi^

hernia,

Sedunum. Ville Epifcopale fur le

Rofne 5 Capitale du Pais de Valais

{Vallenfîum) alliée des SuifTes.'dansla

Province Ecclefiaftique de Tarentai-

fe. Le Siège Epifcopal y aefté trans-

féré d'0<^(?<^«r;^5
, qu*on appelle Mar^

tinach j ou en François Martigny,

Con. Sedunenfe,

Seleucla. Entre les villes bafties par

Seleucus I. Roy de Syrie , & appellées

de fon nom ( dont Seleucia 7^artho^

rum eftoit la plus grande, ) Il y a Se-

leucia Ifaitriét,
^ patrie de S. Thecle,

qui fans doute eftoit confiderable , ef.

tant la Métropole de la Province d'I-
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{auric, qui dloit la partie Occiden-

tale de Kl Cilicic, nommée autrement

Tracheta , ou Afprc Cilicie. C'eft de

cette ville qu'ont pris leur nom le Con-
cile Scleuc;enfe , & Bafilius Seleli-

enfis,

SefU , ou Sena. Ville de Tofcane, „.

j.crelois République , maintenant

iousTobeilVance du Grand Duc. C'e-

ftoit nu commencement un Eveiché de

la Province Romaine: mais Pie II.

en fit un Aichevefché en Tan 1449.
11 y a Univcrfué. Con. Senenfe ^ia,

SixtHS Senenfïs.

SenonA , anciennement Aq^endi.
^çjjg^

cum , ou félon M. Sanfon Agedincum
Senoriiitn. Ville Archiepifcopale de

la quatrième Lvonnoife fur la rivière

d'Yonne , dont l'Archcvefque prend

xitrede Primat des Gaules . & de Ger-

manie. Elle eftoit attribuée à la Bour-

gogne : maisàprcfentellcefi: du Gou-
vernement de Champagne.
Septimunica , ou Septitninicla, Vil- Septimuni-

leEpifcopalcdela Bvzaccne , Provin-quc

;Ce xl'Afrique : qu'il ne faut pas con-

foJidre avec Septa , aujourd'huv Ceu-

ta
,
qui eft fur ledcflroitdans la Mau-

ritanie Tingitanc, Con, SeptimHni-

cenfe.
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Sichem.
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Siceum. Bonrg de la Galatie i. au

Territoire d'A ncyre , à 11. milles d'A-

naftafiopoli. Theodorns Siceotes,

6ichem^ ou SichimayAlc de la Prov,

nce de Samarie , à huit milles de la ville

de ce nom ^ des ruines de laquelle celle-

cy s'eft accreue , ayant pris le nom de

Neafolis , Evefche de la première Pa-

leftine , fous la Métropole de Cefarée.

Les François Tappellent Na-ploufe ^

ôc c'eft encore une bonne ville, oùre-

fide un Gouverneur Turc. Ceft là

patrie de S, Jullin Martyr.

SI CILI^, Ifle de la mer Me-
diterrannée , à l'extrémité de l'Italie

vers le midy , dont Tderme
, ( Panor-

mus ) efl la Capitale , & Mefîine la fé-

conde ville, qui mefme difpute de la'

prefTeance avec la première. Les fuccefl

leurs desNormans quiavoient conquis

cette Ifle avec la Pouille & la Cala-

bre- prirent titre de Roys des deux S\^

elles , entendant le Royaume de Na-
ples parla Sicile au deçà du Far, c'eft

à dire du deftroit de Meflîne. L'Ifle a

efté auiïi nommée Trinacrie , à cauie

de trois grands caps , où elle aboutit

en forme de triangle. Con. SicHlnm»

j^gathon I. T. SicutHS.



ÏT DES AUTFURS EcCLfÇ. ;çt

Siiie, Ville Capitale de la Pampliv- ^. , ,

- . Province du Diocele d Alic, tau

iàiic aujoiird'hiiv partie de la Cara-

inanie. Con. Stiimje, ia,

• Sidon. Ville Epilcopalede la Pheni- Sidon;

cie 1. fous la Métropole de Tyr. Cotj, '^^'^•

Jidorîicum.

Signia, Evefché dans la Campagne Sc^^nîJ

ào^owiQ^Ftt alianH s 'P .SigntTJHS. Cet-

te ville ne doit pas eftre confondue

avec Senta , où Segna , Evefché de

i'Eclavonie , appartenant à la Maifon

d'Auftriche.

SilvaneEliim. Ville Epifcopale de la SenlisJ ^

Seconde Belgique , ou Province Eccle».

fiaftique de Reims : maintenant Ca-
pitale du Duché de Valois

,
qui fait

partie du Gouvernement de Tlfle de

France. Con, Silvanecienfe.

Sirtai , ou Mons Sina : Montagne Sinaî*

d'Arabie, où il y a un célèbre Mona-
ftere de Rehgieux Grecs , dans lequel

eft gardé le corps de Sainte Catherine.

Il V a euunEvefqueen ce lieu dépen-

dant de rArchevefque de Petra. Âna^
fhaJiMS Sinaita.

SingiduriHm^ owSingedon. Ancien- sJncrîdun

nement Ville Epifcopale , à la droite zcndenn.

à\\ Danube au delïbus de TannwHm,
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Gu Belgrade

,
{in Dada. Rtpenfi^ partie

delà Méfie luperieure ) fur les Fron-

tières de la féconde Pannonie : depuis

Capitale delà Rafcie ou Servie Occi-

dentale; à prefent Siège d'un Gouver-

neur Turc. Con, Singidonienfe.

SinuefTe. Sinuejfa, Anciennement ville Epif-

copale dans la Campanie , ou Terre de

Labour , entre les embouchures da.^

Garillan & du Uulturne , où finit le

Mont MajficHS^ à Tendroit à peu prés

oùc^iRocca di Mon draffone : Duché
au Royaume de Naples. Conc, Sinitef-^

fanum. Elle eft difîèrente de Snejfay

qui efl Sejfa , Duché & Evefché dans

la mefme Province , fous TArcheveC
ché de Capoiie.

Siponte. Sipontum^ ou Sipus, Ville autrefois

Epifcopale , de la Province Romaine,

& puis Archiepifcopale-, au pied du
Mont Gargan , dit Mont S. Ange;

ruinée par les Sarrafms. L'Archevef-

que refîde à Manfredonia dans la

PoUille. Con, Sipontinum,

Sirmium. Sirrnium, Capitale de tout l'illyric,

Szje$m, dans la Pannonie inférieure > prés du
Save , un peu au delïus de l'endroit où
ilfe jette dans le Danube: ruinée par

les Huns. Le lieu eft encore appelle
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hrem j\ir les Hongrois , ôc Sirtnifch

{MF les Allcmans. Cori. Sirmictjfe.

Smyrrfa. Ville Maritime ÔJ Epifco- ^myrnç,

^

'c dans r A lie proprement pnfe, fous (/'»"'•

I Archcvefché d Epnefe: depuis érigée

Archevcfché. Polycarpits £fiJco~
j; Smyrnetifts,

Sera, Ville anciennement du La- ^oz^i
un, 6c depuis de la Campanie, avec

i Evefchc ; autrefois de la Province

de Rome , aujourd'huy de celle de Ca-
pouc. Cefar 7>arorjiu5 SorariH^.

Sorhofia. Villagedu Dioc. de Scr.s Soibonnc;

d'où eftcit natif Robert ou Ruperr,

Chapelain de S. Loiiis , & Fondateur

du célèbre CollegedeSorbonnea Pa-

ris. RobertHS de Sorbona.

Spalaturn. Ville Archiepifcopale en Spalatro^

Dalmatic , non loin de Salonne , à la

dignité de laquelle elle a fuccedé , en-

forte que fon Archevcfque s'appelle

aufli Archevcfque de Salonne. Elle eft

fur le Golfe , ^ fous la domination de

la Republique de Venife. Coric. S-pa-

latrenfe i Cp^ Jadrenfe.

Sparnacitm. Ville de Brie , fur la ri- F/pemay,

TÎcrede Marne, auDioccfedeReims.
Conc. Sparnacenfe,

SpoUtitm^ ou SpoUtiam Ville Epif-.Spolcte.
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copale 5 & Capitale de fon Duché , qui

fait partie de Tancienne Province

d'Ombrie, dans les Terres du Pape.

Le Siège Epifcopal y a efté transféré

de la ville de Spello, ( Hifpellum. )

ruinée. Con, Sfoletanum ^ ou SpoU^
tinurn,

Stamp£, ou StempA, Ville à prefent

Ducale en Gaftinois , entre Paris &
Orléans , mais dans le Diocefe de Sens.

Concilhtm Stampenfe, ta,

Stramiac. Stramiacum , Lieu du Diocefe de

Lyon. Il yen a qui le prennent pour

Cremieu en Dauphiné. Conc. Stra-

miacenfe,

Stridon, Ville fur les Frontières de

la Pannonie &• de la Dalmatie. S. Hie^
ronymus Stridonienfts,

ShâtHm. Monaftere à Con flantino-

ple, fondé par Studius. Theodorus

Studites^

Sunna. , ou Soana, Ville Epifcopale

de Tofcane , anjourd'huy fous TAr-

chevefché de Siene. Gregorins VII »

T , Soanenfis.

SUBDE, SVECIA, oyxSVLBIA. Un
des trois Royaumes du Nort , & le

plus grand des trois , à TOrient de la

Norvège , de au Nord-eft du Da-

Stridon,

Studium,

Suane.
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tiemark. La ville Royale cft Stoc-

Kholm ( Holmia ) d<. i Archevcrdié

cft à rpfal,
. .

Sneffiones , anciennement yiugufta So^^^^^J.

Suejforjum. Ville Epifcopalc delà Bel-

gique II. ou Province Eccichaftique

de Reims , fur la rivière d'Aifuc. Elle

aefté quelque temps le Siège des Rois

puifnez de la race de Clovis , ôc a elle

depius attribuée à la Picardie: aujour-

d'huy elle eft du Gouvernement de

rifle de France. Son Evefque cft le

premier entre les Suffragants de Reims,

& au défaut de fon Métropolitain,

eft en droit de facrer les Rois Tres-

Chreftiens. Cou, Suejfionenfe
^ fia,

SufetuU, Ville Epifcopale dajis la Suffetula,

Byzacene, Province d'Afrique, fous

rArchevefché de Carthage. ^b;?. Snff'e-

tHlenfe.

Sidmo, Ville Epifcopale dans le Suimonc
Samnium , maintenant Abruce : de-

pendant immédiatement du S. Siège,

quoy quelle foit dans la Province

Eccl. dcTheate^oii Chieti. Cet Evcf-

ché eft uny avec celuy de P^alva: de

la ville appartient à la Maifon Bor-

ghefe, à titre de Principauté. C'eft

la patrie du Poète Ovide. Innocen-

Ggij
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Synnada,

SYRIE.
Scham,

Tabia,

Mouflier

en Taren-

Tarragon-

ne.
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tiHS FI 7, T , Sulmonenfis,

Sutrium, Ville Epifcopale du Patri-

moine de S. Pierre en Tofcane , dépen-

dante immédiatementdu S. Siège. Con,

Sntrinum.

Synnada^ orum. Métropole de la

Phrygie Salutaire , dans le Diocefe

d'Aiie , ious rArchevefque d'Epheiè.

Con, Synnadenfe,

ST R lA, Pais dans la grande Afîe^

qui comprenoit la plus grande partie

du Diocefe d'Orient , dont Antioche

eftoit la Capitale. Conc, Syriaca,

T.

TAbia, Petite ville du Diocefe

d'Albenga dans la Ligurie , de-

pendante de Gennes. Joannes Ta^
bienfis, Summa Tabiena.

Tarentafia ^ ou T>arantafia, Ville

Capitale , anciennement de la Pro-

vince des Alpes Graïes &: Pennines
^

maintenant de fa Vallée , avec titre

d'Archevefché dans les Terres de S.A.

R. de Savoye. Innocentius V, T. Ta-

rentapenfis.

Tarraco. Ancienne Ville d'Efpagne,

à la meilleure partie de laquelle elle

donna le nom du temps de la Repu-
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bliquc Ronuinc , dont les principaux

Magirtrats y fluloicnt leur fcjour or-

dinaire. Dans l'eftablilHinent de la

Religion ChrelUenne ,1a Province Ec
clelîalhquc de cette ville s'eftendoic

depuis la mer Meditcnannce jufques

à l'Océan , &: des dcu\ codez de l'E-

bro : aujourd'huy cet Archevefché eft

renfermé dans la Catalogne ôc le Rouf^

fillon. Con.Tarracotienfe ^ia,

TauriftHm , anciennement ^ugufta Turin,

Taiirinomm : Ville Capitale du Pie-

mont , & fejour ordinaire des Ducs de

Savoye fur le Po. Autrefois c'eftoit un

Evefclié de la Province Ecclefiaftique

de Milan : Aujourd'huy c'eft un Ar-

chevefché , avec Univerfitc. Cofjc,

Taurinenfe ^ ou Taurinatenfe,

Tela. Voyez Zella.

TeUpte. Ville Epifcopale de la Bv- Telepte^

zacenc , Province d'Afrique. C'eft la

patrie de S. Fulgence. Concilntm Te^
lepte-fife.

Thetu , ou Thdna. Ville Epifcopa- Thenes,

le delà meflne Province, dépendante

de l'Archevefché de Carthage Con,

Thenitanum,

S. TheodericHS, Abbaye de l'Ordre S.Thierr/.

S. Benoift , au Diocefe de Reims.
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Con, afud S, Theodericum propè Rhe->

mos,

Thionville. Theodonis villa. Anciennement Pa-

Diedenho' lais de nos Roys : aujourd'huy ville

3?^*' des dépendances de Luxembourg,
polFedée par le Roy , dans le Diocefe

de Mets,fur la Mofelle. Conc, in Theo-
donis villa,

LaTHRA- THRACIA, Païs au Nord-eft
CH. de la Grèce

,
qui n'eft feparédel'Afie

que par rHellefpont , la Propontide

& le Bofphore. Dans le bas Empire

elle comprenoit fix Provinces , T^w-
ro^^

,
proprement prife, où eft Con-

ftantinople : La Thrace
,
prife en ia

plus eftroite fignification : L'Hernie

mont j où eft Andrinople ; La Rho-
dope : & hors des anciennes limites

de la Thrace , la féconde ou haute

.Méfie , & la petite Scythie au deçà

du Danube. Depuis que les Empereurs

Grecs ont fait leur fejour ordinaire à

Conftantinople , nommée la nouvelle

Rome ; ce Pais , avec les Provinces

voifines , a pris le nom de Romanie^

que les Turcs difent Romeli,

Tivoli.
Tihur, Ville Epifcopale de la Cam-

pagne de Rome, qui eftoit ancienne-

ment le Païs Latin, fur le Teveron,
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( dd yinienem ) liUc cft à quatre

lieues de Rome. Simplicius T, Tibur.

fiflMS.

Ticinnm , ou Papta. Ville Eoifcopa- Pivic.

le du Duclié de MiLui , fur le Tefin

( ad Ticirtkm,) Quoy qu'elle foir daiis

la Province Eccleliallique de Milan-,

fon Evefque eft exempt, 6c a/«J Tallii.

Elle a efté long-temps la ville Capi-

uledu Royaume des Lombards, qu'on

a depuis appelle Royaume d'Italie ^ &
pour ce fujet, elle fe trouve qualifiée

ville Royale. Conc, Ticinenfe. Syno-

dus Régia, Ticina,

TheopoUs, Voyez yintiochia.

Thejfalorjica, Ville Capitale de Ma- ThefTaloni-

cedoine » & mcfme de tout rUlyric <1"^'

Oriental , après la deftrudion de Sir. ^^^'''^i*'

mium : &c Ion Archevefque eftoit Vi-

caire du Pape dans tous ces quartiers.

Les Patriarches de Conftantinople la

foûmirent depuis à leur jurifdKÎ^ion,

avec toute la Grèce. Bpijlola Z*. Pau-
li ad Thejfalonicerjfes,

Thufdrus^ ou Thrifdra. Voyez T«/l
drus.

Thmuis. Ville Epifcopale d'Egypte,
xhmu'i^iJ

auprès du bras du Nil, appelle Men^
dcfmm , dans la Province Auguftamni.
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Jouloufe.
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que première. Serafion Thmmtanus',

Toletum, Anciennement ville Ca-

pitale des Peuples Carpetani
,

qui

faifoient partie de la Tarragonnoife,

avant la divifion de cette Province.

Les Rois des Vifigots en Efpagne,

en firent leur ville Royale. Elle fut

auflî chef d'un Royaume fous les

Maures : comme à prefent elle tient

le premier rang entre les villes de la

Caftille nouvelle: dontfon Archevef-

que. Primat d'Efpagne ^ eft Chancelier

par fa dignité. Elle eft affiife fur le

Tage. Conc. Toletannm,

Tolofa. Ville fur la Garonne , an-

ciennement Capitale des Volfques Te-
(ftofages

,
principaux peuples de cette

partie des Gaules
,
qui fut appellée

Narbonnoife. Tant que les Vifigots

furent maiftres des Provinces Narbon-

noifes , & Aquitaniques dans les Gau-
les , ils y firent leur fejour ordinaire:

Elle a erté encoreCapitale d'unRoyau-

me, dans le partage de la Monarchie

Françoife , fous la première Se fécon-

de race de nos Rois. Maintenant c'eft

la féconde ville . le fécond Parlement,

&: la féconde Univerfité de France.

Ce n'eftoit au commencement ou'un

Evefché
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£vcfchc j qui clloit le plus riche- du
Rovaiune. Mais Boni face V 1 1 1. en

dcmciubraiit rEvcfchc de Pamics , 6c

Jean XX II. ei\ érigeant Touloufe en

Àrchevcfchc , avec attribution de fix

autres Evelchez nouvellement créez,

en diminua de beaucoup le revenu.

Con, Tolofanum^ na.

TrajeElurn ad Rhertum. Voyez ^Z-

trâjeElum , & Leodium,

Tranum , ou Tmnium. Ville mari- Xranî,

time de la Terre de Bari au Royaume
^e Naples ( ancienement ^pnlia Peu*

^cria.) autrefois Epifcopale dépendan-

te de Rome ; depuis érigée en Arche-

vefché , auquel eft uny rEvefché de

Salpi. Cor?, Tranenfe (fr Salfenfe,

TrecA , anciennement ^uguftobona xroyes en

T'^icaffinm, Ville Epifcopale fur la Sei- Champa-

iîe,CapitaleduComtéde Champagne, gne,

dans la Province Ecclcfiaftique de

Reims, ou Belgique 2. Con, Trecenfe^

ou Tricaffinum^ tia,

Trernonia. Ville de Veflphalie en ,

•Allemagne, dans le Comté de la Marx,
^°"°^^"^

autrefois libre , à prefcnt poffedée par

l'Eledteur de Brandebourg. Conc, Tre»

ntonienfe,

Trenorchium ^ ou Tornujîum, Vil- Tournas^

Hh
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le fur la Saône , & Abbaye de l'Or-

xlre de S. Benoift:, aujourd'huy Secu-

laiifée , au Diocefe deChalon en Bour

gogne. Conc, Trenorchiantim^ a,

*Urevirii ou Augufta Trevirorum,

Ville fur la Mofelle autrefois Capitale

des Gaules, ou les Préfets du Prétoire,

& quelques Empereurs firent leur ré-

sidence. C'eft un ancien Archevefché

de la première Belgique , d'où dépen-

dent les u"ois Evefchez de Lorraine

pour le fpirituel : & TArchevefque

eft Prince Eledeur de l'Empire.

Triburia, C'eftoit autrefois un Pa-
^riburi |ais des Rois de France fur le Rhin,

dans le Diocefe de Mayence , entre

cette ville éc Oppenheim. Un'enrefte

prefque quele nom. Con, Trihurien-

Je , ^.•

Tridentum, Ville Epifcopale dans
'^""^^'

la Marche de Trevife ( in Veneùa^i

fur la Frontière de la Rhetie & delà

Germanie , ou Allemagne. Elle eft

fituée fur la rivière d'Adefe ^ que les

Itahens appellent Adige , & les Ale-

mans Etfch (ad Atheftm:) car on y
parle ces deux langues , comme il eft

ordinaire aux villes Frontières de deux

Nations voifipes. Elle a efté nommée
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Tridertrum ^ a cauk' de trois monta-

gnes qius'tlcvcnttn cet endroit, coin-

me autant de dents. Son Hvelque ed
Seigneur temporel , «^ Prince de TEm-
pire, fous la Prote(!^ion de l'Empereur

comme Comte de Tirol. Il dépend du

Patriarche d'Aquilée pour le Spntiiel.

ConciliumlRlDENTINrAl. GV-

neralc Toflrernu?/!,

TritenhcifnÎHTn. Village du Diocc- Tritcnhcimi

fcde Trêves furLi Moielle. joannes

^ritetihemlHS ^ ou QritthetniHs ^ Ab^
bas Spanheimenfis.

Troarnum , ou S. Martinus de
'

Troardo, Monaftere de l'Ordre S. Be-

noift ,au Diocefc de Bayeux. Durtiti-

dus Troarnenfis Abbas.

Troia, Ville cjuc les Grecs baftirent Xroîa<

en 1 an loii. dans la Capitanate {in

Apulia 7?aur?ia ) & qui leur fut oftée

auilî-toft par l'Empereur Henry, qui

fut le fécond du nom entre les Rois

d'Allemagne. C'eft un Evefché ex-

empt , dans la Province Ecclefiaftique

de Benevcnt. Con.TroiariHm, a.

Trofleinm, Lieu du DiocefedeSoif- XfofiyJ

fons. Con.lrojleianum ^a.

TrullHS. Salle du Confeildans le Pa-

Hhij



3i?4 I-IîUX DES CoNCILlS
lais Impérial de Conftantinople, ainfî

nommée . parce qu'elle eftoit voûtée

en forme de coupe renverlëe , que les

Latins appellent Trulla , ou TruU
lus, Conc. in Trullo^

Tilde, Voyez Tyde^

Tuder, Evefché de la Prov. Romai-

Jodî. ï^ 5 ^ur le Tibre ( in Vmhria ) dans le

Duché de Spolete, Martinus J, Pav^
*THdertinus

,

Tuitinm, Anciennement Divitenfe

Duîtz , ou Munimentum, Abbaye de l'Ordre S.

Titftfçhf^ B. dans un lieu de mefme nom
,
qui eft

comme un fauxbourg de Cologne , le

Rhin entre deux. RHVertus Tuitienfîs,

Tullum , ou Civitas Leucornm, Ville

^Q^j- Epifcopale de Lorraine , alias de la

Belgique première , dépendante de

Trêves , fur la Mofelle. Conc. Tulen^

Tunnnum , ou Tunona, Ville Epifco-

Tunane. p^l^ d'Afrique : ViEïor Tuminenfis,

Turiafo, Ville Epifcop. du Royau-
Xaraçona. me d'Aragon , vers les Frontières de

Caftille êcdeNavare, anciennement

fous l'Archevefché de Tarragonne, à

prefent fous celuy de Saragoce (^on,

Ç'Hriafonenfe.
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Vurones , anciennement Cdfarodèé- iq^^^^
num 1 Hronum, Ville Capitale de la

Touraine , Mctiopole delà troifiénic

Lyonnoifc , fur la rivière de Loire.

Conc, Turoneufe
, fia. Martifms Th^

tonenfis,

Tarris^cremata. Ville du Dioccfedc Torqucma^

Palence , au Royaume de Lcon, en ^*»

Efpagne. loannes de Turre-cremata,

rrVsciA ^ ou etrvrIj^, Toscki
Province des plus «grandes d'Italie,dont NE.

le grand Duc de la Maifon de Medi-

cis
,

polfcde la meilleure & la plus

grande partie , <Sc tout ce qu'avoient

tenu trois anciennes Republiques fort

confiderables , Florence , Pife & Sie-

ne
5
qui font autant d'Archcvefchez.

Zeo r. T.TufciiS, Il y a Tufcn?na ^ ou
Civitas Tufcanenfis , en Italien Tof-
canella , Evefché du Patrimoine de S.

Pierre , en la mefme Province
,
qui eft

linyavec celuyde Viterbe.

Tufcnltim. Evefché Cardinal auprès Tufcule^

de Rome. Il y a eu plufîeurs Papes de frafatu

la Maifon des anciens Comtes de Tuf-
aile, loannes Xj, è Q)mitihus Tufcu»

lanis,

Tiifirum , Thufdrns y ou Tnz.irha, TnCdrc,

VilleEpifcopaledela Bizacene, Vro. Catrts»,

H h iij
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vince d'Afrique, faifant aujourd'huy

partie du Royaume de Tunis. Cor?,

^TufdritanHrn , ou Tu<,iritanum,

Touzy, Tufiacum. Autrefois Maifon Roya-

le dans le Territoire de Toulen Lorrai-

ne. Conc, dpnd Tufiaotm.

Tyane. Tyxna, Ville Métropolitaine de la

ItainA. féconde Cappadoce , Province du

Dioceie de Pont. Conc, ^/yanenfe,

Taji. Tydi y ou Tude, Ville Epifcopale

en Galice , furie Migno , autrefois de

la Province de Lugo , & maintenant

de celle de Compoftelle. Lucas Tu~

de-nfis,

Tyr, Tyrus, Ville Métropolitaine de la

^^^» Phenicie première, ou maritime, dans

le Diocefe ou Département d'Orient,

fous le Patriarchat d'Antioche. Con,

^yrium,

V.

Vagâi, "T T --^^^ , ou T^agaÎA. Evefché de

V Numidie, Province de l'Ancien

Diocefe d'Afrique. Con, "Bagaienfe^ ou
Vagahenfe,

Dau^hinr
^^^''^^'^ SegaUurîomm. Ville E pif.

^ ' copale de la Province Ecclefiaftique de

Vienne furie Rofne. Il y a Univerfi-

té , & rEvefché de X^i^ eft unv avec ce.
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luv-cy. Cot7. yéilefjnnufn G.tlli^t. »a,

f^^aUnfia ContejLiîiorum. Ville dlif- Valence fn

j\»i;nc, pics de l'embouchure du Gua- Hip.i^ne,

daUbiar ( Taria, ) Aurrefois c'ertoit
^'''^'''"'••

un Evefclic dans la Province Eccle-

luftic|uede Tolède' mais Alexandre

VI. lerigea en Archcvcfchéran 1491.

1 lie cil Capitale de Ion Royaume, uny
a celuv d' Aicigon, 6c il y a Univcrfité.

Conc. yaletninum Hifpeinïdt , na,

VAÏlis-'-ivdoms. Ville ^j Comté Laval,

dans le bas Maine , fur la rivière de

Mayenne au Diocele du Mans , Pro-

vince Ecclelîaftique de Tours. Le nom
de Guy, ou Guyon a cll:é affc(!lé aux

Comtes qui ont cfté long-temps d'une

branche ê^^s puifnez de la maifon de

Montmorency: maintenant cette vil-

le efl: à la Maifon ^e la TrimoUille.

On l'a appellée La Val CjHyon , à cau-

fe du nom de céuxquilaPolfedoient.

Con, afud Vallem Cjuidonis, Il y a

une autre Terre en Angoumois , nom-
mée Layaugnyon

^
qui porte titre de

Comté , & appartient à la Maifon

d'Eftiiel oudeStuard.

Vallis-Oleti, Ville de la Caftille Vailladolicî

vieille , autrefois du Diocefe de Pa-

knce ^ maintenant Evcfché de la Prov.

Hh iiij
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Ecclcfiaftique de Tolède , érigé en

1595 . par Clément VIII. fur Tagreable

rivière de Pifiierga. C'eft une des plus

grandes & des plus belles villes d'Eu-

rope , & les Rois d'Efpagne y tenoienc

ordinairement leur Cour avant le Siè-

cle pafTé, Corî, P^allis-oletanum.

Varfovie. Varfovia, Ville du Dnché de Ma-
VvarT^vva zovie, & de rEvefché dePlofKo, fur
*

la Viftule , où les Rois de Pologne

font leur fejour ordinaire depuis le

commencement de ce Siècle. Con, Var~

fovienfe , a,

Bazis
VafdtA , anciennement Coffio Vafa^

tum, Evefchéen Gafcogne, fous l*Àr-

chevefchéd'Auch. ClemensT. s- Va-
fatenfis. Ce n'eft pas icy qu ont efté

efté Tenus les Conciles appeliez Va-
fentia : mais à Vaifon en Provence

fans difficulté.

Vaifon'.
Vafio^ ou Clvitas Tafenfis. Ville

Epifcopale , anciennement de la Pro-

vince Ecclefiaftique d'Arles , mainte-

nant de celle d'Avignon. Elle eft du
Comté Venaifïïn , & appartient au S.

Siège. Con. Vafenfe , oh Vafionenfe^ a,

Vaurum
,
que quelques-uns appel-

La Vaur.
jçj^j. j^^[ Lavaura, Ville Epifcopale

de Lauragais en Languedoc , fur la
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rivière d'Agout i Province licclcfialli-.

que de Touloule. Cort. yjHrenfe , ta,

yenetic4^:ix\c\cnnçïï\cï\i Dariorigum Vannes;

Venetorum. Ville Fpil'copnlc de Bre-

tagne , dépendante de l'Arclievciché

de Tours ,
pour le rpiriniel

,
près d'un

Golfe de rOcean. Lûn.Verjencum,a.

Venetiét, Ville d'Italie, baftie dans Venife:

un recoin de la mer Hadrianque , a

l'embouchure de îa Brenta. Elleefl: Ca-

pitale d'une puiflante Republique , &
fon Evefque a titre de Patriarche.

Voyez. CradHS , &: Aquileia, Con.

Venetum , a,

VercelU. Ville Epifcopale de Pie-
yerceîl.'

mont , furlaSefia , dépendant de l'Ar- Vercelli.

chevefché de Milan pour le Spirituel.

Conc, VercellenCe,

Vermerid, Village , autrefois Mai- vcrbcrial

fon Royale , en Valois :. & au Dioce-

fe de de SoilFons
,

prés de la rivière

d'Oife. Con, Vermtrienfe , ou afnd
Vennerias,

yernum. Anciennement Palais des Ver, o«

Rois de France. Les uns le mettent Vernon,

au Diocefe de Senlis , les autres en ce-

hiy de Roiien. Cotî. Vernenfe.

Verularnium^ ou Verolaminm, Ville Vcrolam;

de la grand Bretagne, dans la Provin- s^^^^^h
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ce Flavia C^farienfis , où fut après le

Royaume des Merciens , avec ceux

des Eft Saxons , & Eft-Anglois. De-
puis il y a eu un célèbre Monaftere

bafty à Thonnenr de S. Altan Martyr.

C eft une Baronnie dans le Gomté
d'Hartford , & du Diocefede Londres,

yczcUy. .VeCeliacum ^ ou F"ez.eliacnm. Ville

&C Abbaye de l'Ordre de S. Auguftin,

maintenant fecularifée , dans le Dioce-

fe d'Autun , ôc au pais de Morvant

,

fur les lilîeres de la Bourgogne , ôc du
Nivernois. Conc, VeTicliacenfe

Bezarcon. Vefontio , ou Bifuntinm^ aliàs Chrj^

fopalis , ou Civitas Cnfpolinorum,

Ville Archiepifcopale fur le Doux:

anciennement Capitale de la Province..

.Maxlma Secjuanorum : & aujourJi

d'uy du Comté de Bourgogne
, que

l'on appelle communément la Franche

Comté. C^n. Bifuntinenfe , ou in

Trovlncia Tifunti^a.

Vienneen Vienna Allohrogum, Ville Archie-

pâuphinc. pifcopale fur le Rofne , & Capitale de

Tancienne Viennoife ,
qui fut partagée

pour le fpirituel entre l'Archevefque de

Vienne :, & celuy d'Arles au Concile

de Turin. Le premier prend titre de

Primat des Primats. C. VUnnenfe^îa.
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VieriTJA , ancienncinciu rtfjdobona^ Vienne tix

riirlc Danube , dans la haute Pannonie Autriche.

s anciens , un peu au dcllus de iar-
ntiim : aujourd'huv c'clUa ville Ca-

j
taie de l'Archiduc hé d' Autriche,

où l'Empereur fait (a demeure ordinai-

Son Evefque dépend immediate-

vnt du Pape, quoy que Ton Dioccfe

foit dans la Province Ecclefiaftique de

Saltzbourg. Cotj, Viennenfe in u4iu

firh.

yigornia. Ville Emfcopale fur laSc-
y^oj^çf^çj^

verne,6c qui donne le rom à Ton Com-
té dans l'ancien Royaume des Mer-
cicns en Anc^leterre , & dans la Pro-

vince Fcclcfiaftique de Cantorbery.

Con, Fi^ornienfe,

l^intonia, Evefché du Comté de Vvinchc-

Hant , ou Southamton ,dans TOueft lier.

d'Angleterre , mefme Province Eccle-

/îaftique. Conc.P'intonienfe^fîa,

Virdftr^um , ou Ver^dumm, Ville Verdun;

Epifcopalede Lorraine fur Meufc,dans

la Province Ecclefiaftique de Trêves*

Con, ViràimeYi^e,

Vita. Evefché d'Afrique, dans la vita^

Province Bizacene. ViElor Vitenjîs,

Fiteyh'mm , anciennement Fanum vitcrbej

I^QltH?nnA^ Evefché dépendant im-
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mcdiatemcnt du S. Siège , Chef da

Patrimoine de S. Pierre , inftitué en-

viron l'an uc^o.parCekftin III. Got^

fridus p iterhienfis,

VltrajeÛHrn , anciennement Tra*
U trec. jetium inferius^ ou TrajtEinm ad /{joe-^

riHm^ auprès duquel eftoit J^vdtem^

burgum , àU temps que Villebrode eil

fut fait premier Evefque , c eft a dire

en 694. Les Rois de Frife y faifoient

auparavant leur demeure? Dans les

derniers temps , la Seigneurie de la

ville & de fon Territoire demeura aux

Evefques
,
jufques à ce que Guillaume

d'EnKcfort céda les droits temporels

defonEglifèà l'Empereur Charles V.
Ainfi elle pa{ïa à la Maifon d'Auftri*

che : & TJtreâ: fut érigé en Archevefl

ché 5 à l'inftance de Philippes 1 1. en

l'an 1559. Mais cette Province fe re-

duifit peu après en forme de Republi-

que : & c'eft à Utrect que fut fait le

Traitté d'union entre la Hollande , &
les autres Provinces Proreftantes des

Païs-Bas. (ync. Vitra]eEienfe. Du
mot L^iinTrajeEluf ouTrajeSium^Les

Allemans ont fait Trecht ^ ou Tricht^

pour dire Palfage de rivière
,

qu'ils

appellent Fnrd , ou Vord^ en leur Lan-
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' \ De la s'crt foiinc AÎAeftricht

^

Lann , AfoJd-'J r4/^<??//^, autrement

*Jrdjc^Hffi Superius. Lime ^ l'autre

^'' ces villes , avec la plus part des plus

tes Places des Provinces voifines,

^ delà Franche-Comté , ont efté coii-

quifesces dernières années furies HoL
laiidois , & fur les Efpagnols

,
par la

conduite & la valeur du Roy , ani-

mant les Armées par (a prefence, &
en moins de temps qu'il n'en falloic

autrefois pour fe rendre maiftre d'une

Place médiocre.

J^inefovia , ou Vnienovia, Lieu du tTniejovIe;

Palatinat de Lencicie, &: du Diocefe ynjtnow,

de Gnefne, dans la Baife ou grande

Poloigne. Cort, Vnitjovicnfe.

P'olaterrd. Ville Epifcopale en Tof- Volcerre;

cane , 6c anciennement chef d'un des

douze peuples de cePais-là. Au com-
mencement elle eftoit àç: la Province

Romaine, aujourd'huy elleeft de cel-

le de Florence. Raphaël / oUteranus,

Vormatia , & par corruption Guar,

macia2iV\c.^orbetoma^usVarjponnm, ^ ,'

Ville Epifcopale de la première ou

haute Germanie dans les Gaules , &
dans la partie que l'on a depuis noni-

mce Veftrafic, dépendante de l'Ar-
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çhevcfché de Maycnce au fpirituel ; à

la gauche du Rhin. Cort, f^or-matien-

fe y ou ,/ii^, Con. apud Giiarmaciam,

Breflau. I^ratiflavia , ou ^vatiflav^a. Ville

Trejlav-u, Epifcopale & Capitale de la Siiefie,

fur roder ( ad Viadrum. ) L'Evefché

qui avoir auparavant elle à Smogra,

fut transféré en cette ville par Cafîmir

Roy de Pologne en 1057. Il eft ilijet

à l'Archevefché de Gnefne. Con.

Vratiflavienfe , ta.

Urbin. Vrbinum, Ville de TOmbrie , delà

l'Apennin, Capitaîedu Duché de mef.

me nom , fitué entre la Marche d'An-
cone , & la Romagne , où efloit le

Ticcnum Annonarium : qui ayant

efté poifedée par des Princes de la

Maifonde la Rovere , a efté reliny de

ncftre temps au patrimoine deTEgli-

fe par Urbain VIII. C'eftoit au com-

mencement un Evefché dépendant im-

médiatement du S. Siège : mais Pie IV.

l'erigea en Archevefché. (^on. Vr»
binatenfe.

X^ioA^ Vrgellumi ou Orgella. Evefché &!

Comté fur la Segre {ad Sicorim ) dans

la Principauté de Catalogne, & delà

Province Ecclefiaftique de Tarragon-

ne. InfiiiS Orgelitanus,
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/yipcrga, AbKivc ck- rOidic de
Urfperff,

Prcmonllic au Djoccfcd'Augsbouig,

fondée environ Ton 1115. •> P'^^
Vvern-

hcrou GarnicT Comte de Schvvabtk.

C onradns rrfpergcrfs yllé^s,

J^t.ca, Ville Epifcopale <?c maritime ,^ .

1 i-Af
r r Unquff.

de 1 Alnquc proprement prijc , ou g^Jf^f,
.Provuice Proconlulairc , où mourut
XDacon fur nommé d'Utique pour ce

fujet. On l'appelle aujourd'huy !5/-

ferte, J icior / ticerifs , ou félon quel-

ques-uns ^itenfs. Pluficurs donnent

Ï)ar erreur le nom <M l'tica en Latin à

a ville d'/^c, au bas Languedoc:

que les anciens Auteurs appellent

/cetta , ou Jceùca,

l vefl-Monallerium, FameufeAb- vveft-

t>aYe dans le Comté de Middelfex, Munfter.'

fur la Tamife , fondée par Henry IIL

Roy d'Angleterre , & qui fertde Mau-
solée aux Rois fes fuccelfeurs. Elle fut

ainfiappclRe, comme qui diroitMo-

naftere Occidejital : Elle a donné foii

«om à un quartier de la ville de Lon-
dres. Con, F'eft-^Mof^ajlcrienfe ^ ta,

T^vigornia , Vvintonia. , l'vorma"

tia. Voyez Figornia , &c.

V^virccbHrgitm. Voyez HerhifOm
Us,



57^ LUUX DES C. ET PES AllT, Ec.

X.

jCS^Antonét, Voyez SantonA

2.

SleUe; ryVUa^ Thele ^ ou Tlella. 'Ville

jL-iEpircopale de la Province Pro-

conlulaire en Afrique ^ que quelques-

uns prétendent eftre la mefme qu'^-

fîlU j ou P^fnla , qui eft de la Biza-

cène, (^on, Tdenfe ^ owZdhnfe^

F I N.



CHRONOLOGIE
DES PAPES,

PES CONCILES ET DES
Hcrclics qu'ils ont condamnées

j

Des Pcres & autres Auteius Ecclefiaftiqucs;

Des Livres du Nouveau Teftamcnt , de des

Collerions des Canons Grecques &c

Latines.

Le tout rapporté aux Règnes des Empereurs

& des 7{jis de France,

Pour fervir à ceux qui veulent s'appliquer à
Teftude du Droit Canonique.

Far M . J. D o u j A T , ancien Doreur Régent^

& Frofejfeur du Roy en Droit Canon,

A PARIS,
phez Michel le Petit, rue S. Jacque.s

à la Toifon d'or.

M. DC. LXXV.
AVEC PRIVILEGE Dr ROT.





Explication des Abbreviatiom.

'm. Archfvcfquf.

et, Kwi -^u tegac ou du

Poiulftcat.

ék, Abbrcgc. CoIlc(fl»on

où les Canons ne ibnt

qu'en abbregc.

sf. Approuvé. Concile

approuve par l'Eglife

Romaine.

é. Chois. Colleaion ou

il n'y a que quelques

Canons choifis.

£v. Evelque.

/ Fils de Ton predecel-

feur.

fr. Frère de Ton prede-

cedcur.

C. Grec.

Ce. General. Concile

univerfcl.

>. Jours du règne ou du

Pontificat,

L. Latin.

H, Martyr.

m, mois.

m, a, f.
mort avant loa

père.

K. National. Concile

de toute une Nation.

O. ^. Ordre de S. Au-;

gurtin.

O. B#«. Ordre de S.Bafile;

O. Be. Ordre de S. Be-.

noift.

O. Af^ Collc(f\ ion rangée

par ordre de Matières,

O. r. CoUcdion rangée

par l'ordre des Temps.

PMtr. Patriarche.

f,
particulier , Concile

quin'eftpas General.

f. /. petit fils.

fl, fr. Concile affemblc

de plufieurs Provinces,

pr. Provincial.

f.
R. Concile Reprouve

en partie à Rome.

a. Reprouve par l'EgUfe

Romaine.

Explication des

marines,

* \ Ces eftôiles , & ces

•J-
S croix marquent le

renvoy des chofes qui

ne peuvent pas tenic

vis-à-vis de leur vcrijr

table année.

'Les crochets veulent

dire que ce qu'ils en-

ferment fe rapporte i
une mefme annéev

Aij

:i



îv PREMIER SIÉCL ï..

^nr de Emptrenrs frejrrttet Mnnie^ d«

Kofire Sfigntnr.

I *

5

4

7

r

I.

Au^îUSTE , au-

paravant nommé
OôavCj petit neveu
& fils adoptif <lc

//#/«î C'A' 3 rc-

gûoic fcul depuis

o. ans.

J K s u s Ne en Bethléem le

zy. Décembre.
Eft Cfrconcis , adoré par les

Mages, pefenté au Temple , &
emmené en Egypte avec la-

Vierge par S. Jofeph.

f 11 cft ramené en Galilée j â&

demeure à Nazaicîh,

IX

12.

i8

II.
Tîhtre f. adop.

commença le i^.

Aouft. Régna ii.

a. 7. m. 7. j.

î5

Jésus - Chrjst difpute

dans le Temple avec les Do-
fteais.



PREMllR SIECLE.
u« —

—

1
furt'lmftrtur.

lott^mri.ow p f

.

* Hifit ayant fait de Bocth,fut def-

mourir les EmfMsét titoc par Artiic-

titklêtm , meurt Li laiis.

}7. ai\. de fon regr^c. t £/«4t4r f»

.

Ses cnfans eftabh*

rctrarques par Au-

4ufte , fçavoir utr-

he mis cnjudéc. Ht-

^iâ ^nitpms en Ga-

lilée , & ?niliff€i en /#/i»/filsdc Scth.

Iturcc.
Itaxjir fi.

^nan ou Anne f.

de Scth.

^rcht AMI exilé à C»p«mus cftably

Vienne par Augufte, par Quirin.

i3c la Judée réduite

en Province : où
Quirin Gouverneur M. Umbivinu
de Syrie fait le dé-

nombrement du peu-

ple pour la féconde kunius \Hfks,

fois.

* 7/îad?7 f.dc Fa- Va.ltriUi GrâtUi ca-
bce , mis au lieu voyé par Tibère.

ci'Ananpr'i Vale-

lius Gratus.

£/«4L«r f.

d'Anne.

1
SiTnsn f. de

1 Camirh.

A iij

fe



vj PREMIER SIECLE.

^ns de

]. CH.
Emftrêhrs,

"
/

ZI

11

î3

14

»/

26-

17

28
1

.. 1 1

30

32.

33

35

3^

37

38

35

w4(3i»»i </p Jésus - Chmst

Jésus bâptifé par S. Jean
commence à prefcher , & choi
fir les Apoftres. Chaflè les ven-
deurs du Temple. Célèbre la-

I. Pafque de foa miniftere

Paffion , RefuTteâioii &
Afcenfion du SâUineur. £û^
voy du S. Efptit.

Coûverfîon de S. Paul,

ïir.
r*/i>/'» pet. f. V s. Pierr* à Antioche,

par adopcioh. ï>u

%6. Mars. J. a. ^.

m. 18. j.

Le CtnnjTîon CoraciUe bapù
fc {>ar S. ficice.



?REMltR SIECLf. Wj

^j'étrts JitdJtjmij.
(

ttntt/is dit \ PrtcHTimfi dt

S J*dn B*ptijîê

prefchc le long du
Jourdain.

pcmirc «i'Annc ,

altcinativcmcût

avec Ton bcaij-

pcrc

ans.

cliuant 1^.

PtHce flUtt^.
Procureur & Gou-
verneur deJudc
depuis exile.

Hcrode Antipas
tait mouiit S.Jean,

S. Eftiennc pre-

mier Martyr, lapi-

dé par les Juifs.

Hcrode défait par

Aretas Roy des A-
rabes.

Hcrode Antipas
banny à Lyon avec
Heiodias par les ar-
tifices de fon neveu
Herode Agrippa.

Jonathas fils

aAnnc.

Théophile aufli

fils d'Anne.

MarceUos.

Pilate fe tuë luy

mcûne.



v») PREMIER SIECLE.

^nt de
I

Empereuru l Papti.

J. Ch. I
•

40

41

4i

43

44

4S

4^

47

48

49

î«

îi

fj

5J

57

58

55

I V.
CUude , oncle.

Du 14. Janvier.

13. a. 8* m. 10. i

S. Pierre Galileen, Chef
des Apoftres , vient à Rome ,

où Ton croid qu'il arriva le

18. Janvier ,& tint le S. Siè-

ge £4. ans 5. m. ii. j.

Retourne en Orient, les Juifs

eftant chaH'ez de Rome.

V-
Keron , fils ado-

ptifDu 13. Oûo-
bre. 13. a. prés de
8. m.



fUlWlER SIECLf.

JimtUii des
I

lv*npiti. \Kftfttti ^fêfiêU

Sur b réception 1 De S- M*t-
dcsGer\iils à la foy. \thnm en H«brcu.

Pour compofcr le

Symbole avant que
le fepaier.

De 5. M*ri en
Latin. | Première Epiftre

Concile tenuà Je-
rufalem fur l'oblcr-

vation de quelque»

préceptes ceremo-
niaux de la Loy de
Moilc.

Pour donner aux

Juifs conreriis la

permiffion de gar-

der les cérémonies,

de la Loy.

De S, Luc en

Grec.

I. & II. de S
Paul aux ThciTa
loniciens.

Aux Galaces.

I. & II. aux Ce
linthiens.

Aux Romains.



PKEMIER SIECLï:

xJns dt I EmptrtHrj, \

j.; ch. ' '

Fapci*

60

6i

g"!

6i

VI.
64t t G4/*4. Du 8.

JuiU. 6. m. 7. j.

65 Vil.
* OrAoa.Du ly.

66 Janvier. 5f. j.

VIII.
^7 Vitillitts. Du io.

Avril. 8.m.i. j.

6Bt IX.
Verp:ifi*i, Du

0* 11. Décembre.
5. ai 6^. m. 2. j.

70

71
=>

.

7*

73

74

7;

7^

77

78 X.

1 1.

S- Lin^ Tofcan. M. Du 19

.

Juin. II. a. z. m. 23. j.

t Tue f. du 24.

7^1
' Janv. 2. a. i.m.|
|20.j. I

III.
S CUty Romain. M. Du 24.

Septembre. 12. a. 7. m. 2. j.



PREMIER SikCLL,

P*rftcint»mfmtrt It, 1 I.tvm dm Ntm
Chrt/f. er Iti Imtfs. \ vtAu Tr/ÎAmtnt.

Httttt<^uti.

I. PER.5ÏCUTION,
ftm NtfHt

^Aut Phaipp.
Va Philcnu^n.

J aux Coloil.

) aux Ephcf.
^^ aux Hcbrcux.
De S l*cti»ts.

par S. Luc.

f I. à Timoth.
< i Titc.

^ II. à TimotW.
II. de S. Vt€T«.

Martyre de S.

Pierre ac de S.Paul. De 5. W#.
Sur la fin dcrEni-l
pire de Ncton. |

Simtn le Maçi-
cipn. Cttiniê Ion

Difciflf.

Les Nicohïtçs.

Ruine dcjcrufaicia
par Titc.

nAndré DUcipIcs de

Simon.

Saturnin Difciplc

de Menandre.



T^^i
PREMIER SIECLE.

IkA»s de

1J.
Ch.

EmpereHn, 1 f'P"' 1

1

So 1

XI.
I

Si 1)9OT»r»4n. fr.Du
ij.Sept. ij.a. j. j.'

8i

Si

84

8j

S6

87

88

85

50
1

IV.
?i i". Cltmenty Romain. M.

Du 1 6". Avril >.a. prés de ^.m.

9i

93

54

5f
XII.

5^ NervMjDn 18. Sep.

I. a.f. m. 5- i-

97
XIII.

58 Trajan. f. ado-

ptif. Du 17. Jan.

9P r^.a. 6. m. ly. j.

' l



PREMIER SI t Cit. tîff

lirftcutttmt & [Livrtt dm ^tw. I Hiuùquêi
Tift*mint.

II. PfXSECUTlON
fous Domitian.

S. /f^nTEvangcliftc

jctié dans Thuile

boiiillancc , en cft

dciivré , ôc iclcguc

à Pathraos ; dont il

for tic à la mort de

Domician.
Flavius démens

parent de Domi-
tun, martynfc.

^pêCâlyp/e , ou
Révélation de S.

lean.

£ vangils de S»
Itan.

Les trois Ept-

ftrcs d'.i mcfme.



siiy SECOND SIECLE.

^nf de

J- ^"_
1

Empereurs. P-/,o.

ICO

lOI

lOi

V.
^nae/et , Athénien. M. Du

J. Avril. $. a. 3. m. 10. j.

103

104

zoy

106

107

108

105

110

III

HZ

VI.

S. Evari(le , Grec. M. Du
lé". Juillet. ^. a. ?. m.

113

ir4

iij

IIo

ii8

11^

XIV.
^driét» ,f. adop
Commença le 10

Aouft. r. ro.a. 10.

m. i.^. j. VIT. 1

Ç. Alexandre, Romain. M.f
Dm 13. Nqv.io. a. ^. m.ro |



srcoND Sïîcir.

rirfumtunt tr ïVtrudtCtl.tjt.ï Httin.imti,

S. iff't Ev.
ci'Aniiocbc. G.
M.

III. Persécution
fous TT*]*n.

S. Stfnton^ 2. Ev.

dcJcruTalcm.

IV. Persécution
fous ^irian

Arco-1S. D'.nji

pagitc.

P*pUs , Difcîpic

de S. Jean , chef
des Chili aftcs ^ «^
Milleaaifcs«

Bij"



^1 SÎCOND SIECLE.

^ns de Embtrtun»

J. CH.l I

Papes.

IZO

IZI

IZZ

124

117

xiS

115

150 *

ÏJ3

137 *

138

139

XV.
^Antonin le pîeux,

f. adop. Du j.Juil.

il. a. 7. m. i(f. j.

VIII.
* 5. 5«Arw, Romain. M. Du
f. May. ^. a. 10. m, $, y



SECOND SIICLF., ïvîj

Ptrftcmtitnt ^ tl'im & DtHiitrs

S. Fji^yf.- , ^: S. It-

vm, avec w4/rd.

t Le Temple dcjc-
fLiralem changé en
un Temple de Jupi-
tci , & Venus aao-
ic e en Bethléem par

rdrc d'Adnan. La'

, v.Uc de Jerufaîctn'

déferre par la tue-'

I r •? desjuift, eft le--

I oaftie Tous le nom

Utrtiiututi.

C*rp»crMt, Chef
dcj Gnoftiflucs.

d'y£lia Capiiolina.
* JjiBM iym:hera-

|

ft . Se fcs (cpc cn-

fans,MM.

yA^iU Ponti-

aue , Intcxprete

de la Bible. G.

^}



Ttvu) SECOND SIECLE,

^ns de
I

J. CH.'
Empi) Papes & Conciles.

140

141

141

145

144

i4y

14^

147

148

145

I X.

Ttl«fph$re , Grec. M. Du
H. Avril. II. a. prés de 5. m.

Sous luy fut tenu le i. Con-

cile Romtun j donc on ait mc-
moire.

IJO

ÎJ7

X.
^. Hj^i'i» . Athénien. M. Du

i3.Janv. 4. a*

XI.
S Plf^ d'Aquile'e. M. Dji

ij.Janv. 5'a. ^. m. j^ j.



SÎCOND SIECLI.

Véltntinl

Cerâtriytc Mérii^n

fon Difciple.

S. lu/iim , de

Sichem en Pi-

leftinc. G.



SECOND SIECLE.

i

^nt de . EmftrcMTi* Papes & CtnciU),

J. CH.|
/

160 XVI.
.

24Arc ^ure'i dit

l6l ^ntonin le Philo-

fophej f. adopt. &:

162. LuciMs Venti. Du
16^. Mars, celuy-

l6i cy 5. ans. le pre-

16^

I6-J XII.
S.^nicet y Syrien, M. Du

1^6" 15. JuilL 7. a. prés de ^, m.

167

ICÎ

165

170

171

I7i

XIII.
173 S. Sottr y de Fcndi. M. Dû

4. May. prés de 4. a.

174

i7y

176
XIV.

177 S. Eleuthere , Grec. Du 3.

May. 15^. a. 13. j.

178 Sous luy furent tenus quel-

ques Conciles en France par 1

175 S. Iienée. |

,.. ...
, ,

1



SÏCOND SIECLI.

Pitftcntitmt ér 1 Ftftt dt CE^ltft.

M4rryr/.
'

V. PtH-SICUTION
loiu les ^nttnt^j.

S.Ptlycérpt.lv.

de Snjyrnc , M.
G.

ic lUCiOD.

S. Gtfwéii & S\

Sainte FiUcitt^ a-

vec fes cnfans.

Les Martyrs de

Lyon.

Thiephili d'An-

tiochc. G.
Mtlitin, Ev.

de Sardis en Ly-

die. G.

^tlitnagêfi^ Phi-

lofophe Chtc-
(lien. G.

MonUn» Chef des

Cataphrygiens.
rai(4«, chef des

Lncracices.

Maiet ^ Pcrfc,

Chef des Mani-

chéens.



teci; SECOND SIECLE.

^ns de Evpcrtftrt,
j

féftt&CinùUu
J. Ch.

i8o

XVII. 1

i8i Commode f. Du
i$^.Mars,ïi.a.^.ra.

lit

185

184

i8y

x8^

187

188

.8^

1

.190 {

XVIIL
t$i f?ertin*K, Du

( I. lanv. 2.m. XV.
151 18. J.

1 XIX.
T^iSlor y Africain. M. Du i.-

Join. 5.a. i.m. a8. j.

i9i* 1 Jultan, Du
*< i8. Mars. t.

Î54 m. 1. j.

XX.
I5f Stver». Du

r.Juin. 17. a.

15^ V8. m.j.j.

197 Conciles iTjtmtyZ. Lyon, &
ailleurs, contre ceux qui cc-f

X58 lebroient ia Fefte de piafqucs]

le 14. delà Lune de Mars. /

155

/



SECOND $ I E C L l- t«îff

Mér'jr,,

^ptlUniut Sé-

nateur.

V

I

Htrtt$(jmn'

S. l't*'if de f

Sniyinc , tv. t'e

Lyon. C M.

T'e.à»ttên In-

terprète de U
Bible. G.

Clément AIc- Thtodtrt , de Ey-

xandrin, Preftre, zancc.

nicil:' d'Aihenes.

C.
Te-tuUitn , A-

fii;ain. L.



XXlV SECOND SIECLE.

^nt de
I

EmpertHrs.
|

Papet.

J. Ch. l
'

200
j

toi

Z03

204

20J

106

207

208

20^

XVI.
Zepbjrin. Romain, Du 8.

Aouft . Fut le premier qui
mourut de mort naturelle,

ayant tenu le Siège 18. a. 18.

J-

zio-f XXi.
f Antonin Cata-

calla. Du 4. Fev.

6, a. 2. m, J. j

iij

ii4

iij

ziô"

ii7

^15

XXII.
* Opilius Macri-

nus avej Ion f.

Diadumenus E.

Du 12. Avril. I,

a. i. m. 26^. j.

XXIII.
Helfboabate. Du

i.Juin. 5. ni. 4.J.

XVII.
.î. rtf//iy?e, Romain.M. Du

2. Sept.
J. a. I. m. 12. j. i



TROISIEME SIEC tE.

Ttr/icMtitfts, & \ Ftrii ér^»'*>tr$
|

Htftttqun.

\'I.rrR$ECUTl«)«.
fous Scvcrc.

rigcnc , &: r»i'ipp#

Gouvcrnrur »i'fc-

pyptcj MM.
^\ PêrfitM i5c 5.

Symma(hus,]ri

teiprctc de la

Bible. G.

cain, L.

MittHUHs Fclix.L.

Ortfene , Ale-

xandrin, Picltic,

vient a Rome
pour la premicic

ton. G.

TertuUien dçfend
ks Mon unifies



«VI- TRO I s 1 E M E S I E Ç L f

.

^ns de 1 Empertf*n.
j fapu, 1

J.
CH. 1 < 1

xio

m
XXIV.

111 Alexandre Severe,
Du 10. Mars. r.

223 i3.a.5.j.

X V 1 II.
ii4 S.VrbAin I. Romain. M.

Du 21. Oft. f. ^. a. 7. m.4. j.l
ii/

216"

ii7

2l8

115

230 1

XIX.
^31 S. Pontian, Romain. M. Du

Juin. 4. a. prés de y. m.
131

^35

i54

XX V. XX.
i3r Maxtr/tw.Dxi 18. .yéntert^ Grec. M. Du 2. Dec.

Mars. z.a. 7.in. *• m. k j. |

13^ XXI.
Fabie» , Romain.M. Du i f

.

'

î37 Janv. >j.a.j.;.

A XXVI.
138 GardtAn. par la

mort de Pupien,

^^9 Se de Ealbin. Du
lanv. 6, a. i.m^



TROISIEME SIICLF. Wlhj

M* tjn.
I

Htttiiquef^

Torto , Auteur
du Cyck Pal-

chal.

Ce^tle , avec Ti-

buicc t ^ Val«ricn.

VÏI. Per-secut.
fous Maximiû.

S. G^f^»ire,Ar,

de Neocefarcr
fui nommé
Thaumicurgc.

CJÎ



XtTuj T'ROrSiEME SIECII.

^nf de Lmpireurs . \ Papes,

J.Ch. 1

240

241

i4i

t.43

XXVII.
144

fils. Du Mars.
i45 un peu plus de

5. a.

14^

147* ,

Z48
xxyiii.

i49 Decius, Du
2. a. 6^. m. \ 1

ajo
XX. XXH.

iji Gillus & F«/«- S. Corneille , Romain 3 M'.

yîan , fon fils. i. Du 30. Avril. 2. a. 4. m. jy.j.

îji a. 4. ni.

XXIII.

in S. Ludus 1. Romain. M. Du
XXI. iO.Odoh. I. a. 4. m. 12. j.

254 VaUnan & G4'-

/»>«. , fon Fils y
XXIV.

in après !a mort d'È- S. Eftitnne i. Romain. U.
raifian. Le Père Du 5. Avril. 1. a. 5. m. 24.;,

15^ mourut la 7 . an-
,

née de fon Règne, XXV.
iî7 & le Fils Régna S. 5'ja:m 2. Grec. M. Du 24-

fcul aptes luY 8. a. Aouft. 11. m. 1 1. iv

ijS ' XXVI..

1
s. Deny i G. Du 10. Sept.

M5 ! 12. a, 5. m. lé". j.

'

. - - -..-



TROISIEME SIECLE. xjbr

De LémktTtcn
Ah. coBcrc l'n-

vac.

S. ^pflî»nit.

contie cfux qui

nioitnt l*iramor-

tahté de PAmc.
De ^c/ïr* , en

Aiab. où l'Ev.

Beryile fu: rame-
né par Otigene. )

S. Dtnyj't' Ar.

d'Alcianduc j M.
G.

VlII. Persecut
tons Dec: 03.

S-BAbylaj t

d'Antiochc.

. S. Pifnîiés t

de Smyrnc.
S Miximt ,

d'Ephefc-

S. ^i^iht , V

Ev.

Iv.

Ev.

M.
Les fept Dormant,

IX.Perçf.cution
f»us Valerian.

S- LAHrent.

De Rcmt , le

Siège vacant ,

pour recevoir à

pénitence ceux

qui avoiciit ab-
jure.

A Cérthtgt, Se

à 1{cme , contre
Novat , Preftre

Africain, &: No-
vatian Romain.

D^Icentt, con-
tre les Cataphry-
giens.

De Carthai^e ,

fur le Bapielme
des Herciiques.

R.

S^ Cypritn , Ar.

de Câuha^c. M. L.

C!'i
_l



ftic ^TROISIEME SIECLE.

^,is di { Empereurs

T Ch.I

PApts , & Perfe.Htions.

160

iSi

.6: i

166

XXXIV.
2^8 \ Claudine, i. Du

24. Mars j ou en-

i6^ viron. i.a. 10. m

270 XXXV.' XX'VII.
^'treltan. Du S. Félix I. Romain. M. Du

i7i 10. Fev. y. a. 11. ji. Dec. 170. 4. a. 5-. m.
în. ^ j. X. PERSi-CUTION fous

i7i "Aurelian.

i73

i74
xxxVi. XXVIII.

i7f Taite. Du 1^ S.Eutychien, Tofcan. M. Du
Sept. 6. m. iQ. j. 4- Juin. 8. a. 6^. m. 4. j.

i76- XXXVII.
Vrobi*s. Du ?.

i77 Juil. €. a. &r prés

de 4 m.
^78

.

i75



TROISIEME SIECir. tt^

C*i*cilf Ptrti. ^liliHicn de Cd»

T^êm^tm , fous If

r. Dcnys , à l'occa-

lion lie Dcnvi Titr.

li'Alcxandiic, accu-

le i\c l'Heicùc de

S. Zf0n, Ev.
de \'cicnc. M.
L.

S. Vtiftrifi, Ev.

de Pctavion.

Second d'^ntit-
(ht . Ibus le r. De-
flvs , '-entre Paul de
Samoface,



ttx»; TROISIEME SIECLF.

xAn$ de

J. Ch.
Em^trenr}, iapes 3 & Martyrs,

280

i8,x

iSi

183

2.84

i8;

286-

187

288

i85

XXXVIII.
r*r«/ , avec Ca-

t . Se Numerian.
Du 4, Nov. I. a.

&: environ j. m.
XXXIX.

Diodetian. Du
II. Aviil.

Carîn eftant tué,

Diocletian aflbcie

Ma\tmian. Ils ré-

gnèrent , Diocl.

zo. a. Maximan.
18. a.

XXIX.
5. ^4»»/ , Dalmate. M. D«[

17. Sept. II. a. 4. m. j. j.

S. Tienne ,
6'. Stbd/iitn. MM.

XXX.
S'Murctllin , Romain. M. Du
3. May. 7. a. 11. m. 26". j.

~l



t R O 1 1 1 F M E SllClt. îTftMi

Ctmilij. Pi t . Htriit'jitit.

Bv, de LaoJiccc

en Syrie. G.

S. Mtthtdwi,
hv. d'Olyinpc,
ou de Patarc,

puis de Tyr. M.
G.

S. KÂnttine, Her
mice , l>cre des

Moines.

M^téi , C'ief de»

KiAiuciiccai.



^^'^t"'

Ixvj SEPTIEME SIECLE.

4nf de tmperettrs
1
Rcy d'ita- ^»a a'*

1

'''^•"
1

1
f. Ch. Grecs. 1 /i*. France.

6-10

1

6-11

6xz

6zi

^14

^M
VI LXXI.

6^6 ^riovalde,

II. a.

Honorius i.

deCampanie. i

617
XI.

Du 14. May.
II. a. 4. m.

6z8

I. f. lo.a.

17- )'

S19
\

6iO

6il

6-31

^33

^34

^35

^3^

^37
VIT. XII. LXXII.

^3S "Rorfearj/, Clovts 2. * Severin ,

1
i I6'.a.4.m. f. itf. a. Rom.Du 25,

^35* May. 1. m.
1

'

f 4. j-



SEPTIEME SIEClï. Uvîj

• I Cén»nt.

. I> \eim}.

Stphreniui, Ev. de

[ciulilem. G.

4. De Tiltde. N.

. De T»led€. pi.

pr.

6. DcTtlede.'^.

GttrgtSf Pifidicn.

lean Mofchui.

IV. Collcftion

Latine, par S.

\jfid9Tt de Se-

.TilJc.



ixvllj SEPTIEME SIECLE.

xAns de Empereun ^Rois <tltA'\Rùidt Fr.\ f*pis.
Grecs, \ /„. l 1). CH.

640 59- 1 LXXIII. 1

^Confîan- /#rt« 4. !

6^1 Dalmate. i.i

1
4. m. a. 9. m. 13. j.

^41*
j Hera.

LXXIV. 1

Theod»r€,dc

^45 1 clecnast Jerufalem. |

Du ij. Ndv/
^44 61. 6. a. j, m.

i^. j.

6A5 fr. Du
Fevr.iy.a.

6A6

^47 LXXV.
t S. Martin

tf4S I. de Todi^
Du zi.Juill.

^45 t prés de 3. a.
'

• 1 puis exile.

(fjo

<r5i

^^z

LXXVI.

<fj4

VIII.
%odoald

f. y.a.

XIII.
Clatairt 3,

f. 14. a.

Eugène Rom.
2. a. 8. m.
14- j.

^j:

LXXVII.
tfyé"

Vitalian^ de
Segni. Du 3t.

^Î7 Juill. 14. a

^jS

IX.

J-m. 27. j. /

^5^ ^n^crf. f
i. a.

^
/



SEPTIEME SIECLE. uk

C»*olii.
C4JM».'.

S. Mdximê , Abbc,
&: M. G.

7. De Tt!tdt. pi. S. Elej , Ev. de

Noyon. L.

I. De CW*» Air /«m/, Abbé. Lr
Saône.

8. De T*ltdt. N.

9. De ToUde.

ic. DtTtlede.

llitfonptt Ar. de

Tolède. L.

De Nantes.



ixt SEPTIEME SIECLE.

^Ant de .EmbtrsHrs, RtinClta-

J. Ch.| / lie.

IK^ots de 1

France, \

P»pes.

660

661

66t

66i

664

66^

666

667

668

66^

X.
Gundiptrt.

1. a.

XI.
Grimtald.

5. a.

XIV.
6t. Thierry i.

Conffantf»t fr. 1. a.

4. f. dit XV.
Pogonac. Childerie 1.

17- a. fr. 4. a.

671

671

674

^75

676

^77

67%

679

XII.
GATibald.

f. I. a.

XIII.

Penharifh.

17. a. Thierry i.

reftably.

17. a.

1

LXXVIII.
^Adeidar.

Rom. Du ^,

Avr. j. a. i,

m. 17.J.

LXXIX.
Darnnusj Ro.
Du I. Nov.
1.3.5-.m. 10.

j

LXXX.
^gAthon y Si-

cilien.Du 16.

luin. 3. a. ^.

m. zy. J.



SEPTItME SIEII. r l«d

C»»ntn. ^mtturs . C*i!t3i»Ht de

De Ltridéy<n Efp.

Théodore , Ar. de
Cantorbery.

"D^Henford , en
Angl.

1

1

. De TtUdt.
pr.

3. De Braga,

Abbtcgé âc

concorde des Ca-
nons ,

pai Crtf-



TjfKÎj s E P T I E ME SIECLE.

^ns de 1 EmpercHts
|
Roa d'I-i /îoiirf«fr.| P4/»f/.

J. Ch. 1 ' tatit, 1

6So

6Si LXXXI.
""Léon. 2. Si-

68i
cilien. 10. m.

683* 14- j.

LXXXII.

684 t
€h

\Ben$ift z.R.

8. m. 17. J.

<ç8f ** lufttntan 1. LXXXIII.
^^^

f. chafle 1 **/e/t» J. Sy-

68^ tt
la 10. a. rien. I. a. II, j.

LXXXIV.
^87* tt Conon.

II. m. 13. J-

688 LXXXV.
* StrgiMS I.

68^ Sicil. 13- a-

8. m. 14- J-

^50 , ,

XIII. XVI.
651 Ct*ntbert

ï. z. a.

Cl»vii i-

f. 4. a.

65

1

653

^4.

654 Leoncc>

69^

4. a. XVIL
C^Wi^t^Érf

65s
i.fr. 17.a»

€97

69^

€ç)9



JE FT I F M E $IF C ! r. Irr»!

Cimin. ^mtmrt EtdtfUfti. 1 CtlUHnm et

I f«» m.

VI. G.
I

/»/i«ii, Ai.dc Ta-

). De COMST AN- Icdc.

TiiiorLB,in Trul-

lo f cofluie Us Mo-

II. De Tùltdt.

pi. pr.

13. De T0lêdt.

pi. pr.

14- De r»/«i/.

i;.Dcr»/«''.N-

z. De S^rA^fff'

De Rciien.

De CONSTAK-
TINOPLE , ill

Trullo 1.

16. De Toltde.

N.
17. De Toitdt.

^Jdme, Abbé.

CoIlc(aîon Grcc-

(

que , par ordre
<lcs Conciles 3c

' des Pcres
, Jm

\\ant le Coruil

.>» TfMUt,

l



îrKîv H U I T I I M E siècle;

^iis de
\

f.
C.H. 1

EmptrtHTi. "Roii (C L-
1

Rois de\ a pts.

» France. '

\
taite.

700
1

l LXXXVI.
701

1

i

iM» 6. Gr.

Da 19. OA.
702

XIV.

1 3.a.z,in.ii.j.

703 Lmtl/trf.

S. m.
704 XV.

60. f\egim. ixxxvn.
70s lu/imian i I 6«rr. lean 7. Gr.

reftably J 3 • m. x.a.7.m.i7.j

70^ piés de 6. ^ XVI.
a. Du

(
^ni/ert

^i.8. a.

LXXXVIII.
707 commen-

\ Syr. 10. j.cement ds

708* Sepr. J LXXXIX.
^ Con/ianttn,

705 (
Syrien. 6.

Va.i.m.z.j.

710
<?i. xviir.

711 Philip pi- Dagohert
eu. .1.3. 6. XVII. 1. f. pi es

711
^i- 5. m.

de j. a.

7IJ ^r.A^afe
,^
XVIII.

1. 1. a.
; Lnitprand XC.

714 3i.a.7.m. Grégoire 2.

^5. ( XIX. Rom. Du 1:.
7IJ r>jeej/o/« Chtlperic

j
Mars. j^. a.

;. z.a. i, dit Da- g, m. ;o. j.

71S
^4. 1

niel. f . a.

6. m.
717 Léon }.

Ifaurique.

71S DJ14.AY.
14.. a. i.m.

715 7.0. j.



KTTIT I l M E S I E C L P. Ui^

Cêmtitts. . imlimn Et(lf/iMltu.
I

18. De T»:tà4.

- an 7. lut les Ci-
..^lu la TiuUo.

Collcaion L.

ou Corps .des

Canons d' Espa-

gne, après liiûo-

Conciliabule de

Conftantinoplc
,

contre k vj. Gêner.

Bti<. L.

Girmùnt Fatr.

de Couftantinoplc.

k
Ci)



iMxrS HUITIEME SIECLE.

i^Hs dé I EmpertUTt
\
\»t$ d'Ita- 1 Jiois de i Fsfts.

.!• Ch. l I
l,e. f FrM»ct. \

7iO

7^1

711

71J

714

7iy

71^

717

718

715

750

7ii

7ii-

7a

7H

7iS

7lS

7i7

7J8

755

XX.
Thierry t.

r. 17. a.

Charles

Martel.

Interrègne

de 5-. a.

XCI.
G-egotre j

,

Sytien. Du
i^. Fevr. 10.

a. 9. m. iz.



HTJ r T I r M E s I T C 1 F. \nrt\

Ctmilti. .Amitmrj Etcltfiéftiq, CêAtUnni et

Céneni.

Btniftci , iv. de

Maycncc. L.

1. De Romt, (bas

Greg. }. Pour les

hioagcs.

Egiertjtiï. à'Yorx.

Livre Pcqi-

cemial de Xtdc.

L.

Û iij



Txxtnj HriTÏEME SI ECU.

Ij. Ch.I ' Uc. ' France. \

740

741

74i

743

744

74/

746"

747

748

745

^^
. ,

Con/tantit j

y. Copi-cv
I

nyme. T. |

DJi.Juia.
34. a. 2.CD.

>:ix.

r
h il de.

hr*Hd.

J ^''^'

^ XX.

V.J. a.

XXI.
Chtlftric

X. T. 9, a«

rafé , &
Cloiftré.

XCII.
Zachanej

Grec. D\i6.
Dec. 10. a.

}. m. 10. j.

7r^ 1 ^ XXI.

7^1 1 fr.^. a. XCIII.

1
xxn. Bfiienftt 1.

75 i Vepm.

i^.a.f.m.
14* j. omis
par les An-

753 ciens.

XCIV.
754 Eftieine 3,

Rom. Dui^.

7S^
XXII.

Avr. 4.a. 11.

m. 17.}.
75^ Diiifr .

dernier R. XCV.
757 des Lom-

!

Pdul i.Rom.
bards. Du Du zp.Juin.

758 ,
i Mars. 10. a. I. m.

1
prés de 18.

75$
(

a.
I. j.



Il TTiT I F M r S 1 r c I r. \ttit

Ctmxltt. \^4mUMfilc(ltJiAllii^A C»Hith»n}.

lue. G

De Lifttmt.

De Sctjftns.

De Vethrii.

De ^fm.

Conciliabule de

Conj1*ntinopit, con-

tre les Images. R.
De Verne,

De Ctmfiegnt.

Frede^aire. IV. CoUeôion
Lat. par l'ordie

des Conciles,

d'I/idtrits itfrr-

céter.



>«x HUITIEME SIECLE.

IAnt de

/. Ch.
Empereurs Roit d'Ita- 1 Rên de
G""' lie. ïrance.

Papes,

7^0
l

7Si

762.

7^3

7^4

7Ss

766

767

76Z

7^5

XXIÎI.
: CHAB.I.ES
' Magne,
avec Cai--

loman, qui

^XCVI.
Efitenne 4.

Sicilien. Du
régna j. a. j-. Aouft.

Du 14. Sep. 3.a.f.m. zy.j

770

771

77i

773

774

77y

775-

777

778

779

€€.

Charles-

Maine R.
des Franc.
& des

Lton 4. Lombards

Porphyro-
genete.Du
14. Sept.

I

prés de y.

a.

XCVII.
yAiriin i.

Rom. Du
10. Février,

ij. a. 10. m.

17. j.



W TT I T I r M I S I £ C L t

De yêrmtj.

De V*lincitnntr.

De Di»g»lfr,^t.

PduHn , Ar.
d'Aquilée.

ranlj Diacre.



ÏXtxi} HUITIEME SIECLE,

^ns de
_ Empereurs

J. Ch.! d'Orient.'

RotsdeFrance i Papes.

& d'Italie.
1

780

781

782.

785

67.
Conftantin.

Du 8 Septcm.
avec fa Merc
Irène, id. a.

Teul 8. a.

784

78f

78ff

787

788

•

785

790
!

751

75 i

753

754

795

79s

797

758

i

Irène, Du 14.

Aouft. 6. a.

XCVIII.
Le«» 3. Rom.

Du i^. Decem.
io. a. y. m. 17,

J-

755 •



nui r I : M E siècle. IxxxU)

-€•«(1.4 ^mit»rt Eult/Î»ni

De Itf^f. t^indr '.

VII. C.

i. De NlCEE,
contre les lantm*
qmn.

T*riir€ , Patr. tic

Conll.xntiqople. G.
Articles extraits

des Canons , dô-

ncz à ^igttr^m
par Hadrian i.

Livre desCanons
prefenté par le

raefmc à Ch. ra.

\ I. Colled;onL.
jpatMatiereSjci'un

Auteur anonime.

De \Atisb»nr.e. ' Theodtn Studi-

tc. G.

De Franiforr. pi.

pr. contre îelix

d'Urgel, &: fur te

fait des Images.

De \9me Se d'w/l«*

Ja' Chapelle.

Articles

Thedulft ,

à'Orléans,

de'
Ev.



tsWXJT NÏUVIEME SIECI5.

^3j dt 1 Emperturj

\ Grecs.
j
£»»^ .fw» .«b- 1 PMpts.

J. CH. 1 i?9/; i« Fran.l

800 I. ij.

Charlej-.

Soi Magne
6B' proclamé

Soi Kicephcrf. Du Empereur

Du 50. Od. prés d'Occident

S03 i de 9. a. le jour de
Nocl. r. 14.

804 a.

lOT

80^

«07

SoS

805

810
70.

811 Michel I. Cu-
ropalate. Du y.

811 06t.i.a.8.in.6-.j.

71.

81J
* Z«^ j. d'Ar-

ménie. Du II.

S14
,
Juill. 7. a. y. m.

IL 14.

Sis Lf»a I. dit

Le Debonnai-j XCIX.
816 re. Du 18. / Ifiienne ^.Kom.

[anv. 16. a. Du zi. Juin é".

817 In. 24. j.

C.

818 p4/"f/j4/ I. Rom.
]Du 17. Janvier.

8i5> /'.a. 3. m. 17.J.
1



NEUVIEME SIECLE. Utxr

De %»m« y loui

Lcon 5.

D',AtM la Chapelle.

ly^iic la Cha-
pelle.

Vfmârd , Moine.
L.

Nicephêrty ratr.

de ConlUatino-
pic. G.

6. D'^r/o.
\ De M'ijrtmt.

< De Heimt.

) De Tcmn.
De CbaUn.

I. D'^i* /* C/j4p.

fous Loiiis le De
bonnaixe.

^maUnus FoitU-

natus^ Ev. de Trev.



hxxv] NEUVIEME SiECLi;

,Ans de
j

Empereurs t hmptrmrs
1

P*ps.

J. Ch. 1 Grecs. 1 François.

8iO
1

72.
8ii Michel i. le

Bègue. Du jour

Hiz 'deNoël. 8.a. 5.

m.
813

CI.

814 Eugène z. Rom.
Du ij-. May.

82f 3. a. 2. m. 23. j.

Siff
Cil.

8i7 Valenttn. Rom.
40. j.

818 cm.
^^-

c
Grégoire 4.Rom.

815* Théophile f. Du 16 Janv.
II. a. 3. m. i^.a.

1
830

831

831
i

833

8i4

83f

83^

837

838

S33



V E VV 1 F M E Sir C l T. Irtt\iî

CtncHn,

C*nêmi.

De Thi»Hvit:f.

I

H*titfi*rimt , Ev,
lie Câm'biay. L.

lené}, F.v. d'Oïl.

ç D'in^itbtim.

) De fftme , fous
^ Eugcr.c i.

^ De Majtnct.

\ De ftirts. 6.
'^ De O"»,
/ De Têuttyft.
^ D; Vtrmes.

tmisf.

.AmaUriiés, Diac.
de Mets.
\Ay*nHs MaurHj.

Ai. de Maycnce.
L.

Recueil des Cx-
pitul.iircs

,
pai

l'Abbé Utifkgift.

De Ltndref.

De Mttt.

De Thtonvillt.

D'^ixla Chip.

Hildiiin, Abbé.

II.j



Ix-xxvu'j NEUVIEME SIECLE.

^n, ue empereur} 1 Empereurs Rots de
|

d'Oritnt 1 d'Occident. \ France. \

P'i/'ff.'.

J. Ch. i

840 74. III.
1
XXV.

MKfe / 3. Lothaire.l Charlrj t.

841 le Beu- f. ij.a. | le Chau-
/eur. f. ve.f. 36'. a.

841 .y. a.

S43

CIV.
844 Sergius i.

Rom.Duic.
84f Fevr. 3. a.

1. m. 3. j.

84^
CV.

Î47 Lton4r. Ro.
Du 12. Avr.

84g 8.a. i,m> y.j.

»4^

8;o

«;i

8fi

«;5

«y4
CVI.

gyy^ Bençi/i 3.

IIII. Rom. Du 25

«5^ Le>«/^ 2. Sept. 2. a. ^
f. i^. a. m. 9. j.

«57 10. m.
CVII.

858 Nicolas I.

Rom. Du

«f^
Avril. 5. a

1
é". m. 24.

j



NEUVIEME SIECLE. Ixtxlt

Cfàlt.', l .-tniiitri FidfA^J-'
.

CilUJtni d*

Sirjibin, 4c rulJc.

Stttrégdt . d'A-
nunc.

De CttfiéMtlmtplt, l'A'.ftidms S:rabo.

pour icflablic Ici |

Images. I L»»f , Ab. de
Fciriciti.

PafcMfe Réibert.:. De î^trrtt j ou
Vcinon.

S L)c BedHvtM.
C De MeaitM,

De PMTti.

1. De hlAjtHte,

ibus Rabanus.
i. Df M*Jtncef

4. De Tfur:,

Hincmar^ A t. de

Reims.
Frecmifr, Ev. dt

Lilîcux.

H.iyman , Ev.
d'HalbcrlUt.

^

De P4v;>.

j. De M tyi/ice,

^1. De TreiC', co-

tre Godefcalc.

1. De SotjT»ns i à

S. Medaid.
1. De Verberie,

"De "^^awr.

Ç ;. De Vdlenct.

i De yinctjire.

De Cr///3.

De M^ytna.

De M^r.'.

T. De ro».'.

i". ri#'«^# , Ev. de

Cordoiie.

Benram,

Loup Ab. de Fer-

rjercs.

Ëentiff y Diacre
de Mayfncc.

Articles d'/i;»!-

/7J <» r.

Autres Articles

) êC Htncm»r.

Articles d'W^-
rarû'jAr.de Tours

Aicic, d'y/d*.
Iv. de langr.

II i



NEUVIEME SIECLE.

^ns dt Empereurs Emp€teHrs\Rtisd»Fr.\ Papu,
J. Ch. de Gnce. \de Rome. « |

'^

S6o
,

8^1

8$i

80^

8^4

S^yf

866

8^3

7f.

20. a.

CVIII.
Hadrtnn z.

Du 14. Dec.
y. a. 12. J.

85-5

870

871

CIX. 1

/M» 8. RoJ
Du 14. Dec.^
la. a. ï. ;.

87i

,874

87f

877

878

875
1

r

2

V.
a-îr/*; le

Chauve. 2.

i.7.ni.ij.

VI.
-0»(i 3.

e Bègue,
aoins de

. a.

XXVI.
Lcitis 2.

le Bègue.

1



KEUVIEME SIECLE.
'^l

l. De TtttI, à Tou- '• ^x^/id/r, Bibljo

l'y. chccaitc.

De Ctn/tântutêflt.^ .4^»», At. de

^x.Dc J^.«»i»</ous Vienne
\ Nie. contra

< Thcopalclmai.

/j. D'^ix la

^ChapcUc.
C* De Stnlis.

J 5. De R$me.

^4. De Xtm*

,

Vpour Ignace.

D« Pi/iT€j.

f 7. De /P#/»^,poui

Rochadc.
I. De Troj9t j fous

Nie.

S De Komt.
C De yermet.

VIII. C.

4. De CONST AN
T I N O P L F. , pour
rcrtablit Ignace.

I. De D^uz^jf.

De ChiltH.

1. De Dtttz^j.

De Tont-T*».

* 1

I

De Tr yes.

i. De Rome.

De ConftAntttior-

p'e y faux œcu-
ménique.
De MantatUe.

Autres Articles

à^Hintmér,



XCVJ DIXIEME SIICLE.

^m ae Empireun
\
R.cCliA.<tT

,
Rets de Pétpej.

J. Ch. (COrtfnî. \Emp.d''Oc ' France.

9^0 , {
XXX.
\okert.

5-11 I. a.

XXXI.
9ix TUcul.K. \aoul D.

de Bourg. de "Bourg.
5i3 Tranf. &

d'Ita.

13. a.

514 1

î

5iy
1

{

1

$16 ' Hugues t

Comte
517 d'Arles, r.

^0. a. CXXIV.
518

)
L«",« Ro.
CXXV.

515 Efiieane 7.
! Aom.i.S.ij.

530
i \

531
CXXVI.
i«a» z. de

53i Tufculum.

4. a.^ 10. m.

533

534

9}5

XXXII. CXXVII.
SoS Letifs 4.

d'outre-

Léon 7. Ro.

J. a. 6. m.
9)7 mer. i8.a.

558 CXXVIII.
EJîjenne 8.

535 Allemand.

i 5. a. 4.m.f.j.



DIXIEME SllCLf. îfcvlj

C9»0lnflis.
I
^ttttiêrt Ec(lt/t»n,.

I

C»llt(h»n, d4 I

De Tjimt.

PiuCeurs de Trtf
Ij , foui Ican 1 e

.

De DifjthMfg.

D'Er/#fi.

De Ch*/i4»M-

Thiirry.

De S*if»ti M*irft

tv

Concile Gcnc-
lal, &:c. à lu 4.

CoUcdlion Grec-

que.



.^CVUJ DIXIEME SIEClî.

^»s de Empereurs
|
T{çti d'I-

j
J?ej; <^tf ^

_

l'àpci.

J. Ch. Ghcs )
talie. ' France. 1

540

541

54i

CXXIX.
543 Marin x.

aliàs Martin
5*44

5. Rom. Du
}. Févr. 3. a.;

54f ^. m. ij. j.

cxxx.
P4^ • ^gapit 1.

Rom. 5. a.
547 7, m. 10. j.

543 Lothaire z.

545 Berengert. \

5fO

5n

5J1

5y3

XXXIII.
554 Lothaire.

33. a. CXXXI.
555 /<i«a iz. au-

paravant Oc-
55^ tavian , des

Comtes de

5î7 *
Tufculum.
5. a.

558
1

9S9
1

!% \



n 1 X 1 r M F s i F. c I £. Tc!'

De Hàtbttttt.

De Virdmn.

De Menf»?)^ & au-

tres , contre Hu-
gues , &: en faveur

d'Artaud, Aich. de

Reims.

Simeôn Meta-
phtallc.G.

D'u4ngtin4Pi.

Viiikjnd.m. l.

FlidoATd. L

Epitomc des

Canons Grecs

par Simtui

I U



DIXIEME SIECLE.

^ns de 1 Empereurs 1 ETnpttcHrs
, Rats de 1 Pdpes. 1

J. Ch. J Grecs. ' ^lltmans, 'France. ' \

$6o , , XIII.
i

75. 1 Otkon. I.

$61 RimAÏn. R. d'Ital.

z. a. puis Emp.
'

S,6z 80. II. a. m.
Nicepho'

S>6i rt Phocai.

7. a.
èxxxii.
Btnotft y.

Rora. I. a.
5^4

$6s DXXXIII,
I*in 13.

Rom. g-, a.
$66

$67
ri.m. f. j.

$6% 81.

7m» Zi-

$6$ mifque
6-.a. 6-. m. 1

1

970

571

CXXXIV.
^7i

XIV.
Donus 1.

Rom. 3. m.
573 0/fco« a.

10. a. m.
CXXXV.'
Benotft 6.

574
8:.

£Jî!ti.

Rom. Du

$75 *
z. Dec. I. a.

$76

& Conftan.

un 8. fon
frère. 50.a.

3- m.
CXXXVI.

* Benot/i 7.

577
Du II. May.
5' a. I. m.

578
5- j.

575

1



DIXIEME SIECLE.

Ctnalti.

l mtffrtnà, £v. dc

Dc \»ma , contre

r\ncip4pe Léon 8.

I

De Râvtnnt,
,

D^lngclhtim,

De l'iKetlifr^ic au-

crcs en Anglcieac.

^ liîj



clj DIXIEME SIÈCLE.

^n< de E'npe'iur) \ Empereur' 1 ftis de

J. Ch '
r, 'Cf. ^^ «''I»..' France.

1
t'apis.

\

$So

^Si

9Sl

9S}
XV. cxxxvn.

9H Othon 3.

17. a. i.m.
ha' 14. Ev.
dcPavie.i.a.

9Ss cour. Em. CXXXVIII.
en S90. XXXIV. lean ij.

Rom. 10. a.9%6 LiUM y.

f. I. a. 4. m. iz. j.

9^7 XXXV.
Hugues

588 Capet. Du

9^9
Juil.^.a.

'

990

991

991

99}

99\

99^ CXXXIX.
Gr'goite J.

996
XXXVI.

Allèm. lïu

ij.Juil. 2. a.

991 '^htrt 2. 8. m. 6.'].

f. Saint. CXL.
99^

"

,
34- a. Stlve/ite 1.

Auvergnat.

999 4. a. 1. m.



DIXIEME SIECLE. CCOJ

C»i»etlti

SnAréid* de S.

Mihcl.

De PutttrJ.

De Stnlti.

De "Fjtmsj contre

ArnouL

De lidrbonnt.

De '^eimst

De V- Denjs.

De l^o;»« i« fous

Gr. j.

De T^cmt i.

De Rtme y fous

Silv.

^Abbin , Abbé de

Fleury. i



Civ ONZIEME SIECLE.

^fts de, Empereurs \EmftrtHrs , Rois d$ . Fétpes.

J. CH.f Grecs. l^Uemans.i France. |

lOOO
1 XVI. 1

S. Henry
loor i.R.d'Al. CXLI. 1

r. zj. a. r*Iean iS.

lOOl cour. Em.
ï.du nom.

entre les

vrays Pa-

1003 * 1014. pes, nom-
mé 17.

X004
• <

par abus,

f. m.
ïooy CXLII.

/e4«dici8.

JOOÔ" Du 20.

Nov. y. a.

1007 L7.m.z8.j.

CXLIII.
ioo8 (- Seygius 4.

Rom. Du ji.

1005 t Aouft. 2. a.

» 3. m. 13. j. 1

2010

lOlI

CXLIV.
.0.. Benoiff 8.

desComresde
101} Tufcul. ii.a.

lOI^

lOlJ

101^

1017

XOI8

loip

,

'

i



ONZITMÎ SirCLÎ. cv

DIverj Conciles

en Frémt.

De Dortmmnd. ^'mtin , le Jeu-
ne , m. de Flcury.

De Fr^ntftfi.

Fmiktrt , Ev. de

Chartr.

De Chtllet.

"D^Enhdm , en

Angleterre.

De L€tit .

BeriêM^ Abbé de»

Reichcnau.



Cl«I ONZIEME SIECLE.

^ns dt
I

Empereurs Empereurs \ Rtiidt Fr. ! Papt:,

J. Ch.1 Gr«/. \sAUtmans.^ •

1010

lOZI

io:,z

iai3

1014

lOif

1017

lOiS

102^

85.

Conftantin

a. feul.

j.a.

84.
T^emain 3

J.a. m.

XVII.
Conrad z.

le Salique .

R. d'AU.

ij. a.

CXLV.
leariy dit 15.

ft. Da Avr.

^. ft. ». m.

1030

lOJI *

XXXVII.
Henry i.

30. a.

1031

I03Î

1034

lOJf

8f.
Jlf»c/>«/ 4.

Paphiagô.

8. a.

CXLVI.
Ben^rfi f.

des Comtes
de Tufc.

II. a.

1035"

1037

1038

103^

XVIII.
Henry 3.

le Noir. f.

17. *•



o K ?- 1 1 M E S 1 r c 1 ç, CÏVÎj

C*mcxlit, ^ imttmrt Ctlliltitni ât
i étntni.

DV-J.v

1

tic les noiivcau\

Manichéen».
De Stl^H/iaJ.

De Ptiturs.

De Chtmux.

De Limtgit.

Decici tic Bmr~

ihAtd ^ Lv. de

\'oimes , pat

matières.

Divers Conciles en

fiance ,
pour la

Trev€ rie Dieu.
* De ûturge.'.

De Pumftiênnt.

De Tribur, HermdtéTius Con-
tradlus Lt t*c»ht^j

L.



cvîij ONZIEME SIECLE.

y^ns de
1
Emptreart

j Empereurs

J. Ch. \ d'Orient. [d'Occident.

^oij de
j

P4/>ei.

1 P>4nc*.
1

1040

1041
S^.

1041 Michel^.

4. m. y. j. CXLVII.
1043 87.

Confiantin

* Grégoire €.

par la cefllon

1044 *
9- le Du
ellifte,ma-

de trois pre-

tcndans.

I04y ry de Zoé.
Du iz.

%. a. 8. m.
CXLVIII.

10^6 Juin. iz.^. Clément i.

9. m.
1047 CXLIX.

Damafe z.

1048
CL.

1045 t leen ?.

I ;.a.2.m.7.j.

I05I

loyz

ion 88.

fThetdora.

I0J4 i. a. 5. m.
85.

ion t Michel 6.

I. a.

10;^ 50.
Ijaac I.

roy7 Coninen.
2. a. 3. m.

loyS 51.

Confiantin

loy^ ^^ 9. Ducas.
7. a. 6. m.

XIX.
Henry 4

f. j2. a.

CLI.
Victor i.

z.a.3.m.i;.j.]

CLII.
Efiicnne 9.

de Lorr,8.m.

CLIII.
NiC'iAS 1,

\ 1. a. 6. m.



O K Z I T N( t S 1 F C L E cTf

I I C*noni.

Gl*her

De '^eme.

r I . De %fme^
\ fous Lcon 5.

I

^ De M<*j*Hct. Brc

/ pi. pr. contre 1

^4delmi

lie.

Ev. de

la Simonie.

Articles d'un

Auteur anony-
me.

rDc ."•»/«.

De Parti y con-

J tre Berengaire.

J
1. De Ktmt con-

I tre le mefmc.
I 1 . De CtyaCy en

^Efpagne.
* 3. DcKtmt.

j De
De FUrence.

>e Lj'fli.

De Tonlouft.

l. De Compe/l:l!e.

C De S«rr»

J De Rome, pl.pr.

^où Bercngaitc

^i"e ret racla.

Ingnlft y Abbé.

Uumbttt , Card.

MMTtanut ScfH),

Moine de Fulde.

Pierre Uammn,
Cardinal.



ONZIEME SIECLE.

^ns de LmptrtMii Lmpttettn
Grecs. ^.lemans.

Rots de 1 Papât.

France. 1J. Ch.

1060 XXXVIII CLIV.
Philippe I. .AUxAndré X.

1061 f. 49- a.

z. m. 7, j.

dcLuques.ii.

a. ^. m.iz.j.
I06z

X061

ioé'4

lO^J*

10^^
51-

1067 Àîithei 7.

106% ^^.
RtmAiH 3.

\o6$ Diogene. j

3. a. 8. m.

1070
i

s.. 1

Michel 7.

«

I07I

encore.

1071 *
g'. a. 6. m.

CLV.
1073 Grégoire 7.

de Soan.i,

1074 Du 12. Avril.

ji.a.i.m.3.j.
I07J

107^

1077
9i-

1078 Ni .ep hôte,

i. Boco-

1075 niate. 3. a.



ONZIEME SIFCIE. tt]

Ctn^iltt.

1

'

I
C41.'IJ.

I

De /^-. TcirtwMj. o-

T. de \tm* , louj

Alex. 1. N.

^ De M*ntême^

j contre CaJ-iloiis

i Aniip.Ape.

^De 8-ir.eltne.

* 1. &: }. De -^ome.

touchant les Maria-

ges luccftucux.

De Ttttlutfe.

C De K^nnts Thctrinn. C.

C 1. De Miytnct.

L.infrAitc » Ar. df

Caniorb.
- "D'^Angleterre, TheaphyUHfj Ar

» Çfur la Fumatic de Bulgarie G.
1 de CantoiR. Gmtmond , Ev.
^ De \eHtK. d'Averfc. Card.

De Gtftttgnt.

De 7^«»**».

^ 1. De ffinjf
,

\ fous Greg. 7.

^ De Majtnct.
*

^ De L.«ir«.',

1 j. De /? mf. Irfw^rr^deSchaf-

D'w/ï»«'«*. nabourg.

5 De Pottten.

î
f . De '/^ow*.

(5^. Dc/?»wf, ou
Beicng. abjura.

K ij



«cl) ONZIEME SIECLE.

u/4«; de
, EmptreHTi i Empereurs . T{j)is de

J.
Ch. j Crus. 1 ^lUmAtis,

|
France.

Fapes.

1080

1081

loSi

1083

10S4

loîS

1086"

1087*

1088

1085

54-
kAUxis I .

Comnenc.
Dui. Avr.

37. a, 4-

m. J.

CLVI.
* Vt&or 3. de

Benevent.
Du zi. Maîs

f. m. 16. j.

j
CLVII.

\ Vrbain z.
'

François. Du
11. Mais. II.

a. 4. m. 18.
i*

1050

lO^I

1091

1053

1054

1055

io$6

1057

105.8

1055*

CLVJII.
"^afchal 2.

Tofcan. Du
ij.Aouft. 18. I

l
a. j.m. 4.J.. I



ONZIEME SIECLE. cxtt\

De LiUibtnnt. I. CurtpéUéitJ.

S. ^nfilmt , Ev-

de Luqucs.

10. De R*mi
C. 7.

De St:*idUm^.uri. ^, ^^^^^ ^^^ ^.

crologue.

S. Brmne

De T»i*'.tuft.

C \. De Rtmt f

Jfoiis Uib. i.

y 1. De Tr*yfj

^cn rApoiiilIc |

5 Der#«/««/^jpl.pr
< De Mtlfe.
De Beuevtnt. con-

tre Cuihcit.

^ De Sffons.
< De £M»ik^ .

*• De RcHen.

De 1. rr3;<-. pl.pi. cancorb.

J De PUifAnce.

(^ De Clirmouty
en Auv. pi. pi.

De Kij'mei.

rvtt^^y. de Char.

S.^»/elmt . Ar. de

De B-r/.

3. DeRsw^. p. pr.

De lerHfaltm.

Hildthtyt, Ev. du
Mans j puis Ar. de

TouiJ.

CoUiction Uc

CoUeiftion à'^
(tlmt de Luqacs,

ou fous Ion nom

Colleflion de

Dtus-dtitit

Curd.

Colleâion de
S*ra^cjft,

X :jj



c^:ir DOTJ ZIE ME SIÈCLE.

-4nr d' Emp8re;4rt

J. Ch. Gréa.
Empereurs l Rots de

1
^llemans. \ Yrance.

' ^'^/"^.
1

IIOO

IIOI
'

ClOi

I 03

1104 ,

I/Of

II05"

XX.
Henry f.

f. 25. a.

1107

1108

l 'OÇf

XXXIX.
Lcuis 6,

le Gros.

Du Juil.

50, a.

IIIO

lui

niz

1113

M14
1

.11;

1117

inS *

"15 t.

5r-

Comnene,
24.3. 8.m.

CLIX.
"GelAfe X. de

Gaiettc, Du
2. Janv. J.

a. 4.,.
CLX.

\ Ctlli/ie^.

Bourguignô

f. a. 10, m.
13, j.



D O tr 7 1 E M E b 1 E C I E

f f 1.IÙ/,
I

ZAïtitttri C»l tSIititi dt

I. De Pimtri , is. w^i/f.mr , «Je

d'^n/i. laon.
Z^ihdnt , Ev. de

Chryfopoli.

Bfrrêld , rrc. de

Confiance.
ç l. De I4ff4»r,

\ ous Pafch.

J 1.&: i. De ^•»-

t. De Trtjis , 6c

de Bsm^tn.jr.

ç De Flo'tnct^ de EuttrpmiHS Ziga

^&: de Af4)<A.r. I

De G^M/i*tle.

1. De rA-«7*.'. f
Siffixtr , Ab. de '

La 1 4n<i*rmif

.

Décret ^Tvtt
de Chaures.

Gcmbloui:

I. De "Btntvtnt.

1. De Piitterj.

- De Citrrntut à: . ^e»« ^ il Oltic.

i de TonLuft.
I

i De FUitry ' ^'*perf' A. de
'Duits.

2. De L*tran , ôc

de Vitnnc , contre

Henry j.

De Cyperan.

De Reimt ^ & au-

tics. i

3. De LAtran.

De r^P»»' ,

De C»loj^ne
,

De fr«y?4r.

De Touhufe,
De 7^f;w.'.

Polj carpe de

Grégoire, Pi eftïc



««vj DOUZIEME SÎECLE.

^ns de \EmptreufS\ Empereur} I T^ots de • Papes.

J. Ch. ' Grecs. 1 ^Uemanu i Fr^ntr. '

IllO

ïlll

lllZ

1123

II14

IIZJ

Illé"

II27

m?

1131*

*ri34

113$

1137

XXI.
Lothsire

i. Sax. 13,

a.

CLXI.

de Bologne,

Du Dec.
5. a. 1.m. 17.1..

XL.
Louis 7

XXII. 'lO^^^^l?.

CL XII.
Innocent 2.

Rom. 13. a.

7.111. zo. j

Cantad 3.

[4. a.

a. m. Du
[. Aouft.



DOUZIEME SIECLÎ. Cjiv!|

1^<mnmr$È(titfi*fi-f-\ CtiitHunt d$
' CéHtni.

De BtAmvAti.
j

.y. Brm^rrf.

De J»»./«ni
,

contre Abailaui.' Gt$fr*j. a. de

I X. G.
I

Vendolmc
DcLathak,! H«H*nmt y d'AUr-

pour U Faix de

lEghfe.

I. De Ltnirts.

Tous Hononus.

De hî*nt*s.

1. De Ltndrts.

De rroT 'spour
les Tcmplicis.

De T^Avrn'jr.

cun.

JtMn ZonjTAt G.

Fi#rr# Ab.dc Clu

^Dc Clirmtnt , fie

I autres , contre

^ rierrc Léon An-
/ tipape.

V De ItÙArre.
* De \eim!.

t De PUiftnct.

**De Nêrtbampton,

ac de Ltndtes.

^ X. G.

(ft i- De La-

^ TRAN , contre

f
les Schifmaci-

^qucs , ôcc.
'

Hugui De
Viaor.

CtilUume de
Malmcsbury.

Abbregé des

Canons Grecs

par l'ordre des

temps , d'^ltxit

, CoUeaion L.

d'^igtr^ par ma-
tiercs.



CXviîj DOVsIEME SIECLt.

^ns de 1 Emperiun \

J. Ch. 1 Crtcs. \

Empereurs 1 ^où <^c 1 Papes.

^l'eman'. France. \

1140

I141
5^.

1142-^ Emanuël^
Comncne. CLXIII.

ii43t f. 37. a.

y. m.
Cefe/itn 1.

Tof, 6. m.
1144 CLXIV.

Lu ut s z.
ii4f Boulonnois.

I .m. r4.j.

114^ CLXV.
Eug«»e

J.
1147 Pifan.Du 25.

Fevr. 8. a.

1148 4. m. ^3. ;.

1145

iiyo
i

XXIII.
un i^rta'enf.

I. Barbe-
IlfX roufle.

i^n
38. a.

CLXVI.
.

^na/iafe 4.

nj4^ 1 Rom. Du
Juill. i.a. 4.

nyj • m. 24« j-

CLXVII.

iiy^ * Hadrian 4.

Angl. DU?,

ï'î7 Dec. 4- a- 8.

m. îS. j. ,

iiy8 1 CLXVIII. 1

Alexandre 3.
j

i'f5t
Siennois. 21.

J a. u.m.ii.j.



DOVZllK(E SIFCII, cJx

Ctmtiltt.

I Cu,. Ht.

De Sini , conii

'l.onticle l'atr.

J Raoul , & de

r
I

De ItmCxlf^-,

J pour la leiinKi»

^ des Arméniens.
^ De {.ênaris.

De 'uni, con, Gil-

bert de Porrcte.

De Vtx,tUj
, pour

le iccouvrcment de-

là Terre Sainte.

De Rtims , & de
Lmctpen.

T{yh4td de S.

\'i:tjr.

G4erry , Ab.

Hu^mti d'Eccrc,

Or'-^tm , Ev. de
Frilinsuc.

De B*-'*ltncy.

De Sttjftm.

\ De \tims.

Eu/fMthiut ^ Ev. de

ThclValoniquc. G.

Piere Lombard,
Ev. de Par.

Décret de

Gratien.



czx DOUZIEME SIECLE.

^ns dt lEmperturs ' Emptreurs 'Rois de
|

f»fti*

T. Ch.I àreci' ^ ^ilemans. France.

m60

m6i i

i:6i

116}

\i66

1167

i:éS

116^

1170
(

1171
!

i

II 71 .

1:73

1174

i»7f
1

117^
1

H77

1,78
1

1175 1

1



DOUZIEME SlT.Clt. cttj

iéMllu.
\ I

C*n$Ht, I

T)t BlAMVéil.

pr.

' De L^m^'-^i/con-

trc les Albigeois.

De létfdH,

Hilmald.

Pitrre de Blois.

De Céjfil , en Ir-

lande.

De Itndrts.

De r#»i/î , pour la

paix entre l'Empe-

reur &c le Tape.

XI. G.
III.DeLATRAN,

contre les Heict. Su

\Schir:n. de ce téps.

Pierre Coincllorj

OU le Mangeur.

GftilUurpe , Ar,

de Tyt.



Cixl) DOUZIEME SIECLE.

^ns de Empereurs 1 £r»f<r««r; . Affij de 1 P4*«;.

J.
Ch. I Qrecs.

1
^lltmans. \ Franct. \

1180 57-. XLI. CLXIX.
Alexis i. Philippe X. LuctHs 3. de

iiiSi Comn. f. Augufte. Luques. Du
i a. m. DuiS. Se. 1^. Aoufl.

1181

58-
.

4i. a. ^.
m.

4-a.i.m.i8.3

1183 Andrtnifi,

Comn. z.

I184 a. II. m.
55- GLXX.

"iiSy Ifaa: An-
ge Comn.

Vrbatn 3.

Milanois. i.

II85 5. a. 8. m. a. lo.m.ij.j.

CLXXI.
1187 Grégoire 3.

de Benevcnt.

II88 ;7. j.

CLXXII.
II85 C emtnt 3.R0'>

'; j.a.i.m.i^.j.

llfO i XXIV. 1 CLXXIII.
Htf«r7 ^ c#/#y?i» 3.

II^I f. 5. a. Rom. Du 12.

Avr. é^. a. S,

Il^i m. 28. j.

II53

II54

'OD.
ii5f

Ange ti.

11^^ 8. a. 3. nu

1157
CLXXIV.

1158
XXV.

Innocent 3.

d'Anagni.

U95 Philippe Du 8. Janv.
fr. 10. a.l iS.a.g'.m.^.j.

'



DOUZIEME SIECLE. cniij

Cttnlit, ^tntur$ Ltdt/isiii

De Ltmoà.

De Tins.

De Rtuin.

De ?*ns , & au-

tres, pour l'expédi-

tion en la Teire
Sâsntc.

Tht*dêr« Halu

mon. G.
rtim , A. de

Celles.

I. Compilation
de Vtrnurd Ctrc*y

Prev. de Pavie.

D'r»,^,,

De P4m.

De Leitcid.

De 5«'».'.

De Dijon.

'KfZit de Hove-
dcn.

Compilations
de Gilbert Ab-
bé , Se d'Alain
Ev. d'Au/l'erre,

qui ne furent pas
teccucs.

l'^i



«xiy T R E I 2 I E î.f E SIECLE.

<ylni de , Empereurs

J. Ch./ Orics.

Empereurs i R»is de 1 f^;,,;.

UUemans. 1 France. *

I200

liOI

I201

IZO5
lO'.

1204 Baudonin
I. defhn-

IZOj- dres.

302.

llOff Henrj.ît,

;o. a.

1107

1208
XXVI.

Ï205 r
I2IO

\

I2II

1212

121?

1214

I2ly

lOJ. CLXXV.
lliS

d'Auflerre.
HoTiBrius 3.

Rom.Du 17.
1217 y. a.

XXVII.
Juill. 10. a.

8. m.
I2l8 Frtdenc z,

après la
I2I5 mort d'O-

1

thon.ji.a.



TREIZIEME SIECLE.

OtKiltl* ^Btimtt E(clifi*/lnj . î C4lttUi$m dt
I

Cêihau

De L^nirii.

De Siijf^tn.

De M»»teil.

CmlUnmc lie

Ncubrige.

NiV#f4i Chômâtes,

Laurent ck Crem.

Vincent dc Ca-
ftaion.

Hugttctcn.

D'w4vi^n#n, pi pr. 7*4» Scmcca.

1. Compilation
tic lir.n d( (^éllit

appr;)U vtc.

Compilation
par BettiArd de

Csmpo/itUt.

ç De Partj^ con-

^ tre Amaury.
^ De i^«OT».

Dc Pétris.

Dc L4va«r.

Dc M^ntptlicr.

pi. pr.

XII. G.
IV. Dc LATR.AN,
contre les Albi-

geois, Amaury,&c

Htlinând , Ab.

Conrad, Ah.d'Vr-

GuilUnme d Aaf-
fcrre.

r/tri-r dc Val
Cernay.

Saxo QrAmAÙcHs.

1. Couipiution
dt Pierre de Bene

vent y
pour ic-

tormer U prece

dente.

4. Compilation
des dcrnicifs Cô
ftitutions d'iane-

.tni X.

l. ii;



CXXVJ TREIZIEME SIECLE.

^ns dt
1 Etipereun . Emptreurs | Rtii ic Fr. 1 \Pabti.

J. CH.I Grec:. l^lUmans.^ 1 ' ^

1220

Itll

1223

1224

104.

j
Robert, f

7. a. XLII.
i,»«u 8.

f. 3. a.

-M
1226"

XLIII.
CLXXVI.

1227

I22S

Ï225
105.

Baudouin

2. fr.32.a.

5. f. 44.
a. Du 8.

Novem.

Gngoire 5,
I''Anagni.

Du 20.Mais.

14. a.
J..
m.

1230

I231

l2iZ

ii33

1234

lijy

1236"

Î137

1238

1235 Il



TREI/irME SIFCIP. CTÏVr|

CtmoUi AmttmrtEalffiéjltj. I C»ll*ili»'*t.

4» CtiêHi.

De CbéiJïtMit-

D'OxftrJ.

De Ctlt^nt
,

tic fi.«f|«j.pl.pr.

De f-ri.'.

D Sârttnne
,

de yejjmyn/ier.

\

De Tftttuf* 3

d'Oraw^r, de

Bturies , dc ^#.

^f, I. N.

V. Corapila-

s^élexandre dt Hà tion dc T*nt.redc^

les. . Archid. de Bo-

: lognc.

De Tours f S.%*y>non(i , de

De S^* ri». Pcgnafoit.

I

Dc Laon.

De B<i,i>r/, Se de

Chafieam-Gtntier.

De Sftlete.

De Narbtnne.

Dc Ltndrts. N.

De 5. Sl^enttfi.

sAlitti le Grand.

Decretales
dc Grégoire ^.

Geofrtj de Trani.

Ucquti de Vicry.



tSrcvîîj TREIZIEME SIECLS.

F:

ts c
I
Empereurs Empereurs

Ch. I ic Conjl.
I

^ttemani

140

114Z

1*43

1244

1247

114^

1247

1148

114?

Rois de l

Fr*nce. \

Papes,

CLXXVII.
Ctleflin 4.

MiIanoîs.i8.j

CLXXVIII.
Innocent 4.

Génois.

Du 24. Juin.

II. a. y. m.
14. j.

IlfO

IZÎI

12J1

I2J^

iiy7

ii;5

XXVIII.

Comte de

Hollande.

7. a.' après

la mort de

Frid.

XXIX.
\ichardj

d'Angle-
terre.!, a.

CLXXIX.
Alexandre

4. d'AnagnJ.

Du 21. Dec.
6,si.^. m.4.j.



TRÎ î Z 1 î ME S TF C I F. cxxu

Ciiuun,
1

^AtittHTI
. CtUtilttni d$

' l.Jtfitili^mti.
1 Cétnini.

Delà Vémghitn, 'itriturd /de Par-

vie T*T*i»»ot. me.

/yi*^«f de S. Cher.

Xllî. C. l«i#.r»/"4.

I. De L Y O Nj

contre Ftidcnc i.

& poui Ji Croifadc. Btméird de Com-
De L#»<-»o,dc5«- poftcllc.

J.Ur-.

De Scheni^ig.

De VéUmt t
<i( //«rydcSufe^Ev.

BrejUv. d'o/jr.

i*4fl de Fribourgj

De 5<»i , pr.
7(»^*rï de Sor-

bcmnc.

^ De ChaÇtàU'
J Gantier.

^ De S-ivmur.

i
1

D^^ltj. pi. pr. 1

ç S.Tbematd'A-

' S. Bonaventure.

Nomocanon 1

d'^ffentHi^ Pat. 1
De T^oj^ar. de Conflantinop. 1

Batulemy de 1
De DAnntmttr. Bicflc 1

De Lencici , de 1

p/a»rpf//ifr.

/



ftnnr TREIZIEME SIECLE.

^nt de '-w/>*rff«rjj Empereurs
Grecs. 1 ^llemtiHs.

^orj </tf Papes ^

J.
Ch. Fr4>j:«.

126^0
. Inteire-

I05-. gne. CLXXX.
il^l

Paleolo-

Vrbain 4.de

Troyes, Du
IltfZ gue. iz. a. z^. Aouft. 3.

a. i.m. 4.J.
116)

Il6'4
CLXXXI.

rx6s
Çltment^-.

de S. Gilles.

iiSS Du y. Fev.

j.a.^.m.i.j.

1167

II6S

116^

1170 XLIV.
PhtltPte CLXXXII.

IZ7I 3. le Har.
dy.Du 1^.

G'fgotre ;o.

4.a.4.m.ic.j.

ii7i Aouft. ij. clxxxii).

XXX. a. ^ * Innocent

ii73 Rodolfe,

de Habs- Cr-""-
/174* pourg.

i^.a.
j clxxxiv.

"7f
/ clxxxv.

lïjS [ 7tf4« zi.

\8. m. 8. j.

ii77 clxxxvj.

Nicolas j. R.

1178 z.a.^. m. z.j.

tt79
1

- 1



"iRIIZllME SIECLE. <Xttj

C»»*.tUi.

De Céi»fK:.

De Méjimc*. Plu-

ficut» Conc ca Ail.

De Cvi^MT.

De K«»nn. pr.

De S*ntts.

De Situ. De

De Lêndrts.

De $t»s.

(JmilUmme D.
rdnt . Ev. de

Mcndc.

XIV. G.

i. De Lyon, i4-

univcTlcl , pour la

rciinion des Saints,

fie le recouvrement
de la Terre Sainte.

De Beurieu

De Compleine , de

Ctn/iéinttneple.

D: Bude. N.

Mémtel Calcca,

G.

M*ytin de Pc-
logn:.

Uc \etitrt.



CXXXÎj TREIZIEME SIECLE.

^ns de EmptrcHTS

Grecs,

Empereurs
,

'lois de
)

Papes. 1

J.
CH. ' ^llemans.

i
France. 1

1180 CLXXXVII.
Martin 2.

I28I dit 4. de Briç.

Du 2j.Mars.

iiSi 4.a.i.ïn.7.i.

1185

107.
iz84 ^nànnic.

2. f-JI.a. XLV. 'CLXXXVIJI
118; Philippe Htnortus 4.

4. le Bel. Rom. Du 2.
1286- 2^. a. Avr. 2.a.i j.

t

1187
1

CLXXXIX.
1288 * tiicolas 4.

d'Afcoli. Du
1185 12. Fevr. 4.

a.i.m. 14 .j.

1:50

12^1

XXXI.
1252 ^dolft

de Nafl'au.

1253 Duô-.Jan.
6-. a. cxc.

1254 r eteJiin f.

[ d'Ifern.

1255 Du f .Juil.

renonça
- 1196 après j-.

Jm.S.j.
1

J-^91 -

XXXII.
1 CXCI.

MenifaceS.

1258 ^Ibrt d'Anagni.
1 d'Auftii.-. Du 24. D.

1:55 Du i.Juil. 8. a. 5. m.
10. a. U^.j. 1



TlCEI/-rEMI SIECLE.

C#«(>'"*

De Lémknh.

De 54ii;*»»rf.

D'w<4vi^««* , tic

r I. De Rdvennt.

C De ^.urgtt. pr,

Dc /^«iwi , de

r De ^f./«».

^ Dw/ivjjnwi. pr.

De Vitnnt.

Hinry de Cand.

Su^hirt CiUi-

ttc. G.

G4r^4i, Efpig.

r De NtgAn , dc

De L*nJr€>,de Mi-

'D\Af.h.ifftnl>oHrg

Dc P#»/j.

D'^«/«

De Rtktn.

GtilUnmt de

Nangis.

Ican SM. Le Sixte, ou
6. Livre des De-
cretaks.

M



cxxxiv QJTATORZIEME SI £ CLE.

^ns de tEmpertfirs î Emptrturs iRcis de 1 Pabes.

J. Ch.i Grecs. ^ ^Uemans. Franct. '

IJOO
j

^301
j

IjOi
CXCII.

1303
Bf;»»»/^ II.

4/»/èi ;o. de

1304 Trevife.S.m.

130/ CXCIII.
Clément y.

130^ de Bazas. Du
J. Juin. 8. a.

1307 XXXIII. 10. m. lô". j.

1 308 de Luxem.
Du I. No.

1305 prés de j.

a.

13
1

ijii*
.1

1

'311

^3-3t
XLVI.

3 4
XXXIV.
Z.6»;j 4.

LoHtS 10

Hutin.

3 S

•3 <f

de Bav'.

contref rt-

/«nt d'Ail-

ftriche.Du

16. Oct.

1 XLVII.
î

Pbilippes

5-. le Long.
Du No.

CXCIV.
Jean z z. OU

20. Du 7.
'5 7 33.a. lo.j. ^'t ^°- Aouft. 18. a.

' • (J.m. z8.;.
.38

•3 9
1



OJT A T O R 7 I E M E S 1 E C 1 E. ctrrf

Cttiiin. ^Mitun Etiltfiéfttq.

C*nont.

I C'j Je Baïs Ar-

chiducic de bo-

Dc Ctmfn^e. pr. lognc.

De \»m« t de

^Uin.

De Ctmpitgnt^ de

N»l*r« , de \*J^*<' lt*n le M une

Card.

De PriibtHr^

U4» diDittt, li'ç.

^i.5c i.Dc S-il"--
I

OHilUume de

\ ^»i»rg. Mont- Landon.
< De M^Jtnte . &
/ autres contre les

>• Templiers.

XV. c.

r*'

De Vienne,
contre les Tem-

J pliers, les Be-

^ gards ôc autres

I
Hérétiques.

Vi.Dc \Avtnne,

\ De NogAre.

De Patis^ }.de'7^4-

vennr.

De S^um'tr.

De Sen!,t. N.
4. De.?«veinf.

De S«ii/iJ. pr.

De TtHltH/f.

Les Clémen-
tines.

M ij



4xy.KV) Qjr ATORZIEME SIECLê;

^ns ds Empereurs
\ empereurs 1 \oisde

,

J. Ch. Grecs. \ ^UemansA France. 1

papa.

1310
1
XLVIII.

\ Charles 4.
1311 le Bel.. 7-

a.

131Z

1313

i3i4 ^

i3iy

zixS

1327 108.
xAndronic XLIX.

I3z8 ?.P. f. 8. Philippe.

a. après la ^. de Va-
1315 Imorc de lois.

!fon ayeul. 2i. a.

1330
1

i33i

'331

/333

cxcv.
/334

'Benotfi 12.

tf/.''4J II. du
'33 y Comté de

Fozx. Du 20,
1335 Decemb. 7.

a. 4. m. 6. ),
1337

1338

1339



QUATORZIEME SIECLE. cnxrQ

CtmUtf,

De 5*1/. pt.

D» VénlUdêlit. N.

De Pum.

5 De SinSfà^^tich,

r De A/4f/4»»

,

J lie /i»Jfi*( , de

De r#r</# , d'w-/-

Pttru Bt'trAnJ,

Ev. d'Autun.

i>iirf« 0,1»/.

Fidtric Pctruce.

KtfUt de Lire.

GmlUume Oc-
cam.

De CbAjleiu dn-
lier.

De r«/*«^/.

Im« ^/^ttdré.

Nicephort Gie-
goras. G.

Di'itts,

Lappui , Abbé.

7f4» de S. Geor-
ge.

Extra VA-
CANTES de

Jean iz.

Collcd. Greq
AzMattàituBlaJ.
[ares

, pai ordre

d'Alpiubct.

M ii) \



CXXXVllJ QUATORZIEME SIECLE.

\^ns de ï Empereurs [Empenurt

\ Grecs. \^tleman .

) Rois de
j

P"/''^-

]. Ch. France.

1340
lean ^.Pa.-

1341 leologHc f.

e. a.
CXCVI.

i34i
clément 6.

Limofin.

1543
Du May.
10. a. 6. m»

1344 i^.J-

'34?

XXXV.
. 134^ C^dr/«i 4.

110. de Lux.
1347

Cantacu-
3i.a.z. m.

1348 zene, ufar-

pateur.

1345 10. a.

L. CXCVII.i3fO 1
*

le^n. f. Innocent 6.

'3yi 14. a. Du
i8. Aouft.

Limofin. Du
i8. Detem-

i3yi bre. 5. a. 8.

m. io. je

'în

I3H

'3yf •

3y^
105.
lean j'.

'3y7 leftably.

)3y8
17. a.

Ii3y5



CiJATORZIEME SIECLE. cjtjnd*

De LtnJrtf.

De Stjt».

De TsliJf.

Péml LcaiJi.

Ldffm de Caftil-

Icn.

De pAdêHi. lian Taulcr

De TtleJe.

De Ch*Çeath Con-

fia.



êtofxx QTTATORZIEME SIECLE.

^ns de Emptreuis
j
Emptreun Rots de

j
Papes.

J. Ch. ûrtcs. \ ^.lemans.' Fra.nce. I

1^60

J}66

13^8

iiS9

1370

1371

«371

1373

1374

1375

137^

1377

Ï578

1375

LI.

ChA'Les J.

le Sage, f.

Du 8. Av.
17. a.

XXXVI.
V tneflas

f 11. a.

^i^

cxcix.
Gregotrt 1

1

Limcfin. Du
30. Dec. 7.

a.i. m. 24j-

C C.

Napolitain.

Du 8. Avril.

côt. Clem.7.
II. a. 6^. m. 8. j.



QT^ATORZItME SItCLE. ttttt}

i*niil€).

I C*ont.

De 7^«i»i/.

De Lé

CintAiit* ilc CaAan.

De Frtr//

Balde,

lM»dc Lignan.



tKXXK'ij QUATORZIEME SIECIP.

jf°CK:i'rr'iS;rri'""'''-l ''"'•

138c

13S,

>
LU.

Charles 6.

4Z. a.

1381

1383

1384 'y-
.

138; ["*" 4.f.

1

4; a.

1386-

1387

CGI.
X388

112.

Manuel z.

fr. 30. a>
1385

Éoniface 5.

1
Du 2. No. 14.

'
' J '

a. II. m. z.j.|

2350

l
1

1351
1

135 i

1353

1354

»3py

135^

1357
1 I

1358

X355



QIM T.-'K/lEMF S!FCIF. fr>rTilJ

I

4mittétih.:iltJiJjit.]. 1 C» luiitni.

Dcl.»mdrti
,

coniu J. \ v.dcf.

De Sàîn^tirg.

De V*l<na. N.

fi.vrf d'Ancau».
'

•^ifsi/jf de Butrio.

De iêndn:

De Ptfri; ^ contre

Bcnoift 13. Ane
pape.

9*rtheUmy Salicet.

FrançtL, Matiini.

Frénçeis Zaba-
lella.



cxxxxiv QJTINZ lEME SIECLE.

^ns de , Empereurs Empereurs /îoù ^« Papes.

J. Ch.| Grecs. ^Uemans. France.

1400 XXXVII.
\upert.

140 1 Palac.

10. a.

1401

1403
1

CCII.
1404 Innocent 7.

de Sulmone.
1405 i. a. 11. ).

CCIII.
140^ Grégoire iz.

Venicien. Du
1407 30. Nov. z.

1408 CCIV.
Alexandre ^,

1^0^ Candiot. ïo.
1 m. 8. j.

1410 XXXVIII CCV.
Sigifmond lean ij.

1411 de Lux. . Napolitain.

i i^a. 8. Du 17. May.
1411 m. j. y. a. 4.J.

depofé.

141}

141-^

141;

141^

CCVI.
...

iij.
Afar/jWjdit y.

Du II. Nov.
1418 7e4« 7.

(3. a. 3. m.

1419

f. d'An-
dronic.

r. 9.. a. I



<XJT I N 2 1 E M E S I r C I F

.

Cttuiiii, ^4mttmn

ViHc<nt Fcrricr.

De Stnlit.

De PréTttt , con-

tre Viclcf.

De Piy#.

Thitrry Hr

Ni cm.

Dtminiqut , de

S. Gcxuiniaa.

D'Orltanj.

VcPttrii'vie.

- De Remet con

k tre Jean Hus.
^ De Londres.

XVI. G.

De Constance,
pour cftcindre le

Schifnic,& conctc

Jean Hus. p. R.

De Cêiittrhtrj.

Thtmss Valden-

fis.

Udn Gcrfon.

Itan d'Imola.



CÎTXXXVJ QJTINZIEME SIECLE.

^nt de 1 Em^êrenn i Empereurs
r. Ch. j Grecs. | ^lleroans.

1
\eïs de I fépeu
France. \

14^0
_

1411

i4ii

1423

LUI.
Charles', 7.

DU25.0c^
}^. a.

1

I4i4

I41J

114.

Itan S.

f.cicMan.

142.^ 24- a.

14^7 ^_

14^8

I4i5

i4îo

I4JI

CCVII.
Eugène 4.

Venicien.

i4îi
I j. a. ij. m,
10. ;.

1433

1434

I4JÎ

145^

1437

X4}8

XXXIX.
sjiljcrt z.

d'Auftr.

X435 I. a,:o.m.

,



<U^INZIEME S IF CLE. cxxxtvlj

De S%UtJ>tut^,
I

^ De Si«mmtf

j ciansferé de Ta-

Jv.c. I

t De Ctr/wf. a;,c./4/ de Tudef-
Dc K^fftnhague. qy^-^ ^ Arcluv. de

Falcrmc , »iit P.i»

De Pan»,

De Ttftoft,

Itun d'Anagni

XVII. G.
De Baslf., pour

la reformation de
l'Eglifc , &: fur les-

erreurs des Bohé-
miens, p. R,

ftiL de Buigv

D«1^*i

XVIII. G.
De Florence

Kansfcré de Fcria-

re
, pour la réunion!

des Gr es.

l

5", Btmârdin , de
Sienne.

Slondus.

MutthitH ralme-
rius.

t/£.ntai Silvius,

depuis Pape Pie z.

La PragmAtiqui
Sancïiêfi.

i

N i)



cxxxxvi'i'j QjriKZlEME SIECLE.

^Ans de
1

J. CH.
1

Empereurs
j

Empereurs ! /ïeù rfr t P4^«i.

ie Con/. 1 ^Utmani ' France. \

1440 1

ifridertc 5.

i44> Du jo.

Mars, n-
1442-

lè.l:

"•

144}

'•#44

i44f

1445
CCVIII.

1447
iTj:

Nicolas f.

de Liiques.

1448 Du ^. Mars.
8. a. jq. j.

1445* dernier.fr.

f. a.
1

I4î0
1

1

ï4yi

I4ji

ue.
i4n Mahomet

1454
1. Emp.
des Turcs. CCIX.

i4n
r. à Con-
ftantinop.

i8.a.

Callt/ie 3.

Efpagnol.Du

i4y^ 8. Avril. }.a.

f. m. i5, j.

I4f7
CCX

i4î8 P/«2.Sien-
nois. Du 10.

14J5 Aouft.
J

a.
1 » II. m. iy,f.

1



cTtniiQUINZIEME SIECLE

I I
Céntnt.

AlVcmblce de

De LMr*H.

\ De C*t€fktrj.

De Lin , fur le

Schifme de Fcli»; y,

ItAH de Capilhan.

£.Amf€ni Juflinian.

Alf. T»jt*r.

Gtê) Pape.

Ufi^h de Modon.

Gr«f»ir€ PrOtO-

fynccUc. G.
M*ft»n Socin.

Tancicn.

S. ^nttntn A le h.

de Florence.

7*411 de Torque- I

mada.

De M*jtHct,

De Ctlti^rt.

De 5*:f-«.'.

De Pttrtctvit.

"Nicelaj de Cufa.

Jtsn-FrAnftit

Pâvin.

Vinjs le Char-

treux.

Thomés de Kcmpis.

Miij



Qjr IN ZIEME SIECLE.

^nt de

J- CH.
Empereurs

^llemaHs.
Eftp.Tftra

à Confiant.

Rois de

Franct.

Papes,

146^0

14^1

1

I-

Mahêmtt
2^

Liy.
Louis II.

fn. 13. a.

i4^i

14^3

146-4

74^;

1456-

i

CCXI.
P««/2. VC-

nitien.Du 31.

Aouft. 6. a,

10. m. x6.j.

14^7 •

146-8

14^5
'

1470

1471

J472.

'

;

CCXII.
Sixtt 4. de

Savonne. Du
9. Aouft. 15^.

a. J. j.

1473

/474

H7y

147^

X477

1478

2475
'

(



QJ7 IN'ZIEME SIICLS.

C»i»ei/#/.
\ ^tttim't Ei(lt/i*'ili.

1
Ctiltihtn, d$

1

^UxénJri a'i-

tnola.

De Ltnn.it.
»4ndr€ Baibadas.

CaUtndjfU.

Btj?ér:tn.

De Ltnctiu. Phil. Fianc.

I*<q. Vh,l. de

Bcrgamc.

De C^Uignt. Piétiné,

MérfiU Ficin.

\

De XfAdrit, d'^-
TAItlU. fhxl. Dccius.

TtVtn,

Métthié} FAlmerio.



«) (itriNzriME SIECLE.

^ns de \ Empereurs

J. Ch. \^Uemans.
1
Empereurs 1 ^o/j de 1 P4/>ff;.

* </*; THrcs \ France. \

1480

1481

II.

Bajaz^et

1. r. 51. a.

'

1481

1483

1484

1485

148^

LV.
C/>*t/« 8.

f. 14. a.

CCXIII.
Innocent 8.

Génois. Du
15. Aouft.

1

7. a. 10. m.
17. i

1487

1488

X48^

1450

1451

1454

XLl.
Maxtmi-

liani.f.

Du 17.

Aouft. zy.
a. 4. nu

CCXIV.
Alexandre 6.

Espagnol.

Du a.Aouft,
ir.a. 8. j.

M^ô-

1457

1458

14^^

LVI.

r. 17. a.



QJTINZ lEME SIECLF. dûf

r«i»i/«>. Ctlltfltêmi di

De fitrictvle.

De Lâmbétii.

De Pêtrifvif'

w4ij< de Chivas. I

VverHtr.

^imyr*ifi cic Ca-
mildoli.

^4nt:int dc S.

Gcoipc , du Prat-

pofitus.

Hitr. Savonarola.

IcMn Ttithcmc
Ab.

JtéH Fîc.

Gattr. Bicl.

EXTRXVA-
[C ANTES . COBl'

[muncs.

Cyfrian Bcaci.

MéfCsAnt. Sabcllic.

Themât Guymier.

Rtlurt Gaguin.



m SEIZIEME SIECLC.

;^nt de 1 Emptrturs
j
Empereurs i Rois de

J' CH.\^Ueman!.\des Turcs. \ France.
1

P-/>r/.

IJOO
I

IfOl

IfOZ

IfOj / CCXV

if04 \Sien. iH.).

J CCXVI
lyoj

)de Sav.

IfOff M "Dvix. No.

( 5. a. 3 m.

i;o7 Vitf. j.

i;o8

IJ05

lyio

ijii

m.
ifii StLtm.f,

8. a.

CCXVII.
Léon 10,

M'3 Plorentin.

Du II. Mars.
iyi4

LVIl.

8. a, 20. j.

ifïy
Françtîs 1.

151^
r. 31. a. 3.

m. 6. j.

ïjï?

iyi8

XLII.

.5.. Chartes j.

p.f. 35. a.



s E 1 /. 1 E ME s 1 1 Cl E. cl«

1 C*»êrti,

. It^ Naudcr. 1

!

Ut^utt Alnuifi.

Hinij Bohic.

Stlvt/irt de Ptic-

1

las.

1

^Hert Cianiz.

De Ltncit e. Btptijïe Man-
loiian.

lacquts Sannazar.

Thomas de Vio,

dit Caiecan. ^

De FiyJ , contre

Toi. 1. r.

XIX. G.

V. De Latr AN,
jufques à ly i8.con-

tre ccluy de Pife,

& pour la paix de

TEglife.

De T^viic».
Dominique de Ja-

cobas.

Franftit de Fer-

Le Cttc'trdéit,

De Flonnce. lare.

7m» Franfois de

Ripa.



tlvj. SEIZIEME SIECLE.

^ns d i hmpermrs i Empereurs

J. Ch.* ^Uemans.l des Turcs.
1

-7^0/; ^<
1

P^/'ci.
' France.

lyio
1 SolimAn.

i;ii Du 21. Se.

4.?. a. m- CCXVIII.

1S12.
H Ad,-tan 6.

D'Utiec.i.a.

8. m. 6. '].

iji3
CCXIX.

iyi4 Clément 7.
Florentin.

lyiT
Du z^.Mov.
10. a. 7. j.

[IS2.S

xyi7

lyzS

1515

1530

U3I

/Jji

';33
CCXX.

'f34 P«»/ 3.

Rom. Duij.

^ny Oâob. 1;. a.

18. j.

1J3^

in7
1

1538

1

iSi9
1

1

/



SI171FMI SlîClf.

Ct»<ii*>.

I C*o m.

De Ltmcicie.

De Ltntuii.

De Pjw, «/wi/^dc

/#4«i Maire , oa
Major.

/««« Diicdon.

Rtth de Curtc.

ir«i« de Tabia.

S*nte Pagnin

/<4>i ECKÏUS.

Itén Faber.

Jéuquti Latomus.

Tranfti} Vi£Votia.

Jeéu de Rochc-
ftcr.

De Pttncivit.

De Petritêvie.

De Vitnne.

I. De CtWignc
,

fous Faul. 3.

De Petrictvie,

LtHis Cornez.

Ie*« Cochleus.

sAmbretfi Catlia-

ia.

^ndri Âlciat.



chU) SEIZIEME SIECLE.

^ns de,; Emptreurs \ Empereurs .Rots de
|

Pafis.

]. Ch.
i
^ilemans.l dtF Tftrct. i France. '

if40

IJ4X

15-41

iy44

if4y

154^

iy47

1^48

IJJO

XLIII.
Ferdinand

I. fr. Du
I 17. Mars.
<.?-. s. m.

LVIII.

Duji.Mar
II. a. 4.m.

\

10. j.

LIX.
François

1. f. Du
10. Aouft.

I. a. 3. m.
1^. i.

CCXXI.
Iules }.ToC-

cdn. Du S.

Fevr. f . a. i.

m. lé^. j.

^•CCXXII.
' r * Manc.

\\ z. II. j.

f
JCCXXIII
^ Paul 4.

I
^ Napolit.

yDaii. M.
f 4.3L. 1. m.

V2+. j.

CCXXIV.»
Pie 4. Ml

nois. y. a !

II. m. 15-. iJ



s r I Z I I ME SIECLE. clij

CfiniUf»
' C*ntni,

De PttTKtVH»

Pc Ttin(*^n

XVIII. G.

De T R E N T F COn.

trc ks Luthciicns.

&(:.8c poiii la ictor

raation des mccujJ,

julqurs i 1^63.

Lk: L*nc$t$t.

^ î. DcC»/«if>/r

i De Mayence.

J. i «MU N'ivca.

P»#fr# RcbuftV.

^Ami^fiin BctoiU.

'Domini^Ht Soto.

UiN le Gagne.

s,Amiufitn Stcu.huj.

<Ani. le Contc-

v/4»/. de Monchy.

Franf. V.itablc.

Oilù. Gcncbrard.

FfAHi. DiKiren.

De Narbtflnc..

De Vttricevit,

De Ltvittz,,

De Lenciae.

Laurent Suiius.

Cébritl ralcot.

StamJÎAs Hofms.

Barthtl. Caranza.

/«40 Coias.

/4CJJM; Cujas,

Rcforinaclondc
riglifc d'Angl.

f)ar
Ren. de To-

ic Card,

"O iij



€X SEIZIEME SIECLE.

^ns de tEmptreitrs Empereurs Rets dt \ Papei.

J. Ch. \ ^Utmans. ^ des Tnrts. \FrAnce^

ijé-o
i 1 LX. ,

Charles 5.
l^6l fr. Du j

Décembre
i^Sz ij.a. m.

lS6i

XLIV.
if^4 Maximi-

lian 1. f.
iS^s

li. a.
V. ccxxv.

IS66 Stlim X,

f. ^. a.
6. Pie y.

d'Alexâdrie.

1^67 Du 7. Janv»
^. a. 3. m.

15^8 i4. j.

iy^5

1J70

^y7i

CCXXVI.
r;7z Grégoire ijo

Bolonois.

mi
LXI.

Du 3. May,
II. a. z. m.

1^74
VI.

Henr) j.fr. x^. j.

iy7f ^murath ly. a.i.m.

XLV.
3. f, to.a.

«f7^
Rodolfe

z. f. Du

ïV77
II. oa.
Sra.j.m.

ijyS

iy75



Ctnai

S ï I 7 I f M E ? IF. Cit. cUj

pr V*rfi:\

De FUnnte.

De \t

\

1. De Ml/-» ,

fous s. Charles.

De C*mbr^j.

De V*l*>*(e.

1. De L»wrf. De
Binev4nt. De i"i-

;>#»»r*.D'OrMW-

DeNd/'/r-.

De Mil-in.

De '^4i/«n'i«-

j
/âCfiKi lamchu'i.

Martin Navarre.

/. P^ui Lancclot.

^»r. Cucchus.

j€da MaUonat.
SiKte cic Sienne.

FrMHfus Turiian.

Ûiep Covarruvias.

^rias du Mont.

1. De A/« '».

De flerenct.

De C <»J//fJ.

De Niples.

f 4. De i\/W4r.

t De Gimbuie.

De Petrictvie.

ç y. De Jl/i/.«n.

i DcCo-'fn'.

Cornei'.li Janf-
fenias.

unicité Auguftin

L«»ij de Grenade.]

Onufre.

Tfjt.é Choppin.
\

tiic la> Vig,clius.

^Iftnft Salmcron

Grégaire de Va-

lence.
Rcg'emcns du

Clerj^e de Fian

ce.

O i;j



clxrj SEIZIEME SIECLE.

^ns de LmptTturt X Empireuii \ Rets d«
j

Papa.

J. Ch.^ ^UemAns.\ des THns.\ France, ]

if8o

ij8i

1J83

IJ84

ij8^

IJ87

iy88
LXII.
Wenrjr 4

ri. a. I

ccxxyiii.
Sixte f . de la

Marc d'A.

Da z4. Avr.

f. a. 4, oî.

2S90

ly^8

IÎ55

VIT.
M'if^efJer

3. f. 8. a.

l;

CCXXVIII.
rf^rham 7.

J CCXXIX
J

G'tgoire

14. Milan.

10.m. 10.

j

CCXXX.
* Innecent 5.

i.m. 1. j.

CCXXXI,
f Clément 8.

Floreniin.

Du 30. Janv.
ij. a. I. m.
5' j- I



SEIZIEME SIECLE. cUJj

Ctn.t.t!.

De RiMtn.

^ititmn E^d*fi*jl,

{

g. De MtlJH-

Du CMft.

De 1^11»»/.

De BtmrdiéUiX.

De T*i*r .

De Tfjivinnt.

j. De LimM.

r De Bimr^ts.

i De G»-.

l
DV-fiT.

t 5. De Mfxict.

r De Cémkr^jf.

[ De G#w»e>.

De TrAni.

Gmil. Eftiu-..

Fitrrt Camluts.

//îr4i» Tiiilcllin.

C»/*»* Baroniii"-.

7^9*. BcUiTinin.

^jMy?4 .G CImonio

.

Véititts Epo.

F«rr«» Cailia.

fr4«f. Tokc.

LmAnutl Sa.

BulUire dcCKc-
ruiiin''4rr.r,aug.

mcncé depuis.

Eottome au
Droit Can. Ane.
par Aat. ^u^ufi.

CoWcdiion de

Bulles fous le nô
de 7. des Dccrcr.

par Matthieu.

De 7«i»'#t#/f.

De F*rmt.

D'^4vi^n$n.

D'^imlte.

De Sienne.

De Diami.*r.

Tbtmai Stapleton.

Grimoire de Valence.

//«»»7 Henriquci.j

^//. Pifan.

BArth. Medina.

Eft. Menochius

^Iftnfe Rodri-

guez.

Lcuii Molina.

G-ibr^ei Vafqucx.

Iea>i Azor.

FUminiHi Parifius.



cîxiv DIX-SEPTIEME SIECLE.

^m dt
j
Emptreurs Empereurs . Reis dt Fr.

j

des Tures . \ 1

Papis.

J. Ch. \^lltmans.

1600

160\

l6ot
VIII.

1601
f,^^.a.

1^04
GCXXXII.

xS'Oj /^ Léon I.

l Flor.zy.j.

i6qS \ ccxxxiij.

; Paul ^
t607 >. Rom. Du

)i7. May.
i^oS /iy. a. 8.

f m. ]z. j.

1^0^ V

I^IO LXIII.
Louis. 13.

1611

XLVI.
f. Du 10.

May.J3.a.

i6it

h Du 15.

i6il Juin. 6. a.

5. m.
1614 r

16JS
IX.

1616 Mu/ia-

Cf.. ft.

\6i7 J X.

; Ofmath
1^18 XLVII^.

Ferdinand
Cf. a.

1^15 1. Du-
li^.a. '



DlX-SEPTllMI SIECLE. cUf

C»mi$In . 1 ^mttmrs Etcle/i»/t>
j

. i i 0!l0ff>tmt dt

CéHtnu

J vft.Davy du
Perron.

/.B./. Villalpando.

lécqmti 1 \un.

Tééfitt$ C*rd.

fùrrr d'Alagona.

Af«rrin Bccan. |

Pfériftii Suarcz.

r De M^lintJ.

\ De i'«»ntfvu.

Lttrurd Leflius.

Pitrre Grégoire.
-

De N^rhcnMt. Launnt Bouchcl.

De P^ni , <l'»/4/«

en Provence.

^Ah:ri le Mire.

Enond Richer.

létiju** Salian.

sAnt. Pollevin.

VtiTu Berule.

Jdartm Bccan.

lAcques Gretfer.

Ccmil. à Lapide.

De S^tm*.
^H^u/Hn Tornkl.

Vaul Layman.

Gilles Coninic.

Htnb.Rvfvid.
leOph Vilcomtc.

l
lécq, Gautier.



;kvj 0IXSEPTIEME SIECLE.

^ns di Empereurs
j

Empereurs
j

/îo// </tf 1 ?apes.

J. CH. ^ÙemAHs. j ^fî Turcs.
J Fr4«cr. 1

lÔ'lO 1

CCXXXIV.
i6zi

* IX.

Cregaire ij

Bolonnois,

I^Zi
reftably.

Du 5. Fer.

z. a. y. m.

1^.3 XI.
^murat 4,

CCXXXV.
f^réain 8.

1^14 r. 17. a^. Florentin.

Du Ç. Aouft

t€is lo. a. 11.

m

Zl. j.

lSi6

.6^7

\Çx%

i€^9
.

lé'jo
. 1

1^31 -

iS'ji

1^33

i^H

iSis

iSiS
XLVIII.

iSil F«r<ima»<i

3. f. 11. a.

1^38

tSl9
1



L>:x.bi.riiiME siici.r. dx-v»;

^mttH'i JUd^isfti.
I

C*li€(h»ni dé

De Ptirutvtt.

De Tttrutvtt.

De Biritéux.

De Pttrictvte.

De T^r''<»^ •'»'»<•

De Varfovit.

B'f c Toncr.

/•>.!»>. de la /ypc.
o'mi//. Uc Maran.

/)f>^# Bac*,- a.

Merlin Bonacina.
Ciitritl de Lau-

;<4»j lie la Cofte.

Siitlas Ilainbert.

TbtmMs Sanchci.

Henry Cani^iuï.

Phtl. Gainachc.

Ejiitnnt Bauny.

Tranfcis \'cion.

^Aug'ftin Barbofa.

Conftîtutlons

&: Taxes du Car.

Luiovifio.

lAcefuti Sttmond.

Denjt rctau.

Htnry de Sponde.

ruTTt de Maica.

Frânftis BûfqllCt.

Franco! H allier.

Mtcol. le Maiftre

^ndté Duval.

Pitrrt Cartendi.

Iian Filcfac.

Letifs Novaiin.
VrATiç. Florcnc.

Guy Pancirol.

.... Ctmbtjij,

Conftitutions

des Conciles

Provinciaux de

Gntfnt.

Ctrnel. lanfcnîvis.l

LtHts Mecac.



,dx.vi!j DIX-SÎPTIEME SIECLE.

^ns de

J. CH.
Empereurs

^lUmans
\

Empereurs

des Titra,
'

Papes,

1641

XII.
Ibrahim

fr. 8. a.

164Z

7^44

LXIV.
Lotiis 14»

f. CCXXXVI.
Inmctnt 10,

Romain.
Du
10. a. j. m.
2Z. j.

16A7

16A9

XIIL
Mahomet

4. Du 8.

Aouft.

I^JO

i^fi

l^JZ

i^n

I6-J4 CCXXXVII
Alexandre 7.

Siennois,

Du
12. a.

XLIX.
LeiOiLd f.

Du
Juillet.

1

i



DIX-SEPTIEME SIECLF. CUI{

f»«a/#/.
C»UtHt$mt éê

De Péru.

De CêmJiéUttimplt,

De rst/êvU.

de Sijntc Marthe.
/•*• de Luge.
Mtnnhtm
i*** Dartis.
^tt. le Gaufre.
Lu< Hol/lcin.
Purr* Halloix.

ThtUfp, ub>«.
I Avis & Canons'

It^n de Launoy. Pcnitenuaux |

/»»!•<•. de Crron. à'oa^vtde BtU
Henn 2oc$. Itgradi, Arch
^ndré dcl Vaux, de Sciu.
Ch*rlts de S.PauJ
JdcijH^s Goar.
^/jf. Arnaud.
Iran de la Haye.
r/j«ff^fe.Raynaud

I ^nt. Godeau.

Jean Morin.

^nt. Diana.

Sifitttn de Muis.

FréTiftis Pinfon.

V terri Pouflincs.

>An:. d'Aucfflere,

Htnyy Valois.

Fr. Anna t.

Efiitnnt Saroiu



cUx DIX^EPTIEME SIECLE,

mpereurs Effy'reuti]

A -m/t'i . Ht! Tur s.

X",, de
,

F-1 ".

Pap s.

i66o
'

l66l
1

1661

166i

166\.
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Fautes [wrveniièi en l'imprejfion.

Dans l'Hiftorrc du Droit Canonique.

PAge i6. Ifg. 9. environ ta fin du r. Sieclt , Hfc2
environ Le mUtcH du j. Siècle. p. 17. lig. 10.

ia CoiUtion y lif. la CêlleSion. p. j^. en margc^
des Conciles , lif. deux Cenctles. p. 35^. 1. j. /e ^. ^e

tej Canons , lif. /f ij» de as Canons. p. /, j, <^e /«

p*rfuppreJJî»nyM. parla/Uppre^on de. p. y/, l.

j8. /?^r/e règne d'Alexandre , liif <^e; Gréa fuctejfeura

d^Alex-andr-, p ^5. 1. tf". ^»»'*i/ec ^«yj^r», lif. /««b

Cerdre, p. tfy 1. lé". évidemment que ce Pape lif.

tvidemmeyéTy «m ^m« ce pape. p. tf 7. <i'o» j7/ efloient

empruntez, j lif dtnt tls fAtfoie.t partie, p. 77. 1. 7.
ç«t ^fK <itf rewpj 4^rè/ , lif. ^ui parut peu de temps.

p. 80. E' t'Oificme lieu, tianfpofez cet article apré»

le fuivantj qui commence , On peut dire. p. 85,
1, 5. de 'it. Sicde i lif </« ir. 5î«c/e p. 5/. 1. t6,
de La jnrifdi^ion , ou de la /i*ptnorité> lif. & de ta

fupenortté. p. 114. l. i^. i^Ègitfe ^ ce/i à dire &c.
efiPacez t\/i a atre des PreUts. 1. dernière i(i remar.

quelle, marque p. I30'. de facra un^tone , & de fa.

tram lif. ^ dans le 16. de facramentis . p. i }§. l.i.

cefi ce que fon appelle , lif. eft ce que l'on appelle,

p. 143. J. 1$. de Pra/umptionibus , lif. de Exceptioni.

tnj. p. 144. 1. 20. ou au Métropolitain j lif. *»

Metropolirain. p. /f/. 1. 6 k perpétuité, adjouftez

9U pour un. long-temps, p. IJ3. 1. 8. aujjijuftt contre

eeluy y lif. 4»^^ JHJîe par la raifon riatnrelie , &c
p. lyj. 1. 14. <^ fans en perdre , lif. ^ /i«i ^m* le

mai/ie en perde la pr»pr':eté. p. 16^1. 1. 16. Tadmini-

/fratt«n des vivres , lif. i'adminifiration ou fourniture,

p. 170.1 z6. trois durant qii ils fubÇftent i lif. troit

qui, du an: qu'Us fHh/îfientyde/endent abfolumenty &t»
p. i8i. 1. 5. ef <»rOT«5 défendues &e. lif. rf«j Machi^
nés de guerre qui e/ioient défendues entre les Chrem

/liens j commi eftoient les Balises. p 185. 1. 19,

À cel e-la y lif. à. celle de Gregorre IX. p. ipy. 1.

iS. d» Ta CclleSlion. lif. dans cettt CoUe^:ên, .p. 155,
1. 7. ér que ia meilleure j lif. & que par t'ufagt , U
meillcArt partie.



Dân$ l'eiplicarioti .:c5 Lirai,

page ti7. Lg. u. Viatw ^ft< . hier yiSêrimn
oiftf. tmhm ^ifr ukmmt. p. \^6 . 1. 4. dt Ck*rU, y,
hC^iCkmr.'ê, ym. y. ifj. 1. ij. D-* iu,.$f, de
FtmtKfiH , hf. dm DtKff P«nri<jmt p. iM- 1- iS.
Ctnér.iX.UC. Giner^tiy. p. 178. 1- 18. f/l

ffMMtfM r. hr. ér Mi«ii<(«AJir p. iSf.l. 1^. <^
«*l /•^f,llf. a^fênt p 191. 1. If. «A /*«« 714^
Iif. 7ii. p. joi. 1. Jcinicrc #>i Krj?. fhali , «/»

%/4iltm*fi^mt t \\(. tn Vr/tp'iMlit l rtvinct tf^Uema^ne.

P- )0| I. Zf. Lék Ftdmt Ontnt^t «m </ff<< </« Rki»
fut éipptUe lif. /« Frtnct tntmtalt fmtApfiHit sm
dtfA dm \htm&. p. jof. Luhrtrt dennA ce JjtJ^it^

mi , lif. L*rÀ4ir« ^r/i «m 4v«ir ttttuxri unt konnt

fATiit ^ d»nnm. p. ji). I i\. dtU C*mlt Vel^tqur,

hC. di r*ncitHHi G*-li 'fflft^**'- p. }i3. l.ig. /eo

Evffché f hr. /-» Evefii'i. idem 1. i6. ir.fiv.ui tn

%^n^lei'rrt par ie 1^ J Her.ry 8. lif. tnfîtrit psr

HcHij H. /f»_7 d'.AngUt^ryi. p. y^tf. 1. i^. /«y lé

ner T»/cdne , lif. Jt TtfiMe.

Dnns la Chronologie.
Page xviù col j. Bàfiliit , liici , BafiHdteus''

p. lïxxi. col. 1. ,y4mbrcift y^ashert , c'cft Ic nO»
d'un fcul Auteur. p. Ixxxiii. col. 1. aojouftcx,

t^.atfK p. cix. Cl»tor t.uimj4i , lifcz GUbtr.

EXTRAIT Dr "VRIVILEGE
du Roy .

PAr grâce «c Privilège du Roy, il eftper-

mis a M I c H E L le Petit, Impri-

meur & Libraire a Pans , d'imprimer ou fai-

re imprimer durant le temps & efpace de

vingt années , un Livre intitulé , Htjiotre du
Dr$te Céinon/ijue , ^-vee f Explication âés

Lieux <jui ont donné le nom aux Conciles , &c,

(^ une chronologie Canonitjue, ComfofeT^par

Us D O u j A T
,
premier Profejfeuren Vroit

Camn ^ Htflohografhe dftRcy^^ccci cow^



pter A\^ jour que chacun des Volumes fera

achevé d'imprimer pour la première foisj

Avec defFences a tous Imprimeurs , Libraires

& autres , d'imprimer ou faire imprimer,

vendre & débiter ledit Livre,fous quelque pré-

texte que ce foit , fans le coiifentement dudic

Epofant , ou de ceux qui auront droit de luy,

nyd'en faire des Extraits ou Abrégez, à pei-

ne de trois mille livres d'amande , confifca-

tion des Exemplaires , & de tous dépens,:

dommages & interefts , ainfi qu'il eft plus

au long poné par ledit Privilège. Donné
à Saint Germain le vingt- feptiéme jour de

May 1 67 ç . Par le Roy en (on Confeil,

Signé, CADET,

Re^rfiré furie Livre de la Communauté des

Imprimeurs de ? arts le premier iuin 167;. /«-

njant t Am-Jî du Parlement du ^.Anjr/l i6^\,

^ celuj du Confeil Priué du t^oy ^ du ij. Ve-

'vnenee^. Si^né , THl EKRI^ Sindic,

Extrait du Trivilege de ^onfsi»
gnenr V ëxcellentifime Vice-

Légat d'Avignon,

PAr grâce Bc Privilège de Monfeigneur
l'Evcc-llentifTîme Charles des Comtes^

d'AnguifcioIa , Référendaire defuneSc l'au-

tre fignature de N. S. P. Vice-L-gat, &
Gouverneur gênerai en la Ci.té &: Légation

d'Avignon, & Sur- Intendant des Armes de

de fa Sainteté en cet Ellat, donné en Avi-

gnon au Palais Apoilol^ue le 18. Juin 167;

„



Signé Florin. Il cft permis au Sifur

Gcor^C"- Biaincrcau Imprimeur & Libraire

cic la piclciHc- ville , ci luiprimcr ou ùircun-
priiucruii Livre intitule; Hiffjire du Droit

C>*m9mnjue , M-vec i ExfUcdtion des i $rmx tjut

êmt diHKf le nom aux CofictUj , &:c. ^ nne
Chr$mùé0^ie ^ niiS au joux a Pans par le Suur
MkHcIIc Petit Iinpiuucur &: Libraire : Le-
quel licur Btamereau avant fait rcprefcnter

à mondit Seigneur
, que pour telle impref-

fion il luy faudra faire une grande dcpenfe,

& qu'il feroit a craindre que quelque Impri-

meur neluyoftaft le moyen de s'en pouvoir

rembour(cr en fe fervant de fon nom pour

imprimer ledit Livre en cet ElUcj ce qui luy

fcroit un préjudice notable j mondit Sei-

gneur luy a accorde les Lettres de Grâce Se

Pnwlege particulier & privatif pour l'im-

pitflîon dudu Livre, fous l'intitulation fus-

cxptimce* & voulant gratifier ledit Bramc-
rean , & luy procurer le moyen du rembour-

icment de ladite dcpcnlêi luy a permis &
permet par ces prefentes, d'imprimer ou faire

imprimer , vendre & débiter ledit Livre &
Exemplaire d'iceluy en cette ville & Eftat,

fait qu'ils foient imprimez ailleurs
j
pendant

l'efpace de neuf années, à compter du jour&:

datte des prefentes. Et défenlcs Ion r faites

à tous Imprimeurs & Libraires de cette

ille & EOat , autres néanmoins que le-

dit Bramereau ou ceux qui auront de luy

droit, & TOUS autres de quelque qualité SC

condition qu'ils foient, d'imprimer , extrai-

re ou contrefaire ledit Livre ny exemplaires

d'icebif moins en vendre , nv débiter &
diftribuer d'autres que ceux qui feiont un-



t>rimez par ledit Bramercau j ou autres ayant

droit de luy , mefme fous quelque prétexte

d'augmentation , cotictflion , changement
de titre , fauiîcs marques , ou autrement

,

comme & de quelque manière que ce foit

,

à peine de connfcation des exemplaires con-

trefaits , caraderes
,

pivffles & inllrumens

qui auront fcrvy aufdites impreffions , de

tous dépens , dommages & interefts , & de

deui cens écus d'amende , encourable i^fh

faélo ;
par chacun des contrevenans , & que

foy Toit adjoûtée à l'extrait de? prefentes

comme à l'original. Ainfi qu'il cft plus au
long porté par ledit privilège.

Et ledit JtiUr BrMwereau .t cédé le frefeni

Prhflfge audft peur .V; îckei te Petit : fans
ô'j refernjcrr aAcune chofe d rJiement ny in-

dtre^ement y futvant i aéfc receufar Mounier
UotMtre Royal ($ Afofiolnjue à Aniinon,

Achevé d'imprimer pour la première fois

le 22,, Septembre 167;.
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